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Imaginer une ville  
par Mario Cyr

Dans le cadre des ateliers Images d’avenir du projet  
PlanMoncton, ayant eu lieu du 23 au 25 février 2011 
au Théâtre Capitol, la Ville a incorporé la formule de 
l’Incubateur de l’artiste Mario Cyr pour amener les  
participants sur un terrain créatif favorisant l’exploration. 

L’œuvre Imaginer une ville a été réalisée en direct, en 
fonction de la nature des discussions des résidants.  
Elle constitue un legs pour la Ville de Moncton, une  
interprétation artistique témoignant d’un moment 
important dans la réflexion des citoyens autour de 
l’aménagement de leur communauté.

 

City of Dreams  
by Mario Cyr

As part of the PlanMoncton Visioning Symposium, 
held February 23-25, 2011 at the Capitol Theatre, 
the City called upon Mario Cyr’s l’Incubateur 
process to bring participants into a creative space, 
with a focus on exploration. 

The painting City of Dreams was produced in a 
“live” setting, based on the thoughts shared by the 
residents. The work is now part of the PlanMonc-
ton project’s legacy, an artistic interpretation of an 
important moment in citizens’ reflection about their 
community’s development. 
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La vision de P lanMoncton consiste à créer 
une ville que nous aimons.

Une ville qui a du ressort et qui ne cesse de saisir les occasions, 
d ’innover et de se transformer. 

Une ville qui respecte la nature et garantit un environnement naturel 
sain pour les générations futures.

Une belle ville qui offre un réel sentiment d ’appartenance 
et d ’identité, qui est sécuritaire et accessible à tous. 

Une ville qui respecte et célèbre le caractère unique et les besoins variés de ses citoyens,
sans égard à l ’âge, au revenu, à la langue, à la culture 

ou aux capacités. 
Une ville où il fait bon se balader à pied, en vélo et à bord des transports en commun.

Où le cœur animé se situe au centre-ville. 
Qui offre un réseau complet de quartiers qui enrichissent 

notre quotidien et où l ’on peut se consacrer à toutes ses occupations.
Une ville où règne la joie de vivre, à tel point que les autres y seront attirés. 

Une ville bien gérée, durable, qui a un objectif en vue  
et qui comprend que tout est interdépendant.

Une ville de leaders et de partenaires.
Une ville qui nous inspire. 
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Objet et contenu  

Le présent document est le plan municipal de 
Moncton. Il est l’un des plus importants documents 
juridiques utilisés par la Ville de Moncton pour orien-
ter l’aménagement physique de la ville.  

Au Nouveau-Brunswick, les plans municipaux sont 
établis, adoptés et appliqués conformément à la Loi 
sur l’urbanisme (« la Loi »). La Loi décrit le contenu 
obligatoire des plans municipaux, qui porte surtout 
sur l’élaboration de politiques visant à orienter :

• l’aménagement et l’utilisation des sols; 
• la conservation et l’amélioration de 

l’environnement naturel; 
• la lutte contre la pollution et sa suppression; 
• l’utilisation des sols à des fins publiques; 
• le développement des réseaux de communi-

cation, de services publics et de transport;
• l’aménagement de services et d’installations 

municipaux.
  
Dans les plans municipaux, des politiques sont égale-
ment formulées pour aider à coordonner et à orienter 
les programmes du conseil municipal portant sur le 
développement économique et social de la munici-
palité, sur son aménagement physique et sur toute 
autre question importante pour la Ville.  

Les plans municipaux peuvent inclure des « propo-
sitions » consistant en des mesures plus spéci-
fiques que le conseil municipal a jugées souhaitables 
pour mettre en œuvre une politique donnée. Selon 
la Loi, les plans municipaux doivent prévoir un bud-
get quinquennal de travaux d’immobilisations pour 
l’aménagement physique de la municipalité.  
   
Les plans municipaux doivent non seulement tenir 
compte des besoins locaux, mais ils doivent concord-
er avec les énoncés de politiques du gouvernement 
provincial et avec tout plan régional en vigueur, pour 
faire en sorte que les travaux d’aménagement locaux 
soient conformes aux intérêts provinciaux et région-
aux en matière d’urbanisme.   

Comment les plans municipaux 
orientent le zonage et le 
lotissement

En vertu de la Loi, les plans municipaux orientent 
l’élaboration de deux importants arrêtés d’urbanisme.
L’Arrêté de zonage réalise l’objet du plan. Il définit 
des catégories de zonage (ou zones) pour divers 
genres d’aménagement. Chaque zone a un ensemble 

de règles différent sur les genres d’utilisations et 
d’activités permises et sur la manière d’aménager les 
terrains. L’Arrêté de zonage attribue à chaque proprié-
té de la ville une catégorie de zonage. Une fois qu’une 
propriété est classée dans une zone, les règles de 
la zone s’y appliquent. L’Arrêté de zonage renferme 
aussi des règles d’aménagement qui s’appliquent à 
des biens partout dans la ville (peu importe la catégo-
rie de zonage).

L’Arrêté concernant le lotissement de terrains dans 
la ville de Moncton met en œuvre les politiques et 
les propositions du plan municipal en prescrivant des 
normes applicables à la création de lots au cours du 
processus d’approbation des lotissements.  

Selon la Loi, les arrêtés de zonage et de lotissement 
doivent concorder avec le plan municipal, et s’il y a 
conflit entre ces arrêtés et le plan municipal, ce derni-
er l’emporte dans la mesure du conflit. 
 

Autres documents importants  

En plus de l’Arrêté de zonage et de l’Arrêté concer-
nant le lotissement de terrains de la ville de Moncton, 
l’élaboration du plan municipal donne lieu à la création 
et à l’utilisation d’autres documents importants, qui 
sont acceptés ou adoptés séparément par le conseil 
municipal :

• Une étude préliminaire est préparée au cours 
de l’élaboration du plan municipal, confor-
mément aux exigences de la Loi. Les su-
jets traités sont l’économie, les finances, 
les ressources, la démographie, l’utilisation 
des sols, les installations et les services de 
transport et toute autre question relative à la 
situation économique, sociale ou matérielle 
actuelle ou future de la municipalité. Cette 
recherche, en plus d’un sommaire des opin-
ions recueillies grâce aux consultations pub-
liques pendant l’élaboration du plan, est con-
signée dans le rapport intitulé PlanMoncton 
Background Report. Cette recherche et les 
importantes observations du public ont con-
stitué le fondement du présent plan. Bien 
que le rapport n’ait aucune valeur juridique 
en tant que tel, il peut fournir une information 
générale utile qui explique mieux le contexte 
dans lequel une proposition ou une politique 
donnée a été élaborée. 
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crétiser les politiques et les propositions 
du plan municipal, par exemple l’Arrêté de 
construction de la Ville de Moncton, l’Arrêté 
concernant les parcs de maisons mobiles 
dans la Ville de Moncton, l’Arrêté concer-
nant la sauvegarde du patrimoine dans la 
Ville de Moncton et l’Arrêté concernant 
l’établissement de la limitation d’accès des 
rues à l’intérieur de la Ville de Moncton. 

• D’autres documents, bien qu’ils ne soient 
pas des arrêtés, sont également approuvés 
par la municipalité. Ils facilitent la mise en 
œuvre de certains aspects du plan et peu-
vent y être mentionnés dans une politique ou 
proposition particulière. Des exemples sont 
la Vision de développement du centre-ville 
de Moncton, la Stratégie de développement 
économique, le Plan directeur des parcs et 
loisirs, le Plan de transport actif et le Plan cul-
turel de Moncton. 

Rôle de transition de la 
Commission du district 
d’aménagement du Grand 
Moncton 

Depuis 1948, la Commission du district 
d’aménagement du Grand Moncton a fourni des ser-
vices d’aménagement à la ville de Moncton et à plu-
sieurs autres collectivités de la région de Moncton. 
Parmi ces services, il y avait, notamment, la prépara-
tion et la mise en œuvre des plans municipaux, des 
arrêtés de zonage et des arrêtés de lotissement. 

Par suite de l’adoption du Projet de loi 61, Loi sur 
la prestation de services régionaux, en 2012, la 
Commission du district d’aménagement du Grand 
Moncton a été remplacée, en janvier 2013, par une 
nouvelle commission de services régionaux, dont est 
membre la Ville de Moncton. La nouvelle commission 
fournira à la Ville les services d’élaboration d’un plan 
régional, toutefois, la Ville est chargée d’assurer son 
propre aménagement local au moyen de la mise en 
place d’un service d’aménagement.  
 
Le rôle assumé par la Commission du dis-
trict d’aménagement du Grand Moncton dans 
l’élaboration du présent plan municipal est mentionné 
à divers endroits du plan. Cela dit, il est nécessaire 
de prévoir, dans le cadre du présent plan, une struc-
ture d’aménagement municipal. Cette nouvelle struc-
ture devra inclure la création d’un comité consultatif 

d’urbanisme chargé de fournir au conseil municipal 
son avis écrit concernant divers sujets et d’assumer 
les fonctions qui lui sont déléguées par le Conseil. 

Comment le plan a été élaboré

En 2010, la Ville de Moncton a décidé de procéder à 
un examen approfondi de son plan municipal et de 
son Arrêté de zonage.  

Un comité de PlanMoncton a été formé; c’est un co-
mité comprenant des résidents et des résidentes de 
la ville ainsi que des représentants de la Commission 
d’aménagement et du conseil municipal. De plus, un 
comité consultatif technique mixte de la Commission 
d’aménagement et de la Ville, où sont représentés 
les services clés de la municipalité, a été formé afin 
de collaborer avec le personnel de la Commission 
d’aménagement pendant l’élaboration du plan.  

Conformément à la Loi, des études préliminaires ont 
été effectuées pour évaluer l’aménagement actuel 
de la ville et les facteurs clés à considérer dans son 
aménagement futur.  

Une étape préliminaire importante pour l’élaboration 
du plan comportait une importante période de con-
sultations publiques tenues au début de l’année 
2011, consultations qui ont contribué à la formulation 
de la vision générale et des principes directeurs de 
l’élaboration du plan. Consignée par écrit dans un rap-
port intitulé PlanMoncton : Rapport sur la mobilisa-
tion du public (mai 2011), cette étape du processus 
a fourni au grand public de l’information générale et 
a permis au public de faire des observations sur les 
questions et les possibilités importantes qui s’offrent 
à la Ville aujourd’hui et dans l’avenir. Il est ressorti de 
cette étape du projet une vision de la ville et un en-
semble de grands principes d’aménagement devant 
servir de balises pour l’élaboration du plan. 

Le comité de PlanMoncton et les membres du co-
mité consultatif technique ont collaboré avec la 
Commission d’aménagement afin d’examiner et de 
mettre à jour les buts, les objectifs, les politiques et 
les propositions du plan à partir des recherches entre-
prises et de l’orientation formulée avec la collectivité. 
D’autres consultations auprès du grand public ont été 
entreprises avant la présentation au conseil municipal 
du plan proposé. 
Allant au-delà des exigences minimales de la Loi 
en matière de consultation publique, le processus 
d’élaboration du plan a suscité la plus grande partici-
pation jamais des résidents à l’aménagement de leur 
ville.
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Bien qu’il soit reconnu que ce plan sera probablement 
utilisé surtout par ceux qui travaillent directement à 
l’aménagement physique de la ville, la présentation 
et l’aspect convivial de ce plan diffèrent à dessein des 
plans municipaux antérieurs, dans le but d’encourager 
le plus de gens possible à l’utiliser.  

Comment lire et utiliser ce plan

Le présent plan municipal est un plan à grande por-
tée et progressiste, qui décrit la vision d’urbanisme 
de Moncton. Fondé sur des buts et des objectifs 
d’aménagement plus détaillés, ce plan décrit les 
politiques (appelées « principes » dans la Loi sur 
l’urbanisme) et les propositions de Moncton en 
matière d’urbanisme. 

Pour comprendre pleinement les politiques et les 
propositions du plan municipal et pour bien dis-
cerner lesquels s’appliquent à une proposition 
d’aménagement donnée, il est important de lire le 
document en entier et de se familiariser avec celui-ci.
Partout dans le plan municipal, les politiques et 
les propositions sont soit énoncées de manière à 
exprimer une intention, soit précédées du sous-
titre « Politique » ou « Proposition ». Les énoncés 
d’intention sont introduits par des formules telles que 
« Le Conseil établit les politiques suivantes » ou « 
Le Conseil fait les propositions suivantes » et ainsi 
de suite.  

De plus, les politiques sont précédées par une cote 
alphanumérique en majuscules (par exemple, A-1, 
AA-1 ou AAA-1), tandis que les propositions sont 
précédées par une cote alphanumérique en minus-
cules (par exemple, a 1, aa-1 ou aaa-1).

Qu’elles soient signalées par un énoncé d’intention, 
un sous-titre ou une cote alphanumérique, les poli-
tiques et les propositions énoncées dans le présent 
plan municipal expriment l’intention du Conseil et 
font partie intégrante du présent arrêté.

Les politiques et les propositions de ce plan ont 
un sens particulier dans le contexte de la Loi. 
L’aménagement entrepris par la Ville de Moncton 
ne peut pas aller à l’encontre des politiques et des 
propositions de ce plan. De plus, ni la Province ni un 
particulier ne peut réaliser une entreprise ou un amé-
nagement qui est de quelque manière que ce soit in-
compatible ou contraire à une proposition du présent 
plan. 

Un calendrier de mise en œuvre (incluant un bud-
get quinquennal de travaux d’immobilisations), qui 
se trouve à la fin du présent document, présente 
en détail les mesures que le conseil municipal veut 
voir prendre pour mettre le plan en œuvre. La Loi 
n’oblige pas le conseil municipal ni le gouvernement 
du Nouveau-Brunswick à donner suite à des proposi-
tions du plan ou à prendre des mesures énumérées 
dans ce calendrier.  

Bien que la Loi ne l’exige pas, le conseil municipal a 
exprimé une volonté de suivre les progrès réalisés 
vers l’atteinte des buts et des objectifs du plan. Un 
plan de suivi est inclus au chapitre 7.

Malgré les efforts déployés pour utiliser autant que 
possible un langage simple dans le présent docu-
ment, il se présente des cas où l’emploi d’un mot ou 
d’une expression spécifique est nécessaire. Le plan 
inclut un glossaire (annexe 6) qui explique bon nom-
bre de mots ou d’expressions utilisés dans ce docu-
ment. 

Remarque : Les termes « plan municipal » et  
« plan » sont utilisés de manière interchangeable 
dans le présent arrêté et désignent, autant l’un que 
l’autre, le présent arrêté. 

Modification du plan

Les plans municipaux sont des plans à long terme qui 
devraient être soumis à un contrôle et à des retouch-
es pour mieux répondre aux besoins de la collectivité 
au fil des années, à mesure que la situation change et 
que de nouveaux renseignements sont connus.  

Le conseil municipal de Moncton peut apporter des 
modifications au plan conformément à la procédure 
de modification du plan qui est décrite dans la Loi.  

Révision future du plan 

La Ville de Moncton est tenue de procéder à une révi-
sion complète du présent plan municipal au plus tard 
dix ans après son entrée en vigueur (c’est-à-dire dix 
ans de la date de son adoption).
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Vision et principes directeurs 

Les marées de la baie de Fundy remontent et rede-
scendent la rivière Petitcodiac chaque jour. Elles con-
stituent un phénomène remarquable par lequel la na-
ture nous rappelle que nous vivons dans un monde et 
dans une ville en état de changement et d’adaptation 
perpétuels. 

Les changements se produisent lentement, et nous 
n’avons pas tendance à les remarquer chaque jour. 
Mais les petits choix que nous faisons tous quant à 
notre manière de vivre, de travailler, d’apprendre et 
de nous divertir ont un effet cumulatif et contribuent 
à bâtir la ville dont les générations futures hériteront 
un jour. 
  
Depuis les premiers peuplements établis dans la ré-
gion de Moncton par la Première Nation des Mi’kmaq, 
puis par les immigrants acadiens francophones et par 
les loyalistes, la ville a été établie le long du « coude 
de la Codiac ». Au tournant du XXe siècle, Moncton 
s’était établie comme une ville ferroviaire, un carre-
four, qui était un centre florissant pour l’industrie, le 
commerce et la vie urbaine. Au cours du siècle sui-
vant, l’économie a connu des hauts et des bas, et 
la collectivité a continué à évoluer. L’économie de 
Moncton est devenue beaucoup plus diversifiée, 
comptant sur une plus grande variété d’industries, 
d’établissements d’enseignement, de commerces et 
d’activités touristiques et de loisirs.

Actuellement, Moncton compte plus de 69 000 ha-
bitants. La population globale des trois collectivités 
réunies, soit Moncton, Dieppe et Riverview, s’élève 
à 138 000 habitants (Recensement de 2011). Les 
taux de croissance récents de Moncton et du Grand 
Moncton  sont parmi les plus élevés du pays, et notre 
région  est reconnue comme un moteur économique 
du Nouveau-Brunswick. Nos succès récents,  notre 
optimisme indéfectible, de même que notre créativ-
ité et notre volonté d’adaptation et de diversification 
nous ont fait réaliser de grands progrès. 

Pour l’avenir, nous voyons à l’horizon de nouvelles 
tendances sociales, culturelles, économiques et envi-
ronnementales ainsi qu’en matière de santé publique, 
tendances qui sont matière à réflexion. Quelle est la 
meilleure façon de préparer notre ville pour l’avenir?

Le présent plan vise à définir l’aspect que devra 
avoir Moncton pendant le reste du XXIe siècle. Il vise 
à atteindre un consensus sur ce qui est le plus im-
portant tandis que nous continuons de transformer 

notre ville. Il vise également à prendre beaucoup de  
mesures qui, ensemble, feront sentir leurs effets 
pendant notre vie et après.  
 
Le Plan stratégique de la Ville de Moncton formule 
les valeurs et principes  suivants, que la municipalité 
s’efforce d’appliquer dans toutes ses activités :

Durabilité : Prendre des décisions qui tiennent 
compte de notre environnement, de notre économie 
et de notre collectivité. Nous voulons léguer à 
nos enfants et à nos petits-enfants une meilleure 
collectivité.

Diversité : Promouvoir et encourager la diversité de 
langue, de culture, d’origine ethnique et de capacité. 
Nous sommes la première ville bilingue du Canada, 
et nous fournissons des services bilingues à notre 
population. Nous nous sommes engagés à travailler 
pour que notre organisation et notre collectivité 
illustrent mieux la mosaïque canadienne.

Participation : Faciliter et encourager la contribution 
des gens à la croissance et au développement de 
notre ville et accueillir avec plaisir leur contribution.

Créativité : Changer notre manière de penser et 
d’agir. Nous sommes créatifs et innovateurs : nous 
nous ouvrons aux nouvelles technologies et nous 
favorisons une culture d’apprentissage continu.

Reddition de comptes : Fournir des services 
de qualité dans l’intérêt de la population. Nous 
sommes responsables sur le plan financier envers la 
population, nos employés et notre collectivité.

Professionnalisme : Inspirer nos effectifs à donner 
la priorité au service. Nous aspirons à être un 
employeur de choix, et nous apprécions des gens 
dévoués, loyaux et compétents qui veulent changer 
l’avenir de leur collectivité.

Leadership : Exercer une influence positive 
sur la croissance et le développement de notre 
région. Nous sommes conscients de notre rôle 
d’avant-garde dans le milieu de travail, dans 
notre collectivité, dans notre région et ailleurs 
pour l’élaboration et la promotion de pratiques 
exemplaires d’administration municipale. 

En 2011, par l’approbation d’un plan intégré de dura-
bilité communautaire, la Ville de Moncton a reconnu 
qu’il était nécessaire et avantageux d’aider Moncton 
à devenir une collectivité plus prospère, et qu’elle 
avait la capacité d’atteindre ces objectifs.  
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Il est prévu que la population de Moncton con-
tinuera de s’accroître de quelque 19 000 personnes 
au cours des 25 prochaines années. Cette projection 
d’accroissement a été établie en fonction de l’attitude 
positive de la municipalité et de sa confiance en sa 
capacité de continuer à attirer de nouvelles entrepris-
es, des touristes et de nouveaux arrivants vers notre 
région. La Ville reconnaît toutefois devoir continuer à 
se concentrer sur la durabilité et la qualité de vie glo-
bales dans la collectivité pour pouvoir, dans l’avenir, 
demeurer compétitive avec les autres régions du 
point de vue de l’économie.  

La Ville s’oriente en ce sens depuis quelque temps 
déjà, ayant pris des initiatives telles que la Stratégie 
de développement économique (2010), la Vision de 
développement du centre-ville de Moncton (2006), le 
Plan de transport actif (2006 et 2010), une étude sur 
le système de transport en commun (rapport Dillon, 
2010), le Plan directeur des parcs et loisirs (2010) et 
le Plan culturel de Moncton (2010).  

Après les initiatives récentes de la Ville, les gens ont 
été invités, dans le processus de PlanMoncton, à ré-
fléchir aux principaux enjeux et aux possibilités im-
portantes qui se présentent aujourd’hui à notre Ville 
et à songer à des manières dont l’aménagement ur-
bain pourrait contribuer à faire de Moncton une ville 
écologique, saine, dynamique et prospère. Sans 
doute plus important encore, la population a été invi-
tée à exprimer sa vision de Moncton dans 10, 20 ou 
même 50 ans.   
 
Le processus d’élaboration du plan a examiné plus-
ieurs tendances importantes qui se manifestent dans 
notre collectivité, notre région, notre province et ail-
leurs, notamment les suivantes :

• le vieillissement de la main-d’œuvre et le 
besoin de continuer à attirer des travailleurs 
plus jeunes et provenant de l’extérieur de 
la province, pour maintenir ou accroître le 
niveau de la population;

• le vieillissement de la population et la néces-
sité de mieux répondre aux besoins des per-
sonnes âgées;

• la hausse du coût de la vie, notamment le 
coût du logement, de la nourriture, des trans-
ports et de l’énergie;

• la hausse des coûts liés à la santé;  
• le changement climatique et la fréquence ac-

crue des fortes tempêtes dans notre région;
• l’épuisement des combustibles fossiles et 

l’amélioration des sources d’énergie renouv-
elable;

• l’appui et l’intérêt accrus du public quant 
à la protection de l’environnement et à 
l’écologisation de notre ville;

• l’intérêt accru pour une vie active et des 
moyens de transport actifs;

• l’intérêt accru pour les transports en com-
mun et leur plus forte utilisation;

• l’intérêt accru pour les activités et les mani-
festations culturelles, la conservation du pat-
rimoine, l’art civique et le multiculturalisme;

• le vieillissement de l’infrastructure et des in-
stallations;

• les contraintes financières municipales et 
provinciales; 

• l’incertitude de l’économie mondiale et les 
préoccupations concernant les tendances fu-
tures des taux d’intérêt.

Pour plus de détails, prière de consulter l’étude pré-
liminaire intitulée PlanMoncton Background Report.   

Cet important processus d’examen de la situation ac-
tuelle de notre ville et de la situation que nous sou-
haitons pour l’avenir a abouti à un consensus sur les 
principes, les priorités et la vision qui suivent concer-
nant l’aménagement de notre ville.
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Principe 1:  
La nature nous tient à cœur

Nous croyons qu’un environnement naturel 
sain est fondamental pour le succès de 
notre collectivité à long terme.  
 
Le site naturel de notre ville est défini par 
le coude de la rivière Petitcodiac et par les 
nombreux ruisseaux et terrains humides 
qu’on trouve dans notre ville. Un élément 
de notre vision consiste à aménager un sys-
tème sain d’espaces verts reliés entre eux, 
accessibles et beaux, y compris le splen-
dide rivage qui voisine le centre-ville et s’y 
intègre. Nous aménagerons en harmonie 
avec la nature.

Les arbres sont très importants pour notre 
collectivité, en raison de leur contribution à 
un environnement naturel sain, mais aussi 
parce qu’ils égayent et embellissent notre 
vie quotidienne. Nous continuerons de don-
ner priorité à la préservation et à la planta-
tion des arbres dans toute la ville.  

Le bassin hydrographique du ruisseau Turtle 
est la source vitale de notre ville, car il four-
nit notre eau potable. Nous continuerons 
de protéger et de gérer cette ressource es-
sentielle pour les générations à venir. Nous 
sommes également les intendants de mil-
liers d’acres de terres forestières produc-
tives, et nous continuerons de gérer cette 
importante ressource pour assurer la dura-
bilité à long terme de la collectivité.  

Nous reconnaissons qu’un changement cli-
matique est en cours et se poursuivra, et 
que nous pouvons prendre des mesures 
pour réduire nos émissions de gaz à effet 
de serre et pour mieux préparer notre ville à 
relever les défis du changement climatique, 
de l’épuisement des combustibles fossiles 
et des coûts croissants de l’énergie.
Afin de réaliser cet objectif de la vision 
globale, nous devons être disposés à in-
nover en tant que collectivité et à continuer 
d’apprendre et de nous adapter à de nou-
velles technologies et à des méthodes 
d’urbanisme plus écologiques et plus judi-
cieuses. 

Principe 2: 
Notre urbanisme sera orienté vers 
la population, accessible à tous et 
favorable à la diversité

Moncton est une ville amicale et humani-
taire. Nous croyons que chaque membre 
de notre collectivité est important et a le 
droit fondamental à un milieu sécuritaire 
et sain où vivre, travailler, apprendre et 
s’amuser. 

Nous apprécions la diversité et nous con-
tinuerons de rendre notre ville accessible 
et accueillante pour tous, quels que soi-
ent leur revenu, leur âge, leurs racines 
culturelles, leur langue ou leurs capacités.

Bien que les prix soient considérés très 
abordables à Moncton comparativement 
à d’autres villes de même taille, beau-
coup de gens de Moncton ont actuelle-
ment de la difficulté à trouver des loge-
ments convenables, sûrs et abordables 
et à avoir accès à des choix suffisants de 
loisirs et de transport. En même temps, 
notre génération de l’après-guerre vieillit, 
et ses besoins changeront au cours des 
années à venir.

Nous ferons du choix et du caractère 
abordable des logements une importante 
priorité de notre Ville. 

Nous continuerons d’établir des partenar-
iats avec la collectivité pour mieux com-
prendre les besoins divers des gens en 
nous souciant des membres les plus vul-
nérables de notre collectivité.

Nous croyons qu’une ville aménagée en 
fonction de personnes âgées de 8 ans et 
de 80 ans non seulement sera accueil-
lante pour les enfants, les jeunes et les 
personnes âgées, mais saura être mer-
veilleuse pour tous. 
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Principe 5:  
Nous célébrerons l’histoire 

Moncton a une riche histoire, qui est bien vivante aujourd’hui dans nos bâtiments, nos parcs et nos 
rues. Ce sentiment d’appartenance et ce sens de l’histoire enrichissent notre ville, notre centre-ville 
et nos quartiers et leur donnent un caractère distinctif.   

Nous continuerons de découvrir, de restaurer, de préserver et de célébrer notre passé en prenant un 
meilleur soin des anciens secteurs de notre ville. Nous appuierons et encouragerons les mesures lo-
cales, y compris la préservation des bâtiments et la reconnaissance de l’histoire dans l’aménagement 
des parcs, des sentiers et des rues. Nous appuierons et encouragerons les activités et les manifesta-
tions communautaires qui aident à faire revivre le passé de notre ville.

Principe 3:  
Nous créerons des milieux beaux et vivants, 
qui inspireront vraiment un sentiment 
d’appartenance et d’identité

Certains secteurs de notre ville sont réelle-
ment beaux. Grâce aux plantations d’arbres en 
cours, à l’amélioration des paysages de rues, à 
l’aménagement de parcs et à la construction de 
nouvelles places publiques, notre ville se trans-
forme de façon magnifique. 

L’esthétique et la beauté sont importantes pour 
nous, et la conception des lieux et des bâti-
ments sont des choses qui comptent. Nous 
préserverons les éléments naturels et le milieu 
bâti uniques de notre collectivité et nous favori-
serons les conceptions créatives.  

Nous jouissons d’un riche patrimoine culturel et 
linguistique, et nous sommes enthousiasmés 
par l’essor du multiculturalisme dans notre ville. 
Dans l’avenir, nous continuerons de rechercher 
des possibilités d’exprimer notre caractère bi-
lingue et notre mosaïque culturelle dans notre 
urbanisme. Nous avons hâte de voir mettre en 
œuvre les recommandations du Plan culturel de 
Moncton.

Nous continuerons de nourrir un véritable senti-
ment d’appartenance dans notre ville, grâce à 
l’aménagement d’un splendide centre-ville, de 
places publiques, de paysages de rues et de 
quartiers distinctifs.

Principe 4:  
Nous aménagerons un centre-
ville vivant

Le centre-ville est le cœur de notre 
collectivité. Nous continuerons de 
travailler avec ardeur pour faire de 
notre centre-ville un carrefour plein 
de beauté, vivant, unique, accueil-
lant pour les piétons, où les gens 
peuvent vivre, travailler, magasin-
er, apprendre et s’amuser à toute 
heure du jour et en toute saison de 
l’année. 
  
Nous continuerons de revitaliser 
notre rivage public et de rétablir 
ses liens avec notre ville au moyen 
de rues et de boulevards bordés 
d’arbres et accueillants pour les 
piétons, ainsi que de sentiers.

Nous souscrivons aux principes 
et aux objectifs de la Vision de 
développement du centre-ville de 
Moncton. À l’heure actuelle, notre 
attention est centrée sur la mise 
en œuvre certaines recommanda-
tions de ce plan, avec certaines 
modifications mineures. Nous 
créerons des partenariats au sein 
de la collectivité pour concrétiser 
le rêve du plan du développement 
du centre-ville.  
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Principle 6:  
Notre ville sera un excellent milieu pour les piétons, et il sera beaucoup plus facile d’y circuler 
à bicyclette ou en autobus

Nous croyons qu’une ville où il est facile de circuler à pied, à bicyclette ou en autobus est une ville 
plus saine, plus attrayante et plus équitable. Nous savons que notre réseau de transport en commun 
est aujourd’hui un service essentiel pour bien des gens de notre collectivité, et nous savons qu’il sera 
de plus en plus important dans l’avenir.

Nous sommes fiers du travail commencé en vue de développer le réseau de transport actif de notre 
ville en aménageant de nouveaux sentiers et des rues plus complètes.

Nous collaborerons avec nos villes voisines de Riverview et de Dieppe pour formuler un nouveau 
plan de transport durable qui aidera à faire en sorte que le réseau de rues de notre ville puisse aussi 
répondre à nos besoins lointains.   

Nous donnerons la priorité à la marche, à la bicyclette et au transport en commun, et nous amé-
nagerons les rues et les quartiers en fonction des piétons et du transport en commun.

Principle 7:  
Nous aurons une ville formée de quartiers plus complets 

Garden Hill, le vieux quartier ouest (Old West End), Parkton, Evergreen, Hildegard, Sunny Brae, 
Lewisville et le village de Hall’s Creek ne sont que quelques-uns des quartiers anciens et nouveaux 
de Moncton. Chacun a son décor, ses éléments naturels et bâtis, ses utilisations des sols et sa popu-
lation uniques. Bien que nous soyons très fiers de nos quartiers, nous voulons faire en sorte qu’ils 
répondent davantage à nos besoins aujourd’hui et dans l’avenir. 

Pour certains quartiers, il pourrait s’agir de penser aux moyens à prendre pour qu’il soit plus facile de 
marcher dans le quartier pour se rendre au parc ou au dépanneur du coin. Pour d’autres, il pourrait 
s’agir d’offrir de nouvelles formes de logement pour que les personnes âgées et d’autres puissent 
continuer d’habiter dans le quartier, même si leurs besoins de logement se modifient. Dans d’autres 
quartiers, il pourrait s’agir de travailler en étroite collaboration avec les résidents pour utiliser des ter-
rains du quartier en vue de projets communautaires ou d’activités de loisirs distinctives.

Nous encouragerons l’aménagement dans nos quartiers de lieux et de places qui réunissent les rési-
dents et leur permettent de satisfaire à une plus grande part de leurs besoins quotidiens plus près de 
chez eux. Selon nous, des quartiers plus complets encourageront des rapports sociaux, un bien-être 
communautaire ainsi que des modes de vie sains et actifs dans le quartier. 

Nous croyons que les écoles locales sont très importantes pour la santé et la vitalité générale des 
quartiers et qu’elles devraient être situées et conçues de manière à mieux répondre aux besoins ac-
tuels et futurs.

Nous mettrons l’accent sur l’écologisation de nos quartiers et sur des initiatives qui aideront à en re-
hausser le caractère distinctif.

Nous aiderons à soutenir et à créer d’excellents quartiers, anciens et nouveaux. 
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Principle 8:
Nous adopterons une méthode 
équilibrée de gestion de la 
croissance, et nous veillerons à 
bien gérer la croissance 

Nous sommes heureux que notre 
ville, sans être très grande, ait la 
population voulue pour attirer une in-
téressante variété de possibilités so-
ciales, culturelles, économiques et de 
loisirs. Bien que nous fassions beau-
coup d’efforts pour que notre popula-
tion continue de s’accroître, nous tra-
vaillons aussi à maintenir, à mesure 
qu’elle grandit, l’ambiance d’une pe-
tite ville plus compacte.  

Nous adopterons une méthode équili-
brée et réfléchie pour gérer notre 
croissance en la dirigeant de manière 
à soutenir la revitalisation de notre 
centre-ville et à aménager une ville qui 
favorise le transport en commun ainsi 
que tous les autres aspects de notre 
vision. 
 
Nous nous appliquerons à créer des 
grappes de densification aux bons en-
droits et porterons plus d’attention à 
l’aménagement des secteurs les plus 
denses de notre ville afin de les rendre 
uniques, attrayants et habitables.  

Notre stratégie est équilibrée, car elle 
reconnaît que notre ville continuera 
de s’agrandir vers l’extérieur, mais 
de façon beaucoup plus structurée. 
Nous collaborerons avec l’industrie de 
l’aménagement pour compléter et re-
vitaliser les secteurs existants de notre 
ville pour créer de nouveaux quartiers 
plus complets et plus durables. 

Compte tenu de cette stratégie, nous 
n’avons pas besoin de changer tous 
les secteurs de notre ville pour ac-
cueillir une nouvelle croissance. Nous 
avons la possibilité de préserver et 
de célébrer nos secteurs de patri-
moine naturel et bâti et d’aménager 
une ville inspirant un fort sentiment 
d’appartenance.

Principle 9: 
Nous encouragerons un leadership auda-
cieux

Nous sommes fiers de nos réalisations et de 
notre capacité d’innovation et de transforma-
tion. Nous encouragerons un leadership auda-
cieux, nous serons innovateurs et avant-gard-
istes, et nous serons disposés à essayer des 
nouveautés et à prendre des risques.

Nous faisons partie d’un magnifique en-
semble de trois collectivités, ce qui ajoute à 
l’intérêt et au caractère de notre région. Nous 
ferons preuve de leadership en collaborant 
bien avec nos voisins pour le mieux-être des 
gens de Moncton, de la région, de la province 
et d’ailleurs.  

Nous croyons que les gens les plus directe-
ment touchés par les décisions en matière 
d’aménagement doivent être encouragés à 
participer au processus d’aménagement et 
que la prise de décisions doit être transpar-
ente, prévisible et équitable.

La Ville de Moncton sait que, dans l’avenir, les 
villes prospères pourront attribuer leur succès 
aux efforts qu’elles auront déployés à cette 
fin et aux choix réfléchis qu’elles auront faits 
sur la manière d’utiliser les terrains et les res-
sources afin d’obtenir les meilleurs résultats 
pour le bénéfice de la collectivité à long terme.
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I really like it’s a quiet city. There’s not 
a lot of crime going on. I think it’s big 
enough to be big, but small enough to 
still feel like a good, comforting, safe 

place to be.

‘‘‘‘
Participant au PlanMoncton

M O N C T O N

What do you love about 

today?



3CHAPITRE

ORGANISATION ET DURABILITÉ  
DE NOTRE VILLE : 
 Stratégie d’utilisation des sols, de croissance et de changement pour l’ensemble de la ville de Moncton

Chapitre 3 Organisation et durabilité de notre ville : Stratégie d’utilisation des sols,  
 de croissance et de changement pour l’ensemble de la ville de Moncton





PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

27

Introduction

Le présent chapitre explique comment la Ville de 
Moncton prévoit gérer l’utilisation des sols, la crois-
sance et le changement à l’échelle de la ville afin de 
réaliser la vison et les principes directeurs du plan.

Un aspect très important de l’urbanisme consiste 
à planifier à l’échelle de toute la ville. C’est à cette 
échelle qu’on résout le mieux beaucoup des grandes 
questions en matière d’urbanisme. Dans le contexte 
de notre environnement naturel, c’est à cette échelle 
que la municipalité peut le mieux identifier et proté-
ger ses éléments naturels et environnementaux im-
portants et créer un réseau d’espaces verts. Quand il 
est question de notre milieu bâti, c’est à cette échelle 
qu’on peut définir et organiser l’empreinte urbaine et 
la « structure » générales de la ville.   

Un facteur important à considérer pour l’aménagement 
de notre ville est le fait que Moncton fait partie d’une 
plus grande région urbaine. Alors, c’est dans le con-
texte des trois villes de Dieppe, Moncton et Riverview 
que la stratégie d’utilisation des sols et de gestion 
de la croissance de la ville a été élaborée, ainsi que 
compte tenu de notre environnement régional et des 
possibilités futures d’aménagement régional. 
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Les fondements de la stratégie sont les suiv-
ants :

Protection de notre 
environnement naturel et 
durabilité des ressources 
naturelles 

La salubrité de l’air, de l’eau et du sol est essenti-
elle à la réussite sociale, culturelle et économique à 
long terme de notre ville, de notre région et d’ailleurs. 
Un aspect essentiel de la stratégie consiste dans la 
protection de notre environnement naturel et dans 
la durabilité des ressources naturelles de notre col-
lectivité dans l’intérêt à long terme de celle-ci. La 
stratégie reconnaît le besoin de protéger les bassins 
hydrographiques de notre collectivité, de réduire la 
pollution et de conserver les ressources naturelles. 
D’importants facteurs à considérer sont les mesures 
à prendre quant aux changements climatiques et aux 
coûts futurs de l’énergie. 

Création et préservation d’un 
réseau de parcs, d’espaces 
verts et de sentiers à l’échelle 
de la ville 

Un volet important de la stratégie d’utilisation des sols 
et de gestion de la croissance, est l’aménagement 
d’un réseau continu de parcs, d’espaces verts et de 
sentiers pour l’ensemble de la ville. Un tel réseau 
aide à atteindre plusieurs buts et objectifs à l’échelle 
de la ville, allant de la protection et de l’amélioration 
des éléments naturels de notre ville à la création 
d’un réseau de transport actif et à une répartition 
plus équilibrée des aires de loisirs actifs et passifs 
dans l’ensemble de notre ville et dans nos quartiers. 
Cette étape importante aidera à préserver et à amé-
liorer les assises naturelles de notre ville et a pour but 
d’apporter à notre collectivité beaucoup d’avantages 
sur les plans social, économique, des loisirs et de la 
santé.

Croissance à l’intérieur des 
limites urbaines

On estime que la population de notre ville augment-
era d’environ 19 000 personnes au cours des 25 
prochaines années. Un facteur clé à considérer con-
siste à savoir où et comment cette croissance et ce 
changement seront soutenus dans l’avenir.

Un important concept de la stratégie de croissance 
de la municipalité concerne le maintien d’une limite 
(appelée « limite urbaine ») à l’intérieur de laquelle 
la densification et l’infrastructure urbaines seront en-
couragées. La limite urbaine aidera la municipalité 
à tirer le meilleur parti possible de ses ressources 
existantes, à renforcer le centre-ville et le développe-
ment urbain de notre ville, tout en maintenant un 
caractère plus rural dans les secteurs situés hors de 
cette limite.  

Les recherches préliminaires indiquent que la limite 
urbaine contient une réserve de terres amplement 
suffisante pour accueillir la croissance et le dével-
oppement pendant les 25 prochaines années et 
peut-être après (cela dépend des taux de croissance 
réels, de la densité des aménagements et d’autres 
facteurs). Il n’est pas prévu qu’un élargissement de 
la limite urbaine comme telle soit nécessaire pen-
dant quelque temps. La Ville surveillera le rythme du 
développement dans la limite urbaine et l’état de la 
réserve de terres urbaines de la ville au fil des an-
nées. Si la nécessité de terres urbaines additionnelles 
est démontrée, la stratégie prévoit une analyse plus 
approfondie de la manière de soutenir les nouveaux 
secteurs de croissance afin d’atteindre les buts et les 
objectifs du plan.
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Centres et corridors à usages 
mixtes

Dans notre limite urbaine, la vision à long terme du 
plan consiste à créer des grappes densifiées dans 
les centres majeurs à usages mixtes, près de ces 
centres et le long des importants corridors de trans-
port en commun. À l’échelle de la ville, le centre-
ville est le principal centre à usages mixtes et un 
secteur prioritaire de densification urbaine. La munici-
palité continuera d’offrir un soutien et des mesures 
d’encouragement aux aménagements du centre-ville 
qui sont conformes aux dispositions du plan.

Certes, l’accent portera surtout sur l’encouragement 
des aménagements au centre-ville, mais la stratégie 
reconnaît les fonctions distinctes des autres centres 
majeurs de la ville. La stratégie favorise l’évolution 
et le développement constants des grands centres 
hors du centre-ville en tant que centres à usages 
mixtes plus denses et plus favorables aux piétons et 
au transport en commun.   

Lien harmonieux entre 
l’utilisation des sols et les 
transports

Nos centres urbains majeurs et nos principales des-
tinations sont reliés par des réseaux routiers ou des 
corridors clés. Au cours de l’élaboration du plan, le ré-
seau de grande portée à l’échelle de la ville a été mis 
à jour de manière à confirmer la hiérarchie des rues et 
à orienter l’achèvement des rues collectrices et des 
artères à l’échelle de toute la ville.  

Les fonctions et la conception de nos corridors urbains 
ont eu une immense influence sur l’aménagement 
des terrains qui les longent, lequel a été pratiqué sur-
tout en fonction des besoins de l’automobile. La vi-
sion cherche à transformer certains des principaux 
corridors de notre ville pour mieux répondre dans 
l’avenir aux besoins des piétons, des cyclistes et des 
usagers du transport en commun. Ce n’est pas dire 
que de telles rues ne répondront plus aux besoins 
des conducteurs; la grande idée de la stratégie est 
de faire en sorte que nos rues répondent aux besoins 
de tous. L’aménagement de rues attrayantes et do-
tées de tous les services est un élément essentiel 
de l’aménagement d’une ville plus saine, plus dy-
namique et plus durable.

Pour ce qui est de la planification du transport en com-
mun, la définition de la structure de notre ville à par-
tir de centres majeurs à usages mixtes et de grands 

corridors favorables au transport en commun con-
tribuera de façon importante à formuler une straté-
gie de transport en commun plus efficace et efficient. 
Les lignes d’autobus express sont les plus efficaces 
quand les autobus peuvent aller bon train dans les 
corridors qui donnent directement accès aux destina-
tions clés (par exemple, lieux de travail, commerces 
de détail, centres de loisirs). De plus, les services de 
transport en commun sont les plus efficaces quand 
les autobus n’ont pas à faire de nombreux arrêts 
sur un circuit. Un élément de la stratégie consiste à 
aménager nos centres urbains et nos principaux cor-
ridors non seulement pour qu’ils soient des endroits 
attirants et prospères de notre ville, mais aussi pour 
qu’on y trouve des endroits attrayants où les rési-
dents peuvent prendre leur autobus. La densification 
autour des centres majeurs et des grands corridors 
de transport en commun est un autre élément essen-
tiel de l’efficacité du réseau de transport en commun.

En 2012-2013, la Ville de Moncton collaborera avec la 
Province et les collectivités de Riverview et de Dieppe 
afin d’examiner le réseau de transport des trois villes, 
en vue d’élaborer un plan de transport durable pour 
les trois villes. S’agissant de notre municipalité, un 
aspect essentiel du plan de transport durable consis-
tera à travailler selon les orientations fournies par le 
présent plan, afin de créer une stratégie plus détail-
lée en vue d’un réseau de transport plus durable dans 
l’avenir. 
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Programme d’excellence des 
quartiers 

L’intérieur de la limite urbaine présente de formi-
dables possibilités d’achèvement, de création et de 
soutien d’excellents quartiers.

Dans les quartiers les plus anciens de Moncton 
(par exemple, Garden Hill, parc Victoria et certains 
secteurs de Sunny Brae et de Lewisville), il peut y 
avoir des possibilités de réaménagement. La Ville 
travaillera étroitement avec les anciens quartiers de 
Moncton dans le cadre du processus de planification 
des quartiers, afin d’examiner de plus près la meil-
leure façon d’appliquer la vision et les principes dans 
le contexte de ces secteurs patrimoniaux uniques de 
notre ville. 

Dans plusieurs quartiers plus récents, on trouve des 
terrains résidentiels vagues. Il y a, notamment, de 
tels terrains dans le secteur juste au sud du boulevard 
Wheeler et dans les terres du nord-ouest de la ville. 
Ces endroits offrent d’excellentes possibilités de 
compléter la gamme de services offerts aux quartiers 
existants, que ce soit en offrant des options de loge-
ment, des liaisons routières ou des sentiers, l’accès 
au transport en commun, des parcs et des espaces 
verts additionnels ou l’aménagement d’autres com-
modités et d’autres services dans le quartier. La stra-
tégie encourage l’aménagement des terrains vagues 
et d’autres possibilités d’aménagement qui aideront à 
compléter les services offerts aux quartiers existants 
et à renforcer ces derniers.

Les « terrains d’avenir » joueront un rôle impor-
tant dans l’aménagement de notre ville pendant les 
25 prochaines années et après. Grâce à la mise en 
œuvre du plan secondaire pour les terrains se situant 
au nord du boulevard Wheeler, nous prévoyons que 
ce secteur de la ville sera habité par environ 10 000 
à 15 000 personnes dans l’avenir. Le plan sur les « 
terrains d’avenir » adopte à l’échelle du quartier les 
principes du présent plan, et il sera un modèle qui in-
spirera l’aménagement des quartiers dans notre ville. 
Il est prévu que l’Université de Moncton jouera un 
rôle déterminant dans l’établissement de la commu-
nauté des « terrains d’avenir » et dans la structure 
globale de la ville tandis qu’elle poursuivra l’expansion 
et la modernisation de son campus des deux côtés 
de l’avenue Morton. La Ville continuera de collaborer 
avec tous les propriétaires pour créer un secteur à us-
ages mixtes vraiment unique.       

Les principes visant des rues et des quartiers mieux 
dotés en services seront également appliqués à 
l’aménagement et au développement des terrains si-
tués de part et d’autre du chemin Shediac, du côté 
est de Moncton. Ce secteur de la ville s’est dévelop-
pé relativement lentement avec le temps; toutefois, 
la Ville collaborera avec les propriétaires fonciers de 
ce secteur de la limite urbaine pour aménager des 
rues et des quartiers uniques, dotés de tous les ser-
vices qui pourront être bien intégrés à l’ensemble du 
tissu urbain. 

Planification des besoins des 
industries, aujourd’hui et dans 
l’avenir 

Les avantages de Moncton comme carrefour des 
transports continueront de créer des possibilités pour 
le secteur des industries et de la fabrication. Les ter-
rains du parc industriel Caledonia et du parc industriel 
de Moncton  joueront un rôle essentiel pour soutenir 
les industries dans l’avenir. Dans les quartiers étab-
lis de la ville, plusieurs secteurs industriels existent 
depuis longtemps. Dans ces secteurs, la stratégie 
consiste à gérer tout conflit actuel d’utilisation des 
sols et à convertir graduellement les secteurs indus-
triels plus anciens pour qu’ils s’intègrent mieux au 
tissu urbain de la ville.

Préservation du caractère rural 
hors de la limite urbaine

Hors de la limite urbaine de la ville, la stratégie con-
tinuera de reconnaître et de préserver le caractère ru-
ral actuel en maintenant les normes d’utilisation des 
sols et d’aménagement des terres rurales. Il est ad-
mis que la Ville a choisi de permettre l’aménagement 
de domaines ruraux et d’enclaves spéciales 
d’aménagement résidentiel aux abords de la ville. 
Aujourd’hui, de tels aménagements ou leur expan-
sion ne s’inscriraient pas dans les politiques du plan 
actuel. 
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Gestion à long terme de 
notre infrastructure et de nos 
installations urbaines

L’infrastructure construite de la ville (par exemple, les 
routes et les installations et réseaux d’alimentation 
en eau et d’eaux usées) sont des éléments vitaux de 
la ville et sont généralement le poste le plus coûteux 
des dépenses de capital de la municipalité chaque 
année. Ce volet de la stratégie explique comment la 
Ville entend développer et gérer son infrastructure ur-
baine dans l’intérêt à long terme de la collectivité en 
tirant tous les avantages possibles de l’infrastructure 
existante de la ville et en réalisant les études et les 
plans nécessaires pour que notre infrastructure con-
tinue de répondre à nos besoins à mesure que notre 
collectivité grandira. Bien qu’il soit important de pl-
anifier les nouvelles infrastructures et les nouveaux 
aménagements urbains, il sera également important 
de veiller à éviter la surcharge de l’infrastructure ac-
tuelle ainsi qu’à l’entretenir et à l’améliorer constam-
ment.

Favoriser un aménagement 
régional durable 

Par l’adoption du Projet de loi 61, la Province du 
Nouveau-Brunswick souhaite établir une structure 
d’aménagement régional et, au cours des années 
à venir, des travaux d’élaboration de plans région-
aux seront mis en branle. La planification à cette 
échelle offre la possibilité de coordonner les efforts 
en matière d’utilisation des sols et de gestion de la 
croissance au niveau régional. En tant que membre 
actif des travaux futurs d’aménagement régional, la 
Ville continuera d’encourager l’adoption de solutions 
d’aménagement et de développement durables à 
l’échelle régionale.

Les pages qui suivent décrivent plus en détail les buts, 
les objectifs, les politiques et les propositions qui con-
stituent le fondement de la stratégie d’utilisation des 
sols et de gestion de la croissance de la ville.
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SECTION 3.1

PROTECTION DE NOTRE 
ENVIRONNEMENT NATUREL  
ET DURABILITÉ DES 
RESSOURCES NATURELLES  

PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON
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Un environnement naturel sain et notre capacité de 
gérer de façon durable les ressources naturelles dont 
nous dépendons sont les principes fondamentaux 
sur lesquels notre municipalité veut fonder son dével-
oppement.

Buts

1. Préserver la salubrité des bassins hy-
drographiques, où nous trouvons notre ap-
provisionnement en eau et plusieurs cours 
d’eau importants, et des terres forestières 
de la ville, qui jouent aujourd’hui un rôle im-
portant pour l’environnement, les loisirs et 
l’économie. 

2. Préserver le réseau de la rivière Petitcodiac, 
les cours d’eau et les terres humides et hon-
orer ces éléments comme des parties inté-
grantes de notre ville.

3. Protéger et maintenir les ressources en eau 
de la ville pour les générations futures.

4. Améliorer et préserver une forêt urbaine 
saine pour les générations futures.

5. Réduire la pollution des sols et de l’air. 
6. Aborder les deux problèmes de notre contri-

bution au changement climatique et de ses 
incidences sur notre ville.

7. Réduire et gérer les déchets solides, réduire 
notre consommation d’énergie et élaborer 
une stratégie énergétique afin d’utiliser da-
vantage les énergies renouvelables. 
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Passer en revue les arrêtés de zonage actuels 
et les appliquer. Prendre des décisions éclai-

rées en ce qui a trait au zonage. Nous devons 
décider qui s’établit où, et nous en tenir. Ne pas 
vaciller parce qu’il y a des opinions différentes.

‘‘‘‘

Laura Selick, participant au PlanMoncton

L A  V I S I O N
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Préserver le réseau de la rivière Petitcodiac, 
les cours d’eau et les terres humides comme 

des parties intégrantes de nos bassins 
hydrographiques et de notre ville

SECTION

3.1.1

Un bassin hydrographique est une étendue de terrain qui reçoit de l’eau de pluie et où cette 
eau s’écoule par un ou plusieurs réseaux fluviaux. Les bassins hydrographiques contien-
nent des terres humides (lacs, étangs, rivières, ruisseaux, réservoirs, canaux, fossés, etc.). 
Les terres humides sont protégées à l’échelon provincial par la Politique de conservation 
des terres humides du Nouveau-Brunswick (2002) et sont réglementées par le Règlement 
sur les études d’impact sur l’environnement, pris en vertu de la Loi sur l’assainissement 
de l’environnement, et par le Règlement sur la modification des cours d’eau et des terres 
humides, pris en vertu de la Loi sur l’assainissement de l’eau, qui sont appliqués par le 
ministère de l’Environnement du Nouveau-Brunswick.

Les terres humides jouent des rôles divers dans notre environnement naturel, et si elles sont 
intégrées dans le tissu de notre collectivité, non seulement elles contribuent à la salubrité gé-
nérale de nos bassins hydrographiques, mais elles peuvent aussi servir de points d’attraction 
pour les loisirs et les liaisons pédestres dans toute la ville.

La préservation de la rivière Petitcodiac, des cours d’eau et des terres humides et leur inté-
gration au tissu de notre collectivité sont d’importants objectifs du plan. La Ville continuera 
de travailler de concert avec d’autres, dans le cadre de partenariats visant à assurer la salu-
brité à long terme de cette ressource naturelle de notre ville.
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Bassins hydrographiques régionaux dans la région de Moncton Figure 1
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3.1.1  Préserver le réseau 
de la rivière Petitcodiac, les 
cours d’eau et les terres 
humides comme des parties 
intégrantes de nos bassins 
hydrographiques et de notre 
ville
1. Maintenir l’intégrité écologique des bassins 

hydrographiques. 
2. Améliorer la compréhension générale du ré-

gime d’écoulement et des caractéristiques 
de la rivière Petitcodiac et améliorer la salu-
brité à long terme du réseau fluvial, tout en 
reconnaissant le potentiel du réseau fluvial 
pour les loisirs et l’exploitation des ressourc-
es.

3. Collaborer avec les ministères fédéraux et 
provinciaux ainsi qu’avec les établissements 
d’enseignement et de recherche et d’autres 
organismes qualifiés afin d’effectuer des re-
cherches concernant la rivière.

4. Désigner, préserver et bien intégrer les 
cours d’eau et les terres humides impor-
tants pour l’aménagement de la ville en tant 
qu’éléments naturels et récréatifs.

5. Réduire l’incidence des aménagements sur 
la qualité des cours d’eau et des terres hu-
mides. 

6. Réduire la pollution des sols et de l’eau.
7. Gérer convenablement la remise en état à 

long terme de l’ancienne décharge.

Objectifs
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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3.1.1  Préserver le réseau 
de la rivière Petitcodiac, les 
cours d’eau et les terres 
humides comme des parties 
intégrantes de nos bassins 
hydrographiques et de notre 
ville
Le Conseil établit les politiques suivantes :

E-1 Des aires de conservation seront établies et 
recevront la désignation et le zonage qui con-
vient afin de reconnaître et de préserver les 
terres humides et les cours d’eau connus, y 
compris les suivants : 

• la rivière Petitcodiac
• les embranchements ouest et nord du 

ruisseau Jonathan
• les embranchements ouest et nord du 

ruisseau Hall
• le ruisseau Ogilvie
• le ruisseau Humphrey
• le ruisseau Michael
• le ruisseau Somers
• le ruisseau Gorge
• le ruisseau Rabbit

E-2 Avant l’approbation d’un aménagement ou 
d’un lotissement sur une terre humide ou 
près d’une terre humide ou d’un cours d’eau, 
la proposition d’aménagement sera commu-
niquée à l’autorité provinciale compétente 
pour qu’elle fasse ses observations. 

E-3 Les propositions de lotissement et  
d’aménagement devront répondre conven-
ablement aux exigences de la Ville en matière 
d’érosion, de contrôle des sédiments et de 
gestion des eaux pluviales.

E-4 L’aménagement de bancs d’emprunt et de 
carrières et les activités d’enlèvement de 
terre végétale ou de creusage ou remplis-
sage sur une profondeur ou une hauteur su-
périeure à un mètre seront assujettis à des 
conditions pour veiller à ce que les questions 
de l’érosion, du contrôle des sédiments et de 
la gestion des eaux pluviales soient abordées 
d’une façon qui convienne.

E-5 Pour réduire les risques éventuels à la santé 
ou à la sécurité publiques, aucun aménage-
ment ne sera permis sur les terrains occupés 
par l’ancienne décharge municipale jusqu’à 
ce qu’ils soient suffisamment remis en état, 
soit avec le temps, soit par suite de mesures 
d’assainissement, pour permettre sans dan-
ger l’activité humaine ou les aménagements.

Politiques
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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3.1.1  Préserver le réseau 
de la rivière Petitcodiac, les 
cours d’eau et les terres 
humides comme des parties 
intégrantes de nos bassins 
hydrographiques et de notre 
ville
Le Conseil fait les propositions suivantes :

e-1    Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
E-1 et E-2, il est proposé que l’emplacement 
des terres humides et des cours d’eau ac-
tuels soit  indiqué avec précision sur tout plan 
proposé de lotissement et d’aménagement. 

e-2 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
E-1 et E-2, il est proposé de désigner com-
me zone de conservation les terres humides 
et les cours d’eau provinciaux désignés 
ou d’importance provinciale qu’indique le 
ministère provincial de l’Environnement.

e-3    Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-1, il est proposé que seules les utilisa-
tions des sols définies par l’Arrêté de zonage 
comme étant appropriées soient permises à 
moins de 30 mètres des terres humides ou 
cours d’eau.

Propositions
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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Protection de la salubrité des bassins 
hydrographiques et de l’approvisionnement en 

eau potable 

SECTION

3.1.2

L’eau potable de Moncton provient du bassin hydrographique du ruisseau Turtle. Le réservoir du 
ruisseau Turtle se trouve à 10 km au sud-ouest de Moncton, hors des limites de la ville. Le bassin 
hydrographique du ruisseau Turtle a une superficie de 192 km2 et s’étend au sud du réservoir du 
ruisseau Turtle jusqu’au sommet du mont Caledonia, dans le comté d’Albert. L’eau du réservoir du 
ruisseau Turtle est pompée vers l’installation d’épuration des eaux de la ville de Moncton, épurée, 
puis acheminée à plus de 100 000 personnes dans les trois villes de la région. La ville compte 
également sur une source secondaire d’approvisionnement en eau en cas d’urgence : c’est le 
réservoir du chemin McLaughlin, du côté nord de la ville. Ce réservoir se trouve partiellement à 
l’intérieur et partiellement à l’extérieur des limites de la ville.

Les activités d’aménagement des terrains dans les bassins hydrographiques du ruisseau Turtle et 
du réservoir du chemin McLaughlin sont susceptibles de nuire à la qualité de l’eau. Chacun de ces 
deux bassins hydrographiques fait partie d’un secteur de bassins hydrographiques qui est protégé 
par un décret de désignation du secteur protégé de bassins hydrographiques pris en vertu de la 
Loi sur l’assainissement de l’eau du Nouveau-Brunswick. La Ville veut participer activement aux 
mesures visant à ce que ces bassins hydrographiques vitaux continuent d’approvisionner la col-
lectivité en eau saine.  
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3.1.2 Protection de la salubrité 
des bassins hydrographiques 
et de l’approvisionnement en 
eau potable 

1. Maintenir la plus haute qualité possible 
de l’eau des bassins hydrographiques du 
ruisseau Turtle et du réservoir du chemin 
McLaughlin.

2. Réduire les risques entraînés par les activi-
tés d’utilisation des sols dans les bassins hy-
drographiques du ruisseau Turtle et du réser-
voir du chemin McLaughlin.

3. Travailler avec la Province, les collectivités de 
Riverview et Dieppe et les autres intéressés 
pour assurer la protection des bassins hy-
drographiques et un approvisionnement du-
rable en eau.

Objectifs
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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3.1.2 Protection de la salubrité 
des bassins hydrographiques 
et de l’approvisionnement en 
eau potable 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

E-6  L’étude d’aménagement du bassin hy-
drographique du ruisseau Turtle sera achevée 
et servira de stratégie à jour et plus détaillée 
pour la protection du bassin hydrographique 
du ruisseau Turtle. La Ville étudiera les re-
commandations formulées dans cette étude, 
travaillera à leur mise en œuvre et encourag-
era la Province, s’il y a lieu, à en faire autant.  

E-7   La Ville continuera de rechercher les moyens 
de préserver le bassin hydrographique du 
ruisseau Turtle, notamment par des acquisi-
tions de terrains, lorsque ce sera faisable.

E-8 Le bassin hydrographique du réservoir du 
chemin McLaughlin recevra la désignation de 
Bassin hydrographique sur la carte générale 
de l’utilisation future des sols (annexe 1).   

E-9 Les utilisations des sols dans la désig-
nation de Bassin hydrographique seront 
réglementées pour faire en sorte que la 
qualité de l’environnement de ces bassins 
hydrographiques ne subisse pas d’incidences 
nuisibles par suite des aménagements.  

Politiques
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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3.1.2 Protection de la salubrité 
des bassins hydrographiques 
et de l’approvisionnement en 
eau potable

Le Conseil fait les propositions suivantes :

e-4  Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-7, il est proposé que la Ville sollicite la 
collaboration de la Province et de ses div-
ers ministères pour améliorer les mesures 
de contrôle sur l’aménagement et sur 
l’exploitation des ressources et pour exiger 
que les licences ou permis provinciaux soient 
conformes aux normes et aux lignes direc-
trices du Décret de désignation du secteur 
protégé de bassins hydrographiques.

e-5 Aux fins de la mise en œuvre de la poli-
tique E-7, il est proposé que la Ville fasse 
l’acquisition, lorsque ce sera faisable, des 
terrains privés dans le bassin hydrographique 
du ruisseau Turtle, la priorité étant donnée à 
ceux qui sont proches des cours d’eau et à 
ceux dont l’utilisation actuelle n’est pas con-
ciliable avec l’intérêt du maintien d’un appro-
visionnement en eau de haute qualité. 

e-6 Aux fins de la mise en œuvre de la poli-
tique E-7, il est proposé que la Ville encour-
age le transfert à son bénéfice de terres de 
la Couronne et de chemins réservés de la 
Couronne qu’elle juge appropriés et qui sont 
situés dans le bassin hydrographique du ruis-
seau Turtle.

e-7 Aux fins de la mise en œuvre de la poli-
tique E-9, il est proposé que dans le bassin 
hydrographique du réservoir du chemin 
McLaughlin, il soit tenu compte des critères 
qui suivent lors de l’évaluation de l’expansion 
éventuelle des utilisations commerciales ou 
industrielles actuelles : 

i. des règlements d’application de la Loi sur 
l’assainissement de l’eau;

ii. du drainage superficiel de l’aménagement 
proposé;

iii. des mesures de contrôle de la sédimen-
tation;

iv. du maintien des arbres et des arbustes 
sur les lieux; 

v. de la protection de la qualité de l’eau 
potable dans le réservoir du chemin 
McLaughlin.

e-8 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-9 dans le bassin hydrographique du réser-
voir du chemin McLaughlin, il est proposé 
que, sauf s’il s’agit d’utilisations destinées 
aux travaux publics et aux usages récréatifs 
publics, les nouveaux lotissements soient 
interdits s’ils ne respectent pas les disposi-
tions de l’Arrêté de zonage concernant les 
dimensions et la façade minimales des lots.

e-9 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-9, il est proposé que l’extraction de granulat, 
l’enlèvement de terre végétale, les activités 
d’emprunt et l’exploitation de carrières soi-
ent interdits dans le bassin hydrographique 
du réservoir du chemin McLaughlin. 

Propositions
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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Organiser davantage d’activités, par 
exemple des activités respectueuses de 
l’environnement comme le hockey de 
rue, les compétitions de patinage, etc.
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Participant au PlanMoncton

M O N C T O N ?

Quelles sont vos préoccupations  
en ce moment au sujet de
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Préservation d’une forêt urbaine saine pour les 
générations futures

SECTION

3.1.3

La Ville de Moncton est propriétaire de quelque 15 000 acres de terres forestières rattachées à 
des bassins hydrographiques, à des réservoirs, à des forêts communautaires et urbaines, à des 
parcs naturels et à des aires de conservation, à des zones riveraines, à des terres humides na-
turelles et artificielles et à des arbres de rue, notamment à des parcs de quartier rattachés à des 
forêts communautaires fonctionnelles. La Ville reconnaît les nombreux avantages offerts par cette 
importante valeur naturelle et s’engage à améliorer la forêt urbaine de la ville. Le but de la Ville est 
de préserver une forêt urbaine saine et durable pour les générations futures.
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3.1.3  Préservation d’une 
forêt urbaine saine pour les 
générations futures

1. Augmenter avec le temps la quantité et la 
qualité de la forêt urbaine.

2. Gérer de façon durable les ressources for-
estières des terrains appartenant à la Ville, 
conformément aux plans d’aménagement 
forestier à long terme qui constituent un 
modèle de gérance environnementale.

3. Veiller à ce que les pratiques d’aménagement 
forestier permettent à la forêt de résister au 
changement climatique, au moyen d’une op-
tique de forêt communautaire durable.

4. Continuer à encourager la recherche et la 
vulgarisation scientifiques sur les terrains ap-
partenant à la Ville, y compris les études pour 
évaluer les agresseurs environnementaux po-
tentiels des forêts notamment l’urbanisation, 
la qualité de l’eau, le changement climatique, 
les espèces envahissantes et les parasites 
des forêts.

5. Évaluer convenablement la valeur des terres 
forestières en prenant des décisions sur 
l’acquisition ou la disposition de terrains ap-
partenant à la Ville.

6. Concilier les intérêts de l’industrie forestière 
avec ceux de l’aménagement urbain et de 
l’environnement. 

7. Encourager les pratiques de coupe sélective.
8. Sauver le plus d’arbres sains et de qualité 

que possible pendant les travaux de con-
struction. 

9. Réduire au minimum les incidences visuelles 
et environnementales de la coupe des arbres 
dans les limites de la ville. 

10. Encourager la plantation d’espèces in-
digènes.

11. Augmenter le nombre d’arbres plantés sur 
les terrains publics et privés.

12. Élaborer un plan directeur sur la forêt urbaine 
pour orienter l’aménagement à long terme 
de la forêt urbaine de la ville.

Objectifs
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles

13. Continuer d’avoir un budget pour la planta-
tion et la préservation des arbres dans les 
rues et sur les terrains publics.
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3.1.3  Préservation d’une 
forêt urbaine saine pour les 
générations futures 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

E-10 La Ville gérera les ressources forestières des 
réservoirs du ruisseau Turtle et du chemin 
McLaughlin en respectant le mandat primor-
dial de protéger la qualité de l’eau dans ces 
réserves d’eau potable.

E-11 La Ville gérera le parc naturel Irishtown de 
manière à protéger toutes les ressources 
naturelles repérées grâce à des études bi-
ologiques approfondies menées dans le cad-
re de programmes d’éducation scientifique 
en plein air élaborés et adoptés par la munici-
palité.

E-12 Toutes les utilisations des sols dans les 
secteurs forestiers appartenant à la Ville 
seront exercées d’une manière écologique-
ment viable qui ne changera pas l’intégrité 
écologique du bassin hydrographique, du 
réservoir, de l’aire naturelle ou de l’aire de 
conservation. 

E-13 La méthode de coupe d’arbres privilégiée 
sur les terrains de la Ville est la coupe sé-
lective (enlèvement de 30 % des arbres sur 
une période de 10 ans) plutôt que la coupe à 
blanc.

E-14 Les secteurs d’aménagement des forêts se-
ront un exemple de protection de tous les 
habitats et écosystèmes forestiers puisqu’ils 
favoriseront la conservation des éléments 
naturels dans l’aménagement de chemins ou 
de nouveaux sentiers à des fins éducatives.

E-15 L’aménagement futur de parcs naturels 
s’inspirera des plans généraux de gestion 
des ressources naturelles, notamment des 
études biologiques indiquant quels sont les 
habitats et les secteurs sensibles.

E-16 La Ville entamera l’élaboration d’un plan di-
recteur sur la forêt urbaine pour orienter la 
gestion à long terme de la forêt urbaine de la 
ville. 

E-17 La Ville continuera de rechercher les pos-
sibilités et les solutions ayant pour effet 
d’accroître le nombre d’arbres conservés et 
plantés lors des processus de lotissement et 
d’aménagement. 

E-18 Les projets de coupe des arbres sur de 
grandes superficies de terrain réglementées 
par l’Arrêté de zonage devront traiter des 
points suivants : 

i. la mesure dans laquelle des pratiques de 
coupe sélective sont appliquées;

ii. la préservation des arbres le long des 
chemins publics et des limites des pro-
priétés contiguës;

iii. le contrôle des sédiments causés par 
la construction des chemins d’accès et 
l’exposition du sol;

iv. les plans de reboisement ou de dével-
oppement final, s’il y a lieu.

Le personnel forestier de la Ville sera consulté pen-
dant l’examen des propositions de récolte du bois et 
sera appelé à aider aux inspections faites pour vérifier 
la conformité aux règlements.  

E-19 La Ville encouragera l’ajout de verdure aux 
parcs de stationnement de surface.

Politiques
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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3.1.3  Préservation d’une 
forêt urbaine saine pour les 
générations futures

Le Conseil fait les propositions suivantes :

e-10 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-18, il est proposé que le personnel fores-
tier de la municipalité soit consulté avant la 
coupe du bois sur des superficies supéri-
eures à un hectare, aux fins d’inspection et 
d’approbation.

e-11   Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
E-10 à E-16, la Ville projette l’élaboration de 
plans d’aménagement à long terme, d’une 
période de 5 à 25 ans, pour toutes les terres 
forestières d’une superficie supérieure à 
200 acres. Ces plans contiendront des ob-
jectifs visant les peuplements et d’arbres 
et le paysage reliant la nature et la société 
par l’entremise des arbres. L’aménagement 
forestier est effectué à l’échelle du peuple-
ment, par opposition à l’échelle d’un arbre 
individuel.

e-12 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
E-10 à E-16, il est proposé que la Ville :

a) projette l’institution et la promotion d’un 
apprentissage dans le cadre d’une classe 
d’apprentissage en plein air, qui com-
mencerait dans les districts scolaires lo-
caux;

b) dirige de programmes de gérance et de 
partenariats communautaires dans les 
bassins hydrographiques sous forme de 
programmes de sylviculture avancés par-
rainés par le gouvernement provincial;

c) forme des partenariats avec la collectivité 
concernant la Réserve de biosphère de 
Fundy de l’UNESCO.  

 

Propositions
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles

e-13   Aux fins de la mise en œuvre de la politique E 
16, il est proposé que la Ville élabore un plan 
directeur sur la forêt urbaine pour orienter la 
gestion à long terme de la forêt urbaine de la 
ville. Le plan abordera des sujets tels que la 
politique de protection des arbres, la concep-
tion axée sur la conservation, un plan sur la 
santé et le soin des arbres et l’aménagement 
et la préservation globale des arbres de rue.

e-14 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-16, il est proposé que la Ville élabore un 
cadre de référence, finance et réalise un plan 
directeur sur la forêt urbaine. 

e-15 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-17, la Ville propose ce qui suit :

a) la révision et la mise à jour des dis-
positions de l’Arrêté de zonage et de 
l’Arrêté concernant le lotissement de 
terrains dans la Ville de Moncton en vue 
d’augmenter le nombre d’arbres plantés 
et conservés dans le cadre du processus 
d’aménagement et de lotissement;

b) de concert avec les intervenants clés, 
la mise en branle d’une étude sur les 
lotissements axés sur la conservation, 
fondée sur les pratiques exemplaires, 
comprenant un examen du document 
publié par le gouvernement du Nouveau-
Brunswick intitulé Design de collectivité 
durable.     

e-16 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
E-19, il est proposé que la Ville réalise un 
guide technique complet pour l’ajout de ver-
dure aux parcs de stationnement de surface. 
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Énergie

SECTION

3.1.4

L’approvisionnement mondial en énergie dépend en grande partie de sources non re-
nouvelables telles que le pétrole brut et le gaz naturel. De plus en plus, nous entendons 
dire dans les nouvelles que les sources traditionnelles d’énergie sont des causes de pol-
lution de l’air et de changement climatique (par suite des émissions atmosphériques de 
gaz à effet de serre), et on s’attend à ce que ces sources d’énergie deviennent beaucoup 
plus coûteuses dans l’avenir à mesure que l’approvisionnement en pétrole diminuera.  
 
On emploie actuellement les expressions de « réchauffement de la planète » et de « 
changement climatique » pour décrire les changements qui touchent le climat de la Terre 
et l’augmentation générale des températures atmosphériques. Il est généralement ad-
mis de nos jours que l’activité humaine augmente la quantité de gaz à effet de serre dé-
gagés dans l’atmosphère et contribue au changement climatique. 

La Ville de Moncton a adhéré au programme Partenaires pour la protection du climat 
(PPC) administré par la Fédération canadienne des municipalités en 2001. Le programme 
PPC est un cadre qui sert à guider les administrations municipales dans la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. En tant que corporation municipale, la Ville a déjà mis 
en œuvre diverses initiatives qui ont eu un effet sur la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre qui lui sont imputables. À titre d’exemple, le remplacement des feux 
de circulation par des diodes électroluminescentes a produit des économies d’énergie 
d’environ 82 % et une réduction annuelle de 536 tonnes métriques d’émissions de CO2. 
On peut mentionner d’autres initiatives telles qu’une politique municipale sur les bâti-
ments écologiques, une toiture verte à l’hôtel de ville, une politique destinée à limiter la 
marche à vide des véhicules et divers programmes environnementaux.

En tant que collectivité, nous pouvons également faire beaucoup de choses pour réduire 
la consommation d’énergie, réduire les émissions de gaz à effet de serre et mieux pré-
parer notre ville à résister à tout changement majeur de l’approvisionnement en énergie 
non renouvelable dans l’avenir. Le plan intégré de durabilité communautaire de la Ville a 
examiné les initiatives actuellement réalisées par la Ville pour réduire sa dépendance aux 
sources d’énergie non renouvelable. Une recommandation clé du présent plan veut que 
la Ville continue à examiner les mesures proposées par le plan intégré de durabilité au 
cours de l’élaboration d’une stratégie énergétique globale de la municipalité.
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3.1.4 Énergie

1. Réduire la consommation d’énergie. 
2. Encourager l’utilisation et le développement 

de sources d’énergie de remplacement.
3. Ramener les émissions de gaz à effet de 

serre de la municipalité à 20 % de moins que 
le niveau de 2002 d’ici 2017. 

4. Ramener la consommation d’énergie (en 
kWh) à 20 % de moins que le niveau de 2002 
d’ici 2017.

5. Promouvoir l’utilisation de sources d’énergie 
propres et efficaces dans l’administration 
municipale.

6. Collaborer avec l’ensemble des trois villes 
afin d’élaborer un plan régional de transport 
durable. 

Objectifs
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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3.1.4 Énergie

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

E-20 La Ville s’engage à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre imputables à la corpora-
tion municipale.

E-21 La Ville s’engage à réduire la consommation 
d’énergie imputable à la corporation munici-
pale.

E-22 La Ville encouragera une meilleure efficacité 
énergétique dans la planification, la concep-
tion et la construction des quartiers et des 
bâtiments.

E-23 Les bâtiments municipaux seront plani-
fiés, conçus et construits conformément 
à la Politique municipale sur les bâtiments 
écologiques de Moncton. 

E-24 La Ville mettra en œuvre l’étude straté-
gique sur le stationnement au centre-ville 
de Moncton, intitulée Downtown Moncton 
Strategic Parking Study.

E-25 La Ville appuiera l’aménagement de toitures 
vertes et d’architectures paysagères qui 
réduiront l’effet d’îlot thermique urbain ou les 
besoins de chauffage et de refroidissement.

E-26 La Ville encouragera le développement de 
choix d’approvisionnement en énergie re-
nouvelable.

E-27 La Ville encouragera les bâtiments à usag-
es multiples à profiter de la récupération de 
chaleur résiduelle et à mettre en commun 
leurs besoins énergétiques. 

E-28 Dans les secteurs industriels gérés par la 
Ville, celle-ci envisagera la mise en place 
d’un réseau éco-industriel pour améliorer 
l’efficacité énergétique, l’utilisation des res-
sources et la gestion des déchets.  

Politiques
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles
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Proposition
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles

3.1.4 Énergie

Le Conseil fait la proposition suivante :

e-17 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
E-20 à E-28 (inclusivement), la Ville propose 
d’explorer la possibilité de créer un groupe 
de travail chargé d’élaborer un plan d’action 
énergétique pour la Ville, lequel tiendra 
compte des objectifs et des politiques du 
présent plan ainsi que des recommandations 
du plan intégré de durabilité communautaire 
de la Ville afférentes à l’énergie, et donnera 
suite à ceux-ci.  
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Exploration des ressources et prospection 
minérale

SECTION

3.1.5

De nouvelles réserves de gaz de schiste pourraient offrir au Nouveau-Brunswick et à ses municipalités 
un approvisionnement en combustible à plus faible teneur en carbone, tout en créant des emplois et 
en produisant des revenus appréciables. Toutefois, ces possibilités ne pourront pas se concrétiser à 
moins que les risques environnementaux causés par la fracturation hydraulique liée au gaz de schiste 
ne soient gérés efficacement. Les données actuelles indiquent que, bien que la mise en valeur du gaz 
de schiste crée des risques importants pour l’environnement, risques causés notamment par une con-
struction défectueuse des puits, des éruptions incontrôlées, des atteintes à l’approvisionnement en 
eau, une augmentation des émissions de gaz à effet de serre et une contamination à la surface du sol 
par suite de fuites et de déversements de fluides de fracturation et d’eaux usées, il existe des tech-
nologies et des pratiques exemplaires qui peuvent aider à gérer ces risques.

Toutefois, même si des pratiques exemplaires sont appliquées par certains producteurs à certains en-
droits, elles ne sont peut-être pas appliquées partout par tous les producteurs. C’est pourquoi, à l’échelle 
provinciale, des règlements et des mesures d’application stricts sont nécessaires pour que ces pra-
tiques soient adoptées plus largement et pour réduire au minimum les risques pour l’environnement. 

Des études en cours, menées par l’Agence pour la protection de l’environnement des États-Unis, le 
gouvernement du Canada et d’autres intervenants qui examinent les répercussions de la fracturation 
hydraulique sur l’environnement, fourniront aux décideurs des renseignements essentiels sur lesquels 
seront fondés les futurs règlements. Puisque la plupart des activités de fracturation hydraulique ne 
pourront avoir lieu que dans quelques années au Nouveau-Brunswick, il ne sera peut-être pas néces-
saire de les interdire si les études et les règlements qui s’ensuivent sont préparés entre-temps.

La Ville de Moncton, en évaluant la situation actuelle, choisit d’adopter une règle de prudence en ne 
permettant pas la prospection sismique ni la fracturation hydraulique dans les limites de la ville. Le 
conseil municipal pourra décider de réexaminer ce choix dans l’avenir, à mesure que de nouveaux ren-
seignements sur la question seront connus.
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Politiques
SECTION 3.1 : Protection de notre environnement naturel et durabilité des ressources naturelles

3.1.5 Exploration des 
ressources et prospection 
minérale

Le Conseil établit les politiques suivantes :

E-29 La prospection sismique et la fracturation hy-
draulique ne seront pas permises avant qu’il 
n’existe des éléments de preuve suffisants 
pour déterminer le bien-fondé d’une explora-
tion de gaz naturel dans les limites de la ville.

E-30 Le Conseil interdira toute prospection mi-
nérale et l’exploration d’autres ressources 
naturelles sur les terrains appartenant à la 
Ville.
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SECTION 3.2

CRÉATION ET PRÉSERVATION  
D’UN RÉSEAU DE PARCS ET 
D’ESPACES VERTS DANS 
TOUTE LA VILLE 
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3.2 Création et préservation 
d’un réseau de parcs et 
d’espaces verts dans toute la 
ville  

Les parcs et les espaces verts de notre ville jouent 
un rôle extrêmement important dans la santé et le 
mieux-être sociaux, culturels, économiques, envi-
ronnementaux et physiques de notre collectivité. La 
Ville a terminé récemment son Plan directeur des loi-
sirs – parcs et espaces vertes et son Plan de transport 
actif révisé, dont l’ensemble formule une stratégie ur-
baine à long terme pour la création et l’aménagement 
de parcs, d’espaces verts et de sentiers dans toute 
la ville.  

Les aspects clés de cette stratégie sont les suivants :  

• préservation et amélioration d’un réseau de 
parcs riverains; 

• création d’un réseau de corridors verts dans 
toute la ville;

• préservation et amélioration des parcs ré-
gionaux et des espaces verts de la ville;

• offre d’une quantité et d’une qualité appro-
priées d’espaces verts communautaires et 
de quartier;

• promotion et encouragement d’un amé-
nagement écologique qui conserve une plus 
grande quantité de végétation et d’espaces 
verts que l’aménagement de style conven-
tionnel.

La mise en œuvre du Plan directeur des parcs et lo-
isirs et du Plan de transport actif nécessitera l’aide 
concrète des secteurs public et privé. Tandis que 
la Ville continuera d’affecter des fonds budgétaires 
à la réalisation des éléments du plan, l’industrie de 
l’aménagement est également un partenaire impor-
tant pour l’établissement de parcs et d’espaces verts. 
La Ville continuera de rechercher, en collaboration 
avec l’industrie de l’aménagement, des possibilités 
de partenariat afin de léguer à notre ville un réseau de 
parcs, d’espaces verts, de sentiers et de loisirs.

Goals

1. Favoriser un environnement naturel sain.
2. Préserver et rehausser le patrimoine naturel 

de la ville et les caractéristiques naturelles 
qui sont propres à Moncton et qui favorisent 
un vif sentiment d’appartenance.

3. Soutenir et encourager la vie active pendant 
toute l’année et le bien-être physique et 
mental de tous les résidents, quels que soi-
ent leur âge, leurs antécédents et leurs ca-
pacités.

4. Revitaliser et embellir les secteurs établis et 
en croissance de la ville.

5. Reconnaître l’importance des investisse-
ments publics dans les parcs, les espaces 
verts et le domaine public comme cataly-
seurs des aménagements et des réinves-
tissements privés dans les secteurs établis 
de la ville.
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Objectifs
SECTION 3.2 : Création et préservation d’un réseau de parcs et d’espaces verts dans toute la ville

3.2 Création et préservation 
d’un réseau de parcs et 
d’espaces verts dans toute la 
ville 

1. Offrir un réseau continu d’espaces verts li-
néaires qui assurent la protection de caracté-
ristiques environnementales importantes et 
constituent un réseau municipal et régional 
de transport actif. 

2. D’ici 2014, terminer le réseau de sentiers, 
y compris le Sentier du millénaire et les li-
aisons des quartiers, comme le propose 
le Plan directeur des parcs et loisirs, sous 
réserve de l’approbation annuelle du budget 
d’immobilisations.

3. Élaborer un plan d’action plus détaillé pour 
l’aménagement du réseau de parcs riverains 
de la ville, y compris l’affectation budgétaire 
nécessaire à cette fin.

4. Augmenter la quantité de corridors verts et 
de couloirs de verdure publics.

5. Assurer la présence d’une quantité et d’une 
qualité appropriées d’espaces verts région-
aux. 

6. Assurer la présence d’une quantité et d’une 
qualité appropriées d’espaces verts commu-
nautaires et de quartier.

7. Promouvoir et rendre plus nombreux les  
« aménagements écologiques » qui conser-
vent une plus grande quantité de végétation 
et d’espaces verts que les aménagements 
de style conventionnel.

8. Élargir l’offre de parcs et de loisirs au niveau 
des quartiers.

9. Encourager les partenariats et la collabora-
tion dans l’aménagement des parcs et des 
espaces verts.

10. Encourager la protection des réseaux de 
parcs régionaux hors les limites de la ville.
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3.2 Création et préservation 
d’un réseau de parcs et 
d’espaces verts dans toute la 
ville 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

P-1 La Ville instituera la désignation Utilisations 
communautaires, comme l’illustre la carte 
générale de l’utilisation future des sols (an-
nexe 1), pour créer, préserver et protéger, 
à l’échelle de la ville, un réseau de parcs, 
d’espaces verts et de sentiers, et pour assur-
er la protection des caractéristiques naturel-
les, et favoriser des aires de conservation et 
des utilisations de services collectifs.

P-2 La Ville entreprendra l’élaboration d’un plan 
plus détaillé pour le réseau riverain du centre-
ville en portant une attention particulière aux 
parties du secteur riverain qui offrent, à court 
ou à moyen terme, les meilleures possibilités 
d’intégration au centre-ville. 

P-3 La Ville continuera d’aménager et de mainte-
nir un réseau d’allées piétonnières à surface 
rigide en bordure de la rivière Petitcodiac, et 
leur conception tiendra compte de la prox-
imité et du caractère du secteur central des 
affaires. 

P-4 La Ville prescrira les marges de retrait mini-
males d’après la limite des hautes eaux de 
la rivière Petitcodiac pour tout bâtiment du 
centre-ville.

P-5 La Ville continuera d’aménager le boulevard 
Assomption comme promenade urbaine of-
frant aux piétons un trajet facile et agréable 
entre le centre-ville et le rivage. 

P-6 La Ville continuera d’aménager sur tout son 
territoire un réseau de parcs linéaires et de 
sentiers, en conformité générale avec le Plan 
directeur des parcs et loisirs et avec le Plan 
de transport actif.

P-7 La Ville maintiendra et améliorera son réseau 
existant de parcs régionaux et d’espaces 
verts, en conformité générale avec le Plan di-
recteur des parcs et loisirs.

P-8 La Ville a l’intention de créer un nouveau parc 
naturel régional dans l’ouest de la ville, ce qui 
contribuera à préserver des terres humides 
additionnelles qui sont écologiquement im-
portantes. 

P-9 Par dérogation à la politique P-8, le Conseil 
protégera les terrains appartenant à la Ville 
qui sont limités au nord et au nord-ouest par 
le ruisseau Jonathan, à l’est par le chemin 
Horsman et au sud par le chemin Berry Mills, 
en tant que terrains affectés à des fins récré-
atives à aménager dans les années à venir, 
à mesure que les lotissements résidenti-
els des chemins Ryan, Horsman et Charles 
Lutes se développeront et s’agrandiront.

P-10 La Ville maintiendra et améliorera le réseau 
existant de parcs et d’espaces verts commu-
nautaires et de quartier de la ville conformé-
ment au Plan directeur des parcs et loisirs.

P-11 Au cours de l’étude de l’utilisation des sols ef-
fectuée dans le cadre de l’examen des prop-
ositions de lotissement et d’aménagement, 
il sera tenu compte de l’emplacement des 
parcs et espaces verts, de leur nombre et de 
leur type, comme le recommandent le Plan 
directeur des parcs et loisirs et le Plan de 
transport actif. 
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P-12 La réserve de parcs et d’espaces verts de 
la ville sera répertoriée et intégrée à la base 
de données du SIG pour la ville, afin d’aider 
à l’examen de l’utilisation des sols sous 
l’aspect des questions touchant l’acquisition 
et l’aliénation de parcs et d’espaces verts.

P-13 Avant d’envisager la disposition de terrains 
publics, la Ville élaborera une stratégie pré-
voyant des critères et lignes directrices en 
matière d’acquisition et de disposition de 
terrains publics. Cette stratégie veillera à as-
surer que, avant qu’il ne procède à la disposi-
tion de terrains publics, le Conseil aura étudié 
l’utilité et le potentiel des terrains visés, tant 
pour le moment actuel que dans un avenir 
lointain, à des fins de divertissement, de loi-
sirs, d’activités alimentaires locales (telles 
que des lots à cultiver), de protection de 
l’environnement ou de toute autre fin pub-
lique clairement définie.

P-14 Afin de réaliser les objectifs du Plan directeur 
des parcs et loisirs, la Ville stimulera et en-
couragera les aménagements écologiques 
qui conservent une plus grande quantité de 
végétation et d’espaces verts que les amé-
nagements de style conventionnel, tout en 
continuant de poursuivre les autres objectifs 
de gestion de la croissance. 

P-15 La Ville recherchera des occasions de col-
laboration avec les districts scolaires locaux 
pour l’utilisation partagée des espaces verts 
et des parcs.
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3.2 Création et préservation 
d’un réseau de parcs et 
d’espaces verts dans toute la 
ville 

Le Conseil fait la proposition suivante :

p-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
P-14, il est proposé que la Ville réalise, en 
collaboration avec les intervenants clés, une 
étude sur les lotissements axés sur la conser-
vation, fondée sur les pratiques exemplaires, 
comprenant un examen du document publié 
par le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
intitulé Design de collectivité durable.

Proposition
SECTION 3.2 : Création et préservation d’un réseau de parcs et d’espaces verts dans toute la ville
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3.3 Croissance à l’intérieur de 
la limite urbaine 

Depuis déjà plusieurs années, la Ville de Moncton 
reconnaît qu’il est important de veiller à ce que 
l’expansion de la Ville se fasse d’une manière plus 
efficiente, en utilisant au maximum les services, 
l’infrastructure et les ressources existants.  

Si la croissance est accueillie dans le tissu existant de la 
ville, où les services, les installations et l’infrastructure 
sont déjà en place, cela réduit à la longue les coûts 
pour la municipalité (et sa population), car moins de 
routes, de tuyaux et d’infrastructure massive sont 
nécessaires dans une ville plus compacte. Quand 
plus de résidents peuvent profiter de la même instal-
lation ou du même service (par exemple, un centre 
communautaire ou un service de transport en com-
mun), la viabilité financière de cette installation ou de 
ce service peut être améliorée. Une ville plus com-
pacte, dont la densité est située aux bons endroits, 
favorise la durabilité en atténuant l’empreinte envi-
ronnementale et aide à protéger le paysage rural en 
périphérie de la ville. 

Depuis 1998, la Ville de Moncton s’appuie sur la « 
limite du secteur viabilisé », aussi appelée « limite de 
croissance urbaine », pour diriger les nouveaux amé-
nagements vers les secteurs où l’infrastructure est 
déjà en place ou vers les secteurs les plus proches de 
l’infrastructure et des services existants.  

Pendant l’élaboration du plan municipal, une étude de 
l’offre et de la demande en terrains résidentiels a été 
entreprise pour déterminer la quantité additionnelle 
de terrains qui pourraient être nécessaires pour ac-
cueillir la demande d’habitation pendant les 25 pro-
chaines années. L’étude a évalué l’offre actuelle de 
terrains aménageables (friches industrielles et zones 
vertes) à l’intérieur de la limite urbaine actuelle de la 
ville et a conclu que dans cette limite, l’offre de ter-
rains résidentiels est suffisante pour accueillir la de-
mande d’habitations urbaines de la ville d’ici 25 ans. 

La croissance qui a eu lieu à Moncton jusqu’ici a bé-
néficié d’investissements considérables de la Ville 
dans l’infrastructure, en particulier dans les routes 
importantes, dans un vaste réseau de collecte et 
d’épuration des eaux usées, dans des installations 
récréatives et culturelles et dans un système de 
traitement de l’eau potable. Toutefois, sur le plan 
de la croissance intelligente, il n’est pas de l’intérêt 
de la Ville d’élargir la limite urbaine et de s’engager 
à des coûts d’infrastructure additionnels (tant en 

capital à court terme qu’en coûts de fonctionnement 
à long terme) alors qu’il existe dans la ville de nom-
breux endroits où les nouveaux aménagements 
pourraient utiliser l’infrastructure existante et con-
tribuer à l’aménagement d’une ville plus compacte. 
L’élargissement continuel de la limite urbaine va à 
l’encontre de l’aménagement d’un noyau plus dy-
namique au centre-ville et d’une ville qui favorise le 
transport en commun.

À partir des recommandations de l’étude prélimi-
naire et des observations des résidents pendant 
l’élaboration de PlanMoncton, la Ville a choisi de 
maintenir les limites urbaines actuelles. 

Pendant de nombreuses années, la Ville a défini une 
limite secondaire d’aménagement. Dans ce secteur, 
qui se trouve au sud de la route Transcanadienne, 
l’aménagement est restreint du fait de la topogra-
phie, des éléments naturels et de deux embranche-
ments de voies ferrées. L’accès aux transports y 
est limité, et il pourrait être trop coûteux de doter 
ce secteur de tous les services urbains. La Ville, re-
connaissant qu’elle a intérêt à maintenir un modèle 
d’aménagement contigu, pourrait envisager des lo-
tissements et des aménagements dans ce secteur 
sans le relier au réseau central d’égouts sanitaires.

La Ville gère actuellement une grande quantité de ces 
terrains (les secteurs du parc industriel Caledonia et 
du parc de Développement industriel de Moncton). 
Il est prévu que dans l’avenir, l’élargissement de la 
limite de croissance urbaine pourrait être nécessaire 
vers l’ouest pour faire place à l’évolution future du 
parc de Développement industriel de Moncton. Une 
telle expansion n’aura lieu qu’en liaison avec une pl-
anification secondaire plus détaillée.
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Objectifs
SECTION 3.3 : Croissance à l’intérieur de la limite urbaine 

3.3 Croissance à l’intérieur de 
la limite urbaine 

1. Rendre la ville plus compacte.
2. Veiller à ce que la réserve de terrains soit suf-

fisante pour répondre aux besoins de la col-
lectivité pendant les 25 prochaines années.

3. Donner priorité à la revitalisation du centre-
ville.

4. Donner priorité à la remise en état et à la 
préservation du patrimoine bâti de la ville.

5. Soutenir et revitaliser les quartiers anciens 
du noyau urbain.

6. Compléter et soutenir les quartiers établis 
récemment.

7. Orienter l’aménagement de nouveaux 
quartiers aux endroits les plus proches du 
noyau urbain.

8. Créer des quartiers à utilisations mixtes et de 
forte densité (plus compacts), qu’il est pos-
sible de traverser à pied.

9. Exploiter au maximum l’infrastructure, les 
ressources, les installations et les services 
existants.

10. Préserver le caractère rural et l’utilisation ru-
rale des terrains hors de la limite urbaine de 
la ville.

11. Protéger l’environnement naturel et assurer 
la durabilité des ressources naturelles.

12. Mieux comprendre les répercussions à long 
terme sur les coûts que comportent les déci-
sions en matière d’aménagement.

13. Assurer la durabilité financière.
14. Encourager les pratiques de gestion d’une 

croissance durable aux échelons régional et 
provincial.

15. Maintenir un répertoire des terrains vagues 
et des terrains viabilisables (SIG), et surveiller 
les besoins de réserves de terrains. 
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3.3 Croissance à l’intérieur de 
la limite urbaine 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

UB-1 La Ville définira une limite urbaine, illustrée 
sur la carte générale de l’utilisation future 
des sols (annexe 1) et sur la carte de la limite 
urbaine (annexe 2), à l’intérieur de laquelle 
des densités urbaines et des infrastructures 
variées seront permises conformément aux 
dispositions du plan. 

UB-2 Aucun élargissement de la limite urbaine 
à des fins d’aménagement ne sera per-
mis avant qu’il soit démontré (au moyen 
d’études) que la réserve actuelle de terrains à 
l’intérieur de la limite (friches industrielles et 
zones vertes) est insuffisante pour satisfaire 
aux besoins d’habitation et d’aménagement 
commercial de la ville pour les 25 prochaines 
années. L’étude sur l’offre et la demande de 
terrains à l’échelle de la ville (qui fait partie de 
l’étude préliminaire de PlanMoncton) pourra 
servir de guide dans la révision de ce travail. 

 S’il est déterminé qu’une réserve addition-
nelle de terrains est nécessaire pour satisfaire 
à la demande d’habitation et d’aménagement 
commercial, une évaluation des coûts et 
des avantages de l’élargissement proposé 
sera entreprise par les promoteurs du pro-
jet. L’analyse tiendra compte des coûts et 
des avantages de l’élargissement proposé 
à court terme et à long terme (25 ans). Les 
facteurs considérés seront notamment les 
suivants :

i. les incidences et les coûts et avantages 
prévus découlant des besoins en parcs, 
espaces verts et installations récréatives 
ou autres installations communautaires 
prévues (par exemple, écoles et centres 
communautaires);

ii. les incidences et les coûts et avantages 
prévus découlant des services de trans-
port en commun, de protection incendie, 
de protection policière et de collecte des 
déchets solides; 

iii. l’impact éventuel sur l’environnement et 
les coûts et avantages de l’élargissement 
proposé; 

iv. les incidences éventuelles de 
l’élargissement proposé sur les efforts 
de revitalisation du centre-ville et du noy-
au urbain;

v. les incidences éventuelles sur 
l’achèvement rapide des nouveaux 
quartiers existants à l’intérieur de la 
limite urbaine, et les retards éventuels 
avant que la Ville récupère ses fonds in-
vestis dans les secteurs soumis à des 
frais d’infrastructure; 

vi. les incidences éventuelles sur les ob-
jectifs de la Ville en vue d’augmenter le 
nombre de passagers du transport en 
commun; 

vii. les incidences éventuelles de 
l’élargissement proposé sur les utilisa-
tions des sols environnants. 

UB-3 Par dérogation à la politique UB-2, des ef-
forts seront d’abord déployés pour accueillir 
la croissance additionnelle à l’intérieur de la 
limite urbaine avant d’élargir cette limite.

UB-4 Les propositions d’aménagement et de lot-
issement doivent correspondre raisonnable-
ment à la demande du marché. 

UB-5  Pour appuyer les buts et les objectifs du plan 
à l’égard du transport en commun, les pro-
moteurs d’habitations multifamiliales seront 
encouragés à réaliser leurs projets au centre-
ville, le long des corridors majeurs de trans-
port en commun et dans les centres à us-
ages mixtes où les services de transport en 
commun existent déjà ou sont prévus.
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UB-6 À l’échelle étendue (à l’échelle des quartiers, 
par exemple), la Ville s’efforcera  d’établir un 
seuil minimal de densité de quartier de 17,3 
logements par hectare  (7 logements par 
acre) hors des corridors clés de transport en 
commun et de 29,7 logements par hectare 
(12 logements par acre) le long de ces cor-
ridors clés. 

UB-7 L’objectif visé n’est pas que chaque lotisse-
ment ou aménagement individuel atteigne la 
densité cible de la politique UB-6. L’objectif 
est d’avoir une variété de types de logement 
de densités différentes dans les quartiers, 
mais aussi d’obtenir, pour l’ensemble de 
la ville, de plus fortes densités et une plus 
grande efficience d’utilisation des sols, tout 
en atteignant aussi les objectifs du plan en 
matière d’aménagement des espaces verts 
et des quartiers.

UB-8 La densification résidentielle sera encoura-
gée au centre-ville, l’objectif étant d’ajouter 
au moins 80 à 100 logements par année en 
moyenne pendant les 25 prochaines années.

UB-9 Les nouveaux aménagements à l’intérieur de 
la limite urbaine seront encouragés et seront 
compatibles avec le réseau central de col-
lecteurs sanitaires. 

UB-10 Le lotissement et l’aménagement des terrains 
dans la limite secondaire d’aménagement (il-
lustrée à l’annexe 2) sera permis sans qu’ils 
soient raccordés au réseau central d’égouts 
sanitaires, à condition que tous les règle-
ments provinciaux applicables aux systèmes 
autonomes d’évacuation et d’épuration des 
eaux usées soient observés de manière 
rigoureuse. 

UB-11 Hors de la limite urbaine, les prolongements 
du réseau central d’égouts sanitaires ne se-
ront pas encouragés. 

UB-12  L’aménagement de grands lots et les amé-
nagements résidentiels ruraux hors de la 
limite urbaine visent à favoriser un style de 
vie rural. Les lots de ces secteurs ne se-
ront pas petits au point de perdre leur car-
actère rural ou de faire concurrence aux lots 
de dimensions urbaines qu’on trouve dans 
la ville. Les exigences applicables aux lots 
à l’extérieur de la limite urbaine aideront à 
éviter la formation de nouveaux quartiers 
suburbains qui exerceront des pressions sur 
la Ville afin d’être viabilisés à un certain mo-
ment dans l’avenir.

UB-13 Les lotissements résidentiels ruraux et au-
tres lotissements non viabilisés seront assu-
jettis aux exigences de l’Arrêté de zonage ap-
plicables aux lots de grande superficie pour 
assurer la durabilité de l’infrastructure rurale 
(c’est-à-dire réduire la probabilité de besoins 
futurs d’infrastructure) et préserver le carac-
tère rural de ces secteurs.

UB-14 L’agrandissement ou l’aménagement de 
nouvelles zones de domaines ruraux ne sera 
pas encouragé.

UB-15 Lorsqu’un grand secteur non aménagé est 
désigné pour des utilisations résidentielles, 
commerciales ou industrielles, il faudrait 
procéder à l’élaboration de plans secondaires 
plus détaillés.

UB-16 Lorsqu’un aménagement ou un lotissement 
proposé se trouve dans un grand secteur non 
aménagé à l’égard duquel aucun plan secon-
daire n’a été élaboré ou dans un secteur adja-
cent, la Ville exigera des plans et des rensei-
gnements additionnels pour se convaincre 
que le projet peut être entrepris avant que la 
planification secondaire soit réalisée.
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UB-17 En vue de l’adoption d’un principe de paie-
ment par les usagers, les propositions de 
lotissement ou de rezonage doivent conte-
nir des dispositions visant le paiement du 
coût des installations telles que les routes, 
les trottoirs, les lampadaires, les réseaux 
d’égouts, d’alimentation en eau et de drain-
age, les arbres de rue et les accotements 
paysagers par la voie des processus de zon-
age conditionnel et d’accords de lotissement 
et par l’établissement de zones soumises à 
des frais d’infrastructure. L’Arrêté concer-
nant le lotissement de terrains dans la ville 
de Moncton et les procédures, normes et 
directives régissant l’aménagement d’un lo-
tissement  énoncées dans le document inti-
tulé Subdivision Development – Procedures, 
Standards and Guidelines prescriront les dé-
tails.

UB-18 Conformément à la stratégie qu’elle s’est 
donnée, au chapitre 7 du présent plan, de 
suivre les progrès, la Ville vérifiera périodique-
ment les indicateurs en matière de  crois-
sance de la population, d’approvisionnement 
en terrains et de gestion de la croissance. 

UB-19 Par dérogation à toute autre politique de la 
présente section, tout prolongement de la 
limite urbaine devra être examiné de concert 
avec un projet d’infrastructure municipale 
ayant pour but de protéger la santé et la sé-
curité publiques et dont le résultat permet la 
viabilisation des terrains adjacents.   
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3.3 Croissance à l’intérieur de 
la limite urbaine  

Le Conseil fait les propositions suivantes :

ub-1 Aux fins de la mise en œuvre de la poli-
tique UB-4, la Ville peut exiger, dans le cas 
d’une demande de rezonage, la présentation 
d’information supplémentaire telle qu’une 
étude de la demande du marché.

ub-2 Aux fins de la mise en œuvre des poli-
tiques UB-6 et UB-7, les propositions 
d’aménagements résidentiels devront con-
tenir des renseignements sur l’augmentation 
prévue de la densité résidentielle par suite de 
l’aménagement proposé. 

Propositions
SECTION 3.3 : Croissance à l’intérieur de la limite urbaine 
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SECTION 3.4

AMÉNAGEMENT DE NOTRE 
ENVIRONNEMENT BÂTI 
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3.4 Aménagement de notre 
environnement bâti 

La stratégie d’utilisation des sols de la ville est fondée 
sur la création d’une structure et d’un modèle urbains 
visant les buts suivants : 

1. Reconnaître et encourager l’aménagement 
continu du centre-ville en tant que centre à 
usages mixtes le plus important de la ville. 

2. Reconnaître et appuyer l’aménagement de 
centres majeurs hors du centre-ville en tant 
que lieux distincts et uniques dans notre 
ville, qui ont le potentiel voulu pour devenir 
à long terme des centres à usages mixtes 
plus favorables aux piétons et au transport 
en commun. 

3. Aménager des paysages de rue et des cor-
ridors à usages mixtes attrayants qui favori-
seront le transport actif et le recours accru 
des résidents au transport en commun dans 
l’avenir, tout en répondant aussi aux besoins 
locaux et régionaux du transport par automo-
bile, du transport de marchandises et des vé-
hicules lourds. 

4. Reconnaître et appuyer l’aménagement de 
quartiers distincts, sains et plus autosuf-
fisants (ou « complets »). 

5. Établir une approche ordonnée à 
l’aménagement industriel. 

Aux fins de l’atteinte de ces buts, la présente sec-
tion du plan donne des directives plus détaillées sur 
l’utilisation des sols dans des secteurs spécifiques de 
la ville grâce au recours à des divisions d’utilisation 
des sols. En plus des désignations de Bassinww hy-
drographique et d’Usage communautaire mention-
nées aux sections 3.2 et 3.3, il existe 10 autres désig-
nations d’utilisation des sols : 

• Centre-ville 
• Quartier
• Centres et corridors à usages mixtes 
• Secteur commercial routier
• Secteur touristique de la Côte magné-

tique
• Enseignement postsecondaire
• Secteur industriel
• Industrie aéronautique
• Secteur rural
• Secteur de ressources

Chaque désignation d’utilisation des sols contribue 
à la définition d’une région de la ville et des genres 
d’aménagements qui y sont prévus et encouragés. 
Dans certains cas, les divisions sont normatives, indi-
quant ce qui est permis et la manière de procéder aux 
aménagements; dans d’autres cas, elles sont permis-
sives, indiquant le genre de changements que la ville 
encouragera à long terme. 
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Désignation Centre-ville

SECTION

3.4

Un principe directeur du plan municipal consiste à poursuivre l’aménagement de notre ville d’une 
manière qui soutiendra l’aménagement continu du centre-ville de Moncton comme endroit accueillant 
et vivant où travailler, résider, magasiner et s’amuser non seulement pendant la journée, mais en tout 
temps. La municipalité appuiera l’aménagement continu d’un centre-ville plus vivant en renforçant son 
importance comme centre à usages mixtes le plus important de la ville et en le distinguant des autres 
centres urbains et des quartiers environnants du noyau central de la ville. 

Pendant l’élaboration du présent plan, les limites du centre-ville ont été rajustées de manière à mieux 
correspondre aux limites de la zone d’amélioration des affaires de Moncton. Ces changements décou-
lent d’un effort plus appliqué pour aménager le centre-ville dans un noyau plus concentré. En plus de 
ces changements, la Vision de développement du centre-ville de Moncton continuera d’être le principal 
guide d’aménagement du centre-ville dans l’avenir.  
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Désignation Centre-ville

1. Appuyer la vision les principes directeurs ex-
posés dans la Vision de développement du 
centre-ville de Moncton ainsi que sa mise en 
œuvre. 

2. Augmenter la population résidentielle du 
centre-ville.

3. Encourager les aménagements intercalaires 
et l’utilisation des locaux à bureaux inoccu-
pés au centre-ville. 

4. Encourager l’aménagement d’une variété 
unique et dynamique d’utilisations commer-
ciales, municipales et culturelles, particu-
lièrement au niveau du sol dans tout le cen-
tre-ville. 

5. Encourager l’aménagement d’un rivage pub-
lic attrayant et relié au centre-ville.

6. Créer dans le centre-ville des paysages de 
rue et des corridors uniques, multimodaux et 
accueillants pour les piétons.



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

76

Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Centre-ville 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

Vision générale

D-1 La Vision de développement du centre-ville de 
Moncton, formulée par Office for Urbanism 
et datée de septembre 2006, établira les 
principes directeurs pour l’aménagement de 
la désignation  Centre-ville. 

D-1.1 Pour donner suite à la politique D-1, le Plan 
d’améliorations communautaires du noyau 
du centre-ville (Arrêté sur le Plan municipal 
secondaire no Z-122d) définit la vision direc-
trice, les politiques et les propositions pour le 
cœur du centre-ville. 

D-2 Le Conseil établira la désignation Centre-
ville, comme l’illustre la carte générale de 
l’utilisation future des sols (annexe 1). 

D-3 Dans la désignation Centre-ville, le Conseil 
poursuivra l’aménagement continu du cen-
tre-ville de Moncton en tant que milieu urbain 
de haute qualité : 

a) en permettant à une combinaison 
d’utilisations résidentielles, commercia-
les, culturelles et récréatives ainsi qu’à 
des utilisations de services collectifs, de 
bureaux et de divertissement dans la dé-
signation Centre-ville d’être exploitées 
de manière à permettre aux gens de tous 
âges d’y vivre, d’y travailler, d’y magasin-
er et de s’y divertir à distance de marche, 
et de les inciter à le faire; 

b) en permettant une densité élevée 
d’immeubles et d’utilisations des sols, 
tout en reconnaissant que cette densité 
doit être accompagnée d’une conception 
urbaine de haute qualité correspondante 
pour que le milieu demeure un endroit où 
il fait bon vivre; 

c) en encourageant l’aménagement d’un 
milieu bâti qui puisse accueillir les voi-
tures tout en accordant la priorité aux 
piétons, aux cyclistes et aux utilisateurs 
du système de transport en commun; 

d) en reconnaissant et en promouvant le 
centre-ville comme l’endroit principal et 
privilégié pour des utilisations de bureaux 
et des utilisations municipales et culturel-
les, sauf disposition contraire du présent 
plan; 

e) en reconnaissant et en promouvant le 
centre-ville comme l’endroit principal et 
privilégié pour aménager des terminus in-
terurbains pour les passagers, y compris 
des gares d’autobus et des gares ferrovi-
aires; 

f) en encourageant, au centre-ville, la 
présence étudiante et universitaire par div-
ers moyens, notamment par  l’installation 
d’établissements d’enseignement su-
périeur (par exemple, une nouvelle uni-
versité, un nouveau collège ou un cam-
pus d’un établissement existant), ainsi 
que de résidences d’étudiants; 

g) en encourageant l’aménagement con-
tinu d’éléments résidentiels solides et 
relativement stables comprenant un mé-
lange de types d’immeubles, de modes 
d’occupation et de prix dans la désigna-
tion Centre-ville; 

h) en s’opposant à l’aménagement ou à 
l’élargissement, dans la désignation 
Centre-ville, des usages industriels et 
des conceptions architecturales mieux 
adaptés aux zones commerciale subur-
baine et commerciale routière, y com-
pris les commerces axés principalement 
sur l’utilisation des voitures, tels que les 
commerces avec service au volant, les 
stations-service et les terrains de vente 
d’automobiles; 

i) en s’opposant à l’utilisation de parcs de 
stationnement de surface et en adoptant 
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d’autres moyens, notamment des moy-
ens de stationnement à court terme,  
afin de répondre aux besoins de sta-
tionnement au centre-ville; 

j) en faisant la promotion de la valeur 
économique à long terme du centre-ville 
en encourageant une conception archi-
tecturale et une construction de qualité 
supérieure et en s’opposant à la con-
struction d’immeubles à courte durée de 
vie théorique; 

k) en favorisant un milieu propice aux pié-
tons, aux cyclistes et au réseau de trans-
port en commun au moyen de la liaison 
des rues, de l’aménagement du ter-
rain, de la conception des bâtiments, de 
l’amélioration des paysages de rue, de la 
connexion entre les terrains et les bâti-
ments publics et privés et d’une variété 
d’utilisations des sols; 

l) en traitant les rues, les paysages de rue 
et les trottoirs comme faisant partie inté-
grante du réseau d’espaces verts publics 
devant être utilisés et appréciés comme 
tels; 

m) en encourageant l’amélioration continue 
du couvert forestier urbain tant sur les 
terrains privés que publics; 

n) en tenant compte, lors de l’examen de 
tout projet d’aménagement à l’extérieur 
de la désignation Centre-ville, des in-
cidences du projet sur les objectifs for-
mulés par la Ville pour le centre-ville; 

o) en amorçant toute autre initiative visant 
à promouvoir l’aménagement continu du 
centre-ville de Moncton en tant que mi-
lieu urbain de haute qualité.

Arts, culture et identité 

D-4 La Ville procédera à la mise en œuvre des 
recommandations du plan culturel, y com-
pris des propositions qui encouragent 
l’installation et l’exposition d’œuvres d’art 
dans les lieux publics ou semi-publics partout 
au centre-ville. 

D-5 Des efforts seront déployés afin de promou-
voir le centre-ville de Moncton comme lieu 
de destination pour le magasinage.

Patrimoine

D-6 Le Conseil reconnaîtra, protégera et amélio-
rera le patrimoine du centre-ville : 

a) en protégeant les bâtiments et les con-
structions ayant une valeur patrimoniale 
au moyen de l’Arrêté concernant la sau-
vegarde du patrimoine dans la ville de 
Moncton; 

b) en menant et en adoptant, s’il y a lieu, 
des études sur les lieux patrimoniaux et 
en intégrant leurs conclusions à l’Arrêté 
concernant la sauvegarde du patrimoine 
dans la ville de Moncton; 

c) en encourageant et en prévoyant des 
mesures incitatives pour la rénovation 
des constructions patrimoniales et des 
paysages de rue patrimoniaux; 

d) en encourageant l’intégration de plaques 
commémoratives et d’éclairage extérieur 
aux paysages culturels et aux bâtiments 
patrimoniaux; 

e) en établissant des points d’accès pour 
signaler les secteurs patrimoniaux en 
tant que caractéristique d’utilisation des 
sols; 

f) tout en reconnaissant que les quartiers 
évoluent avec le temps, en s’assurant que 
les nouveaux projets d’aménagement ou 
de réaménagement n’amoindrissent pas 
le caractère patrimonial des lieux environ-
nants;

g) en protégeant et en mettant en valeur 
les églises historiques du centre-ville de 
Moncton; 
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h) en amorçant toute autre initiative qui 
puisse favoriser et promouvoir la valeur 
patrimoniale du centre-ville. 

Secteur riverain

D-7 Le Conseil reconnaîtra et renforcera le rôle du 
secteur riverain en tant qu’aire d’agrément 
public au centre-ville : 

a) en continuant à créer et à maintenir un 
réseau de sentiers à revêtement dur lon-
geant la rive à l’intérieur de la désignation 
Centre-ville, dont la conception reconnaî-
tra la proximité et le caractère urbain du 
quartier central des affaires; 

b) en fixant des marges de retrait minimales 
depuis la limite des hautes eaux de la 
rivière Petitcodiac pour tout immeuble au 
centre-ville; 

c) en soutenant l’aménagement continu 
du boulevard Assomption comme prom-
enade urbaine et en prenant bien soin de 
s’assurer que la conception du boulevard 
Assomption ne présente aucun obstacle 
déraisonnable à la circulation des piétons 
entre le quartier central des affaires et le 
secteur riverain;

d) en conservant comme possibilités pour 
l’avenir autant d’espace vert que possible 
le long du secteur riverain ou de l’allée 
des Pionniers en explorant la possibilité 
d’y combiner des occasions liées au tour-
isme, tout en veillant à ce que cet im-
portant tronçon « vert » demeure intact 
afin que Moncton se distingue comme 
ville avant-gardiste dotée de sentiers et 
de pistes cyclables accueillantes pour les 
familles.

Déplacements et liaisons

D-8 Le Conseil favorisera les déplacements et la 

qualité des liaisons au centre-ville : 

a) en s’engageant à réaliser le Plan de trans-
port actif; 

b) en faisant la promotion des liaisons du ré-
seau de rues et en les améliorant, notam-
ment en établissant ou en réaménageant 
une grille de rues au sud de la rue Main et 
en continuant d’améliorer l’accès au parc 
riverain et les liaisons avec ce parc; 

c) relativement à l’alinéa b), s’il est inoppor-
tun d’aménager intégralement une rue 
publique, en cherchant à établir des liai-
sons pédestres par l’acquisition de ser-
vitudes, l’aménagement de liens piéton-
niers ou d’autres moyens; 

d) en mettant en œuvre l’étude stratégique 
sur le stationnement au centre-ville de 
Moncton intitulée Downtown Moncton 
Strategic Parking Study; 

e) en adoptant dans son Arrêté concernant 
le lotissement de terrains dans la ville 
de Moncton des normes de concep-
tion des rues qui soient conformes à la 
Vision de développement du centre-ville 
de Moncton, y compris l’aménagement 
de rues plus étroites bordées de trottoirs 
plus larges afin d’augmenter la valeur des 
agréments; 

f) en favorisant l’aménagement de quartiers 
complets au centre-ville; 

g) en encourageant l’intégration des projets 
d’aménagement publics et privés au ré-
seau de parcs, de sentiers et d’espaces 
verts de la ville; 

h)  en entretenant un modèle urbain qui 
facilite et encourage un mode de vie 
pédestre. 

Normes de conception

D-9  Dans la désignation Centre-ville, afin de fa-
ciliter l’aménagement d’un milieu urbain de 
haute qualité, les arrêtés de zonage et de lo-
tissement : 
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a) n’imposeront aucune dimension mini-
male de lot; 

b) prescriront des normes minimales re-
streintes en matière de façade de lot;

c) prescriront une marge de retrait maxi-
male où sera fait un aménagement pay-
sager approprié; 

d) prescriront une hauteur de bâtiment min-
imale et, s’il y a lieu, une hauteur maxi-
male; 

e) favoriseront l’aménagement de bâti-
ments où le rez-de-chaussée est conçu 
pour l’exploitation de petits commerces 
et où les bureaux sont situés aux étages 
supérieurs plutôt qu’au rez-de-chaussée; 

f)  assureront la qualité de la conception ar-
chitecturale; 

g) privilégieront l’orientation des bâtiments 
vers la rue et interdiront la surconstruc-
tion sur les lots individuels en prescriv-
ant des normes minimales en matière de 
cour arrière; 

h) décourageront l’aménagement d’aires 
de stationnement, de chargement et 
d’entreposage des ordures entre la fa-
çade des bâtiments et l’alignement; 

i) décourageront l’utilisation des ter-
rains comme lieux d’entreposage ou 
d’exposition en plein air; 

j) favoriseront l’utilisation de matériaux 
traditionnels sur la façade des nou-
velles constructions et des constructions 
existantes; 

k) prescriront un nombre minimal de 
fenêtres au niveau de la rue et la présence 
de portes offrant un accès direct à la rue; 

l) dans le cas de projets de bâtiments ayant 
de larges façades sur la rue, favoriseront 
un agencement et une diversité suf-
fisants dans la façade pour éviter l’effet 
monotone d’énormes carrés urbains; 

m) décourageront l’utilisation répandue de 
terrains comme aires de stationnement 
de surface et prescriront des normes 
minimales d’aménagement dans le cas 
des aires de stationnement qui seront 

autorisées; 
n) prévoiront des mesures visant à assur-

er l’ensoleillement des trottoirs du côté 
nord de la rue Main; 

o) encourageront la conservation des fa-
çades de bâtiments historiques le long 
des rues; 

p) prendront des dispositions pour 
l’amélioration des sentiers pédestres, 
des pistes cyclables et du réseau de 
transport en commun et favoriseront 
l’utilisation des moyens de transport actif 
au centre-ville; 

q) reconnaîtront le fait que la qualité de  la 
forme  et de la conception architecturales 
est  essentielle à l’ambiance du centre-
ville et qu’une utilisation appropriée d’une 
forme inappropriée irait à l’encontre de 
l’intention générale du présent plan; 

r) amorceront toute autre initiative visant 
à promouvoir l’aménagement continu 
du centre-ville de Moncton en tant que 
milieu urbain dense, vivant et de haute 
qualité. 

Stationnement au centre-ville 

D-10 Le Conseil prendra des dispositions en 
matière de stationnement des automobiles 
dans la désignation Centre-ville conformé-
ment aux objectifs du présent plan :

a) en ne prévoyant aucune obligation 
d’aménager des aires de stationnement 
sur les lieux pour les aménagements au 
centre-ville; 

b) en assujettissant l’utilisation des terrains 
pour le stationnement de surface à des 
normes minimales acceptables qui mani-
festent l’importance du maintien du car-
actère urbain du centre-ville et le besoin 
d’encourager la circulation des piétons; 

c) en décourageant l’aménagement d’aires 
de stationnement entre la façade des bâ-
timents et l’alignement;  

d) en envisageant la création d’un fonds 
fiduciaire pour le stationnement au 
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centre-ville, afin d’accumuler les fonds 
nécessaires à la construction de garages 
de stationnement additionnels au centre-
ville; 

e) en mettant en œuvre les recommanda-
tions de l’étude stratégique sur le sta-
tionnement au centre-ville de Moncton 
intitulée Downtown Moncton Strategic 
Parking Study qui sont conformes à 
l’objet du présent plan; 

f) en permettant le stationnement sur la 
rue aux endroits propices; 

g) en amorçant toute autre initiative permet-
tant le stationnement des voitures dans 
la désignation Centre-ville d’une manière 
conforme aux politiques et aux proposi-
tions énoncées dans le présent plan. 

D-11 La Ville s’efforcera de réduire le nombre 
d’aires de stationnement de surface au 
centre-ville. Les propositions prévoyant 
l’aménagement d’aires de stationnement de 
surface comme utilisation principale seront 
uniquement examinées dans le cadre de la 
procédure d’approbation sous conditions, 
lorsque ces aires de stationnement sont si-
tuées à proximité de nouveaux aménage-
ments à plus forte densité, qu’elles sont pro-
portionnées à ces aménagements et qu’elles 
sont nécessaires pour faciliter leur réalisa-
tion.  

Rues

D-12 Dans son examen des propositions de lot-
issement et d’aménagement, le Conseil as-
surera le maintien et l’amélioration de la qual-
ité des rues du centre-ville en prenant, dans 
l’Arrêté concernant le lotissement de terrains 
dans la ville de Moncton, des dispositions 
portant sur les points suivants : 

a) la considération du réseau des rues com-
me partie intégrante du domaine public 
et comme lieu offrant par lui-même une 
expérience agréable; 

b) la considération des rues publiques com-
me des aménagements multimodaux 

et partagés qui accueillent les voitures, 
mais accordent la priorité aux piétons, 
aux cyclistes et aux usagers du réseau 
de transport en commun; 

c) l’élargissement et la restauration d’une 
grille de rues publiques à l’échelle hu-
maine, particulièrement au sud de la 
rue Main, grâce au rétablissement 
d’anciennes emprises de rues et à 
l’acquisition de nouvelles emprises 
lorsqu’il est pratique de le faire; 

d) l’élaboration de normes de conception 
applicables aux aires de stationnement 
et aux bâtiments qui s’agencent à 
l’environnement des rues en présent-
ant une façade attrayante à l’échelle hu-
maine au point de rencontre entre cette 
façade et les lieux publics; 

e) l’élaboration, au besoin, de normes ap-
plicables aux rues du centre-ville qui per-
mettent des emprises plus étroites et 
de plus faibles distances d’un trottoir à 
l’autre sur les rues locales et l’application 
de  normes plus élevées en matière de 
conception, de matériaux de revête-
ment des rues, de plantation d’arbres et 
d’autres améliorations de la conception; 

f) la conception de paysages de rue sécu-
ritaires, bien éclairés et accueillants en 
tout temps et en toute saison; 

g) l’enrichissement de l’expérience visuelle 
de la rue aux endroits appropriés, au 
moyen du conditionnement des terminus 
et de repères; 

h) l’amélioration des liaisons piétonnières 
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entre le centre-ville et le reste de la ville, 
en accordant la priorité aux liaisons avec 
le vieux quartier ouest, le lac Jones et 
l’Université de Moncton; 

i) l’assurance, lorsqu’elle envisage la con-
clusion de conventions d’empiétement 
relatives aux nouvelles passerelles pour 
piétons et aux passages souterrains pour 
piétons au centre-ville, que ces éléments 
ne nuiront pas à la vie du quartier ni 
n’amoindriront la viabilité des commerc-
es de détail et des services au niveau 
de la rue; les passerelles pour piétons 
ont pour but de permettre les déplace-
ments, notamment par mauvais temps, 
entre les bâtiments à usage de bureaux 
seulement, ainsi, lorsqu’il envisage la 
possibilité de conclure des conventions 
d’empiétement relatives à des passer-
elles pour piétons, le conseil municipal 
veillera à ce que ces passerelles soient 
aménagées à une hauteur suffisante de 
la rue pour ne pas entraver la circulation 
des véhicules sur les voies publiques; 

j) l’assurance, en reconnaissant le rôle fon-
damental des artères principales, telles 
que le boulevard Vaughan Harvey et le 
boulevard Assomption, à titre de voies 
de communication pour les voitures, 
qu’elles ne constitueront pas des obsta-
cles excessifs pour les piétons et leur in-
tégration au tissu urbain; 

k) la prise de toute autre initiative qui puisse 
maintenir et améliorer la qualité de 
l’environnement des rues. 

D-13 Selon que le permet la situation financière, la 
Ville pourra autoriser l’installation souterraine  
de canalisations électriques ou d’autres 

câbles de service dans le cadre de projets fu-
turs d’amélioration des rues dans le secteur 
du centre-ville.

Utilisations résidentielles

D-14 Le Conseil encouragera l’aménagement con-
tinu d’un milieu résidentiel solide et stable 
dans la désignation Centre-ville : 

a) en soutenant les quartiers résidentiels 
existants et en favorisant l’aménagement 
de nouveaux quartiers à usages mixtes 
au centre-ville; 

b) en encourageant l’aménagement d’une 
variété de types de bâtiments résidenti-
els, de modes de tenure et de prix; 

c) en appuyant l’adaptation de bâtiments 
non résidentiels pour les réaffecter à des 
fins résidentielles; 

d) en s’assurant que les bâtiments non rési-
dentiels sont aménagés de manière com-
patible avec un milieu résidentiel urbain 
attrayant et à forte densité, particulière-
ment lorsque ces bâtiments non résiden-
tiels sont adjacents à de grands secteurs 
à prédominance résidentielle situés hors 
des limites de la désignation Centre-ville; 

e) en fixant des objectifs d’augmentation 
de la population résidentielle au centre-
ville et en surveillant les progrès vers 
l’atteinte de ces objectifs; 

f) en amorçant toute autre initiative visant 
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à encourager l’aménagement continu 
d’une présence résidentielle solide et 
stable au centre-ville. 

Partenariats, processus et gouvernance

D-15 Le Conseil favorisera l’aménagement du cen-
tre-ville :

a) en continuant à soutenir les efforts dé-
ployés par Downtown Moncton Centre-
ville Inc. à l’aménagement du centre-ville; 

b) en ciblant les intérêts de la ville quant à 
l’amélioration du milieu urbain, avec l’aide 
de Downtown Moncton Centre-ville Inc., 
et en discutant de la création d’un groupe 
de travail sur l’urbanisme pour traiter de 
ces initiatives avec des représentants 
provinciaux et fédéraux; 

c) en continuant de collaborer avec 
Downtown Moncton Centre-ville Inc. et 
d’autres partenaires en vue de la coordi-
nation et de la mise en œuvre du  plan 
stratégique pour le centre-ville; 

d) en favorisant une ambiance d’ouverture, 
de communication et de participation 
publique aux décisions touchant le cen-
tre-ville. 

Zone du quartier central des affaires (CBD)

D-16 Le Conseil établira une zone du quartier cen-
tral des affaires, afin d’appuyer le développe-
ment continu du quartier central des affaires 
en tant qu’emplacement de choix pour les 
bureaux des secteurs public et privé, les 
établissements de service, les institutions fi-
nancières, les usages connexes de vente au 
détail, de restauration et de divertissement 
donnant sur la rue, les activités touristiques 
et les utilisations et activités municipales 
ainsi que pour les utilisations résidentielles à 
forte densité. 

Zone du quartier secondaire des affaires (SBD)

D-17 Le Conseil établira une zone du quarti-
er secondaire des affaires afin d’appuyer 

l’aménagement continu – à des fins com-
merciales – des terrains longeant la rue St. 
George et ses liaisons avec la rue Main. 

D-18 La limite du quartier secondaire des affaires 
ne sera pas prolongée en direction nord. Les 
utilisations des terrains situés au nord de la 
limite seront conformes à celles applicables 
à la désignation de Quartier. 

Zone résidentielle urbaine (UR) 

D-19 Afin d’établir un milieu à prédominance rési-
dentielle et sécuritaire à proximité immédi-
ate du quartier central des affaires, le Conseil 
établira une zone résidentielle urbaine dans 
la désignation Centre-ville. L’élargissement 
des usages purement commerciaux ou des 
aires de stationnement destinées à ceux-ci 
sera interdit dans ce secteur. Toutefois, en 
plus des utilisations résidentielles à densité 
moyenne et élevée, cette zone favorisera 
le caractère de secteur à usages mixtes du 
centre-ville en permettant les bureaux, les 
commerces de détail et les restaurants, mais 
seulement au rez-de-chaussée. 

Zone de terrains riverains affectés à des fins 
récréatives (RP) 

D-20 Afin de reconnaître l’importance du parc du 
Mascaret, du parc riverain, de l’allée des 
Pionniers et du réseau de sentiers riverains 
à titre d’agréments publics précieux et es-
sentiels à l’attrait et à l’habitabilité du centre-
ville, le Conseil établira, sur ces terrains, une 
zone de terrains riverains affectés à des fins 
récréatives. L’objet principal de cette zone 
est de favoriser des utilisations de parc et 
des utilisations récréatives et culturelles en 
plein air. La zone de terrains riverains affec-
tés à des fins récréatives permettra égale-
ment les utilisations commerciales claire-
ment accessoires et subordonnées au rôle 
principal du parc riverain en tant qu’agrément 
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public, pourvu qu’elles soient aménagées de 
manière à s’intégrer convenablement tant à 
l’environnement des rues qu’au parc. 

Zone d’usages communautaires (P-1) et zone 
d’espaces verts et de conservation (P-2)

D-21 Afin de reconnaître l’importance des espaces 
verts publics, des usages de services collec-
tifs et des usages récréatifs et culturels au 
centre-ville, ainsi que de la conservation des 
terrains écosensibles, le Conseil peut établir 
une zone d’usages communautaires ou une 
zone d’espaces verts et de conservation aux 
endroits appropriés de la désignation Centre-
ville.

Souplesse du zonage au centre-ville 

D-22 Le Conseil, dans le but de maintenir une cer-
taine souplesse dans la gestion du secteur 
du centre-ville en évolution, envisagera le re-
zonage à toute autre zone permise dans la 
désignation Centre-ville, si les conditions sui-
vantes sont réunies : 

a) le terrain visé par la demande de rezon-
age est adjacent ou contigu à un terrain 
déjà situé dans la zone demandée; 

b) il est bien tenu compte des incidences du 
projet d’aménagement sur tout bien pat-
rimonial désigné; 

c) aucune autre politique du présent plan 
n’interdit expressément d’envisager le 
rezonage. 

Downtown Moncton Centre-ville Inc. / Zone 
d’amélioration des affaires

D-23 Le Conseil reconnaîtra l’élargissement de 
la zone d’amélioration des affaires, qui 

comprend la rue St. George, secteur qui est 
administré par Downtown Moncton Centre-
ville Inc. 

Secteur de transition

D-24 Afin de reconnaître les utilisations indus-
trielles actuelles le long des rues Albert, 
Waterloo et Euston, et par dérogation à la 
politique D-3h), il y aurait peut-être lieu de 
maintenir le zonage industriel de certains ter-
rains qui (i.) sont inclus dans une zone indus-
trielle établie en vertu de l’Arrêté de zonage 
de 2006, et (ii.) sont actuellement affectés à 
des utilisations industrielles. Le Conseil peut 
envisager, cas par cas, de maintenir le zon-
age industriel des terrains qui répondent à 
ces deux critères. Dans de tels cas, le zon-
age devrait pourvoir aux besoins futurs rai-
sonnables des établissements industriels 
existants, mais en tenant bien compte de 
l’objectif général d’une transition vers le 
modèle et les utilisations du centre-ville et 
du quartier central des affaires.
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Désignation Centre-ville 

Le Conseil fait les propositions suivantes : 

d-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
D-4, il est proposé que la Ville songe à en-
courager l’installation d’œuvres d’art civique 
dans les nouveaux aménagements. En outre, 
il est proposé qu’un plan d’art et de culture 
soit élaboré et appliqué pour le secteur de la 
promenade Oak au centre-ville.

d-2 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
D-12, la Ville propose d’étudier la possibilité 
de transformer la rue Main en un secteur 
de rue piétonnière pendant les mois d’été 
ou pour des activités spéciales, ou pour les 
deux.  

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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Désignation Quartier

SECTION

3.4

Un aspect essentiel de la vision d’urbanisme de Moncton consiste à soutenir, à compléter et à créer 
d’excellents quartiers. Nos quartiers sont uniques; chacun est un reflet de son milieu naturel et phy-
sique. Pourtant, certains objectifs de planification des quartiers sont communs dans toute la ville.
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Désignation Quartier

1. Reconnaître, préserver et améliorer les 
éléments et les avantages naturels, his-
toriques, physiques et sociaux uniques 
des quartiers de Moncton. 

2. Maintenir, appuyer et assurer la stabilité 
des quartiers résidentiels existants. 

3. Protéger le caractère des anciens 
quartiers de la ville et assurer leur stabili-
té, grâce à un aménagement de terrain et 
à une conception urbaine bien conçus. 

4. Pourvoir à des choix de logement variés 
et abordables dans le quartier, pour les 
gens de tous âges, de tous niveaux de 
revenu et de tous modes de vie, d’une 
manière qui rehausse le caractère et la 
qualité de vie des quartiers. 

5. Appuyer l’aménagement de logements 
à plus forte densité en liaison avec les 
grands corridors de transport en com-
mun ainsi que les centres communau-
taires et les agréments du quartier.  

6. Établir et concevoir des ensembles ré-
sidentiels à forte densité et à nombreux 
logements de manière à réduire au mini-
mum les conflits avec les terrains adja-
cents. 

7. Encourager les aménagements interc-
alaires qui sont réalisés selon une con-
ception respectueuse et compatible avec 
le quartier.  

8. Permettre, aux endroits opportuns, des 
secteurs où les gens peuvent à la fois 
vivre et travailler.

9. Créer des quartiers plus complets en of-
frant des options de logement, des pay-
sages de rue multimodaux et accueillants 
pour les piétons, des parcs et des espac-
es verts, et en aménageant des agré-
ments et des services de quartier. 

10. Établir les rues et les utilisations du quart-
ier de manière à ce que les gens puissent 
trouver plus facilement ce dont ils ont be-
soin quotidiennement plus près de chez 
eux. 

11. Encourager l’aménagement de noyaux 
ou de centres communautaires de quarti-
er qui servent de carrefours des quartiers 
et incluent des petits dépanneurs et des 
services, des éléments de transport en 
commun et de transport actif, des parcs 
et des institutions à petite échelle aux en-
droits appropriés.

12. Établir les quartiers et les activités rési-
dentielles loin des secteurs dangereux et 
atténuer les conflits d’utilisation des sols 
entre les utilisations résidentielles et les 
autres utilisations. 

La plupart des terres aménageables pour la croissance 
future de la ville se trouvent dans les quartiers existants 
ou sont de grands terrains non aménagés adjacents 
aux secteurs établis de la ville. En conséquence, il est 
inévitable qu’on mette l’accent sur l’établissement 
de quartiers complets, l’aménagement intercalaire 
et le réaménagement des quartiers existants. Les 
politiques applicables à la désignation Quartier sont 
établies pour assurer que l’aménagement intercalaire 
et le réaménagement sont respectueux du caractère 
des quartiers et répondent aux besoins d’une popula-
tion en évolution. 

Outre les politiques reproduites dans cette section, 
une série de plans municipaux secondaires (adop-
tés en vertu de l’article 29 de la Loi sur l’urbanisme) 
prévoit des politiques cadres sur mesure pour guider 
la vision, les buts et les objectifs de certains quartiers 
de la Ville. Le chapitre 5 définit la politique-cadre 
prépondérante pour l’élaboration de nouveaux plans 
municipaux secondaires et la révision des plans  
municipaux secondaires existants des quartiers. 
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Désignation Quartier

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

N-1 Le Conseil reconnaîtra les quartiers ac-
tuels et futurs en établissant la désignation 
Quartier, comme l’illustre la carte générale 
de l’utilisation future des sols (annexe 1). 

N-2 Les quartiers désignés sur la carte générale 
de l’utilisation future des sols ont des fins à 
prédominance résidentielle, et une variété 
de zones résidentielles sera utilisée pour at-
teindre les objectifs des quartiers en matière 
d’habitation.   

N-3 L’Arrêté de zonage permettra une variété 
d’utilisations secondaires dans les quartiers, 
notamment des activités professionnelles à 
domicile, l’aménagement d’appartements 
accessoires, d’appartements accessoires 
pour parents et de pavillons-jardins dans cer-
taines zones résidentielles.

N-4 La désignation de Quartier prévoira 
l’aménagement de parcs, d’espaces verts 
et d’aires de loisirs, d’écoles publiques et 
privées, d’églises et de salles paroissiales, 
ainsi que de petits commerces de détail et 
d’entreprises de services qui desservent 
principalement la population du secteur avoi-
sinant.

N-5 Le conseil municipal n’a pas pour inten-
tion d’établir d’avance un zonage permet-
tant toutes les utilisations possibles au sein 
des quartiers.  Les propositions de rezon-
age liées à des aménagements résidenti-
els à plus forte densité et à d’autres utilisa-
tions de quartier (par exemple, commerces 
de détail et entreprises de services, garder-
ies et écoles) dans les secteurs de désigna-
tion Quartier seront examinées de près afin 
d’assurer que l’utilisation projetée, l’échelle, 
la forme et la conception de l’aménagement 
proposé sont appropriés à l’endroit en ques-
tion et favorisent la réalisation des buts et 
objectifs du présent plan. Les facteurs es-
sentiels à considérer seront notamment les 
suivants : 

a) le type de rue sur laquelle est situé 
l’aménagement proposé (les rues collec-
trices et les artères étant privilégiées); 

b) la présence d’un service de transport en 
commun, le niveau de service offert par 
celui-ci et la mesure dans laquelle la con-
ception favorise le transport en commun;

c) la proximité des services et des agré-
ments communautaires ou de quartier; 

d) l’intégration du projet au réseau de trans-
port actif de la ville ou son amélioration; 

e) la capacité de l’infrastructure et des ser-
vices municipaux de desservir la densité 
additionnelle demandée; 

f) la mesure dans laquelle l’aménagement 
contribue à un paysage de rue attrayant 
et accueillant pour les piétons; 

g) l’emplacement, la conception et le carac-
tère suffisant des aires de stationnement, 
des entrées et des sorties de cour;

h) la mesure dans laquelle la proposition cor-
respond bien aux éléments et aux possi-
bilités des lieux, y compris les attributs 
matériels (naturels et bâtis) de l’endroit 
et les utilisations des sols environnants; 

i) la mesure dans laquelle la proposition 
favorise la création, dans le quartier, de 
points d’intérêt, de lieux de rencontre et 
de places communes.  
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N-6 Le présent plan ne vise pas à encourager le 
prolongement, au nord de la rue Dufferin, 
des utilisations applicables au centre-ville. 
Les propositions de rezonage en zone com-
merciale visant les quartiers situés à proximi-
té du centre-ville seront examinées attentive-
ment sous l’éclairage de la politique N-5, afin 
d’assurer que les utilisations projetées rem-
plissent tout d’abord un besoin à l’échelle du 
quartier et sont appropriées au secteur  en 
question. 

N-7 Compte tenu de l’importance de l’illusion op-
tique de la Côte magnétique en tant que phé-
nomène naturel dans le secteur nord-ouest 
de la ville, aucune partie d’un aménagement 
ne sera visible à partir du chemin proprement 
dit où se produit le phénomène.

N-8  Pendant l’examen de demandes de déroga-
tion ou de rezonage, d’imposition de con-
ditions et de propositions de lotissement 
dans les quartiers, les principes de concep-
tion suivants seront suivis pour assurer que 
les nouveaux aménagements complètent, 
préservent et rehaussent le caractère des 
quartiers de toute la ville, Parmi les principes 
d’utilisation des sols qui peuvent être consi-
dérés, il y a les suivants : 

a) la conception des lotissements et des 
nouveaux aménagements en vue d’une 
utilisation plus efficiente des terrains, de 
l’infrastructure et des services;

b) l’établissement de paysages de rue at-
trayants, multimodaux et favorables aux 
piétons dans les quartiers;

c) la préservation des éléments naturels 
(relief du terrain, cours d’eau, forêts 
matures, etc.) et patrimoniaux qui con-
tribuent à définir le caractère du quartier;

d) la présence de zones-tampons paysa-
gées entre les types d’aménagement qui 
peuvent être incompatibles (par exem-
ple, grands ensembles d’habitation à plu-
sieurs logements et étages et maisons 
unifamiliales, magasins à grande surface 
et secteurs résidentiels, etc.);

e) l’harmonie entre la hauteur et la masse 
du nouvel aménagement et l’endroit en 
question;

f) la limitation de la vue des deuxième et 
troisième étages des immeubles à plu-
sieurs logements sur les arrière-cours 
des maisons unifamiliales avoisinantes 
(au moyen de zones-tampons formées 
d’arbres, de l’angle de construction, de 
balcons en retrait, d’un nombre limité 
de fenêtres sur les côtés du bâtiment 
qui font face aux terrains voisins, et 
l’interdiction des escaliers à l’extérieur 
des immeubles à nombreux logements);

g) la masse du bâtiment, y compris ses di-
mensions, son empreinte et l’articulation 
de la forme du bâtiment (par exemple, 
des toits à double pente et l’articulation 
des façades);

h) la conception des étages inférieurs des 
immeubles résidentiels à nombreux loge-
ments selon l’échelle du milieu piéton;

i) les matériaux de finition et les détails ar-
chitecturaux proposés;

j) l’aménagement d’allées ou d’aires de 
stationnement à l’arrière pour permettre 
l’aménagement des bâtiments près de la 
rue;

k) dans le cas des bâtiments d’angle, des 
portes et des fenêtres aux façades des 
deux rues, dont la conception est de 
qualité égale;

l) la disposition et la conception des aires 
de service (par exemple, les poubelles ne 
devraient pas être visibles à partir de la 
rue publique et des maisons voisines).
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N-9 Si un besoin en matière de planification a été 
établi, la Ville collaborera avec les résidents 
afin de mieux comprendre les possibilités et 
les besoins locaux de planification de quartier 
par l’élaboration de plans de quartier ou de 
plans secondaires.

Zones d’habitations unifamiliales

N-10 Le Conseil maintiendra le caractère des 
quartiers d’habitations unifamiliales existants 
en établissant des zones  d’habitations uni-
familiales dans la désignation Quartier, où 
l’utilisation prédominante des sols consistera 
en l’aménagement d’habitations unifamili-
ales. 

N-11 Dans certaines zones d’habitations unifa-
miliales, l’Arrêté de zonage pourra permettre 
une utilisation secondaire dans une habita-
tion unifamiliale, pourvu que des mesures 
suffisantes soient prises afin que l’utilisation 
proposée s’harmonise avec les caractéris-
tiques de la zone d’habitations unifamiliales.  

Zone R2 (Habitations bifamiliales)

N-12 Dans la désignation Quartier, le conseil mu-
nicipal établira une zone R2 (Habitations bi-
familiales), dans laquelle pourront être per-
mis les habitations unifamiliales, bifamiliales 
et jumelées, les gîtes touristiques et les 
établissements de soins spéciaux pour béné-
ficiaires internes d’une superficie maximale 
de 225 mètres carrés. 

N-13 Dans une zone R2 (Habitations bifamiliales), 
l’une des utilisations secondaires  suivantes 
pourra être permise : un appartement acces-
soire, un pavillon-jardin, une activité profes-
sionnelle à domicile ou une garderie à domi-
cile, dans une habitation unifamiliale, qui ne 
comptera pas plus de 9 places, conformé-
ment au règlement provincial sur les garder-
ies. 

Zone R2U (Habitations urbaines)

N-14 Dans les anciens quartiers traditionnels de la 
ville, le Conseil appuiera en général le style 
et la composition de l’aménagement actuel 
en établissant une zone R2U (Habitations ur-
baines). Dans la zone d’habitations urbaines, 
des habitations unifamiliales, bifamiliales et 
trifamiliales ainsi que des  activités professi-
onnelles à domicile pourront être permises. 

N-15 Le Conseil adoptera une disposition spécia-
le visant la zone R2U (Habitations urbaines) 
pour permettre la possibilité d’aménager des 
habitations intercalaires d’une densité pou-
vant atteindre quatre logements par habita-
tion lorsqu’un nouveau bâtiment ou un ajout 
est construit. Les propositions prévoyant 
quatre logements seront assujetties à cer-
taines conditions. 

N-16 Par dérogation aux  politiques N-14 et N-15, 
le Conseil adoptera une disposition spéciale 
visant la zone R2U (Habitations urbaines) 
pour permettre la possibilité d’aménager des 
habitations intercalaires d’une densité pou-
vant atteindre six logements par habitation 
lorsqu’un bâtiment existant est modernisé 
sans ajout et que la superficie au sol du bâ-
timent n’est pas modifiée, sous réserve de 
certaines conditions. 
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N-17 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
N-15 et N-16, dans la zone R2U (Habitations 
urbaines), et par dérogation à toute autre 
disposition du présent arrêté ou de tout 
autre arrêté municipal, les propositions 
d’aménagement visant quatre à six loge-
ments qui sont assujetties à des conditions 
devront aborder les éléments suivants :

a) si la proposition mettra en valeur le carac-
tère du quartier; 

b) si la hauteur, la façade et la masse du 
bâtiment sont appropriées, compte tenu 
des utilisations adjacentes, de la topogra-
phie et du caractère établi du secteur;  

c) dans quelle mesure la proposition con-
serve la végétation d’importance qui ex-
iste déjà ou prévoit la remplacer; 

d) dans quelle mesure elle atténue conven-
ablement les incidences sur les proprié-
tés voisines;

e) quel est l’emplacement et la conception 
des aires de stationnement et des en-
trées et sorties de cour et sont-elles suf-
fisantes.  

N-18 Par dérogation aux dispositions de l’Arrêté 
de zonage visant l’aménagement paysager 
et les clôtures applicables  dans la zone R2U, 
les normes de conception minimales qui sui-
vent s’appliquent aux nouvelles propositions 
concernant les bâtiments comportant quatre 
à six logements : 

a) une combinaison de clôtures de quali-
té supérieure, de bandes paysagées et 
d’arbres plantés le long des limites de la 
propriété pour assurer l’intimité et servir 
d’écran; 

b) des terrasses et des escaliers conven-
ablement dissimulés aux terrains voisins 
(dans la mesure du possible, les escaliers 
doivent être à l’intérieur du bâtiment); 

c) des matériaux traditionnels sur toutes les 
faces du bâtiment. 

N-19 Par dérogation aux politiques N-15 à N-18, 
des normes distinctes afférentes à la zone 
R2U (Habitations urbaines) s’appliqueront 
aux propriétés situées dans le secteur visé 
par le plan de quartier de Sunny Brae. Voir 
l’annexe 7.2. 

Zone R3 (Habitations multifamiliales) 

N-20 Le Conseil établira, dans la désignation 
Quartier, une zone R3 (Habitations mul-
tifamiliales) dans laquelle sera permise 
une variété d’aménagements résidentiels. 
L’objectif principal de cette zone est de per-
mettre l’aménagement de logements multi-
familiaux. 

N-21 Dans la zone R3 (Habitations multifamiliales), 
des aménagements résidentiels multifamil-
iaux pourront être permis sous réserve de 
certaines conditions. 

N-22 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
N-21,  les normes qui suivent, applicables à 
la hauteur, la densité et la conception des 
bâtiments, et à l’aménagement paysager, 
seront prises en ligne de compte lorsqu’il 
s’agira d’examiner la possibilité d’assujettir 
l’aménagement d’habitations multifamiliales 
à des conditions : 

a) l’application d’exigences supérieures 
quant à la hauteur et aux marges de re-
trait pour les aménagements longeant 
les zones R1 (Habitations unifamiliales), 
R2 (Habitations bifamiliales) et R2U 
(Habitations urbaines); 

b) les matériaux de finition et les détails ar-
chitecturaux proposés; 

c) la position de la construction proposée, y 
compris les balcons, par rapport aux bâti-
ments résidentiels adjacents; 

d) l’orientation du bâtiment par rapport à la 
rue et au domaine public environnant; 
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e) le caractère approprié du fenêtrage, 
de l’entrée et d’autres éléments, 
de sorte qu’ils s’harmonisent avec 
l’environnement piétonnier;

f) la conception de l’aménagement propo-
sé sous les aspects : 
i. de la hauteur et de la masse du bâti-

ment, 
ii. des marges de retrait, 
iii. du genre et de l’inclinaison du toit, 
iv. de l’éclairage extérieur; 

g) l’emplacement des aires de sta-
tionnement hors rue et de l’accès à 
celles-ci et la conception du terrain de 
stationnement;  

h) l’aménagement paysager proposé, y 
compris les efforts pour préserver la vé-
gétation existante en enlevant le moins 
d’arbres et de terre possible;

i) les dispositions visant un nivellement 
convenable du terrain pour réduire les in-
cidences sur les terrains voisins;

j) l’emplacement et  la dissimulation des ai-
res de service;  

k) l’accessibilité,  la capacité et  la suffi-
sance des infrastructures et des services  
municipaux. 

Zone UR (Résidentielle urbaine)

N-23 Afin d’établir un milieu sécuritaire à prédomi-
nance résidentielle à proximité du quartier 
central des affaires au centre-ville, le Conseil 
établira une zone UR (Résidentielle urbaine) 
dans la désignation Quartier. L’expansion des 
utilisations purement commerciales ou des 
installations de stationnement destinées à 
celles-ci sera empêché à l’intérieur de cette 
zone. Toutefois, en plus des utilisations rési-
dentielles à densité moyenne et élevée, cette 

zone favorisera le caractère de secteur à us-
ages mixtes du centre-ville en permettant 
l’aménagement de bureaux, de commerces 
de détail et de restaurants, mais seulement 
au rez-de-chaussée des bâtiments. 

Zone NC (Dépanneur de quartier)

N-24 La Ville appuiera et encouragera 
l’aménagement d’une zone NC (Dépanneurs 
de quartier) qui vise surtout à répondre 
aux besoins de la population locale. Les 
normes en matière de zonage aideront à 
faire en sorte que les utilisations proposées  
s’intègrent bien aux utilisations environ-
nantes et réduisent au minimum les conflits 
possibles.  

N-25 Les promoteurs d’aménagements de 
Dépanneurs de quartier seront incités à 
s’intégrer aux réseaux de transport actif et 
de transport en commun du quartier.



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

92

Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

N-26 L’aménagement de dépanneurs et de nou-
velles utilisations aux fins du commerce de 
détail et des services personnels sur des 
rues collectrices ou des artères dans la dé-
signation Quartier, sera envisagé par voie de 
modification de l’Arrêté de zonage. Par déro-
gation à toute autre disposition du présent 
arrêté ou d’un autre arrêté municipal, les 
propositions de rezonage devront  aborder 
les éléments suivants : 

a) les terrasses et les escaliers doivent être 
convenablement dissimulés aux terrains 
voisins (dans la mesure du possible, les 
escaliers doivent être à l’intérieur du bâti-
ment);

b) des matériaux traditionnels doivent être 
utilisés sur toutes les faces du bâtiment; 

c) l’emplacement des enseignes et leur 
proximité des habitations; 

d) la disposition, le nombre et l’emplacement 
des voies d’accès et des aires de sta-
tionnement; 

e) la pertinence de l’aménagement paysag-
er quant à la séparation entre les com-
merces et les zones ou utilisations rési-
dentielles adjacentes; 

f) le Plan de transport actif; 
g) les dispositions de la section du présent 

plan portant sur la mise en œuvre. 

Zone MD (Habitations préfabriquées)

N-27 Par dérogation à toute autre politique du 
présent plan, le Conseil permettra le main-
tien des parcs de maisons mobiles existant 
au moment de l’adoption du présent plan, 
en créant une zone MD (Habitations préfab-
riquées) où se trouvent les terrains utilisés 
à cette fin. Le conseil municipal permettra 
également l’aménagement d’autres formes 
d’usages résidentiels à faible densité ainsi 
qu’un nombre limité d’usages commerciaux 
et de services collectifs complémentaires. 

N-28 Compte tenu de la demande de mini-
maisons et de maisons mobiles et de 
la nécessité d’encourager une gamme 
d’options économiques d’habitation aus-
si vaste que possible, le Conseil peut en-
visager, à l’intérieur de la limite urbaine, 
l’agrandissement des parcs de maisons mo-
biles ou modulaires par voie de modification 
de l’Arrêté de zonage. Par dérogation à toute 
autre disposition du présent arrêté ou d’un 
autre arrêté municipal, les propositions de 
rezonage devront aborder les éléments suiv-
ants : 

a) l’intégration de l’agrandissement propo-
sé au réseau routier et aux réseaux de 
services publics du parc existant; 

b) la capacité du réseau routier et des infra-
structures de desservir l’agrandissement 
proposé; 

c) la disponibilité, la capacité et la perti-
nence de l’infrastructure municipale 
dans le secteur et les répercussions de 
l’agrandissement sur les réseaux; 

d) la conformité du plan de situation propo-
sé avec les dispositions de l’Arrêté con-
cernant les parcs de maisons mobiles 
dans la Ville de Moncton;  

e) la section du présent plan portant sur la 
mise en œuvre;  

f) le Plan de transport actif. 

Parcs et espaces verts
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N-29 Les parcs communautaires et de quartier font 
partie intégrante de tout quartier résidentiel. 
Par dérogation à toute autre disposition du 
présent plan, le conseil municipal permettra 
dans toute zone résidentielle l’aménagement 
de parcs et de terrains de jeu municipaux ne 
comportant aucune construction importante 
ou habitable.

N-30 Compte tenu de l’importance des espaces 
verts, des usages de services collectifs et 
des usages récréatifs et culturels dans les 
quartiers, la Ville pourra établir aux endroits 
appropriés une zone d’usages communau-
taires ou une zone d’espaces verts et de con-
servation dans la désignation Quartier.
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Désignation Quartier

Le Conseil fait la proposition suivante :

n-1 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
N-8, N-15, N-16, N-17, N-18, N-21, N-22, 
N-24 et N-26, des renseignements supplé-
mentaires peuvent s’avérer nécessaires à 
l’évaluation des propositions, en ce qui con-
cerne, notamment :

a) un montage du paysage de rues (avec 
photos illustrant le caractère actuel de la 
rue);

b) un dessin en élévation, à l’échelle, des 
paysages de rues, pour aider le comité 
consultatif d’urbanisme à comprendre la 
masse du bâtiment, les détails architec-
turaux et la conception du bâtiment par 
comparaison à chaque bâtiment adjacent 
de la rue;

c) un plan d’aménagement paysager dis-
tinct présentant des renseignements 
détaillés sur les arbres et la végétation 
d’importance (sur les lieux et aux abords) 
ainsi que des propositions de conserva-
tion et de plantation.

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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Désignation Centres et corridors à usages mixtes

SECTION

3.4

Les secteurs commerciaux suburbains de la ville ont été aménagés au cours des 30 ou 40 dernières 
années. Bien que la Ville souhaite continuer d’appuyer les utilisations commerciales et résidentielles 
dans ces secteurs, il est possible de transformer graduellement les corridors importants et les grands 
centres hors du centre-ville en lieux plus favorables aux piétons et au transport en commun, d’une con-
ception urbaine mieux pensée, en établissant un nouveau secteur et une stratégie d’aménagement à 
long terme fondées sur le concept de centres et de corridors à usages mixtes.

Les utilisations des centres à usages mixtes vont du magasinage local qui pourvoit aux besoins quoti-
diens jusqu’aux magasins qui répondent aux besoins d’un plus grand secteur de commerce régional. 
La variété des utilisations est généralement caractérisée par des commerces de détail à grande sur-
face accompagnés de toutes sortes d’autres services commerciaux. Il est également courant de voir 
de fortes concentrations d’ensembles résidentiels à forte densité près des centres à usages mixtes 
ainsi que d’autres utilisations publiques, des agréments, des parcs et des espaces verts. Un réseau de 
quartiers bien aménagés, de corridors à usages mixtes et de circuits de transport intermodal contribue 
au bon fonctionnement de ces centres. 

Les corridors à usages mixtes sont les artères urbaines et les grandes voies collectrices qui relient les 
divers secteurs de la ville et sont les voies de liaison linéaires destinées à une augmentation de la den-
sité résidentielle, des services et des commodités. Bien que ces corridors aient d’abord été créés dans 
l’intention d’accélérer la circulation des véhicules à travers la ville, PlanMoncton préconise une optique 
plus large prévoyant l’évolution de ces corridors par suite de nouvelles utilisations multiples. Dans la 
ville de Moncton, les grands corridors longent le chemin Mountain, la promenade Elmwood, la prom-
enade McLaughlin, la rue Main ouest, la rue St. George, le chemin Shediac et le chemin Mapleton. 

Les corridors à usages mixtes peuvent jouer un rôle important dans l’orientation de l’avenir de notre 
ville. Pour ce qui concerne leur fonction, ils constituent des endroits où améliorer le transport en com-
mun et le transport actif et, dans certains cas, où augmenter la densité d’utilisation des sols. Ils servent 
aussi les quartiers qu’ils traversent en leur offrant une grande variété d’utilisations d’une échelle et 
d’une densité appropriées pour soutenir une forte intensité de services et de circulation des transports 
en commun. Ce sont les endroits où devraient surtout être dirigées les améliorations des paysages de 
rues et où la conception urbaine sera pratiquée en priorité.

Désignation Centres et corridors à usages mixtes (Politiques-MU)
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Désignation Centres et 
corridors à usages mixtes

1. Établir des centres à usages mixtes offrant 
des commerces de détail à grande surface et 
des services dont la gamme et l’étendue per-
mettent de servir la population de la ville et 
de la région. Ces centres sont censés com-
pléter plutôt que concurrencer les utilisations 
du centre-ville, contenir une variété concen-
trée d’utilisations commerciales et de vente 
au détail et constituer des secteurs d’emploi 
importants.  

2. Établir des corridors à usages mixtes qui 
soutiennent une variété d’utilisations com-
merciales et résidentielles des terrains, à 
forte densité. 

3. Diriger les aménagements résidentiels à 
forte densité vers les abords des grands cor-
ridors à usages mixtes de la ville. 

4. Établir des centres à usages mixtes de quart-
ier bien conçus pour servir les quartiers. 

5. Aménager des centres et des corridors à 
usages mixtes pour en faire de grands car-
refours attrayants, uniques et prospères qui 
rehausseront le sentiment d’appartenance et 
d’identité de notre ville. 

6. Encourager l’évolution des grands centres et 
corridors à usages mixtes pour qu’ils devien-
nent des milieux plus favorables aux piétons 
et au transport en commun.  
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Désignation Centres et 
corridors à usages mixtes

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

MU-1 La Ville établira la désignation de Centres et 
corridors à usages mixtes sur la carte gé-
nérale de l’utilisation future des sols (annexe 
1). 

MU-2 Dans le cadre de la création de la structure 
urbaine souhaitée qui fait partie de la vision 
d’aménagement, le Conseil appliquera la 
désignation Centres et corridors à usages 
mixtes aux secteurs suivants : 

a) parc Mapleton et promenade Trinity; 
b) Côte magnétique et casino; 
c) The Bend / le Coude; 
d) boulevards Vaughan Harvey et 

Millennium; 
e) secteurs longeant les grands réseaux de 

rues collectrices et d’artères qui relient 
les centres à usages mixtes de la ville au 
centre-ville; 

f) autres quartiers. 

Centre à usages mixtes du parc Mapleton et de 
la promenade Trinity

MU-3 Dans le secteur du parc Mapleton et de la 
promenade Trinity de la désignation Centres 
et corridors à usages mixtes, la Ville appuiera 
et améliorera l’aménagement à l’intersection 
du chemin Mapleton et de la route 
Transcanadienne, en vue d’aménager à partir 
de l’autoroute un point d’entrée unique et at-
trayant au secteur Trinity et à la ville. La Ville 
appuiera et améliorera le secteur de Trinity 
Centre comme centre de commerce de dé-
tail unique pour la ville et la région. Bien que 
les utilisations actuelles dans ce centre soi-
ent surtout commerciales, le plan appuierait 
avec le temps l’intégration de logements à 
forte densité dans le secteur.  

MU-4 Une partie du centre à usages mixtes du che-
min Mapleton et de la promenade Trinity se 
trouve dans le secteur visé par le plan sur 
les « terrains d’avenir » et est donc régie par 
les dispositions applicables du plan de quart-
ier. Un objectif essentiel sera de veiller à ce 
que de bons principes de conception urba-
ine soient appliqués pour assurer une bonne 
intégration et une bonne transition entre 
l’aménagement du chemin Mapleton et le 
secteur des « terrains d’avenir ». 

Centre à usages mixtes de la Côte magnétique et 
du casino

MU-5 Dans la désignation Centres et corri-
dors à usages mixtes, la Ville soutiendra 
l’aménagement et l’amélioration continus 
du secteur de la Côte magnétique et du ca-
sino comme centre majeur de tourisme et 
de loisirs servant la population tant locale 
que régionale. Les principales utilisations 
des sols encouragées dans le secteur sont 
les usages touristiques et récréatifs, ainsi 
que les établissements commerciaux et 
d’hébergement connexes. 

Centre à usages mixtes du Coude / The Bend 

MU-6 Dans le secteur du Coude / The Bend de 
la désignation Centres et corridors à us-
ages mixtes, la Ville reconnaîtra le rôle du 
centre commercial Champlain comme pôle 
d’attraction régional dans l’est du centre-
ville (dans la ville de Dieppe) et encouragera 
l’aménagement à long terme d’un carrefour 
régional unique au coude de la rivière, qui 
constituera une porte d’entrée et un lieu de 
rencontre attrayant et unique pour les villes 
de Moncton et de Dieppe. 

MU-7 La Ville encouragera l’élaboration d’une vi-
sion d’aménagement et d’un projet de cen-
tre régional communs pour cette partie de la 
ville, qui seront élaborés en partenariat par 
les villes de Moncton et de Dieppe. 
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Centre à usages mixtes du boulevard Vaughan 
Harvey

MU-8 Étant donné les possibilités de réaménage-
ment des terrains voisins de l’intersection 
du boulevard Vaughan Harvey, du boulevard 
Millennium et de la rue John, le Conseil ap-
pliquera la désignation Centres et corridors à 
usages mixtes à cet endroit et y encouragera 
l’aménagement d’un carrefour urbain unique. 

Centres à usages mixtes de quartier

MU-9 La désignation Centres et corridors à usages 
mixtes peut servir à aider à créer des cen-
tres distinctifs à usages mixtes de quartier 
qui se trouvent à des endroits appropriés des 
quartiers, près des grands établissements 
d’enseignement postsecondaire, des hôpi-
taux, d’autres agréments publics, des parcs 
et des espaces verts. 

Corridors

MU-10 Dans la désignation Centres et corridors à 
usages mixtes, le Conseil encouragera la 
création d’une variété d’utilisations urbaines 
des sols qui favoriseront l’aménagement de 
paysages de rue et de corridors de trans-
port en commun de haute qualité, en met-
tant l’accent sur des usages commerciaux de 
vente au détail à l’intention du quartier et des 
usages commerciaux axés sur les services, 
ainsi que sur des aménagements résidenti-
els à forte ou moyenne densité, des usag-
es de services collectifs et des installations 
communautaires qui serviront les résidents 
et favoriseront la circulation des piétons et le 
recours au transport en commun. 

Transition des anciens secteurs industriels 

MU-11 La désignation Centres et corridors à usages 
mixtes est considérée appropriée pour cer-
tains anciens secteurs industriels de la ville, 
tels que le côté nord de la rue Collishaw et 
du boulevard St. George, qui délaissent les 
industries pour accueillir plus d’utilisations 
liées à la vente au détail et aux services. 

Dispositions générales

MU-12 L’aménagement de la désignation Centres et 
corridors à usages mixtes nécessitera :

a) la mise en place d’une infrastructure ap-
propriée pour les piétons, le transport en 
commun et les cyclistes, pour faciliter les 
moyens de transport actif; 

b) une conception urbaine, un aménage-
ment paysager et un paysage de rues de 
qualité; 

c) la possibilité de diminuer le nombre de 
voies d’accès aux établissements et 
d’encourager l’aménagement de voies 
d’accès à utilisation partagée.  
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MU-13 En envisageant des aménagements dans la 
désignation Centres et corridors à usages 
mixtes, le Conseil s’efforcera : 

a) d’intégrer, dans les secteurs à usages 
mixtes, les liaisons des piétons et du 
transport en commun avec la rue et en-
tre les terrains; 

b) de veiller à ce que les aménagements 
contribuent à une ambiance plus ac-
cueillante pour les piétons grâce à 
l’amélioration des normes et de la con-
ception applicables aux parcs de sta-
tionnement, d’un aménagement paysag-
er accru et de l’amélioration des trottoirs 
et des paysages de rue;  

c) d’encourager une conception urbaine 
de qualité et, aux endroits où il est pos-
sible de le faire, une plus forte densité 
d’utilisation des sols et d’aménagement; 

d) de veiller à ce que la charge finan-
cière des améliorations d’infrastructure 
rendues nécessaires par un projet 
d’aménagement soit généralement assu-
mée par le promoteur;  

e) de veiller à ce que les usages particuliers 
des terrains qui sont prescrits par l’Arrêté 
de zonage soient appropriés et appuient 
les objectifs établis concernant les cen-
tres et les corridors à usages mixtes;

f) par dérogation à l’alinéa e), de limiter la 
quantité de locaux destinés à des cabi-
nets professionnels, afin d’assurer la via-
bilité du centre-ville en tant que réseau 
majeur d’emploi, sauf dans la zone MU.

MU-14 Compte tenu de l’importance de l’illusion op-
tique de la Côte magnétique en tant que phé-
nomène naturel dans le secteur nord-ouest 
de la ville, aucune partie d’un aménagement 
ne sera visible à partir du chemin proprement 
dit où se produit le phénomène.

Zone MU (Usages mixtes)

MU-15 Dans certains secteurs de la ville où le 
Conseil désire préserver le caractère his-
torique, matériel et spécifique du quartier, 
le Conseil établira une zone MU (Usages 
mixtes) dans la désignation Centres et cor-
ridors à usages mixtes, qui visera à créer un 
milieu urbain à usages mixtes de haute qual-
ité mettant l’accent sur les aménagements 
qui favorisent les piétons et le transport en 
commun. Une grande variété d’utilisations 
commerciales, de vente au détail et de ser-
vices ainsi que des ensembles résidentiels à 
forte densité seront permis dans cette zone. 
Malgré ce qui précède, l’aménagement de 
commerces avec service au volant et de 
stations-service ne sera pas encouragé dans 
cette zone.

Zone BT (Affaires et technologie) 

MU-16 Sur les anciens terrains du CN, sis près de 
l’intersection du boulevard Vaughan Harvey 
et du boulevard Millennium, dans la désigna-
tion Centres et corridors à usages mixtes, 
le Conseil établira une zone BT (Affaires et 
technologie). Dans cette zone, le Conseil 
permettra des utilisations qui pourraient ne 
pas être admises par ailleurs au centre-ville, 
notamment des centres d’appels, des entre-
prises de communications, de télémarketing, 
de recherche, de consultation, de production 
de logiciels et de matériel informatiques et 
des utilisations semblables. 
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Zone R3 (Habitations multifamiliales) 

MU-17 Dans la désignation Centres et corridors à 
usages mixtes, le Conseil établira une zone 
R3 (Habitations multifamiliales) dans laquelle 
sera permise une variété d’aménagements 
résidentiels. L’objectif principal de cette zone 
est de permettre les habitations comportant 
trois logements ou plus.

MU-18 Le Conseil adoptera une disposition spé-
ciale visant la zone R3 (Habitations multifa-
miliales), qui permettra au comité consultatif  
d’urbanisme d’envisager des aménagements 
résidentiels multifamiliaux sous réserve de 
conditions. 

MU-19 Pour contribuer à la mise en œuvre de la poli-
tique MU-18, il est proposé de tenir compte 
des normes  concernant la hauteur des bâti-
ments, l’aménagement paysager, la densité 
et la conception lorsqu’il s’agit d’envisager 
l’application  de  conditions, conformément 
aux facteurs énoncés dans la politique N-22.

Zone SC (Commerciale suburbaine) 

MU-20 Dans la désignation Centres et corridors à 
usages mixtes, le Conseil encouragera une 
variété d’utilisations des sols en établis-
sant une zone SC (Commerciale suburba-
ine) où il permettra des établissements de 
vente au détail, y compris des magasins 
d’alimentation et de meubles, des centres 
commerciaux, des boutiques de prestation 
de services personnels ou autres services, 
des services médicaux, dentaires et profes-
sionnels limités, des commerces de détail, 
des services financiers et d’assurance, des 
établissements de vente, d’entretien et de 
réparation d’automobiles, des pépinières, 
des commerces de détail de matériaux de 
construction, des restaurants, y compris 
ceux qui offrent le service au volant et des 
mets à emporter, des débits de boisson, des 
aménagements résidentiels autres que les 
maisons mobiles ou préfabriquées mobiles 
et les parcs de maisons mobiles ou préfab-
riquées mobiles, ainsi que des utilisations 
répondant aux besoins des secteurs résiden-
tiels environnants. 

MU-21 Dans la zone commerciale suburbaine, des 
dimensions minimales des lots et des lon-
gueurs minimales des façades seront 
établies afin  d’assurer une séparation suf-
fisante des voies d’accès entre elles ainsi 
que des voies d’accès et des intersections 
des rues publiques. 

MU-22 Dans la zone SC (Commerciale suburbaine), 
les habitations multifamiliales seront une util-
isation particulière permise sous réserve de 
conditions. 

MU-23  Pour contribuer à la mise en œuvre de la poli-
tique MU-22, les normes  concernant la hau-
teur des bâtiments, l’aménagement paysag-
er, la densité et la conception seront prises en 
ligne de compte lorsqu’il s’agira d’envisager 
l’application  de conditions, conformément 
aux facteurs énoncés dans la politique N-22.  
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MU-24 Le Conseil, reconnaissant les vastes possibil-
ités offertes par le côté sud, relativement peu 
développé, du tronçon ouest de la rue Main, 
y établira une zone commerciale suburbaine, 
où il permettra en général l’aménagement 
d’établissements de vente au détail, de ser-
vices et de bureaux de taille limitée, ainsi que 
d’habitations multifamiliales. 

MU-25 Par dérogation à toute autre disposition du 
présent plan, dans la zone commerciale sub-
urbaine, les aménagements d’une surface 
brute de plancher supérieure à 1 500 mètres 
carrés, et tout agrandissement de tels amé-
nagements, seront étudiés compte tenu des 
critères suivants :

a) la circulation prévue par suite du projet et 
ses incidences sur les réseaux de rues 
publiques; 

b) la conformité du plan de situation propo-
sé pour ce qui est du stationnement, des 
voies d’accès pour piétons, des allées, 
des voies d’accès des pompiers, des ai-
res de chargement et de livraison et des 
réseaux de circulation sur les lieux; 

c) la suffisance de l’aménagement paysag-
er proposé; 

d) l’emplacement, les dimensions et le tra-
cé des voies d’accès ainsi que la perti-
nence des feux de circulation aux voies 
d’accès; 

e) le Plan de transport actif.

MU-26 Le Conseil ne zonera pas à l’avance comme 
zone commerciale suburbaine tous les ter-
rains de la désignation Centres et corridors à 
usages mixtes. Dans ces régions, le conseil 
municipal établira des zones générales, en 
conformité avec les utilisations établies. Le 
conseil municipal pourra envisager de nou-
veaux aménagements commerciaux sub-
urbains par voie de modification de l’Arrêté 
de zonage. Dans l’examen des demandes 
d’aménagements commerciaux suburbains, 
il sera tenu compte des facteurs suivants : 

a) les mesures visant à éviter que les voies 
d’accès commerciales ne débouchent 
sur des rues locales, sauf si elles sont ad-
jacentes à l’intersection d’une rue locale 
avec une artère ou une rue collectrice; 

b) la conception du site du projet; 
c) l’emplacement et les dimensions des en-

seignes et des aires de chargement et de 
livraison par rapport aux zones résidenti-
elles sises à proximité ainsi que leurs in-
cidences sur ces zones; 

d) l’accessibilité et la capacité des rues pub-
liques et des réseaux d’alimentation en 
eau et de collecte des eaux usées et des 
eaux pluviales ainsi que les incidences 
de l’aménagement proposé sur ces ré-
seaux;

e) la conception du bâtiment proposé, y 
compris la finition extérieure et les fa-
çades; 

f) le Plan de transport actif; 
g) les dispositions du présent plan visant la 

mise en œuvre. 
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Zone HC (Commerciale routière) 

MU-27 Dans la désignation Centres et corridors à us-
ages mixtes, le Conseil encouragera les pos-
sibilités de développement commercial sur 
les terrains sis près des sorties de la route 
Transcanadienne et d’autres routes et che-
mins provinciaux achalandés en établissant 
une zone HC (Commerciale routière) qui fa-
vorisera l’aménagement d’utilisations com-
merciales au service des voyageurs et, dans 
une moindre mesure, des secteurs résidenti-
els suburbains de la ville. 

MU-28 Dans la zone HC (Commerciale routière), 
le Conseil autorisera l’aménagement 
d’établissements de vente de véhicules 
et d’équipement, d’ateliers de réparation 
et d’entretien, de restaurants et de débits 
de boisson, de commerces de vente au 
détail en général, y compris les magasins 
d’alimentation et les dépanneurs, d’hôtels, 
de motels, de parcs-hôtels, de boutiques de 
prestation de services personnels ou autres 
services, d’établissements gouvernementa-
ux, de gares d’autobus, d’entrepôts de taille 
limitée et d’une variété d’autres utilisations 
commerciales. 

MU-29 Dans la désignation Centres et corridors 
à usages mixtes, le Conseil permettra 
l’aménagement d’habitations multifamiliales 
dans la zone HC (Commerciale routière), sous 
réserve de conditions. L’examen des propo-
sitions d’aménagement d’habitations mul-
tifamiliales dans la zone HC (Commerciale 
routière) se fera à la lumière des dispositions 
semblables de la politique MU 22. 

MU-30 Le lotissement et l’aménagement de ter-
rains dans la zone Commerciale routière à 
l’intérieur de la désignation Centres et cor-
ridors à usages mixtes peuvent être permis à 
l’extérieur de la limite de croissance urbaine, 
l’installation des services d’eau et d’égout 
autonomes devant être en tous points con-
forme à tous les règlements provinciaux ap-
plicables en la matière. Toutefois, le branche-
ment aux services publics municipaux peut 
être permis s’il est jugé que ce branchement 
ne chargera pas outre mesure le réseau mu-
nicipal et s’il est conclu une entente régissant 
la conception, l’aménagement, l’entretien et 
l’exploitation des  installations. 

Zone d’usages communautaires (P-1) et zone 
d’espaces verts et de conservation (P-2) 

MU-31 Afin de reconnaître l’importance des espaces 
verts publics, des usages de services collec-
tifs et des usages récréatifs et culturels, la 
Ville peut établir une zone d’usages commu-
nautaires ou une zone d’espaces verts et de 
conservation aux endroits appropriés dans 
la désignation Centres et corridors à usages 
mixtes.  



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

103

Désignation Centres et 
corridors à usages mixtes

Le Conseil fait les propositions suivantes : 

mu-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
MU-7, la Ville entend examiner la possibilité 
d’élaborer avec la Ville de Dieppe une vision 
commune d’aménagement des terrains lon-
geant le secteur du centre commercial ré-
gional Champlain. 

mu-2 Aux fins de la mise en œuvre de la poli-
tique MU-12, la Ville entend établir des lig-
nes directrices en matière de conception 
d’installations commerciales aménagées 
dans les Centres et corridors à usages 
mixtes.  

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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Désignation Usage communautaire

SECTION

3.4

La désignation Usage communautaire est d’application très large et sert à aider à la protection de 
l’environnement naturel grâce à l’établissement d’aires de conservation et de zones de protection des 
bassins hydrographiques; elle contribue aussi à la mise en place d’un réseau de parcs et d’espaces 
verts couvrant toute la ville, ainsi qu’il a été indiqué aux sections 3.1 et 3.2 du présent plan.   

La désignation d’Usage communautaire sert aussi à reconnaître les  établissements de sports et de 
loisirs, les écoles ainsi que d’autres usages communautaires importants. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Usage 
communautaire 

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

CU-1 Dans la désignation d’Usage communau-
taire, la ville encouragera l’aménagement 
d’importantes installations communautaires 
et de loisirs en établissant une zone d’usages 
communautaires à appliquer à de grandes 
étendues de terrains publics. 

CU-2 Dans la zone d’usages communautaires, le 
conseil municipal pourra autoriser les us-
ages récréatifs intérieurs et extérieurs, y 
compris les stades et les patinoires, les cen-
tres communautaires, les salles et les aires 
d’exposition, les terrains de jeu, les parcs, 
les musées, les cirques, les activités spé-
ciales, les établissements d’éducation, les 
usages de services collectifs, les églises et 
les établissements de soins spéciaux pour 
bénéficiaires internes, ainsi que des usages 
accessoires, commerciaux notamment. 

CU-3 Certains endroits à l’intérieur de la zone 
d’espaces verts peuvent, moyennant un 
aménagement judicieux, servir à des utili-
sations intensives autorisées dans la zone 
d’usages communautaires; toutefois, ces 
aménagements ne seront envisagés que 
sous réserve de certaines conditions. 

CU-4 Certaines utilisations des sols nécessitant 
des constructions plus grandes et un plus 
grand aménagement des terrains pourront 
être autorisées sous réserve de certaines  
conditions, lesquelles seront fixées compte 
tenu des facteurs suivants : 

a)  la conservation de l’environnement na-
turel actuel et les remarques du ministère 
de l’Environnement du Nouveau-
Brunswick sur les répercussions d’un tel 
aménagement; 

b) la conservation des éléments des parcs 
linéaires; 

c)  l’emplacement et la suffisance des aires 
de stationnement et des voies d’accès; 

d)  les répercussions sur les utilisations adja-
centes; 

e)  le Plan de transport actif. 

CU-5   Les salons funéraires, les crématoriums, les 
columbariums et les cimetières sont consi-
dérés comme des utilisations appropriées 
dans la zone d’usages communautaires et 
dans les zones commerciales autres que la 
zone commerciale de quartier. 

CU-6 Compte tenu de l’importance de l’illusion op-
tique de la Côte magnétique en tant que phé-
nomène naturel dans le secteur nord-ouest 
de la ville, aucune partie d’un aménagement 
ne sera visible à partir du chemin proprement 
dit où se produit le phénomène.

Veuillez consulter le chapitre 4, qui énonce d’autres 
politiques concernant les installations de loisirs, 
les établissements d’enseignement, les églises et 
d’autres usages communautaires. 
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur 
commercial routier

1. Accueillir les utilisations commerciales axées 
sur l’automobile ou les voyages, ainsi que 
d’autres entreprises qui sont incompatibles 
au centre-ville, dans les quartiers et dans les 
secteurs suburbains du fait de leur taille, de 
la circulation qu’ils produisent ou de leurs be-
soins de stationnement ou d’entreposage en 
plein air. 

2. Encourager les commerces routiers à 
s’établir aux endroits qui réduiront au mini-
mum les possibilités de conflit avec les 
utilisations actuelles et éventuelles dans le 
secteur. 
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SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur 
commercial routier

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

HC-1 Par dérogation aux politiques applicables 
à la désignation Centres et corridors à us-
ages mixtes, le Conseil créera une désigna-
tion Secteur commercial routier à l’annexe 1 
qui offrira des possibilités d’aménagement 
commercial sur les terrains sis près des sor-
ties de la route Transcanadienne et d’autres 
routes et chemins provinciaux achalandés. 

HC-2 Dans la désignation Secteur commer-
cial routier, le Conseil établira la zone HC 
(Commerciale routière) qui favorisera 
l’aménagement d’établissements commer-
ciaux au service des voyageurs et, dans une 
moindre mesure, des secteurs résidentiels 
suburbains de la ville. 

HC-3 Dans la zone HC (Commerciale routière), 
le conseil municipal entend autoriser 
l’aménagement d’établissements de vente 
de véhicules et d’équipement, d’ateliers de 
réparation et d’entretien, de restaurants et 
de débits de boissons, de commerces de 
vente au détail en général, y compris les 
magasins d’alimentation et les dépanneurs, 
d’hôtels, de motels, de parcs-hôtels, de bou-
tiques de prestation de services personnels 
ou autres services, d’établissements gouver-
nementaux, de gares d’autobus, d’entrepôts 
de taille limitée et d’une variété d’autres utili-
sations commerciales. 

HC-4 Dans la zone commerciale routière, le conseil 
municipal entend prescrire des critères rela-
tifs aux dimensions des lots et à la concep-
tion des lieux qui reconnaissent et mettent 
en valeur l’importance primordiale de la san-
té et de la sécurité du public. 

HC-5 Pour donner suite à  la politique UB-11, le 
Conseil entend reconnaître que certains 
secteurs de commerce routier ne peuvent 
pas être desservis par les réseaux munici-
paux d’eau et d’égouts et exiger que ces en-
droits respectent les règlements provinciaux 
qui s’appliquent aux réseaux autonomes.
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Les rues sont dans un état épouvantable... 
la Ville devrait les réparer...‘‘‘‘

Participant au PlanMoncton

M O N C T O N ?

Quelles sont vos préoccupations  
en ce moment au sujet de
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Désignation Secteur touristique de la Côte 
magnétique

SECTION

3.4

La Côte magnétique se trouve en périphérie de la ville, dans le secteur nord-ouest. Elle est située au 
nord de la route Transcanadienne, tout près de la route 126. Depuis des décennies, le secteur attire des 
résidents et des touristes fascinés par le phénomène d’une voiture qui monte une côte sans l’aide de 
son moteur. Ce phénomène est devenu l’une des grandes attractions touristiques du Canada, attirant 
environ 400 000 personnes par année. 

Le parc de développement touristique de la Côte magnétique comprend : 

• l’illusion de la Côte magnétique 
• le parc aquatique Magic Mountain 
• le Zoo de Magnetic Hill
• Wharf Village, qui contient environ 8 400 pieds carrés de locaux de vente au détail
• un parc de concerts en plein air

Le phénomène, ou l’illusion, de la Côte magnétique a été le point de départ du développement qu’a 
connu le secteur. L’illusion repose sur la disposition topographique naturelle des lieux. Les terrains en-
tourant ce phénomène appartiennent à la municipalité. Bien que la ville ait l’intention de promouvoir 
le développement du secteur de la Côte magnétique, il est également d’une extrême importance de 
protéger le phénomène lui-même. 

La Ville est propriétaire d’une grande partie des terrains dans le secteur. Toutefois, d’autres secteurs 
appartiennent à des intérêts privés, y compris l’Hotel Moncton, le club de golf Magnetic Hill et les 
terrains longeant le chemin Gorge. De plus, des terrains appartenant à la Ville sont loués aux promo-
teurs d’activités et d’attractions touristiques. C’est pourquoi l’accès aux terrains loués et la concep-
tion de ces lieux sont régis par les dispositions des baux consentis par la Ville. Il est extrêmement 
important que les terrains privés situés dans le secteur soient aménagés de manière à s’intégrer à 
l’aménagement général du parc. Il sera également important de veiller à ce que l’évolution du schéma 
d’aménagement résidentiel dans le secteur ne menace pas la viabilité à long terme du parc touristique. 
Il sera peut-être nécessaire d’envisager des éléments de conception spéciaux et des zones-tampons 
à l’étape du lotissement. 

L’Arrêté concernant le lotissement de terrains dans la ville de Moncton exige que tous les lots aient 
une façade sur une rue publique. Une grande partie des terrains sis à l’intérieur du parc de développe-
ment touristique ne donnent pas directement sur une rue publique. Ces terrains ont été aménagés 
à l’aide d’un réseau routier construit par la Ville à l’intérieur du parc. Cette route ne répond pas aux 
normes habituelles applicables aux rues d’un lotissement; elle a été conçue pour les utilisateurs du 
parc. Cependant, étant donné la nature saisonnière du parc, la route permet un accès suffisant. 

Il reste quelques maisons le long de la partie inférieure de la route 126, en face du parc touristique. Il 
est important de maintenir les droits des propriétaires de ces biens. Toutefois, aucune nouvelle utilisa-
tion résidentielle ne devrait être permise dans le Secteur touristique de la Côte magnétique. 
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur touristique 
de la Côte magnétique 

1. Offrir une grande variété d’utilisations touris-
tiques et récréatives dans le Secteur touris-
tique de la Côte magnétique. 

2. Protéger l’illusion de la Côte magnétique. 
3. Veiller à ce que l’aménagement des terrains 

privés adjacents s’harmonise avec le parc 
touristique de la Côte magnétique. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur touristique 
de la Côte magnétique  

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

MH-1 Compte tenu des investissements qui ont 
été et qui seront faits par les secteurs public 
et privé et de l’importance du parc touristique 
de la Côte magnétique pour les touristes et 
les résidents, le Conseil établira le Secteur 
touristique de la Côte magnétique, comme 
l’illustre la carte générale de l’utilisation fu-
ture des sols (annexe 1).   

MH-2 Dans le Secteur touristique de la Côte 
magnétique, le Conseil établira la zone TR 
(Touristique et récréative) où sera autorisé 
l’aménagement d’utilisations répondant à la 
demande touristique et d’utilisations de loisirs 
actifs et passifs, ainsi que d’établissements 
commerciaux et d’hébergement connexes 
qui serviront les touristes et les automobil-
istes. 

MH-3 Le Conseil établira, dans le Secteur touris-
tique, des normes régissant la zone afin de 
favoriser l’intégration de l’aménagement des 
terrains privés dans le parc touristique de la 
Côte magnétique. 

MH-4 Le Conseil reconnaîtra que le réseau routi-
er du parc touristique de la Côte magné-
tique offre un accès convenable aux fins de 
la délivrance de permis de construction et 
d’aménagement et de la création de nou-
veaux lots appartenant à la Ville dans la zone 
TR (touristique et récréative). 

MH-5  Compte tenu de l’importance du phénomène 
naturel unique de la Côte magnétique, le 
Conseil veillera à ce qu’aucune partie d’un 
aménagement  ne soit visible à partir  du che-
min proprement dit  où peut être observé le 
phénomène. 

MH-6 Le présent plan tient compte de la tendance 
actuelle relative à  l’aménagement rési-
dentiel rural  du côté sud du chemin Front 
Mountain, des terrains résidentiels situés 
dans le  lotissement Mountain Woods qui 
donne sur  le chemin Gorge et des possibili-
tés d’aménagement de ce secteur, et vise 
à  protéger en même temps l’intégrité du 
parc touristique de la Côte magnétique. Le 
Conseil veillera à ce que, pendant le proces-
sus de révision et d’approbation de tout plan 
municipal, de toute modification de l’Arrêté 
de zonage et de toute demande de lotisse-
ment, la Ville tienne compte : 

a) de la bonne intégration de la concep-
tion et de l’emplacement du projet à 
l’aménagement actuel et futur du parc 
touristique de la Côte magnétique; 

b) du maintien de l’efficacité et de l’intégrité 
du phénomène de la Côte magnétique; 

c) de l’installation et de l’entretien 
d’aménagements paysagers, de clôtures 
et d’autres zones-tampons conçus pour 
séparer les utilisations projetées du parc 
touristique des utilisations résidentielles 
adjacentes; 

d) des autres exigences jugées néces-
saires. 

MH-7 Dans la zone TR (Touristique et récréative), 
le Conseil autorisera l’agrandissement, la re-
construction ou la modification des utilisa-
tions résidentielles existantes dans la zone à 
la date de l’entrée en vigueur du nouvel ar-
rêté de zonage. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

MH-8 Le Conseil appuiera les secteurs résidenti-
els ruraux existants le long de la partie su-
périeure de la route 126 dans la désignation 
Secteur touristique de la Côte magnétique.  
Le conseil municipal pourra étudier des de-
mandes de rezonage de ces terrains en zone 
TR (Touristique et récréative), à condition que 
le secteur visé ait une superficie minimale de 
cinq acres. En envisageant ces modifications, 
le conseil municipal cherchera à s’assurer : 

a) que l’utilisation proposée est séparée 
de tout bien résidentiel par une distance 
minimale de 30 mètres; 

b) que la conception du site ne comporte 
pas plus de 70 % de surface impermé-
able;  

c) que les dispositions du Plan de transport 
actif sont respectées; 

d) que les dispositions du présent plan sur 
la mise en œuvre sont respectées. 
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Désignation Secteur touristique 
de la Côte magnétique  

Le Conseil fait la proposition suivante : 

mh-1   Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
MH-5, il est proposé qu’aucune partie d’un 
aménagement dans le parc de développe-
ment touristique de la Côte magnétique ne 
soit visible à partir de la partie du chemin 
proprement dit où peut être observé le phé-
nomène. 

 

 

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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Désignation Enseignement postsecondaire

SECTION

3.4

Moncton accueille plusieurs établissements d’enseignement postsecondaire, tels que le Collège com-
munautaire du Nouveau-Brunswick, Oulton College, Atlantic Business College, McKenzie College, 
l’Université de Moncton et l’Université Crandall. De plus, l’Université de Sherbrooke offre un pro-
gramme de doctorat en médecine d’une durée de quatre ans sur le campus de l’Université de Moncton. 
L’université Mount Allison offre des cours de perfectionnement à Moncton, et l’Université du Nouveau-
Brunswick a organisé des cours en sciences infirmières et en sciences de la santé, qui sont dispensés 
au Moncton Hospital. La capacité des établissements d’enseignement postsecondaire de s’adapter à 
l’évolution démographique et à la conjoncture économique sera rudement mise à l’épreuve au cours 
des prochaines décennies. Ces établissements doivent s’adapter au vieillissement de la population, 
aux réalités technologiques de la « nouvelle » économie et aux mesures gouvernementales de réduc-
tion du déficit qui les toucheront fortement. Il est d’un très grand intérêt pour la ville que l’expansion 
des programmes et des installations de tous les établissements d’enseignement locaux se poursuive.

Les universités et les autres établissements d’enseignement présentent certaines caractéristiques qui 
diffèrent des autres utilisations des sols. Sur un campus, un bâtiment résidentiel peut être voisin d’un 
laboratoire ou d’une grande installation sportive. Une telle diversité d’utilisations des sols est souvent 
un trait distinctif. De plus, la concentration d’étudiants crée une demande de services alimentaires, de 
services bancaires et de divertissements sur le campus, à laquelle on peut généralement répondre sur 
place. Au cours des dernières années, les campus universitaires ont cherché à obtenir des installations 
de recherche privées, et beaucoup d’entre eux les ont obtenues. Ces centres de recherche bénéficient 
des connaissances hautement spécialisées offertes par l’université. Celle-ci bénéficie tout autant des 
installations privées. Toute la collectivité en bénéficie sur le plan économique. 

Étant donné la nature en constante évolution de l’enseignement postsecondaire, il est important 
d’accorder aux établissements d’enseignement postsecondaire de la ville la latitude qui leur permettra 
de s’adapter aux changements à venir. De plus, étant donné que les universités sont généralement 
des lieux d’« expérimentation » en sciences physiques comme en sciences sociales, il est impor-
tant de leur accorder une certaine latitude concernant la réglementation de l’utilisation des sols et de 
l’aménagement extérieur. 

L’Université de Moncton possède de grandes parcelles non aménagées du côté nord de l’avenue 
Morton, en face du campus actuel. Les terrains sis encore plus loin au nord de l’université sont prêts 
à être aménagés par le secteur privé. Pour pouvoir intégrer harmonieusement l’aménagement des ter-
rains de l’université et celui des terrains privés dans le secteur délimité en gros par l’avenue Morton, le 
boulevard Wheeler, le chemin Mapleton, le chemin McLaughlin et la route Transcanadienne, il sera im-
portant de collaborer avec l’université et les propriétaires fonciers privés pour planifier l’infrastructure 
municipale nécessaire. 
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Enseignement 
postsecondaire

1. Reconnaître le rôle social et économique im-
portant des établissements d’enseignement 
postsecondaire dans la ville. 

2. Établir des dispositions souples en matière 
de zonage, qui permettent et soutiennent les 
usages mixtes inhérents aux établissements 
d’enseignement postsecondaire. 

3. Établir une ambiance de collaboration avec 
les établissements d’enseignement post-
secondaire afin de répondre à leurs besoins 
futurs en infrastructure, en transport et en 
aménagement des terrains. 
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Désignation Enseignement 
postsecondaire

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

PS-1 Le Conseil établira une désignation 
d’Enseignement postsecondaire, comme 
l’illustre la carte générale de l’utilisation fu-
ture des sols (annexe 1).

PS-2 Dans la désignation d’Enseignement post-
secondaire, le C onseil établira la zone 
PS (Enseignement postsecondaire), où 
il sera permis d’établir des installations 
d’enseignement, de recherche et de dével-
oppement, des centres de communica-
tions, des utilisations résidentielles, des in-
stitutions, des hôpitaux et des installations 
médicales, des installations récréatives, des 
musées et des galeries ainsi que des com-
merces et des lieux de divertissement qui 
sont connexes à un établissement postsec-
ondaire. 

PS-3 Dans la zone PS (Enseignement postsecon-
daire), le Conseil autorisera plusieurs bâti-
ments principaux sur un lot. 

PS-4 Compte tenu de l’étendue des terrains ap-
partenant à l’Université de Moncton et de 
l’importance de l’intégration de ces terrains 
à ceux qui seront aménagés plus au nord, 
le Conseil recherchera la collaboration de 
l’université pour déterminer les meilleurs 
moyens d’assurer l’intégration opportune et 
efficace de l’aménagement des terrains cir-
conscrits en gros par l’avenue Morton, le bou-
levard Wheeler, le chemin Mapleton, le che-
min McLaughlin et la route Transcanadienne. 
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SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur industriel

1. Pourvoir à la croissance continue de 
l’économie locale de la ville en encourageant 
une variété croissante d’établissements in-
dustriels et de fabrication dans les parcs in-
dustriels de Moncton Industrial Development 
Limited. 

2. Offrir une quantité suffisante de terrains in-
dustriels viabilisés. 

3. Établir les utilisations industrielles à des en-
droits judicieusement planifiés et veiller à 
ce que le genre et la conception des utili-
sations éventuelles des terrains entourant 
les secteurs industriels ne subissent pas 
d’incidences défavorables du fait des utilisa-
tions industrielles adjacentes. 

4. Appuyer le réaménagement et l’amélioration 
de l’infrastructure, des emprises de rues et 
des services dans le parc industriel Victory. 

5. Atténuer les incidences des secteurs in-
dustriels actuels sur les utilisations des 
sols adjacentes dans les secteurs de l’allée 
MacAleese et de la rue Toombs. 

6. Aménager des espaces verts naturels, des 
couloirs de verdure et des parcs passifs com-
me moyens de séparer entre elles les utilisa-
tions incompatibles. 
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Parcs industriels de Moncton Industrial 
Development Limited

SECTION

3.4

L’entreprise Moncton Industrial Development Limited exploite deux grands parcs industriels de la ville 
de Moncton, qui emploient plus de 8 000 personnes. Les deux parcs sont établis dans le cadre typique 
d’un parc et se sont engagés à appliquer des normes d’aménagement qui améliorent la relation entre 
l’industrie et l’environnement.

Le premier des deux parcs de Moncton Industrial Development Limited est celui du parc industriel 
Caledonia, situé au nord de la route Transcanadienne. Ce parc a une superficie d’environ 1 660 acres, 
dont 964 sont desservis par le réseau d’alimentation en eau et d’évacuation des eaux usées. 

Le deuxième parc industriel de Moncton Industrial Development Limited est le parc industriel de 
Moncton, sis à l’extrémité ouest du boulevard St. George, à l’extrémité ouest de la ville. Il bénéficie 
de l’accès au boulevard Wheeler, au chemin Berry Mills et à une série de voies d’évitement. Il a été 
établi en 1960 avec l’acquisition de 100 acres de terrain. Il est maintenant complètement occupé; il 
compte au total 600 acres de terrains industriels entièrement viabilisés et occupés par environ 300 
compagnies. La nouvelle section, le parc industriel de Moncton ouest, est actuellement en construc-
tion. Moncton Industrial Development Limited possède environ 600 acres de terrain qui permettront 
d’accueillir une croissance et une expansion additionnelles du parc industriel de Moncton et du parc 
industriel de Moncton ouest. Ces terrains seront entièrement viabilisés par les réseaux municipaux de 
collecte des eaux usées et des eaux pluviales ainsi que d’alimentation en eau, et par un réseau de rues 
plus larges dans le parc industriel afin d’accueillir les véhicules de grandes dimensions.

Grâce à l’imposition de clauses restrictives, les terrains de Moncton Industrial Development Limited 
ont été aménagés de manière à maintenir un environnement attrayant. La qualité de ces normes 
d’aménagement devrait être maintenue. À mesure que des emplacements d’affaires plus nombreux 
seront aménagés ou adaptés dans le parc pour la prestation de services aux entreprises et pour de 
nouvelles industries du savoir ou des industries fabriquant des produits spécialisés à forte valeur ajou-
tée, l’affichage sera de plus en plus important. 

Moncton Industrial Development Limited a prévu des voies d’évitement traversant de grands secteurs 
des parcs industriels de Moncton et de Caledonia. Au moment où la croissance des coûts de l’énergie 
est susceptible de redonner toute leur importance à des moyens de transport écoénergétiques tels 
que le chemin de fer, Moncton Industrial Development Limited a l’intention de maintenir les emprises 
nécessaires pour en permettre l’installation lorsqu’elle sera justifiée. 
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L’augmentation du nombre d’employés entraînera la demande de certains types d’utilisations commerciales 
dans les parcs industriels, telles que des restaurants, des services bancaires, des installations récréatives privé-
es, des dépanneurs, des concessionnaires d’automobiles et d’autres établissements semblables. Les nouveaux 
types d’industries prévus aideront à créer la demande de ces services. La qualité et la bonne apparence de 
ces aménagements commerciaux devront être en harmonie avec la stratégie générale des parcs industriels de 
Moncton Industrial Development Limited. 

Outre les parcs industriels de Moncton et de Caledonia et les plus anciens secteurs industriels aux environs du 
parc industriel Victory, de la rue Toombs et de l’allée MacAleese, il est nécessaire de faire place à plusieurs au-
tres types d’utilisations industrielles des terrains liées aux industries de la technologie des affaires, à l’industrie 
lourde et aux industries du secteur ferroviaire. 

Comme l’économie canadienne, notre économie locale doit s’adapter aux influences du continent et du monde 
entier. Toutes les économies du monde industrialisé évoluent vers les industries du savoir; elles dépendent de 
moins en moins des industries de fabrication traditionnelles fondées sur le capital et la main-d’œuvre. Beaucoup 
de nouvelles industries n’ont pas besoin d’entrepôts, d’usines conventionnelles ni d’installations de production. 
Les réseaux de communication modernes permettent aux industries du savoir de s’établir n’importe où. Même 
s’il est encore parfois nécessaire d’installer un bureau principal à un endroit central et visible pour attirer les 
clients, la production peut se faire n’importe où. Parmi les types d’entreprises dont l’importance est appelée à 
croître, mentionnons l’édition, la conception, l’ingénierie et les cabinets généraux d’experts-conseils, de commu-
nications et de production de logiciels. Beaucoup de ces établissements peuvent occuper des bâtiments qui res-
semblent sous bien des aspects aux immeubles à bureaux qu’on trouve ordinairement dans les centres-villes. Il 
est également important que les perspectives d’avenir des bureaux d’affaires et des activités connexes dans le 
quartier central des affaires ne soient pas compromises par les parcs industriels. 

Toutes sortes d’établissements industriels, commerciaux et de services ont de vastes aires d’entreposage en 
plein air, par exemple les parcs à ferrailles servant au recyclage des automobiles ou des matériaux de construc-
tion, les entreprises de camionnage et les sociétés de construction. Des dispositions ont été prises pour établir 
certaines de ces entreprises dans le secteur nord-ouest du parc industriel de Caledonia. À cet endroit, on peut 
offrir des lots de diverses dimensions pouvant convenir aux besoins d’établissements qui pourraient être jugés 
perturbateurs ailleurs. 
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Parcs industriels de Moncton 
Industrial Development Limited

1. La Ville reconnaîtra les possibilités de créa-
tion d’emplois et de développement qui sont 
offertes par les parcs industriels de Caledonia 
et de Moncton. 

2. La Ville sollicitera la collaboration des ordres 
supérieurs de gouvernement afin d’élaborer 
une démarche innovatrice et planifiée de 
mise en place de l’infrastructure nécessaire 
au développement. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Parcs industriels de Moncton 
Industrial Development Limited 

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

MID-1 La Ville reconnaîtra et renforcera l’importance 
de ses parcs industriels en établissant une 
désignation Secteur industriel, comme 
l’illustre la carte générale de l’utilisation fu-
ture des sols (annexe 1). 

MID-2 La Ville établira la zone de parcs industriels où 
sera permise toute une gamme d’utilisations 
telles que la fabrication, l’entreposage, le 
commerce de gros, des bureaux de taille 
limitée, des locaux et des activités limités ac-
cessoires au commerce de détail ainsi que 
des activités liées à la prestation de services 
qui utilisent des terrains pour l’entreposage 
ou comme aires d’exposition extérieure. 

MID-3 Il est prévu que l’utilisation des terrains de 
Moncton Industrial Development Limited, 
naguère axée surtout sur la distribu-
tion, continuera d’évoluer vers un modèle 
d’aménagement orienté davantage vers les 
services. À mesure de leur expansion, le parc 
industriel de Moncton ouest, qui donne sur 
le chemin Berry Mills, et les terrains du parc 
industriel Caledonia, qui ont un accès direct 
à la route Transcanadienne élargie, devraient 
accueillir la plupart des nouveaux aménage-
ments axés sur la distribution. L’Arrêté de 
zonage conservera une latitude suffisante 
pour assurer une réutilisation adaptée des 
bâtiments et des lieux afin d’entretenir la vi-
talité économique du secteur.  

MID-4 Le Conseil désignera comme zone de parcs 
industriels les terrains du parc industriel de 
Moncton situés au sud de la voie ferrée qui 
longe le chemin Horseman et au nord de la 
promenade Delong. De plus, le Conseil aura 
également une politique voulant qu’un plan 
de viabilisation et un plan secondaire détail-
lés pour le secteur soient approuvés par le 
Conseil avant la réalisation de tout aménage-
ment sur ces terrains. 

MID-5 Le Conseil favorisera l’aménagement des 
parcs industriels de Moncton Industrial 
Development Limited dans un cadre à car-
actère de parc en établissant dans l’Arrêté 
de zonage des normes d’aménagement des 
sites régissant les marges de retrait, les parcs 
de stationnement, l’aménagement paysager, 
les hauteurs maximales et l’affichage, qui ap-
puieront la stratégie des parcs industriels de 
Moncton Industrial Development Limited. 

MID-6 Le Conseil mettra en valeur les parcs indus-
triels en y intégrant des espaces verts et des 
aires de conservation le long des cours d’eau 
et des terres humides existants. 

MID-7 La Ville exigera que les propriétés industri-
elles aient un effet net nul sur l’écoulement 
des eaux pluviales et que son service 
d’ingénierie intègre des mesures à cette 
fin à son processus d’approbation du plan 
de drainage avant la délivrance d’un permis 
d’aménagement et de construction.  

MID-8  Le Conseil favorisera une souplesse suf-
fisante dans la conception du réseau de 
transport dans les parcs industriels de la ville 
pour y permettre l’intégration des services 
ferroviaires nécessaires. 

MID-9 Le Conseil, en collaboration avec Moncton 
Industrial Development Limited, continuera 
de surveiller l’aménagement des parcs indus-
triels et de modifier l’Arrêté de zonage sous 
l’aspect des normes d’aménagement et des 
utilisations permises, pour tenir compte des 
changements économiques. Lorsqu’il envis-
age des modifications, le conseil municipal 
devra veiller à maintenir la vigueur du quartier 
central des affaires, à préserver le caractère 
de parc et à préserver les milieux naturel et 
bâti. 
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SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

MID-10 Pour appuyer l’augmentation prévue du 
nombre d’employés dans les parcs indus-
triels de Moncton Industrial Development 
Limited, le Conseil autorisera dans la zone 
de parcs industriels des établissements de 
soutien tels que les restaurants, les services 
bancaires, les installations récréatives privé-
es, les dépanneurs, les concessionnaires 
d’automobiles et autres établissements 
semblables. En outre, la Ville a l’intention de 
concentrer en général ces établissements 
près des artères principales qui mènent aux 
parcs industriels. 

MID-11 Par dérogation à toute autre politique ou 
proposition énoncée dans le présent plan, 
la Ville, consciente du besoin de mainte-
nir la souplesse du processus, et en étroite 
collaboration avec Moncton Industrial 
Development Limited, pourra envisager des 
modifications de l’Arrêté de zonage en vue 
d’agrandir toute zone applicable aux parcs in-
dustriels dans la désignation Secteur indus-
triel. Le conseil municipal, en examinant de 
telles propositions de modifications, devra 
tenir bien compte des éléments suivants : 

a) le fait que les terrains à rezoner sont ad-
jacents à des terrains dont le zonage cor-
respond à l’utilisation proposée; 

b) le fait que l’utilisation proposée et 
l’aménagement du site maintiennent 
l’intégrité du concept de parc; 

c) les mesures visant à assurer que 
l’utilisation proposée ne perturbera pas 
les activités des établissements adja-
cents à cause des vibrations, du bruit ou 
d’autres nuisances produites; 

d) la prestation des services municipaux 
et les répercussions de l’aménagement 
proposé sur ces services; 

e) le Plan de transport actif; 
f) les politiques de mise en œuvre du 

présent plan. 
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Ma vision pour Moncton : avoir 
davantage de culture et d’agriculture au 

centre-ville de Moncton.‘‘‘‘

Johan Haché, Participant au PlanMoncton

L A  V I S I O N
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SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Zones industrielles d’affaires 
et de technologie, d’industries 
lourdes et du secteur 
ferroviaire

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

BHR-1 En plus des parcs industriels de Moncton 
Industrial Development Limited, la Ville re-
connaîtra et renforcera l’importance des utili-
sations industrielles des sols en établissant 
une désignation Secteur industriel, comme 
l’illustre la carte générale de l’utilisation fu-
ture des sols (annexe 1). 

BHR-2 La Ville favorisera de nouveaux types 
d’entreprises dans tout secteur désigné 
comme Secteur industriel ou Centre ou cor-
ridor à usages mixtes par le présent plan, 
en établissant la zone d’affaires et de tech-
nologie. Dans cette zone, le conseil munici-
pal permettra des utilisations qui ne seraient 
peut-être pas par ailleurs viables au centre-
ville, notamment des centres d’appels, des 
entreprises de communications, de télémar-
keting, de recherche, d’experts-conseils, de 
production de logiciels et de matériel infor-
matiques et d’autres utilisations semblables.  

 De plus, la Ville établira des normes concer-
nant l’aménagement paysager, les marges 
de retrait, la hauteur des bâtiments, les rap-
ports plancher-sol et d’autres facteurs relatifs 
à l’aménagement des lieux qui contribueront 
au maintien de l’apparence du parc. 

 Étant donné l’évolution rapide des tendanc-
es actuelles du monde des affaires, la zone 
d’affaires et de technologie ne sera pas re-
streinte à un endroit particulier, mais le con-
seil municipal aura l’option de l’établir pour 
accueillir de tels établissements lorsque la 
demande du marché le commandera. 

BHR-3 La Ville reconnaîtra, par l’établissement de 
la zone d’industries lourdes, les besoins des 
grands services qui peuvent être gênants, 
des industries de l’environnement, des in-
dustries du secteur ferroviaire, des parcs 
à ferrailles servant au recyclage des auto-
mobiles ou des matériaux de construction, 
des entreprises de camionnage et des so-
ciétés de construction, des industries de 
fabrication et des commerces de détail qui 
requièrent de grandes étendues de terrain 
pour l’entreposage en plein air ou qui exer-
cent quelque activité de transformation ou de 
fabrication en plein air. Dans une telle zone, 
le conseil municipal a l’intention d’autoriser 
en général les parcs à ferrailles, les installa-
tions de transport, les dépôts de matériaux 
et d’équipement de construction, les points 
de vente de matériaux de construction et 
les services afférents ainsi que les activi-
tés de fabrication et de transformation qui 
requièrent de grands espaces extérieurs.
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BHR-4 Dans les parties de la désignation Secteur 
industriel qui sont à l’ouest de la ligne princi-
pale du CN et longent le chemin Berry Mills, 
le Conseil créera deux zones industrielles. La 
première sera une zone d’industries ferrovi-
aires; elle sera établie sur les terrains du CN 
qui se trouvent au nord et à l’ouest de la gare 
de triage Gordon, et elle sera strictement 
réservée aux utilisations liées au transport 
ou à tout genre d’entreprises du secteur qui 
ont besoin du service ferroviaire ou en béné-
ficient. 

 
 La seconde zone sera établie au nord et 

au sud du chemin Berry Mills, à l’ouest du 
nouveau secteur d’expansion du parc indus-
triel de Moncton. Dans cette seconde zone 
d’industries lourdes, le conseil municipal a 
l’intention d’autoriser l’aménagement de 
services de transport, de points de vente et 
d’entretien d’équipement de transport, de 
points de vente de matériaux de construction 
en gros ou au détail, de dépôts de matériaux 
et d’équipement de construction, de centres 
de recyclage, d’industries de fabrication et 
de transformation, de cours d’entreposage 
d’équipement, d’établissements de vente et 
d’entretien d’automobiles et de stations-ser-
vice, qui seront branchés ou non aux services 
municipaux centraux d’égouts ou d’eau et se-
ront assujettis à des exigences rigoureuses 
en matière d’aménagement des lieux (amé-
nagement paysager, revêtement et concep-
tion des bâtiments). Les aires d’entreposage 
en plein air devront être cachées par des 
levées de terre ou des plantations de co-
nifères. Les demandes d’aménagements 
dans l’une de ces deux zones devront être 
autorisées par le ministère provincial de 
l’Environnement. 

BHR-5 Par dérogation aux politiques du présent 
plan sur les parcs et les espaces verts, le 
Conseil réitérera l’importance de désigner 
tout le terrain appartenant à la ville qui est 
délimité par le ruisseau Jonathan au nord et 
au nord-ouest, par le chemin Horseman à 
l’est, et par la bordure nord du chemin Berry 
Mills, pour des usages communautaires à ti-
tre de parc municipal futur, qui servira aussi 
d’importante zone-tampon entre les utilisa-
tions industrielles au sud et les lotissements 
résidentiels en croissance ainsi que les nou-
velles écoles longeant le chemin Ryan et le 
chemin Horseman. 

BHR-6 Le Conseil sollicitera la collaboration du 
Canadien National et des ministères fé-
déral et provincial de l’Environnement pour 
s’assurer que tous les terrains du CN sont 
sans danger pour l’environnement pour les 
fins des autres formes d’aménagement. 

BHR-7 Le Conseil établira, dans la zone d’industries 
lourdes, des dimensions de lots minimales 
tenant compte de l’absence des réseaux 
municipaux centraux d’eau et d’égouts. De 
plus, le conseil municipal chargera l’agent 
d’aménagement de consulter le ministère de 
la Santé et du Mieux-être et le ministère de 
l’Environnement de la province pour déter-
miner si la source proposée d’alimentation 
en eau est suffisante, particulièrement si 
de l’eau de traitement est nécessaire, et si 
les méthodes proposées d’élimination des 
déchets non domestiques sont acceptables 
avant de délivrer un permis d’aménagement. 

BHR-8 Par dérogation à toute autre politique 
du présent plan, et afin de conserver la 
souplesse voulue en matière de développe-
ment industriel, le Conseil peut envisager 
l’application des zones établies dans le parc 
industriel Caledonia et le parc industriel de 
Moncton dans d’autres secteurs industriels 
désignés par voie de modification de l’Arrêté 
de zonage. En envisageant de telles modi-
fications, le Conseil devra tenir compte des 
politiques de transport actif et des politiques 
de mise en œuvre du présent plan. 
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Victory Industrial Park

SECTION

3.4

Le parc industriel Victory occupe les parties centre et nord de l’emplacement des anciens ateliers du 
CN. Ces terrains bordent le côté sud de la promenade Killam et de la rue Collishaw. 

Le parc Victory a été aménagé pour une variété d’utilisations pendant la Deuxième Guerre mondiale 
dans le cadre de l’effort de guerre. Une grande partie du secteur devait être utilisée à des fins in-
dustrielles à titre temporaire seulement. Toutefois, la plupart des bâtiments originaux qui servaient à 
l’entraînement et à l’entreposage sont toujours là. 

Pendant de nombreuses années après 1945, les propriétés ont été louées à des occupants, de sorte 
que des améliorations limitées ont été apportées aux bâtiments et aux terrains. 

Dans les années 1990, le propriétaire, Immeubles CN, a vendu isolément des terrains aux locataires. 
Dans le plan municipal élaboré en 1976, le secteur a été désigné comme zone industrielle. La plupart 
des bâtiments ne respectaient pas les dispositions du zonage, particulièrement quant aux exigences 
relatives aux cours et aux marges de retrait. D’autres terrains, aménagés ou aménageables, se rat-
tachent également au parc industriel Victory, à savoir les terrains industriels au nord de la rue Collishaw 
et les terrains vagues industriels à l’ouest de la rue Bevin. 

La Ville reconnaît l’importance du parc industriel Victory et de ses environs, et leur potentiel 
d’amélioration et d’expansion à long terme. 
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Victory Industrial Park

Le Conseil établit les politiques suivantes :

VI-1 Le Conseil appuiera l’aménagement et le 
réaménagement du parc industriel Victory à 
des fins industrielles mixtes en établissant 
le parc Victory comme partie du secteur in-
dustriel désigné, comme l’illustre la carte gé-
nérale de l’utilisation future des sols (annexe 
1).

VI-2 Dans la désignation Secteur industriel du 
parc industriel Victory, le Conseil établira une 
zone du parc industriel Victory, où seront per-
mises une variété d’utilisations de fabrica-
tion, de services, d’entreposage et de com-
merce.  

 Cette zone englobera les terrains qui sont si-
tués essentiellement entre les rues Barker, 
et Collishaw, à partir du boulevard Vaughan 
Harvey jusqu’à la rue Bevin. Dans la zone 
du parc industriel Victory, les marges de re-
trait et les normes de zonage seront établies 
compte tenu de l’aménagement com-
plexe actuel et pour offrir des possibilités 
d’expansion raisonnables tout en mainten-
ant la protection de la santé et de la sécurité 
publiques et en exigeant l’amélioration des 
normes d’esthétique. 

VI-3 Par dérogation aux politiques VI-1 et VI-2, en 
vue de favoriser l’amélioration des terrains 
et d’appuyer les perspectives d’expansion 
des affaires sur les terrains du parc indus-
triel Victory, l’agrandissement de bâtiments 
existants comportant des utilisations con-
formes à des endroits où l’aménagement 
proposé n’est pas conforme aux normes 
applicables dans la zone sera permis sous 
réserve de conditions. Il sera tenu compte 
des facteurs suivants, entre autres : 

a) l’emplacement, l’accessibilité et la capac-
ité des réseaux municipaux de collecte 
des eaux usées, d’égouts pluviaux et 
d’alimentation en eau, et les incidences 
de l’aménagement proposé sur ces ré-
seaux; 

b) l’emplacement des voies d’accès, des 
aires de chargement de camions et de 
livraison, des aires de stationnement et 
de leurs incidences sur le fonctionnement 
du réseau de rues publiques; 

c) les projets de la municipalité pour 
l’amélioration des routes et des services 
dans le secteur;  

d) les mesures envisagées, telles que 
l’aménagement paysager et les clô-
tures, afin de réduire les incidences des 
établissements industriels sur les zones 
résidentielles, d’usages communautaires 
et d’affaires et de technologie adjacen-
tes; 

e) le Plan de transport actif; 
f) les politiques de mise en œuvre du 

présent plan. 
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Victory Industrial Park

Le Conseil fait la proposition suivante : 

vi-1  Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
VI-3c), le Conseil envisagera un soutien fi-
nancier pour l’amélioration de l’infrastructure 
publique du parc industriel Victory dans le 
budget d’immobilisations quinquennal.

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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Ce que j’aime au sujet de Moncton, 
c’est que U2 se produit à Magnetic 
Hill! Et puis je pense que l’idée est 

géniale. Nous devrions faire venir plus 
de groupes à Magnetic Hill, ce qui ferait 
augmenter les revenus de la Ville. J’aime 
vraiment les excellentes occasions musi-
cales que la Ville offre aux jeunes artistes 

et musiciens, ce qui leur permet de 
parfaire leurs talents et leur savoir-faire. 
Je suis d’avis que le milieu est tout à fait 

favorable à ce genre de choses. 
- Rock ‘n Roll -

‘‘
‘‘

Participant au PlanMoncton

M O N C T O N ?

Qu’aimez-vous 
en ce moment au sujet de 
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Rue Toombs

SECTION

3.4

Le secteur de la rue Toombs comprend une variété d’utilisations industrielles et commerciales lourdes, 
y compris des garages d’entretien du ministère des Transports du Nouveau-Brunswick et un centre 
de recyclage. Le secteur est entouré de terrains à zonage résidentiel. Le potentiel de croissance et 
d’expansion à long terme de ce secteur industriel établi est très limité. 

En outre, ce secteur occupant des terrains bas qui longent le côté nord du ruisseau Humphrey, il faut 
considérer, rationaliser et améliorer ses incidences visuelles sur les aménagements résidentiels en 
plein essor dans ce secteur. 



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

133

Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Rue Toombs

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

TS-1 Le Conseil reconnaît et soutient les amé-
nagements industriels établis dans le secteur 
de la rue Toombs en établissant la désigna-
tion Secteur industriel, comme l’illustre la 
carte générale de l’utilisation future des sols 
(annexe 1). 

TS-2 Dans le secteur de la rue Toombs, une zone in-
dustrielle très restreinte servira à réglement-
er les utilisations industrielles et commerci-
ales lourdes. Des utilisations de fabrication, 
de recyclage, d’entreposage et de services 
qui n’ont pas recours à l’entreposage ou à 
l’exposition en plein air et dans lesquelles 
aucun travail n’est effectué à l’extérieur d’un 
bâtiment entièrement fermé seront permis-
es. 

TS-3 Aucune expansion additionnelle du secteur 
de la rue Toombs ne sera permise, étant don-
né les aménagements résidentiels dans le 
secteur.

TS-4 Le Conseil pourra, si toutes les circonstanc-
es s’y prêtent, envisager des modifications 
de l’Arrêté de zonage afin de permettre 
l’aménagement d’habitations multifamiliales 
dans ce secteur. Il sera tenu compte des 
facteurs suivants, entre autres : 

a) l’accessibilité et la capacité du réseau 
routier municipal et des réseaux munici-
paux d’égouts sanitaires, d’égouts pluvi-
aux et d’alimentation en eau, ainsi que 
les incidences de tout aménagement sur 
ces réseaux; 

b) l’adéquation du projet d’aménagement 
résidentiel pour ce qui est de la con-
ception de l’accès aux aires de sta-
tionnement, de l’aménagement paysager 
et des aires d’agrément;  

c) le Plan de transport actif; 
d) les politiques de mise en œuvre du 

présent plan.
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Allée MacAleese

SECTION

3.4

L’allée MacAleese fait partie du secteur industriel de la rue Toombs. Dans le passé, l’allée McAleese 
a été désignée comme zone d’industries lourdes avant que les aménagements résidentiels actuels et 
l’école soient établis dans le secteur. 

Les résidents de l’allée MacAleese ainsi que les élèves, leurs parents et le personnel de l’École 
Champlain se sont plaints de la poussière, du bruit, de la circulation des camions et des vapeurs de 
diesel qui s’ensuivent, qui sont surtout causées par les activités industrielles dans le secteur.   

Actuellement, le zonage de l’allée MacAleese est très restrictif. Dans la zone d’industries légères du 
côté nord de l’allée MacAleese, les utilisations doivent être entièrement exercées à l’intérieur d’un 
bâtiment fermé, sans entreposage ni activités en plein air. Du côté sud de l’allée MacAleese, les utili-
sations de fabrication et de transformation doivent également être exercées à l’intérieur d’un bâtiment 
complètement fermé et l’entreposage en plein air doit être dissimulé à la vue par une clôture d’une 
hauteur de 2 à 2,5 mètres. En outre, aucun entreposage de produits n’y est permis à une hauteur dé-
passant celle de la clôture qui les entoure. 

Bien que ces dispositions contribueront à réduire les incidences des nouvelles industries lourdes qui 
s’établiront dans le secteur, plusieurs industries lourdes non conformes sont légalement autorisées à 
poursuivre leurs activités. 

La stratégie de planification de l’utilisation des sols mise en œuvre pour l’allée MacAleese a été 
élaborée compte tenu des objectifs suivants : 
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Allée MacAleese

1.  Interdire les nouveaux aménagements indus-
triels qui auraient des incidences négatives 
sur les terrains adjacents. 

2.  Continuer de permettre la réutilisation ou le 
réaménagement des bâtiments existants ser-
vant à des usages qui pourraient devenir non 
conformes sous le régime de l’Arrêté de zon-
age, pour d’autres utilisations viables, y com-
pris des activités industrielles plus légères, 
des activités commerciales ou d’autres utili-
sations des sols moins désagréables. 

3.  Encourager le déplacement, dans les meil-
leurs délais, des établissements incompati-
bles vers d’autres secteurs et la transition de 
ce secteur vers des utilisations plus compat-
ibles avec les secteurs résidentiels environ-
nants.  

4.   Dans le cadre de l’élaboration d’une straté-
gie à long terme d’utilisation des sols pour 
le secteur, la Ville consultera le ministère 
provincial de l’Éducation au sujet de ses 
plans à moyen et à long terme pour l’École 
Champlain, pour aider à atténuer les con-
flits éventuels d’utilisation des sols avec les 
établissements industriels exploités sur les 
terrains avoisinants. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Allée MacAleese

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

ML-1 Le Conseil respectera la désignation indus-
trielle attribuée depuis longtemps à l’allée 
MacAleese, tout en reconnaissant la vul-
nérabilité du quartier résidentiel qui s’est 
établi aux abords de ce secteur au fil des an-
nées. 

ML-2 Afin de refréner les activités futures des in-
dustries lourdes dans ce secteur, le Conseil 
établira dans les parties non aménagées lon-
geant la rue une zone LI (Industries légères) 
d’activités plus restreintes.

ML-3 Dans la zone LI (Industries légères), la liste 
des utilisations inclura seulement celles qui 
ne comportent pas de fabrication ou de trans-
formation lourdes, avec la circulation de ca-
mions lourds qui s’ensuit, et qui n’émettent 
pas d’odeurs, de bruit, de poussières ou de 
vapeurs qui pourraient avoir une incidence 
défavorable sur les résidents des alentours. 

ML-4 Dans la zone LI (Industries légères), seules 
les utilisations expressément mentionnées 
seront permises. La liste inclura certaines 
utilisations d’industrie légère, des activités et 
des services commerciaux, des institutions, 
des établissements de loisirs ou d’éducation 
ainsi que des habitations multifamiliales. De 
plus, toutes les activités devront être ex-
ercées dans un bâtiment complètement fer-
mé sans entreposage en plein air de matériel 
et d’équipement.

ML-5 Les usages qui sont légalement établis au 
moment de l’adoption du présent plan et qui 
ne sont pas conformes à l’Arrêté de zonage 
pourront se poursuivre, conformément aux 
articles 40 et 41 de la Loi sur l’urbanisme. 

ML-6 Par dérogation à la politique ML-5, les usages 
non conformes établis sur l’allée MacAleese 
seront encouragés à se déplacer vers des en-
droits où le zonage les permet. 

ML-7 Pour veiller à ce que les bâtiments ou les 
constructions où est exercé un usage non 
conforme soient obligatoirement entretenus 
et gardés dans un état approprié au secteur 
où ils se trouvent, le Conseil peut exercer 
le pouvoir de fixer des normes pour un us-
age non conforme, pouvoir qui lui est con-
féré aux paragraphes 41(1) à (5) de la Loi sur 
l’urbanisme.

ML-8 La Ville encouragera la révision régulière et la 
mise à jour des règlements provinciaux sur la 
qualité de l’air afin que, à tout le moins, les 
normes provinciales soient équivalentes à 
celles qui sont appliquées partout au Canada. 
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(La vision) traiterait les individus comme 
des personnes à part entière. Elle offrirait 

des installations pour obtenir une édu-
cation, pour l’esprit, le corps... et ce qui 
est le plus important, des endroits pour 
encourager et faciliter la vie spirituelle.

Alnoor Kassan, Participant au PlanMoncton

‘‘‘‘
L A  V I S I O N
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Site de l’ancien atelier du CN

SECTION

3.4

La fermeture des ateliers du CN au milieu des années 1980 a créé une formidable possibilité de remise 
en état et de réutilisation d’une vaste étendue de friches industrielles dans l’extrémité ouest de la par-
tie centrale de la ville. Ces terrains ont fait l’objet d’un important programme de remise en état, réalisé 
par la Société immobilière du Canada Limitée sous la supervision du ministère de l’Environnement du 
Nouveau-Brunswick.  

Les travaux de remise en état ont permis l’aménagement d’un parc de technologie des affaires, d’un 
centre récréatif et d’un ensemble résidentiel planifié dans l’ancienne cour de triage Franklin. 

Pour continuer d’assurer la poursuite de la remise en état et de l’amélioration de l’environnement na-
turel dans ce secteur de la ville, les propositions de nouveaux aménagements devront comporter une 
vérification des progrès de la remise en état des sols en question. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Site de l’ancien atelier du CN 

Le Conseil établit la politique suivante : 

FCN-1 Les propositions d’utilisation et de réutilisa-
tion des terrains des anciens ateliers du CN et 
d’autres anciens sites industriels dans la ville 
devront aborder la remise en état des sols 
en question. La participation du personnel du 
ministère provincial de l’Environnement ou 
un rapport environnemental préliminaire sur 
l’état des terrains et leur utilisation projetée 
pourra être exigé des promoteurs. 
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Terrains du CN longeant la rue Main ouest

SECTION

3.4

La ligne principale du Canadien National se dirige vers l’ouest à partir du centre-ville, longeant le côté 
sud de la rue Main (à l’ouest du boulevard Vaughan Harvey). Une vaste friche industrielle bordant ce 
tronçon du réseau ferroviaire est susceptible d’être utilisée dans l’avenir à d’autres fins que les anci-
ennes utilisations industrielles, notamment aux fins d’aménagements résidentiels et commerciaux.
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Terrains du CN longeant la rue 
Main ouest

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

MCN-1 Le Conseil reconnaîtra les nombreuses pos-
sibilités générales de réaffectation des ter-
rains du côté sud de l’extrémité ouest de la 
rue Main, dont l’utilisation industrielle pour-
rait devenir résidentielle et commerciale si 
on leur attribuait la désignation Corridor à 
usages mixtes, comme l’indique essentiel-
lement l’annexe 1, soit la carte générale de 
l’utilisation future des sols. 

MCN-2 Dans la partie de la rue Main ouest de la dé-
signation Corridor à usages mixtes, le Conseil 
peut examiner les projets d’aménagement 
de terrains qui ont été remis dans un état 
acceptable, sur le plan de l’environnement, 
pour l’utilisation proposée. 

MCN-3 Lors de l’examen de demandes de rezon-
age des terrains affectés à l’industrie des 
transports au sud de la rue Main, il sera 
tenu compte des besoins éventuels dans le 
secteur pour des gares ferroviaires de pas-
sagers, des voies d’évitement et des quais 
d’embarquement, besoins qui se feront 
probablement sentir par suite de la hausse 
des prix de l’énergie et des carburants. (Voir 
aussi la politique T-21)
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Désignation Industrie aéronautique

SECTION

3.4

En plus de l’Aéroport international du Grand Moncton, la région bénéficie aussi d’un terrain d’aviation 
privé situé du côté est du chemin Irishtown, près du Parc naturel d’Irishtown. Le terrain d’aviation 
McEwen accueille les petits aéronefs, le parachutisme, la formation au pilotage ainsi que des activités 
connexes au sol et du côté piste. Outre les activités aériennes actuelles à petite échelle, les environs 
du terrain d’aviation offrent également des possibilités de création de petites industries aéronautiques. 
Contrairement aux aéroports exploités par le gouvernement fédéral, le terrain d’aviation McEwen n’a 
pas de cônes de bruit établis; ainsi, à mesure qu’il prendra de l’expansion, il sera important d’effectuer 
une analyse du cône de bruit.
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Industrie 
aéronautique

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

AI-1 Étant donné le potentiel en matière de trans-
port aérien industriel et commercial sur le 
terrain d’aviation McEwen, le Conseil établira 
une désignation Industrie aéronautique, com-
me l’illustre la carte générale de l’utilisation 
future des sols (annexe 1).

AI-2 Dans la désignation d’Industrie aéronautique, 
les activités de transport aérien, de vente, 
d’entretien et de fabrication d’aéronefs, 
d’avionique, d’entreposage et de fabrication 
qui bénéficient des activités reliées au trans-
port aérien, à l’enseignement, à la recherche 
et à la formation en matière d’aviation, ainsi 
que des activités commerciales et récréa-
tives connexes, seront permises en con-
formité avec les dispositions de l’Arrêté de 
zonage applicables à la zone d’industrie aéro-
nautique. 

AI-3 Lors de l’examen des propositions futures 
d’aménagement sur le terrain d’aviation 
McEwen, il sera tenu compte des incidenc-
es éventuelles sur les terrains environnants, 
notamment sous l’aspect du bruit. Lorsqu’il 
sera nécessaire d’évaluer les incidences 
éventuelles du bruit, une analyse du cône de 
bruit sera exigée.   
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Désignation Secteur rural

SECTION

3.4

Depuis des décennies, les terrains non viabilisés des désignations Secteurs ruraux de la ville sont générale-
ment considérés comme une réserve de terrains gardée en vue d’une urbanisation éventuelle. Le secteur of-
fre aussi aux gens qui aiment jouir d’un vaste terrain dans un décor campagnard le choix de résider en milieu 
rural. Bien que ces secteurs ne disposent pas de toute la gamme des services urbains, leur proximité du centre 
urbain donne aux gens le meilleur des deux mondes, c’est-à-dire la vie rurale avec les agréments de la ville et 
les services à proximité. En général, l’impôt foncier et le coût d’aménagement de ces terrains sont plus bas que 
dans le centre urbain bâti. 

La politique d’aménagement des secteurs ruraux a consisté à réserver la croissance aux aménagements qui 
utilisent des services autonomes (puits et fosses septiques) le long des routes rurales existantes. Récemment, 
des lotissements résidentiels ruraux ont été aménagés sur de grands lots à la périphérie nord-ouest de la 
limite urbaine, à l’ouest du chemin Ryan. Des aménagements du genre, qui créent de nouvelles rues et de nou-
veaux chemins, obligeront peut-être la ville à un moment donné à élargir la limite urbaine pour leur fournir 
des services d’alimentation en eau et d’évacuation des eaux usées. Sous l’aspect des finances municipales, il 
sera important de veiller à ce que ce schéma d’aménagement en périphérie de la ville n’entrave pas la capacité 
de la ville à maintenir et à renouveler à long terme son infrastructure et ses services municipaux.

Étant donné qu’on trouve dans les désignations de Quartier de la ville de grandes étendues de terrains à amé-
nager pouvant être viabilisés par les réseaux centraux d’eau et d’égouts, il n’est pas nécessaire de prolonger le 
réseau public d’égouts au-delà de la limite urbaine dans un avenir prévisible, et ces terrains peuvent donc être 
généralement considérés comme ruraux. La Ville encourage les aménagements à l’intérieur de la limite ur-
baine. La politique générale d’aménagement de la ville consistera à donner priorité à une utilisation maximale 
de l’infrastructure existante avant d’autoriser des aménagements qui exigeraient une nouvelle infrastructure, 
à moins que le coût des aménagements ne soit entièrement payé par les promoteurs. En plus du paiement 
du coût intégral des nouvelles infrastructures par les promoteurs, à un certain moment, quand il aura obtenu 
l’autorité législative nécessaire, le Conseil adoptera peut-être un arrêté prescrivant une échelle de redevances 
à payer en vue des autorisations de lotissement futures pour compenser les coûts éventuels de renouvel-
lement de l’infrastructure. Lorsque des aménagements résidentiels ruraux additionnels seront autorisés, les 
études préliminaires incluant une analyse coûts-avantages, les prélèvements sur le capital et les droits de 
compensation de l’impact des aménagements seront encouragées afin qu’il soit tenu compte de l’effet à long 
terme de l’aménagement des terrains en périphérie de la ville.

En 2021, la Province a entamé un processus de réforme de la gouvernance locale qui a mené à une restructura-
tion des gouvernements locaux, la province passant de 340 entités gouvernementales locales à seulement 89. 
Ces changements ont des répercussions sur la ville de Moncton, à laquelle environ 10 km2 de terres ont été 
annexées dans le nord-ouest de la ville pendant la transition. La nouvelle limite municipale est étendue de 
sorte à comprendre le couloir entre le chemin Berry Mills et la route Transcanadienne (route 2) [Voir « Zones 
secondaires d’urbanisme municipal », à l’annexe 4.]

Pour assurer une transition en douceur pour les résidents et entreprises de ce secteur, l’adoption de nouveaux 
règlements sur l’utilisation de sols est envisagée afin de garantir, dans la mesure du possible, une uniformité 
avec le cadre antérieur de planification de l’utilisation des sols (Règlement établissant un plan rural du secteur 
d’aménagement de Westmorland-Albert). À cette fin, des mesures de zonage autorisant les utilisations des 
sols énoncées dans le cadre antérieur de planification de l’utilisation des sols seront appliquées au départ. 
2023, Z-122.3
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur rural
1. Prévoir une variété d’utilisations rurales à faible 

densité dans le secteur rural. 
2. Préserver les caractère et mode de vie ruraux du 

secteur rural. 
3. Prévenir l’étalement suburbain hors de la limite 

urbaine de la ville. 

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

RU-1 Compte tenu du caractère généralement rural 
des terrains situés hors de la limite urbaine et du 
fait que le conseil municipal n’a pas l’intention 
de prolonger les services municipaux cen-
traux au-delà de la limite urbaine dans un ave-
nir prévisible, le Conseil établira la désignation 
Secteur rural sur la carte générale de l’utilisation 
future des sols (annexe 1). Dans la désignation 
Secteur rural, l’intention du Conseil sera d’établir 
une zone résidentielle rurale où il permettra des 
habitations unifamiliales et bifamiliales, une 
variété d’utilisations rurales limitées, des utili-
sations communautaires et d’autres utilisations 
qui rehaussent le milieu rural. 

RU-2 Par dérogation à la politique RU-1, l’aména-
gement de lotissements résidentiels ruraux de 
faible densité sur de nouveaux chemins hors de 
la limite urbaine peut être envisagé s’il est tenu 
compte, entre autres choses, des facteurs suiv-
ants : 

a) la capacité d’utiliser des puits et des fosses 
septiques autonomes pour l’aménagement 
des terrains; 

b) le maintien de dimensions de lots plus 
grandes, conformément aux dispositions de 
l’Arrêté de zonage, pour assurer la capacité 
de fournir des services autonomes dura-
bles et pour préserver le caractère rural du 
secteur;

c) l’établissement de servitudes et d’emprises 
suffisantes pour faire en sorte que, si les ser-
vices municipaux centraux de collecte des 
eaux usées et d’alimentation en eau

 sont nécessaires un jour, ils pourront être 
entièrement installés dans les emprises de 
rues et dans les servitudes accordées à la 
ville pendant le lotissement initial;

d) la conformité des travaux d’ingénierie rela-
tifs à l’écoulement des eaux pluviales, à la 
conception des rues et à la viabilisation en 
général avec les normes de la Ville; 

e) les répercussions sur les terrains écosensi-
bles;

f ) les coûts additionnels que peuvent entraîner 
les services de déneigement, d’autobus, 
d’entretien des rues, de protection-incendie 
et de protection policière ainsi que tout au-
tre service municipal applicable; 

g) la meilleure prévention possible des conflits 
d’utilisation des sols avec les exploitations 
agricoles, les entreprises et les industries 
rurales et toute autre utilisation des sols de 
ressources rurales. 

RU-3 Compte tenu de l’importance de l’illusion op-
tique de la Côte magnétique en tant que phé-
nomène naturel dans le secteur nord-ouest de 
la ville, aucune partie d’un aménagement ne 
sera visible à partir du chemin proprement dit 
où se produit le phénomène.

RU-4  Au moment de l’annexion de nouvelles terres 
consécutive au processus de réforme de la 
gouvernance locale (le 1er janvier 2023), des 
mesures de zonage autorisant la majorité des 
utilisations des sols énoncées dans le cadre an-
térieur de planification de l’utilisation des sols 
(Règlement établissant un plan rural du secteur 
d’aménagement de Westmorland-Albert) se-
ront appliquées.

 2023, Z-122.3

RU-5  Dans la zone RR-3, les lotissements nécessitant 
de nouvelles rues publiques ne seront pas en-
couragés. Cependant, des dérogations pourront 
être envisagées afin de réduire la largeur d’un lot 
le long d’un chemin public existant, à condition 
que le lot soit par ailleurs  conforme  aux  normes  
provinciales  applicables  à l’aménagement de 
puits et fosses septiques autonomes.

 2023, Z-122.3
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur rural
Le Conseil fait les propositions suivantes :

ru-1  Aux fins de mise en œuvre de la politique RU-
4, une nouvelle catégorie de zone rurale, « Zone 
de réserve rurale », sera établie dans l’Arrêté de 
zonage dans laquelle seront permis une grande 
variété d’usages ruraux et d’usages commer-
ciaux à petite échelle. Le but de la zone RR-3 est 
d’harmoniser les droits préexistants en matière 
d’utilisation des sols des propriétaires des terres 
de l’annexion consécutive à la réforme de la 
gouvernance locale. L’application de cette zone 
hors les « Terres de l’annexion consécutive à la 
réforme de la gouvernance locale » indiquées à 
l’annexe 4 ne sera pas encouragée.

 2023, Z-122.3

ru-2  Aux fins de mise en œuvre de la politique RU-
4, la « Zone de domaines ruraux (RE) » sera ap-
pliquée aux terres dont le zonage selon le cadre 
antérieur de planification de l’utilisation des sols 
est semblable. La politique UB-14 n’encourage 
pas l’expansion ou l’aménagement de nouvelles 
zones RE dans la ville, et l’application éten-
due de cette zone à l’intérieur des « Terres de 
l’annexion consécutive à la réforme de la gou-
vernance locale » indiquées à l’annexe 4 ne sera 
pas encouragée non plus.

 2023, Z-122.3
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Les gens de diverses nations qui 
viennent résider à Moncton en ce 
moment ne font qu’élargir notre 

patrimoine culturel collectif.
‘‘‘‘

Antonio Gomez Palacio, concepteur d’urbanisme, DIALOG

L A  V I S I O N
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Désignation Secteur de ressources

SECTION

3.4

Dans la ville de Moncton, la désignation Secteur de ressources établit le cadre de gestion des res-
sources en agrégats. Ces ressources, qui incluent les emprunts, la pierre concassée, le gravier et le 
sable, sont absolument essentielles à l’industrie de la construction. Ce sont des marchandises en vrac 
servant à la construction des routes et des habitations ainsi qu’à la fabrication de produits en béton. 
Les réserves d’agrégats qui conviennent à la production du béton et à la construction routière sont 
très limitées dans notre région. De la pierre concassée offrant la réactivité, la résistance et la dureté 
nécessaires à la fabrication du béton et à la construction de plates-formes routières peut être extraite 
au mont Lutes et à la gravière Gayton, à environ 20 kilomètres au sud-est de Moncton. On ne connaît 
aucune autre source d’une telle qualité. Les agrégats étant des marchandises en vrac, le transport 
constitue une partie importante des coûts supportés par l’utilisateur final, et les longues distances aug-
mentent considérablement ces coûts. 

Certaines parties du mont Lutes dont on extrait actuellement de la pierre concassée se trouvent dans 
les limites de la ville, mais la majeure partie de ce secteur de ressources se trouve dans le secteur non 
constitué en municipalité. Cette ressource est très importante pour l’ensemble de la région et devrait 
donc être protégée à titre de ressource d’importance régionale. 

Il y a lieu de veiller constamment à la sécurité d’exploitation des carrières et à la sécurité publique ainsi 
qu’à la remise en état permanente et finale des anciennes carrières. 

La Loi sur l’urbanisme permet aux municipalités de réglementer les changements de niveau et les ex-
cavations de plus d’un mètre. La portée de cette autorité est limitée. Les carrières sont exploitées pen-
dant des décennies, ce qui cause l’épuisement des terrains. La réglementation des carrières, de leur 
drainage, des méthodes de dynamitage, du concassage, du stockage et d’autres questions connexes 
appartient plutôt au domaine de l’attribution des permis à des fins industrielles, et il est donc préférable 
qu’elle soit établie à l’échelle provinciale par des fonctionnaires provinciaux agréés, de la même façon 
que la Province réglemente les mines. 

Le sous-sol de la région de Moncton contient une grande quantité de grès, qui sert à la préparation des 
plates-formes routières et est utilisé comme matériau de remblai. Les zones d’emprunt de grès sont 
nombreuses dans la région; la plupart sont bien gérées et sont remises en état en fin d’exploitation 
pour être aménagées à d’autres usages, mais d’autres ne sont pas restaurées et dégradent le paysage. 
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur de 
ressources 

1. Protéger tous les secteurs désignés comme 
pouvant permettre l’extraction d’agrégats 
de haute qualité et la production industrielle 
de minéraux, et envisager la protection des 
secteurs contenant des minéraux de carrière 
de valeur. 

2. Veiller à l’établissement de processus val-
ables de protection du public et à la mise en 
place de mécanismes de remise en état des 
carrières et des gravières une fois les res-
sources épuisées.

3. Assurer le maintien de l’accès aux agrégats 
pour soutenir les projets de construction lo-
caux et régionaux à un coût raisonnable grâce 
à l’utilisation et à la protection efficaces de 
ces ressources.

4. Intégrer aux activités d’extraction d’emprunts 
et de minéraux de carrière des programmes 
de remise des lieux d’extraction dans un état 
stable, sans danger pour l’environnement et 
en harmonie plutôt qu’en conflit avec le pay-
sage environnant.

5. Réduire le plus possible les possibilités de 
conflit d’utilisations des sols entre les activi-
tés minières et les utilisations des terrains 
adjacents.

6. Encourager la Province du Nouveau-
Brunswick à reconnaître les carrières 
comme étant une utilisation des sols sem-
blable à celle des mines à ciel ouvert, et à 
établir des règlements stricts concernant 
l’aménagement des carrières, les méthodes 
d’extraction, la transformation et la sécurité 
publique, ainsi que toutes les incidences 
des carrières sur l’environnement des lieux 
mêmes et des terrains avoisinants. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Désignation Secteur de 
ressources

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

RE-1 La désignation Secteur de ressources sera 
attribuée à la partie de la formation roche-
use du mont Lutes d’où sont extraits des 
agrégats de construction. De plus, la Ville 
encouragera le gouvernement du Nouveau-
Brunswick à envisager des mesures de pro-
tection pour la partie du secteur qui se trouve 
dans la zone non constituée en municipalité 
et pour le secteur de la gravière Gayton.  

RE-2 Dans la désignation Ressources, le Conseil 
établira la zone de ressources rurales, dans 
laquelle la transformation des ressources na-
turelles et les utilisations industrielles con-
nexes seront permises. 

RE-3 Les utilisations seront restreintes dans 
les secteurs contenant des gisements 
d’agrégats de haute qualité qui se prêtent 
à de futures activités d’extraction et dans 
les secteurs reconnus comme capables de 
produire des minéraux de carrière de valeur. 
Les utilisations qui seront permises seront 
celles qui permettront l’accès à la ressource 
jusqu’à épuisement et jusqu’à la remise en 
état des lieux, ou jusqu’à ce qu’il soit déter-
miné que l’extraction de la ressource ne sera 
plus jamais rentable. 

RE-4 Dans la zone RR-2 (Ressources rurales), 
l’aménagement de carrières et d’emprunts 
sera assujetti à des conditions. Il sera tenu 
compte des facteurs suivants, entre autres : 

a) la séparation par rapport aux aménage-
ments existants; 

b) l’interdiction de la circulation de camions 
à cette fin sur les rues locales; 

c) les heures d’activité; 
d) les mesures de contrôle de la poussière 

et de protection de l’environnement et 
des eaux souterraines; 

e) les plans concernant l’exploitation par 
étapes des gravières et leur remise en 
état d’être utilisées d’une façon permise 
dans la zone en vigueur; 

f) le dépôt d’une sûreté négociable suf-
fisante pour assurer la remise en état des 
lieux;  

g) les dispositions prises pour la surveillance 
des lieux relativement aux incidences 
sur l’environnement et les eaux souter-
raines, et les mesures correctives à pren-
dre si le ministère de l’Environnement du 
Nouveau-Brunswick le juge nécessaire, y 
compris la cessation temporaire ou per-
manente de l’utilisation;

h) la sécurité publique.  
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AFFICHAGE 

SECTION

3.4

Plusieurs sections du plan municipal mettent l’accent sur le fait que la conception urbaine constitue 
une priorité majeure pour la Ville. La conception urbaine vise non seulement le centre-ville, les biens 
patrimoniaux et les bâtiments de prestige, mais également les rues et les paysages de rue et leur rela-
tion avec le domaine public. Les paysages de rue constituent un élément très complexe de la concep-
tion urbaine, les rues étant, d’une manière générale, tenues pour un élément de l’infrastructure dont 
l’unique fonction est de permettre le déplacement des gens d’un endroit à un autre. Nous avons sou-
vent tendance à oublier l’importance de la composante du domaine public que forment la disposition 
des rues, les trottoirs, l’aménagement paysager, les parcs de stationnement, les enseignes et les fa-
çades. Étant donné que le paysage de rue dans son ensemble est composé d’éléments des domaines 
tant public que privé, une bonne conception urbaine requiert un effort de collaboration. 

La question de l’affichage pose souvent des défis aux municipalités. L’objet des enseignes – faire de 
la publicité – commande la visibilité, ce qui, en règle générale, exige qu’elles soient placées aussi près 
que possible de la rue. Par conséquent, elles occupent une place importante dans le paysage de rue 
et peuvent donc avoir un effet nuisible sur l’esthétique des quartiers et la sécurité publique. L’arrivée 
de nouvelles technologies rendant les enseignes encore plus visibles pose également un autre défi. 

Les enseignes électroniques sont de plus en plus populaires partout dans la collectivité. Les écrans à 
incandescence d’une seule couleur, habituellement utilisés pour diffuser l’heure et la température, ont 
évolué pour devenir des affichages dynamiques utilisant une résolution de qualité photo offrant aux 
entreprises des options illimitées pour annoncer leurs biens et services. Cependant, en naissent de 
nouveaux facteurs pouvant avoir une incidence sur l’attrait visuel et la sécurité de nos rues. 

Selon le type de rue et le milieu bâti, les enseignes peuvent contribuer à améliorer le paysage de 
rue ou à y nuire. On dit souvent que la question de la qualité de la conception urbaine est subjective; 
cependant, une attention particulière au contexte et à l’emplacement est très réelle et objective. Le 
rôle qui incombe à la Ville est de trouver un équilibre qui permet aux entreprises et aux autres organ-
ismes d’annoncer leurs produits et services tout en respectant des normes de sécurité publique et 
d’esthétique du quartier. 
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Affichage

1. Reconnaître les avantages d’un paysage de 
rue de qualité partout dans la ville.

2. Reconnaître les répercussions de l’affichage 
sur le paysage de rue et sur les utilisations 
des sols adjacents.

3. Reconnaître l’importance de l’affichage pour 
les entreprises et autres organismes pour 
communiquer leurs marques, produits ou 
services.

4. Reconnaître la nécessité d’adopter une nou-
velle démarche pour la réglementation des 
enseignes électroniques. 

5. Garantir que l’affichage ne compromet pas la 
sécurité publique et l’esthétique du quartier. 
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Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Affichage

SI-1 Afin de garantir que l’affichage n’ait aucune 
incidence sur la sécurité du public et ne nuise 
pas aux paysages de rue et à l’esthétique 
des quartiers, le Conseil établira des dispo-
sitions de zonage générales réglementant la 
conception des enseignes, leur type, leurs di-
mensions, leur hauteur et leur emplacement;

SI-2 Pour faire suite à la politique SI 1, afin de ga-
rantir que les enseignes respectent leurs con-
textes et emplacements, le Conseil établira 
des exigences spécifiques en matière de 
conception pour l’affichage dans les secteurs 
urbains uniques de la ville. 

SI-3 Compte tenu des incidences éventuelles 
de l’utilisation accrue d’enseignes électro-
niques, le Conseil établira des dispositions 
spécifiques de zonage afin d’aborder les 
points suivants :

a) assurer des distances appropriées entre 
les enseignes électroniques et les dis-
positifs de régulation de la circulation; 

b) réglementer la transition et la durée des 
messages; 

c) limiter l’intensité lumineuse des ensei-
gnes;

d) limiter les heures de fonctionnement des 
enseignes;

e) exiger que les enseignes puissent se 
mettre en veille automatiquement; 

f) les interdire dans les endroits sensibles;

SI-4 Afin d’assurer l’esthétique des quartiers et 
la sécurité publique, le Conseil ordonnera au 
comité consultatif sur l’urbanisme de prêter 
une attention particulière aux points qui suiv-
ent lorsqu’il s’agit de considérer une déroga-
tion ou l’application de conditions pour cer-
tains types d’enseignes dans des endroits 
sensibles : 

a) s’assurer que les enseignes ne sont pas 
incompatibles avec les dispositifs de ré-
gulation de la circulation; 

b) appliquer des critères de conception 
et des particularités techniques pour 
s’assurer que les enseignes tiennent 
compte de leurs contexte et emplace-
ment;

c) voir à l’atténuation des effets de la pol-
lution lumineuse et de l’intrusion de lu-
mière sur les utilisations des sols sensi-
bles adjacentes, le cas échéant;

d) protéger les lignes de vue et les bâti-
ments et lieux patrimoniaux spéciaux;

e) considérer l’incidence de l’enseigne sur 
le paysage de rue. 

SI-5 Compte tenu de la nature principalement 
commerciale de certains secteurs de la ville 
et de la grande densité de circulation dans 
ceux-ci, le Conseil pourrait envisager de per-
mettre des panneaux d’affichage aux en-
droits qui suivent, par la voie du processus 
de zonage conditionnel :
a) le côté nord de la rue Main à l’est de la 

rue Harper; 
b) la rue Main ouest entre la promenade 

Ivan Rand et le carrefour giratoire du bou-
levard Wheeler;

c) le chemin Mapleton entre la ruelle 
Frampton et le boulevard Plaza;

d) la promenade Trinity;
e) le boulevard Plaza;
f) la promenade Carson à l’ouest de 

l’échangeur du boulevard Wheeler;
g) le chemin Lewisville entre le ruisseau 

Hall’s et la rue Germain;
h) tout autre endroit que le Conseil estime 

convenir à cette fin.
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Affichage

Le Conseil fait les propositions suivantes : 

si-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SI-2, il est proposé que le Conseil protège les 
milieux urbains uniques et de hautes quali-
tés de la ville en créant un District d’affichage 
particulier en annexe de l’arrêté de zonage 
où les panneaux d’affichage et les enseignes 
électroniques sont interdits basé sur les en-
droits génériques suivants  : 

a) le boulevard Assomption; 
b) la rue John;
c) le chemin Mountain à l’est du boulevard 

Vaughan Harvey;
d) la rue St. George à l’est du boulevard 

Vaughan Harvey;
e) la zone UR ou MU

si-2 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SI-5, le Conseil veille à ce que l’affichage n’ait 
pas de répercussions néfastes sur la sécuri-
té du public ou sur l’esthétique des quartiers 
en examinant chaque demande en tenant 
compte de la politique SI-4.

2016, Z-113.7

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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Gestion des conflits éventuels avec des 
utilisations spéciales 

SECTION

3.4

Certaines utilisations, de par la nature de leurs activités, peuvent causer des nuisances aux propriétés 
avoisinantes. Les nuisances proviennent la plupart du temps du bruit, des odeurs, de la circulation, de 
la contamination des eaux souterraines, de la qualité de l’air et des répercussions possibles sur la santé 
et la sécurité.

Les incompatibilités d’utilisations des sols et les conflits d’utilisations sont plus évidents lorsque de 
nouveaux aménagements résidentiels se trouvent à proximité d’industries lourdes existantes. Un ex-
emple frappant est celui des utilisations industrielles établies sur l’allée MacAleese et la rue Toombs. 
Il y a d’autres exemples qui ne sont pas aussi apparents, tels que les trajectoires de vol près des 
aéroports, les voies ferrées et les décharges à neige. Le présent plan vise à établir des politiques afin 
d’éviter ces circonstances spéciales, d’en réduire la fréquence ou d’en atténuer la nature.   
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Objectifs
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Gestion des conflits éventuels 
avec des utilisations spéciales

1. Réduire au minimum les incidences des utili-
sations industrielles sur la qualité de l’air. 

2. Assurer la santé publique et la sécurité des 
résidents du secteur.  

3. Tenir compte de l’emplacement des utili-
sations incompatibles existantes dans 
l’aménagement de nouvelles zones vertes. 

4. Prévoir une distance de séparation appro-
priée entre les utilisations incompatibles 
pour atténuer les possibilités de conflit 
d’utilisations futures des sols. 

5. Informer les nouveaux résidents des inci-
dences éventuelles des utilisations incom-
patibles existantes dans le secteur. 
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Décharges à neige

SECTION

3.4

En tant qu’utilisation principale, les décharges à neige ne sont pas des utilisations typiques des sols au 
sens ordinaire. Leur utilisation est saisonnière, et donc à caractère temporaire. Le bruit de la circula-
tion des camions et de l’équipement de déneigement peut constituer une nuisance pour les secteurs 
résidentiels voisins. La nuisance est aggravée lorsque les activités de déneigement sont nécessaires 
tard la nuit. En plus de la pollution par le bruit, des contaminants tels que le sel et les débris ramassés 
en même temps que la neige peuvent polluer les eaux souterraines et les ruisseaux voisins. Pour ces 
raisons, il est nécessaire d’établir des dispositions de zonage spéciales applicables à l’aménagement 
et au contrôle des décharges à neige dans la municipalité. 

Le fait de désigner certains endroits appropriés en tant que décharges à neige tout en continuant de 
permettre l’utilisation de la propriété à d’autres fins lorsqu’elle est libre peut régulariser l’exploitation 
des décharges à neige. L’Arrêté de zonage pourra aussi énoncer des normes applicables aux décharg-
es à neige pour veiller à la résolution des questions environnementales et à l’observation des autres 
exigences en matière d’exécution.  

Puisque les installations d’entreposage de la neige ont très peu de rapport avec les désignations 
d’utilisation des sols qui forment la structure de base des plans municipaux, elles seront autorisées 
dans toutes les désignations indiquées sur la carte de l’utilisation future des sols, et le zonage pourra 
prévoir de nouveaux emplacements à cette fin sans qu’une modification du présent plan soit néces-
saire.  
 



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

15
8

Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Décharges à neige

Le Conseil établit les politiques suivantes :
 
SU-1 Le conseil municipal surveillera les inci-

dences des décharges à neige et limitera 
leurs effets sur les secteurs résidentiels en 
établissant un secteur de décharge à neige 
pour permettre la décharge de neige à des 
endroits appropriés indiqués sur la carte de 
zonage.

 Lorsqu’il sera procédé à une étude pour dé-
terminer quels terrains sont appropriés com-
me décharges à neige et lors de l’examen 
d’une demande de rezonage visant cette 
zone, il sera tenu compte des éléments suiv-
ants : 

a) la séparation par rapport aux aménage-
ments existants; 

b) les incidences du bruit sur les terrains 
environnants pendant les activités noc-
turnes; 

c) les répercussions de la circulation des ca-
mions sur les rues du secteur; 

d) les heures d’activité; 
e) les mesures de contrôle des eaux 

s’écoulant des lieux et de protection de 
l’environnement;

f) les plans visant l’entretien des lieux et 
leur remise en état afin qu’ils puissent 
être réaffectés à des utilisations permis-
es par le zonage principal de ces terrains; 

g) le dépôt d’une garantie suffisante pour 
assurer la remise en état des lieux et 
le respect de toutes les normes envi-
ronnementales; 

h) les dispositions prévoyant la surveillance 
des lieux relativement à leurs incidenc-
es sur l’environnement et aux mesures 
correctives à prendre si elles sont ju-
gées nécessaires par le ministère de 
l’Environnement du Nouveau-Brunswick, 
y compris la cessation temporaire ou per-
manente de l’utilisation. 

SU-2 Si des décharges à neige existantes se trou-
vent à proximité de secteurs résidentiels en 
expansion, le conseil municipal pourra envis-
ager la mise en œuvre de stratégies visant 
à réduire le bruit des activités nocturnes 
pour le limiter à une norme acceptable dans 
l’industrie établie selon ses effets dans la 
partie des habitations affectée au sommeil. 

SU-3 Le conseil municipal a l’intention d’informer 
les résidents du secteur de l’emplacement 
des décharges à neige et du bruit causé par 
leurs activités. 
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Décharges à neige

Le Conseil fait la proposition suivante : 

su-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SU-3, il est proposé que le Conseil mette en 
place un plan de communication visant à in-
former les résidents du secteur des activités 
de décharge de la neige.

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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Utilisations primaires de fabrication

SECTION

3.4

Il est important de reconnaître que les utilisations industrielles n’ont pas toutes les mêmes incidences 
sur les utilisations des sols adjacentes. Par exemple, un établissement de recherche et de développe-
ment ne cause pas les mêmes nuisances qu’une usine de bitume. Le plan municipal devrait contenir 
des politiques spécifiques donnant des directives afin d’éviter dans l’avenir les conflits d’utilisations 
des industries lourdes et des aménagements résidentiels. Les conflits évidents d’utilisation des sols 
entre les aménagements industriels et résidentiels peuvent avoir trait à l’impact visuel, au bruit, à la 
poussière, aux vibrations et aux odeurs, éléments qui sont tous perceptibles et faciles à quantifier. Un 
autre risque, qui n’est pas aussi facile à percevoir, concerne la qualité de l’air. Les nouveaux aménage-
ments résidentiels à proximité d’utilisations industrielles primaires existantes ne devraient être permis 
que s’il peut être démontré que la santé publique et la sécurité des résidents éventuels ne seront pas 
compromises. 
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Utilisations primaires de 
fabrication

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

SU-4 Lorsque sont envisagées des utilisations in-
dustrielles primaires assujetties à des condi-
tions, il sera tenu compte de la suffisance de 
la distance de séparation ou des zones-tam-
pons par rapport aux secteurs résidentiels, 
institutionnels et récréatifs afin d’atténuer 
les situations où les activités industrielles 
pourraient nuire à la qualité de l’air. 

SU-5 Afin de réduire au minimum les conflits éven-
tuels entre les secteurs industriels actuels et 
les projets d’aménagement de quartiers en-
tièrement nouveaux ou l’expansion de ces 
quartiers, l’Arrêté de zonage prescrira une 
zone-tampon minimale séparant le quartier 
des aménagements d’industries lourdes 
existants.

SU-6 Dans l’application de la politique SU-5, dans 
les cas où la distance de séparation minimale 
est irréalisable, pour permettre de détermin-
er si une distance de séparation moindre que 
la distance recommandée peut être autori-
sée, le promoteur devra fournir les rensei-
gnements suivants provenant d’un professi-
onnel agréé : 

a) l’évaluation des types et des quantités 
de rejets de contaminants produits par 
les établissements industriels actuels, 
y compris ceux qui proviennent des ré-
seaux de transport qui servent les indus-
tries; 

b)  le relevé des mesures d’atténuation fon-
dées sur des évaluations techniques; 

c)  une indication de la méthode de mise en 
œuvre de ces mesures d’atténuation. 
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La présence de l’industrie ferroviaire dans la ville de Moncton ne date pas d’hier. En fait, Moncton était 
naguère le centre ferroviaire le plus important du Canada atlantique. L’industrie a ralenti depuis, et très 
peu de conflits semblent être causés par le trafic ferroviaire dans la ville. Avec la hausse constante des 
prix des transports, le recours aux trains de marchandises et de passagers est susceptible de redevenir 
une option économique rentable et populaire.

La ville de Moncton dispose de grandes étendues de terrains viabilisables à zonage résidentiel le long 
de la ligne ferroviaire principale qui relie Moncton et Halifax (au sud de la route 2). Les aménagements 
près des corridors ferroviaires soulèvent bon nombre de problèmes liés à la proximité, notamment : 

a) les conflits concernant le bruit, la pollution et les vibrations; 
b) les problèmes de circulation causés par l’obstruction des passages à niveau; 
c) la sécurité des piétons et des véhicules aux passages à niveau; 
d) les utilisations incompatibles des sols (telles que le transport de marchandises dangereuses à 

travers des quartiers densément peuplés). 

Bien qu’il ne soit pas possible d’éviter complètement certaines des incidences causées par la présence 
de corridors ferroviaires dans notre ville, il est possible, dans l’aménagement de nouvelles collectivités, 
de planifier les futurs quartiers de façon à réduire ou à atténuer les nuisances ou les conflits éventuels.  
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Chemins de fer

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

SU-7   Le conseil municipal collaborera avec 
l’industrie ferroviaire en vue d’assurer la sé-
curité le long des emprises de chemin de fer. 

SU-8 L’Arrêté de zonage prescrira des marges de 
retrait minimales pour les bâtiments résiden-
tiels par rapport aux emprises ferroviaires 
existantes. 
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Chemins de fer

Le Conseil fait les propositions suivantes : 

su-2  Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SU-7, le conseil municipal propose d’élaborer 
un plan de communications afin d’informer 
les résidents des quartiers des activités fer-
roviaires dans le quartier et des mesures de 
sécurité à prendre près des voies ferrées.

su-3 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
SU-7 et SU-8, la Ville propose d’envisager 
l’adoption de normes de conception appro-
priées comme techniques d’atténuation en 
vue de réduire les répercussions du son et 
de la vibration et d’améliorer la sécurité à 
proximité des chemins de fer.

su-4 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
SU-7 et SU-8, la Ville propose d’étudier la 
possibilité d’élaborer une stratégie sur les 
couloirs ferroviaires, portant une attention 
particulière sur le secteur du centre-ville.  

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti
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La chose que j’aime le plus à propos  
de Moncton c’est le fait que ça se  

développe vraiment vite, mais, en même 
temps, ça reste un lieu pas-mal tranquil.

‘‘‘‘

Participant au PlanMoncton

M O N C T O N ?

Qu’aimez-vous 
en ce moment au sujet de 
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La ville de Moncton est servie par l’Aéroport international du Grand Moncton. Même si l’aéroport se 
trouve dans la ville de Dieppe, ses activités couvrent de nombreuses municipalités. La plupart des in-
cidences liées aux activités de l’aéroport proviennent du bruit des aéronefs qui s’approchent, atterris-
sent et décollent. L’élimination du bruit des activités de l’aéroport n’est pas possible. En conséquence, 
la ville, dans les limites de ses pouvoirs, travaillera en collaboration avec la Direction de l’Aéroport 
international du Grand Moncton Inc. pour atténuer les incidences du bruit causé par les trajectoires de 
vol actuelles et futures.
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Aéroport

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

SU-9 Le conseil municipal encouragera les promo-
teurs à appliquer des normes d’aménagement 
plus élevées afin de compenser le bruit dans 
les aménagements résidentiels se trouvant 
dans les principaux cônes de bruit illustrés à 
l’annexe 1 du présent plan.

SU-10 Le conseil municipal collaborera avec 
la Direction de l’Aéroport international 
du Grand Moncton Inc. afin d’atténuer 
l’aggravation des incidences du bruit causée 
par l’agrandissement des pistes, l’expansion 
ou la modification des activités et la modifica-
tion des trajectoires de vol.

SU-11  La Ville envisagera l’élaboration d’un plan de 
communications afin d’informer le public des 
meilleurs moyens de réduire les niveaux de 
bruit à l’intérieur des habitations. 
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Les tours et les antennes de télécommunication répondent à d’importants besoins de communica-
tion attendus par la population. Les technologies de communication ont besoin d’une certaine latitude 
dans l’installation de l’équipement de communication pour pouvoir couvrir les secteurs géographiques 
précis qu’elles servent. Ces services sont fournis par divers réseaux et sociétés de communication. 

Au Canada, tous les réseaux de communication sont régis par la législation et la réglementation fé-
dérales. Dans le cas des installations de communication sans fil (stations cellulaires, antennes, etc.), 
l’organisme d’attribution des licences est Gestion du spectre et télécommunications d’Industrie 
Canada. 

La Ville de Moncton n’est pas l’autorité chargée d’approuver les installations de télécommunications. 
Toutefois, dans son processus de délivrance des licences, Industrie Canada exige que les sociétés de 
communications (appelées entreprises de télécommunications) consultent la municipalité.  

Les tours et les installations d’antennes peuvent être inesthétiques, car elles dominent souvent le 
paysage. Il est dans l’intérêt supérieur de la collectivité de chercher à réduire au minimum leur nombre 
total et à encourager des options de conception qui amélioreront leur compatibilité avec leur quartier. 
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Tours de télécommunication

1. Réduire au minimum le nombre de nouvelles 
tours de télécommunication construites dans 
la ville. 

2.  Établir des critères et des lignes directrices 
pour l’évaluation des nouvelles tours de télé-
communication, qui viseront à atténuer leurs 
incidences sur la collectivité.

3.  Offrir la possibilité de consultations publiques 
locales avec les propriétaires des propriétés 
voisines. 

4. Encourager des options de conception des 
tours qui les rendent plus esthétiques et plus 
compatibles avec leurs environs. 
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Tours de télécommunication

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

SU-12  Le Conseil a l’intention d’encourager la con-
sultation entre les entreprises de télécom-
munications et la Ville pour qu’elles discutent 
de questions telles que la colocation et le 
choix de l’emplacement optimal. 



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

Tours de télécommunication

Le Conseil fait les propositions suivantes :

su-5  Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SU-12, la Ville propose qu’il soit tenu compte, 
dans le processus de planification et de choix 
d’emplacement des tours et antennes de té-
lécommunications, des facteurs suivants :

a)  l’adéquation des éléments de conception 
visant à réduire les répercussions sur les 
utilisations des sols environnants; 

b) l’emploi d’antennes unipolaires permet-
tant un partage d’installations, plutôt que 
de modèles de pylône en treillis; 

c) l’emplacement des tours et antennes 
de télécommunications à l’écart des 
secteurs à prédominance résidentielle, 
des endroits caractérisés par des con-
structions, éléments ou sites patrimo-
niaux désignés ou des lieux écologique-
ment importants, et à des endroits où 
elles n’obstruent pas des paysages et 
des vues publics sur des éléments na-
turels ou artificiels importants, ou encore 
la réduction de leurs répercussions au 
minimum; 

d) l’encouragement à maintenir un retrait 
minimal de toutes les limites de proprié-
té, lequel retrait devrait correspondre à la 
hauteur de la tour autant que possible. 

su-6 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SU-12, il est proposé que la Ville continue 
de rester au fait des politiques nationales en 
matière de télécommunications et d’étudier 
des méthodes pour communiquer ses pré-
férences à l’égard de l’emplacement et de 
la conception des tours et antennes de télé-
communications. 

su-7 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SU-12, la Ville pourrait se joindre à un or-
ganisme ou service indépendant, tel que le 
Service d’information et de notification en ra-
diocommunications canadiennes.

Propositions
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti



P
h

o
to

g
ra

p
h

y 
b

y:
 D

an
ie

l S
t.

Lo
u

is
 P

h
o

to
g

ra
p

h
ic

 A
rt

s



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

173

Réglementation des établissements de 
divertissement pour adultes et de divertissement 

exotique

SECTION

3.4

Bien que les établissements de divertissement pour adultes, y compris les cabarets, les salons-bars, 
les librairies pour adultes et les boutiques pour adultes ne soient pas courants dans la région du Grand 
Moncton, de tels établissements préoccupent le public sous l’aspect des normes de moralité et de 
problèmes possibles de sécurité et de nuisances. Dans la mesure où le permet la Loi sur l’urbanisme, 
le conseil municipal souhaite réglementer les établissements de « divertissement pour adultes » et 
de « divertissement exotique » comme il le ferait pour toute autre utilisation commerciale d’un bien.  

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick réglemente le « divertissement exotique », expression qui 
diffère légèrement, par définition, de l’utilisation de « divertissement pour adultes » définie par la Ville, 
qui est visée par une politique du plan municipal depuis bon nombre d’années. Afin de prévenir toute 
incompréhension générale quant aux endroits où la Ville préfère loger les établissements de divertisse-
ment exotique ou pour adultes, des politiques ont été élaborées dans le plan municipal à l’égard de ces 
deux genres d’utilisations de divertissement. 



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

17
4

Politiques
SECTION 3.4 : Aménagement de notre environnement bâti

Réglementation des 
établissements de 
divertissement pour adultes et 
de divertissement exotique

Le Conseil établit les politiques suivantes :

SU-13 L’intention du conseil municipal est d’établir 
une zone de divertissement exotique et pour 
adultes. Dans cette zone, le Conseil permet-
tra des restaurants et des commerces de 
détail, des salons de divertissement pour 
adultes, des établissements de vente au 
détail et librairies pour adultes, des caba-
rets pour adultes, des salles de cinéma pour 
adultes, des agences d’escorte, des salons 
de massage et d’autres établissements com-
merciaux de divertissement pour adultes 
connexes, ainsi que des établissements de 
divertissement exotique (selon la définition 
que donne de ce terme le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick). 

SU-14 Les établissements de divertissement exo-
tique et pour adultes seront encouragés à 
s’installer aux endroits de la ville où ils risquent 
le moins d’entrer en conflit avec les utilisa-
tions environnantes et où l’emplacement et 
le bâtiment projetés pourront être conçus de 
manière à assurer la sécurité de la clientèle 
et des employés et à réduire au minimum les 
possibilités de conflit avec les propriétés ad-
jacentes. 

SU-15 Par dérogation à la politique SU-14, la Ville 
ne permettra pas d’établissements de diver-
tissement exotique ou pour adultes à une 
distance de moins de 500 mètres  des rési-
dences, des écoles, des églises ou d’autres 
institutions publiques. Les secteurs indus-
triels pourraient présenter des possibilités 
d’accueil de cette forme d’aménagement, 
pourvu que les critères énoncés dans la poli-
tique SU-15 et toutes les autres politiques 
applicables du présent plan puissent être re-
spectés.

SU-16 Conformément aux politiques SU-14 et SU 
15, aucun terrain ne fera l’objet d’un zonage 
préalable aux fins de divertissement exo-
tique et pour adultes. De telles utilisations 
nécessiteront une demande de rezonage afin 
d’assurer que leur emplacement et leur con-
ception sont appropriés. 
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C’est une ville accueillante que le monde 
aiment venir. Je regarde au C.E.P.S., au 
stade qu’ils ont faient, au YMCA…c’est 
toute des choses qui invitent le monde.

‘‘‘‘

Participant au PlanMoncton

M O N C T O N ?

Qu’aimez-vous 
en ce moment au sujet de 
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Organisation d’un réseau de 
transport durable 

L’aménagement de paysages de rue et de corridors 
attrayants qui favoriseront le transport actif et le re-
cours accru des résidents au transport en commun 
dans l’avenir, tout en répondant aussi aux besoins 
locaux et régionaux du transport par automobile, du 
transport de marchandises et des véhicules lourds, 
est un aspect important du plan municipal. 
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Objectifs
SECTION 3.5 : Organisation d’un réseau de transport durable

Organisation d’un réseau de 
transport durable

1. Mettre en place un réseau de transport du-
rable.

2. Réduire les émissions de gaz à effet de serre.
3. Aménager des paysages de rue et des cor-

ridors multimodaux attrayants.
4. Reconnaître le rôle des corridors majeurs qui 

assurent la liaison vers les grands centres de 
la ville et entre ces centres.

5. Élaborer et mettre en œuvre un plan de trans-
port durable pour les trois villes.
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SECTION 3.5 : Organisation d’un réseau de transport durable

Organisation d’un réseau de 
transport durable 

Le Conseil établit les politiques suivantes :
Planification à long terme des transports

T-1 Un plan directeur régional en matière de 
transport durable sera réalisé avec les trois 
villes et dirigera la mise en place du réseau 
de transport de la ville. Les objectifs clés du 
plan sont les suivants :

a) Offrir des choix en planifiant et en élabo-
rant une stratégie d’aménagement d’un 
réseau de transport multimodal qui don-
ne aux résidents l’infrastructure néces-
saire pour qu’ils choisissent leur mode de 
transport préféré, y compris l’automobile, 
le transport en commun, la marche et le 
vélo;

b) Planifier et gérer un réseau équilibré de 
rues publiques pour assurer une circu-
lation sûre et efficace, tout en souten-
ant les objectifs de la Ville en matière 
d’utilisation des sols et en aidant à créer 
un milieu urbain attrayant;

c) Veiller à ce que tous les modes de trans-
port, y compris le transport terrestre de 
marchandises, le transport ferroviaire et 
le transport aérien, soient inclus dans la 
conception du plan de transport durable.

Réseau routier

T-2 La carte du réseau routier futur (annexe 5) 
sera utilisée pendant le processus d’examen 
des lotissements et des aménagements 
pour orienter l’approbation du tracé des 
nouvelles rues dans la ville et pour assurer 
l’emplacement des rues futures. 

 
T-3 Les rues de la ville seront planifiées, conçues 

et aménagées afin de doter la ville d’un ré-
seau attrayant de transport multimodal reli-
ant les destinations importantes de la ville et 
de la région.

T-4 Des points de contrôle d’accès aux rues ma-
jeures seront repérés et gérés  pour que ces 
corridors importants fonctionnent bien et soi-
ent efficaces, conformément à l’arrêté de 
limitation d’accès des rues.

T-5 Des corridors de quartier seront planifiés, 
conçus et aménagés afin de soutenir un ré-
seau de transport multimodal dans toute la 
ville tout en contribuant à aménager des car-
refours attrayants et accueillants pour les 
piétons dans les quartiers des alentours. 

T-6 Les normes applicables aux rues pub-
liques feront l’objet d’un examen en vue de 
réduire les coûts d’entretien à long terme et 
d’améliorer l’efficacité des véhicules circu-
lant sur le réseau des rues. Cet examen en-
visagera : 

a)  la réduction de la largeur de la bande de 
circulation et des emprises des rues rési-
dentielles locales;

b)  l’augmentation additionnelle de la largeur 
des rues pour favoriser le transport actif 
dans les corridors résidentiels;

c)  l’augmentation des rayons de virage pre-
scrits aux intersections pour améliorer 
l’accès des autobus et des véhicules de 
pompiers;

d)  l’installation des poteaux électriques, des 
bornes-fontaines et d’autres ouvrages du 
côté du trottoir qui longe les propriétés, 
pour faciliter un déneigement plus effi-
cace;

e)  toute autre mesure déterminée par le 
conseil municipal.
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Transport actif 

T-7 La Ville exigera que l’essor du transport actif 
sur les rues et les routes de la ville se fasse 
en conformité générale avec le Plan de trans-
port actif. La Ville continuera de mettre à jour 
et d’élargir le Plan de transport actif pour 
répondre aux besoins des usagers. 

T-8 Pendant l’élaboration du plan de transport 
durable, le Conseil tiendra compte des corri-
dors de quartier qui ont été reconnus comme 
« rues à problèmes » dans le Plan de trans-
port actif. 

T-9 Le Plan de transport actif de la Ville sera 
utilisé pendant l’examen des propositions 
d’aménagement et de lotissement afin de 
définir les besoins de la Ville en infrastructure 
de transport actif. 

T-10    L’installation de supports à vélos, de casiers à 
vélos et d’affichage sera envisagée pendant 
l’examen des utilisations conditionnelles qui 
pourraient bénéficier de l’appui d’une infra-
structure de transport actif. 

Transport en commun

T-11 La Ville reconnaît qu’il est essentiel de con-
tinuer d’améliorer le transport en commun 
pour réaliser un bon nombre des objectifs so-
ciaux, culturels et économiques de la Ville. La 
Ville continuera de promouvoir l’importance 
du transport en commun. 

T-12 La Ville appuiera les initiatives de planification 
stratégique et à long terme de Codiac Transpo 
et l’élaboration constante de mesures visant 
à améliorer le service de transport en com-
mun dans la région métropolitaine.

T-13 Dans le cadre de l’élaboration du plan ré-
gional de transport durable, Codiac Transpo 
élaborera un plan stratégique pour le trans-
port en commun et envisagera l’élaboration 
d’un plan à court, à moyen et à long terme 
sur le transport en commun, qui s’intégrera 
à la stratégie d’utilisation des sols et de ges-
tion de la croissance du plan municipal. Dans 
ce travail, Codiac Transpo formulera aussi 
des normes de service, des politiques opéra-
tionnelles et un programme de surveillance.

T-14 Dans le cadre de l’élaboration du plan ré-
gional de transport durable, les endroits clés 
ou les tronçons du réseau de corridors de 
transport en commun de la ville où il faud-
rait envisager des aménagements clés pour 
favoriser le transport en commun seront re-
pérés. 

T-15 Un ensemble de lignes directrices visant 
l’aménagement axé sur le transport en 
commun seront élaborées pour favoriser 
l’examen de la conception d’aménagements 
importants axés sur le transport en commun. 

T-16 La Ville s’assurera que les normes routières 
des nouvelles routes tiendront suffisamment 
compte du transport en commun. 

T-17 Dans l’examen des propositions 
d’aménagement, il sera tenu compte des 
avantages d’avoir un accès au transport en 
commun sur les lieux des établissements 
commerciaux et industriels.

T-18 La mise en place d’un circuit de navettes à 
fréquence élevée reliant la promenade Trinity 
et le centre de commerces de détail, la rue 
Main et le centre commercial Champlain con-
tinuera d’être encouragée.

T-19 Grâce à l’élaboration du plan régional de 
transport durable, l’emplacement d’une gare 
principale de transport en commun au cen-
tre-ville sera recherché. 
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Politiques
SECTION 3.5 : Organisation d’un réseau de transport durable

Transport ferroviaire

T-20 La Ville reconnaîtra, soutiendra et favorisera 
les services ferroviaires dans la ville.  

T-21 La Ville surveillera la disposition d’anciennes 
terres ferroviaires et, si cela est nécessaire 
et approprié, envisagera la modification du 
plan municipal pour intégrer les lignes dés-
affectées au tissu urbain. En envisageant 
des modifications du plan, des rezonages 
et la disposition d’anciennes terres ferrovi-
aires et d’anciennes emprises de chemin de 
fer, il faudra sérieusement tenir compte de 
la possibilité d’un regain de vie des services 
de transport ferroviaire de passagers et de 
marchandises à moyen ou à long terme. (Voir 
aussi MCN-3)  

Transport aérien

T-22 Le conseil municipal reconnaît qu’il est im-
portant d’intégrer les questions relatives au 
développement commercial de l’aéroport à 
la planification future de l’économie et des 
transports de la ville elle-même. 

Études de la circulation

T-23 Une étude d’impact sur la circulation pourrait 
être nécessaire afin d’évaluer un aménage-
ment ou un lotissement proposé. Cette exi-
gence sera déterminée à l’étape d’examen 
de la demande qui porte sur l’aménagement.

T-24 Si une demande est assujettie à des condi-
tions, à un rezonage ou à une entente de 
lotissement, la Ville peut exiger que le pro-
moteur contribue aux améliorations des 
transports afin de résoudre les problèmes 
indiqués dans l’étude d’impact sur la circula-
tion.
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Organisation d’un réseau de 
transport durable 

Le Conseil fait les propositions suivantes :

t-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
T-1, la Ville projette de préparer un nouveau 
plan régional de transport durable à titre 
d’initiative de planification prise par les trois 
villes et d’intégrer ce document à son plan 
municipal.

t-2 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
T-7, les mesures suivantes sont proposées :

a)  des programmes de sécurité des cyclistes 
et des piétons soient encouragés;

b) que la Ville élabore un programme 
d’infrastructure et organise des parte-
nariats entre les secteurs privé et public 
pour mettre en œuvre le Plan de trans-
port actif;

c)  que la Ville élabore et mette en œuvre un 
programme de sensibilisation au trans-
port actif;

d)  que la Ville élabore une gamme de ren-
seignements sur l’aménagement des 
routes et des sentiers, la signalisation, 
les supports et casiers à vélos, etc.;

e)  que des supports à vélos soient installés 
à des endroits importants et qu’ils soi-
ent obligatoires pour les aménagements 
commerciaux et industriels ainsi que 
ceux à nombreux logements; 

f)  que des normes de conception des lieux 
qui favorisent le transport actif soient 
adoptées dans l’arrêt de zonage; 

g)  que des abris soient installés en donnant 
priorité aux circuits majeurs de transport 
en commun.

t-3 Aux fins de la mise en œuvre de la poli-
tique T-1, la Ville recherchera des moyens 
d’intégrer des mesures de modération de la 
circulation au plan directeur en matière de 
transports en vue d’aborder les problèmes 
dans diverses parties de la ville, y compris 
dans le secteur de Twin Oaks.

Propositions
SECTION 3.5 : Organisation d’un réseau de transport durable
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Réseaux de collecte

SECTION

3.6

Eaux usées

La Ville de Moncton et la Commission d’épuration des eaux usées du Grand Moncton (la Commission 
d’épuration) sont copropriétaires et coexploitantes du réseau de grands collecteurs et de collecteurs 
secondaires d’égouts. Le réseau de la Ville de Moncton reçoit et achemine les eaux usées à partir des 
aménagements résidentiels, commerciaux et industriels dans son territoire et les transfère au réseau 
de la Commission d’épuration. Ce réseau achemine ensuite les eaux usées à la station d’épuration des 
eaux usées située à Outhouse Point. Dans les années à venir, la stratégie de la Commission d’épuration 
vise, entre autres, à satisfaire aux normes du Conseil canadien des ministres de l’environnement sur 
les effluents.

En général, les secteurs contenus dans la limite urbaine sont desservis par le réseau collecteur central 
d’eaux usées, qui reçoit aussi les eaux pluviales dans certains secteurs de la ville (on parle alors de « 
réseau d’assainissement mixte »). Pour continuer d’accueillir la croissance, la Ville a intérêt à s’efforcer 
de séparer les secteurs de la ville qui ont un réseau mixte et de réduire le volume des eaux pluviales 
qui entrent dans ce réseau mixte. 

À l’intérieur de la limite secondaire d’aménagement, la présence d’une grande infrastructure de trans-
port entrave le prolongement du réseau collecteur central d’eaux usées. Étant donné l’intérêt de la Ville 
dans le maintien d’un schéma d’aménagement contigu, et eu égard aux coûts liés au franchissement 
de la grande infrastructure de transport, la Ville pourrait permettre le lotissement et l’aménagement 
à l’intérieur de la limite secondaire d’aménagement sans raccordement au réseau collecteur central 
d’eaux usées.

La Ville n’a pas l’intention d’offrir des réseaux de collecte des eaux usées aux secteurs se trouvant en 
dehors de la limite urbaine. Les terrains aménagés hors de cette limite peuvent être desservis par des 
puits et des fosses septiques privés autonomes. Bien que l’approbation de ces réseaux autonomes 
dans des aménagements non viabilisés relève de la compétence du ministère de la Santé et du Mieux-
être du Nouveau-Brunswick, la Ville doit s’assurer que chacun des aménagements répond aux normes 
de santé provinciales avant d’accorder le permis de construction. 

Les fosses septiques exigent un entretien régulier, y compris le pompage et l’élimination des matières 
solides. On compte plusieurs entreprises privées d’entretien des fosses septiques qui fournissent ce 
service. La Commission d’épuration possède des installations situées à Outhouse Point qui acceptent 
des matières solides pompées à partir des fosses septiques. Les matières solides pompées à partir de 
ces réseaux ne doivent pas être éliminées dans le réseau collecteur central d’eaux usées. 

Eaux pluviales 

Le réseau de la ville de Moncton reçoit et achemine les eaux pluviales à partir des aménagements ré-
sidentiels, commerciaux et industriels dans son territoire et les déverse dans un des nombreux cours 
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d’eau naturels. Les principaux cours d’eau naturels sont l’embranchement ouest du ruisseau Halls, le ruisseau 
Jonathan, le ruisseau Humphrey, le ruisseau Rabbit et la rivière Petitcodiac.

La plupart des aménagements remplacent des surfaces perméables naturelles, dont les terres boisées et les 
prairies, par des surfaces imperméables telles que les toitures, les rues et les aires de stationnement, et, sans 
une bonne conception et des mesures d’atténuation, les eaux pluviales peuvent s’écouler des propriétés amé-
nagées plus rapidement et en plus grande abondance, ce qui finit par porter atteinte à la salubrité du bassin hy-
drographique et surcharger le réseau d’assainissement mixte de la ville. Une mesure importante pour résoudre 
ce problème consiste à s’assurer que les nouveaux lotissements et les nouveaux aménagements sont conçus 
de sorte à assurer un écoulement de surface équilibré. 

La réaction des cours d’eau naturels aux événements pluvio-hydrologiques est compliquée par l’effet des 
marées sur leurs estuaires, étant donné qu’ils sont influencés par la rivière Petitcodiac. Cette interrelation entre 
la réaction aux événements pluvio-hydrologiques, l’aménagement, les effets des marées et la morphologie des 
plaines inondables est complexe, et la Ville continue d’effectuer les études hydrotechniques nécessaires sur ses 
autres cours d’eau naturels afin d’élaborer une stratégie globale de gestion des eaux pluviales.  

Les trois villes (Moncton, Dieppe et Riverview) ont entrepris un projet sur l’adaptation aux changements cli-
matiques. Ce projet a pour objectif de permettre à la région du Grand Moncton d’adapter son infrastructure 
d’évacuation des eaux usées, de drainage et de protection contre les inondations aux effets des changements 
climatiques, y compris les inondations plus fortes causées par l’élévation du niveau de la mer, les plus fortes 
ondes de tempête et les précipitations accrues. La Ville pare actuellement aux risques d’inondation en exigeant 
une élévation minimale du plancher pour tous les nouveaux bâtiments, élévation minimale qui est fonction des 
niveaux de crue enregistrés lors de l’inondation causée par la tempête de Saxby (1869). Ce projet sur l’adaptation 
aux changements climatiques aidera la Ville à déterminer les effets des élévations futures du niveau de la mer 
sur l’infrastructure de la ville et à inventorier les secteurs de la ville qui sont les plus exposés aux inondations à 
l’avenir. 
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Objectifs
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Réseaux de collecte

1. Promouvoir le développement durable en 
optimisant l’utilité et la capacité des réseaux 
d’égouts existants.

2. Veiller à ce que les nouveaux lotissements 
et les nouveaux aménagements soient con-
formes aux règlements du ministère de la 
Santé du Nouveau-Brunswick.

3. Promouvoir le développement durable 
en réduisant les incidences de la quan-
tité et de la qualité des eaux pluviales sur 
l’environnement.

4. Protéger les cours d’eau et les terres hu-
mides contre les incidences possibles des 
aménagements.

5. Rechercher les possibilités d’intégration 
d’une infrastructure écologique aux amé-
nagements et au réseau de corridors de la 
ville.

6. Mieux comprendre les incidences pos-
sibles des changements climatiques sur 
l’infrastructure de la ville.

7. Surveiller les changements climatiques qui 
se produisent à l’échelle locale et s’y adapter.

8. Travailler en collaboration avec la Commission 
d’épuration afin de satisfaire aux normes du 
CCME sur les effluents.
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Politiques
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Réseaux de collecte

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

SS-1 Un examen du réseau d’égouts avec plan di-
recteur sera réalisé pour optimiser la capac-
ité des réseaux d’égouts actuels et réaliser 
les améliorations recommandées grâce au 
programme annuel de travaux publics. Cette 
étude dotera la ville d’une stratégie globale 
sur les eaux pluviales et les égouts sani-
taires. 

SS-2 La Ville participera à la réalisation de l’étude 
sur l’adaptation aux changements clima-
tiques, qui recensera les secteurs expo-
sés aux inondations du fait de l’influence 
des marées, des ondes de tempête et de 
l’élévation du niveau de la mer. Les résultats 
de ces travaux seront utilisés pour la mise à 
jour des arrêtés municipaux aux endroits où 
cela est nécessaire pour atténuer les réper-
cussions éventuelles sur les secteurs de la 
ville qui sont exposés aux inondations. 

SS-3 Les lotissements et les aménagements pro-
posés seront assujettis à une politique visant 
un effet net nul pour assurer que les quan-
tités d’eaux pluviales après aménagement 
n’excéderont pas les quantités avant amé-
nagement, grâce à des installations de réten-
tion des eaux pluviales, à des mesures de ré-
duction de l’écoulement des eaux pluviales, 
à des mesures de contrôle des sources de 
polluants et à des mesures de décontamina-
tion des eaux pluviales à la sortie des tuyaux. 

SS-4 Les aménagements dans les secteurs à ris-
que élevé qui sont très exposés aux refoule-
ments et aux inondations en surface seront 
assujettis à des exigences spéciales pour 
aider à réduire les risques d’inondations 
éventuelles. 

SS-5 Tous les nouveaux lotissements et les nou-
veaux aménagements devront obtenir les ap-
probations prévues dans tous les règlements 
du ministère de la Santé et du Mieux-être du 
Nouveau-Brunswick avant que le lotissement 
soit effectué ou que le permis de construc-
tion soit délivré, et l’approbation sera refusée 
jusqu’à ce que la conformité aux règlements 
ait été démontrée. 

SS-6 La Ville sollicitera la collaboration des villes de 
Riverview et de Dieppe et de la Commission 
d’épuration en vue de préparer une stra-
tégie visant la réduction du captage et de 
l’infiltration dans le réseau collecteur d’eaux 
usées.

SS-7 La séparation des réseaux d’assainissement 
mixtes actuels pour en faire des réseaux 
collecteurs distincts d’égouts sanitaires et 
d’égouts pluviaux sera envisagée lors de 
tous les projets de réfection ou de réamé-
nagement de ces réseaux.  

SS-8 Des recommandations seront élaborées en 
vue d’adopter des méthodes qui permettront 
de réduire l’érosion et la sédimentation pro-
voquées par les travaux de construction. 

SS-9 Les projets de lotissement devront comport-
er des plans de drainage suffisants, dressés 
conformément aux procédures, normes et 
directives régissant l’aménagement d’un lo-
tissement, énoncées dans le document inti-
tulé Subdivision Development – Procedures, 
Standards and Guidelines. 

SS-10 Les plans de nivellement des lots individuels 
doivent être présentés avec les demandes 
de permis de construction, en vue de leur ap-
probation.

SS-11 L’écoulement par gravité sera maintenu 
dans tous les nouveaux réseaux collecteurs 
d’égouts sanitaires, dans la mesure du pos-
sible.  



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

18
8

SS-12 La Ville recherchera et élaborera des poli-
tiques et des normes sur l’utilisation d’une 
infrastructure écologique sur les terrains, 
tant privés que publics, et pendant la planifi-
cation et l’aménagement des corridors.

Politiques
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales
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Réseaux de collecte

Le Conseil fait la proposition suivante :

ss-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
SS-2, la Ville entend élaborer un plan d’action 
et une stratégie de gestion des inondations. 

Propositions
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales
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Alimentation en eau et distribution de l’eau

SECTION

3.6

Avec l’ouverture de la station d’épuration de l’eau de Moncton en octobre 1999, la Ville fournit mainten-
ant de l’eau d’une excellente qualité aux réseaux de distribution des trois villes. La station a une durée 
de vie utile de 20 ans et peut approvisionner une population d’environ 140 000 personnes.  

Toutefois, le système continue d’être aux prises avec une pénurie d’eau à la suite des sécher-
esses prolongées. L’étude de l’approvisionnement en eau achevée en 2002 a recommandé que 
l’approvisionnement en eau des trois villes soit accru par la construction d’un deuxième barrage et 
réservoir sur le chemin Tower, ce qui aurait pour effet de doubler la quantité d’eau emmagasinée 
et de correspondre à la capacité de la nouvelle station d’épuration de l’eau. Le rapport recomman-
dait également que le réservoir du chemin McLaughlin demeure en exploitation et serve de source 
d’approvisionnement de réserve en cas d’urgence et que la Ville examine la possibilité de forer des 
puits profonds pour une protection supplémentaire s’il était impossible, pour quelque raison que ce 
soit, d’avoir accès à l’eau du ruisseau Turtle.
 
De nombreuses anciennes conduites secondaires étaient faites de plomb. Les préoccupations à 
l’égard des effets du plomb sur la santé des consommateurs ont donné lieu au remplacement de tous 
les branchements en plomb connus dans les emprises publiques. En revanche, à certains endroits, les 
conduites de branchement en plomb sont toujours présentes sur les terrains des propriétaires (privés). 
La Ville continuera à encourager le remplacement des conduites de branchement en plomb sur les ter-
rains privés par l’entremise d’un programme de prêts et de subventions. 

En 1988, la Ville a retenu les services des sociétés Touchie Engineering Ltd. et R.V. Anderson Associates 
Limited pour qu’elles préparent un plan directeur pour le réseau régional de distribution d’eau ap-
partenant à la Ville. Le rapport final intitulé Water System Master Plan a été publié en mars 1989. 
L’étude proposait une période de révision de 5 ans et un horizon prévisionnel de 20 ans, soit jusqu’en 
2010. Le plan directeur recommandait une gamme d’améliorations au niveau de l’approvisionnement, 
de la quantité et de la qualité de l’eau ainsi que des améliorations précises visant le pompage, la distri-
bution et la surveillance du réseau. 
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Objectifs
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Alimentation en eau et 
distribution de l’eau

1. Maintenir des réserves d’eau potable de 
haute qualité.

2. Maintenir une réserve d’eau potable suf-
fisante pour satisfaire à la croissance à long 
terme de la région et établir une réserve pour 
les sécheresses et le réchauffement plané-
taire.

3. Utiliser l’eau plus efficacement. 
4. Réduire de 10 % la consommation d’eau par 

personne d’ici 2020.
5. Promouvoir le développement durable en 

optimisant l’utilité et la capacité du réseau 
existant. 
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Politiques
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Alimentation en eau et 
distribution de l’eau

Le Conseil établit les politiques suivantes : 

WS-1 Dans le cadre de sa politique de conserva-
tion qui fait partie du plan municipal, la Ville 
gérera le réservoir du ruisseau Turtle de telle 
sorte que les degrés d’épuration des eaux at-
teignent ou dépassent les normes établies 
dans les Recommandations pour la qualité 
de l’eau potable au Canada. 

WS-2 La Ville continuera d’appliquer les recom-
mandations sur l’utilisation des sols qui sont 
formulées dans le plan directeur pour le ré-
seau d’eau de Moncton. 

WS-3 Dans le cadre de sa politique de conservation 
qui fait partie du plan municipal, la Ville pro-
mouvra la conservation et la qualité de l’eau 
par la mise en place générale de compteurs 
d’eau, une réglementation sur l’utilisation de 
l’eau, l’utilisation de dispositifs et d’appareils 
électroménagers permettant d’économiser 
l’eau, de même que par des campagnes de 
sensibilisation du public.

WS-4 Le Conseil municipal prescrira des normes 
d’aménagement paysager qui aideront à 
réduire la consommation d’eau. 
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Alimentation en eau et 
distribution de l’eau

Le Conseil fait les propositions suivantes : 

ws-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
WS-2, la Ville projette : 

a) la construction d’un barrage et d’un rés-
ervoir au chemin Tower, pour augment-
er la quantité d’eau emmagasinée et le 
débit assuré au ruisseau Turtle; 

b)  la construction d’un deuxième poste de 
relèvement et d’une deuxième conduite 
de refoulement entre le chemin Tower 
et la station d’épuration de l’eau, afin 
d’améliorer la fiabilité et la sécurité de 
l’alimentation en eau; 

c)  le financement annuel de l’entretien, de 
l’amélioration et de la durabilité générale 
du réseau de distribution d’eau de la ville. 

ws-2 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
WS-2, la Ville projette :

a) le remplacement des conduites sec-
ondaires d’eau en plomb sera néces-
saire pendant le réaménagement 
d’emplacements existants et la réfection 
des anciennes conduites principales; 

b) de promouvoir le remplacement des con-
duites de branchement en plomb sur les 
terrains privés. 

Propositions
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales
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Services publics en général

SECTION

3.6

L’approvisionnement en eau et la collecte des eaux usées et des eaux pluviales sont essenti-
els au développement urbain. Pareillement, les services publics tels que le service téléphonique et 
l’approvisionnement en électricité et en gaz naturel sont aussi  des services importants dont il faut tenir 
compte dans l’expansion de la ville.

Certains éléments de ces services doivent être situés dans tous les secteurs de la ville. Les construc-
tions requises incluent notamment les tours de transmission, les stations de commutation, les postes 
de transformation, les postes de relèvement et les châteaux d’eau. Il faut permettre l’installation de 
ces éléments dans toutes les zones de la ville afin d’assurer la prestation de services publics efficients 
et efficaces aux résidents. 

Certains éléments, comme les postes de transformation et les lignes de transmission de haute ten-
sion, peuvent avoir une incidence majeure sur les résidents vivant à proximité. Afin de réduire au mini-
mum les effets de ces installations, il y a lieu de  planifier soigneusement l’emplacement des lignes de 
transport et d’assurer l’aménagement esthétique des postes de transformation. La Ville recherchera la 
collaboration de la société d’électricité et des sociétés de téléphone pour élaborer des lignes directri-
ces et déterminer les emplacements convenant à ce type d’aménagement. 

Compte tenu de la déréglementation de la prestation des services de téléphone et de l’approbation 
de l’aménagement du gazoduc Trans-Maritimes, de nouvelles installations de services publics seront 
vraisemblablement aménagées. Il est  important pour la Ville que l’encombrement créé par les instal-
lations découlant de l’arrivée de ces nouveaux services soit limité et, dans le cas de la distribution du 
gaz, de déterminer, s’il y a lieu, le rôle de la Ville dans le maintien de la sécurité publique. 
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Objectifs
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Services publics en général

1. Appuyer la prestation sécuritaire et efficace 
des services publics dans la ville.

2. Atténuer les effets défavorables des servic-
es publics. 
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Politiques
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Services publics en général

Le Conseil établit les politiques suivantes :

GU-1 Les installations nécessaires aux services 
publics seront permises dans toutes les 
zones. 

GU-2 Compte tenu de l’effet des constructions 
des services publics sur les résidents vivant 
à proximité, la Ville demandera la collabora-
tion des entreprises de services publics pour 
établir des lignes directrices visant la disposi-
tion générale, le choix de l’emplacement et 
l’aménagement des lieux aux fins des servic-
es publics. 

GU-3 La Ville reconnaîtra l’intensification de la con-
currence dans le domaine des services pub-
lics comme étant généralement avantageuse 
pour la ville, tout en cherchant à éviter que 
les nouveaux services publics ne créent de 
l’encombrement.



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

197

Vers une collectivité sans déchets

SECTION

3.6

La Ville est une collaboratrice de la Corporation des déchets solides Westmorland-Albert. La corpo-
ration est propriétaire d’un site d’enfouissement sanitaire à la périphérie de la ville, au sud du che-
min Berry Mills. Une entreprise privée est responsable de son fonctionnement quotidien sous la sur-
veillance de la corporation. L’étendue de terrain acquise est suffisante pour assurer l’élimination des 
déchets solides pendant plusieurs dizaines d’années.  

La Ville de Moncton a commencé son programme de tri obligatoire des déchets secs et humides en 
2006, soit sept ans après le lancement du programme de tri des déchets volontaire, qui a été couronné 
de succès. Le programme exige que les déchets résidentiels soient triés dans des sacs transparents 
bleus ou verts partout dans la ville.  Les avantages que procure ce programme sont indéniables. Il pro-
longe la vie du site d’enfouissement de Westmorland-Albert et augmente considérablement la quantité 
de matériaux réutilisés ou recyclés. L’empreinte carbonique de la collectivité est ainsi diminuée, de 
même que les coûts globaux liés aux services de collecte de déchets. À l’heure actuelle, plus de 51 % 
des déchets résidentiels ramassés sont recyclés ou compostés.  

Le plan intégré de durabilité communautaire de la Ville a évalué les initiatives en cours et a établi que 
des mesures à venir pourraient aider la ville à devenir une collectivité sans déchets. La Ville et la cor-
poration s’engagent à faciliter la réduction, la réutilisation, le recyclage et la récupération des déchets.  
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Objectifs
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Vers une collectivité sans 
déchets

1. Gérer les matériaux et les déchets solides de 
manière à appuyer le principe d’une collec-
tivité sans déchets. 

2. Ramener la production de déchets solides à 
800 kg par personne par année d’ici 2020.

3. Offrir aux résidents des possibilités de 
réduire, de réutiliser et de recycler, et recher-
cher d’autres pratiques écologiques saines.

4. Porter à 60 % le taux de détournement des 
déchets d’ici 2015.

5. Encourager les décharges approuvées à re-
cycler ou à transformer tous les déchets de 
construction. 
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Politiques
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales

Vers une collectivité sans 
déchets

Le Conseil établit les politiques suivantes :

WA-1 La Ville reconnaîtra l’importance d’une amé-
lioration de la gérance environnementale 
en encourageant les services municipaux, 
dans toutes les activités opérationnelles qui 
produisent des déchets solides, à appliquer 
lorsque cela est pratique le programme de 
séparation des déchets solides humides et 
secs. Cette mesure visera entre autres les 
bâtiments municipaux et les poubelles de 
rues. 

WA-2 Dans le cadre de sa politique de réduction de 
la pollution énoncée dans le présent plan, la 
Ville appuiera la Corporation des déchets sol-
ides Westmorland-Albert dans l’élaboration 
de méthodes d’élimination et de réduction 
des déchets dangereux ou toxiques, des 
déchets de construction et des décombres 
de démolition. 

WA-3 La Ville appuiera la Corporation des déchets 
solides Westmorland-Albert dans la créa-
tion de partenariats avec les établisse-
ments de la région, le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick et la Ville dans ses ef-
forts d’élimination des déchets biomédicaux 
et d’élaboration d’une stratégie visant à amé-
liorer les méthodes d’élimination, au besoin. 

WA-4 La Ville reconnaîtra l’importance d’une amé-
lioration de la gérance environnementale en 
appuyant la Corporation des déchets solides 
Westmorland-Albert dans ses efforts visant 
l’établissement d’un plan à long terme de 
réduction des déchets comportant des ob-
jectifs démontrables et mesurables qui peu-
vent être vérifiés périodiquement, ainsi qu’à 
instruire la population de Moncton au sujet 
de ces buts et objectifs. 

WA-5 La Ville mènera des activités pour aider à ac-
croître la sensibilisation et la participation du 
public aux « trois R » (réduction, réutilisation 
et recyclage). 
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Vers une collectivité sans 
déchets

Le Conseil fait la proposition suivante : 

wa-1 Pour aider à la mise en œuvre des politiques 
WA-1 à WA-4 (inclusivement), la Ville pro-
jette d’examiner et de mettre en œuvre, là 
où cela est possible, les mesures recom-
mandées dans le plan intégré de durabilité 
communautaire au sujet des déchets sol-
ides. Ces mesures comprennent une meil-
leure éducation à l’égard de la séparation 
des déchets et du système humide/sec ainsi 
que l’élaboration d’une stratégie d’éducation 
relative à la séparation des déchets dans les 
logements multifamiliaux et sur les terrains 
industriels, commerciaux et institutionnels. 

Propositions
SECTION 3.6 : Gestion à long terme de l’infrastructure et des installations municipales
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Moncton va célébrer l’étendue et la di-
versité de son patrimoine culturel.‘‘‘‘

Antonio Gomez Palacio, concepteur d’urbanisme, DIALOG

L A  V I S I O N



4CHAPITRE

AMÉNAGEMENT D’UNE VILLE EXCELLENTE

Aménagement d’une ville excellente





PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

205

Introduction

 
L’objectif de PlanMoncton est simple : l’aménagement 
d’une ville excellente. Les stratégies énoncées dans 
le chapitre 3 favoriseront grandement la création 
d’une structure urbaine et d’un modèle d’utilisation 
des sols plus sains et plus pratiques. Pour qu’une ville 
soit florissante, toutefois, il faut bien plus. Le plan 
municipal ne vise pas simplement l’aménagement 
d’une ville efficace; il vise aussi la création d’une 
belle ville, dynamique, sécuritaire et accueillante. Il 
mise sur les atouts qui rehaussent la qualité, la val-
eur et la durabilité de notre collectivité. Il mise aussi, 
d’abord et avant tout, sur les besoins des résidents, 
pour s’assurer de répondre aux besoins essentiels 
et de faire en sorte que tous se sentent bienvenus 
à Moncton. Le fait d’établir notre réputation sur une 
telle vision du développement communautaire con-
tribuera largement à assurer l’avenir de notre collec-
tivité comme l’une des meilleures villes du Canada où 
vivre, travailler, apprendre et s’amuser.  
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Priorités en matière de 
conception urbaine et 
célébration de la conception 
urbaine

La vision exige la collaboration mutuelle des secteurs 
public et privé pour aménager « à dessein » une ville 
excellente.   

Les villes sont souvent jugées par leur apparence, la 
qualité de leur architecture, leurs parcs, leurs plac-
es publiques, leurs espaces verts, leurs paysages 
et leurs secteurs propices à la marche, à l’aventure 
et à la découverte d’endroits spéciaux dans la ville. 
Beaucoup de ces atouts qui font l’agrément des vis-
ites dans une ville font aussi de cette ville un excel-
lent endroit où habiter.  

La municipalité joue un rôle important dans 
l’aménagement d’une ville en assurant la coordina-
tion, la conception, le maintien et l’amélioration des 
rues, des parcs et des bâtiments publics qui y sont si-
tués. Il ne faut pas sous-estimer l’importance de ces 
lieux, car ils constituent le domaine public qui réunit 
les gens de façon informelle ou officielle en créant 
les possibilités essentielles d’interaction sociale. Le 
secteur privé également joue un rôle essentiel en fa-
çonnant le domaine public par la création des ouvrag-
es et des paysages qui encadrent et définissent une 
rue ou un endroit public. Bien que les aménagements 
du secteur privé visent en grande partie à répondre 
aux besoins des clients et des locataires, il est impor-
tant de veiller à ce que ces aménagements apportent 
une contribution positive à la qualité générale de nos 
quartiers et de notre ville.

Les décisions sur ce qui constitue une conception ur-
baine bien conçue sont très subjectives; toutefois, on 
s’entend généralement pour lui attribuer les caracté-
ristiques suivantes :

• La qualité générale d’un endroit ou d’un bâti-
ment le rend distinct, reconnaissable et mé-
morable.

• La préservation et la remise en valeur des 
parcs immobiliers existants qui possèdent 
une valeur architecturale et fonctionnelle dis-
tinctive dans les quartiers établis.

• L’aménagement crée un lieu où piétons, cy-
clistes et automobilistes peuvent circuler fac-
ilement, et où les trottoirs et les passages 
piétonniers permettent d’aller d’un endroit à 
l’autre. 

• Les rues et les autres lieux publics sont défi-
nis par les bâtiments, les murs, les arbres et 
les autres éléments. 

• L’aménagement est à échelle humaine. 
• Les éléments visuels s’harmonisent entre 

eux (par exemple, les bâtiments sont de 
tailles et de styles comparables).

• L’aménagement permet aux gens de voir ou 
de percevoir facilement ce qui se trouve au-
delà de la bordure de la rue ou d’un autre en-
droit public.

• L’état et la propreté d’un endroit sont impor-
tants; rien ne semble endommagé, rien n’a 
besoin de réparations, il n’y a pas de pollution 
visuelle.

Dans l’aménagement de notre ville, nous cherchons 
bien sûr à créer un environnement bâti durable et 
de qualité, mais nous sommes conscients égale-
ment des besoins de la population locale et nous re-
connaissons qu’un aménagement de qualité ne doit 
pas nécessairement être coûteux. C’est souvent 
l’emplacement et la dimension des bâtiments, les 
possibilités de circulation des piétons et la présence 
d’aménagements paysagers aux bons endroits 
qui ont le plus d’importance. Une conception urba-
ine bien conçue peut aider à réduire les coûts dans 
certains cas, notamment en améliorant l’efficacité 
énergétique ou en rendant les aménagements plus 
denses ou plus compacts sans sacrifier la qualité de 
l’aménagement (par exemple, techniques de lotisse-
ment axé sur la conservation des ressources, qui 
augmentent le rendement tout en préservant une 
plus grande quantité d’espaces verts). Du point de 
vue de la politique sociale, une conception urbaine 
bien conçue permet de répondre aux besoins de tous 
les membres de notre collectivité. L’accès universel 
et l’aménagement en fonction des besoins de per-
sonnes âgées de 8 et de 80 ans (la règle dite des 
8/80) sont des principes très utiles quand on se de-
mande si un quartier, une rue ou un endroit sont amé-
nagés pour l’ensemble de la collectivité.    
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Selon la vision de PlanMoncton, les aménagements 
seront axés davantage sur les piétons et le transport 
en commun au centre-ville, le long des corridors clés 
et dans les centres à usages mixtes. La Vision de 
développement du centre-ville de Moncton sera un 
guide important pour l’aménagement de notre cen-
tre-ville. Toutefois, comme ce plan le recommande, 
il est nécessaire d’effectuer un aménagement plus 
détaillé des quartiers. Le plan de transport durable 
aidera à confirmer les endroits les plus appropriés 
pour des aménagements favorisant le transport en 
commun dans notre ville. En même temps que cette 
démarche ou après, il serait très utile pour la Ville 
d’entreprendre, de concert avec les principaux inté-
ressés, des études d’aménagement ou de concep-
tion urbaine sur les principaux corridors ou les cen-
tres à usages mixtes, qui pourraient permettre de 
formuler une stratégie d’aménagement à long terme 
afin de rendre graduellement ces secteurs plus at-
trayants et plus favorables aux piétons et au trans-
port en commun. 

Il existe de magnifiques possibilités d’aider à coor-
donner les investissements des secteurs public 
et privé dans les quartiers grâce à l’élaboration de 
plans secondaires ou de plans de quartier. De tels 
plans aideraient à coordonner des éléments comme 
l’emplacement des rues publiques, des parcs, des 
espaces verts, les emplacements possibles d’écoles, 
les centres communautaires et installations de quarti-
er ainsi que l’infrastructure et les services publics. De 
bons principes de conception urbaine peuvent aider 
à soutenir l’élaboration de tels plans et contribuer à 
l’atteinte de la vision, des buts et des objectifs de 
PlanMoncton.  

Dans les secteurs où des lignes directrices plus dé-
taillées en matière de conception urbaine n’ont pas 
été établies, les secteurs public et privé seront en-
couragés à appliquer les lignes directrices de la Ville 
en cette matière. Graduellement, pendant que la 
Ville effectuera des aménagements à l’échelle des 
quartiers, les occasions de collaborer avec les inté-
ressés au palier local se présenteront pour mettre en 
place un plan et des directives d’aménagement qui 
refléteront mieux les conditions, les possibilités et les 
problèmes locaux.

L’Arrêté de zonage exerce une influence importante 
sur la conception urbaine de notre ville. La Ville con-
tinuera à examiner, et à mettre à jour au besoin, 
l’Arrêté de zonage et l’Arrêté concernant le lotisse-
ment de terrains dans la ville de Moncton pour mieux 
suivre l’orientation de PlanMoncton.  
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Buts

1. Reconnaître l’importance de l’architecture, 
de l’aménagement paysager et de la con-
ception urbaine pour la création d’une ville 
unique, attrayante et habitable inspirant un 
fort sentiment d’appartenance et d’identité.

2. Repérer, préserver et remettre en valeur les 
parcs immobiliers qui possèdent une valeur 
architecturale et fonctionnelle distinctive 
dans les quartiers établis.

3. Reconnaître l’importance des secteurs public 
et privé pour la promotion d’une conception 
urbaine bien conçue.

4. Veiller à ce que la conception de nouveaux 
aménagements publics et privés et de réa-
ménagements importants dans la ville con-
tribue à réaliser la vision et exprime les princi-
pes, les buts et les objectifs du présent plan. 

5. Renforcer le sentiment d’appartenance et les 
caractéristiques distinctes du centre-ville et 
la diversité des quartiers, des centres et des 
corridors de la ville. 

6. Promouvoir l’interaction sociale et la soli-
darité communautaire en fixant l’attention 
sur l’art civique et un espace public de haute 
qualité. 

7. Promouvoir l’élaboration d’un aménagement 
plus compact, à usages mixtes, favorable 
aux piétons et au transport en commun. 

8. Veiller à ce que les nouveaux aménagements 
et les réaménagements importants dans les 
secteurs établis s’harmonisent bien avec le 
milieu environnant. 

9. Protéger la santé, la sécurité et le bien-être 
du public en général. 

10. Intégrer les principes d’accès universel au pro-
cessus de planification et d’aménagement.

11. Appuyer l’innovation et la créativité en 
matière de conception urbaine.

12. Célébrer et cultiver une réputation de con-
ception urbaine bien conçue.



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

209

Objectifs
SECTION 4: Aménagement d’une ville excellente

Priorités en matière de 
conception urbaine et 
célébration de la conception 
urbaine

1. Veiller au recours à des lignes directri-
ces en matière de conception urbaine 
pendant l’examen de nouveaux projets 
d’aménagement et de projets de réamé-
nagement importants dans la ville.

2. Entreprendre une planification plus détaillée, 
à l’échelle des quartiers, des secteurs ou des 
pâtés de maisons, qui applique les principes 
d’une conception urbaine bien conçue. 

3. Examiner et mettre à jour l’Arrêté de zonage 
et l’Arrêté concernant le lotissement de ter-
rains dans la ville de Moncton afin de mieux 
concrétiser les principes d’une conception 
urbaine bien conçue.

4. Découvrir les possibilités de conception ur-
baine innovatrice et créative.

5. Découvrir les possibilités de récompenser et 
de célébrer une conception urbaine de quali-
té exceptionnelle.
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Politiques
SECTION 4: Aménagement d’une ville excellente

Art civique
Le Conseil établit les politiques suivantes :

UD-1 La Ville prescrira le recours à un art civique 
de qualité dans l’aménagement des bâti-
ments et des ouvrages publics, des paysag-
es de rues et des parcs.

UD-2 La Ville prescrira l’aménagement d’un réseau 
continu de rues, de parcs et d’espaces verts 
universellement accessibles, y compris des 
trottoirs dégagés et des bateaux de trottoir 
sur toutes les rues de la ville.

UD-3 La Ville améliorera la qualité de ses parcs mu-
nicipaux et de ses espaces verts :

a)  en aménageant des parcs et des espac-
es verts souples et adaptables qui peu-
vent accueillir des activités diverses à la 
même heure ou à des heures différentes 
du jour ou pendant les diverses saisons;

b)  en y intégrant l’histoire locale, l’art civique 
ou d’autres éléments de conception pour 
en faire un cadre unique;

c) en y installant un mobilier approprié 
(bancs, éclairage, etc.) qui favorise une 
ambiance sûre, confortable et accueil-
lante.

  
UD-4 Les nouveaux parcs et les autres espaces 

verts publics devront longer une rue pour en 
assurer la visibilité, l’accessibilité et la sécu-
rité.

UD-5 Les bâtiments publics seront situés et amé-
nagés de manière à souligner leur impor-
tance publique à des endroits remarquables, 
visibles et accessibles, notamment des in-
tersections et des lieux qui donnent sur une 
vue pittoresque ou font face à un élément 
marquant. L’espace vert et l’aménagement 
paysager attenant aux bâtiments publics se-
ront conçus pour faire ressortir l’importance 
de ces lieux.  

 

UD-6 Les nouvelles rues seront aménagées de 
manière à concilier les exigences de concep-
tion suivantes :

a) accueillir de façon sécuritaire divers 
modes de transport, y compris la marche, 
le vélo, le transport en commun et 
l’automobile, en répondant aux besoins 
des personnes frappées d’invalidité;

b) prévoir le stationnement dans la rue, 
lorsque cela est nécessaire ou permis;

c) recevoir l’infrastructure municipale et les 
services publics;

d) permettre les opérations de déneige-
ment et de nettoyage des rues;

e)  contribuer à l’écologisation de la ville par 
des arbres de rue et un aménagement 
paysager appropriés;

f)  pourvoir au confort et à l’interaction so-
ciale au moyen d’agréments piétonniers 
tels que des boulevards bordés d’arbres, 
du mobilier de rue, des lampadaires et 
des patios aux endroits appropriés.

UD-7 La Ville recherchera les possibilités de stim-
uler l’amélioration des paysages de rue au 
centre-ville et à d’autres endroits clés de la 
ville, en vue d’encourager une conception ur-
baine innovatrice et créative et avec le désir 
de promouvoir des quartiers et des endroits 
distinctifs dans tous les coins de la ville.  

UD-8 La Ville encouragera l’aménagement de nou-
velles rues en tant que rues publiques. Les 
rues privées, quand elles seront jugées ap-
propriées, devraient être aménagées de 
manière à s’intégrer à l’espace public et 
devraient atteindre les mêmes objectifs en 
matière de conception que les rues pub-
liques.   

UD-9 La Ville encouragera le recours à des profes-
sionnels compétents pendant la conception 
et la construction. 

UD-10 La Ville encouragera la préservation et la 
remise en valeur des parcs immobiliers 
existants qui possèdent une valeur architec-
turale et fonctionnelle distinctive dans les 
quartiers établis, notamment les églises et 
d’autres bâtiments.
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Politiques
SECTION 4: Aménagement d’une ville excellente

General

Le Conseil établit les politiques suivantes :

UD-11 Pendant l’examen des nouveaux amé-
nagements ou des réaménagements im-
portants ainsi que des lotissements, la 
Ville préconisera, dans les cas appropriés, 
l’application des principes de conception ur-
baine suivants comme moyens de rehausser 
la qualité de l’espace public ainsi que la san-
té, la sécurité et le bien-être du grand public :

Lignes directrices générales en matière de 
conception urbaine

• Éléments naturels – La conception des 
aménagements devra préserver les élé-
ments naturels importants, la topogra-
phie et le paysage et s’y intégrer, tout 
en respectant la capacité matérielle des 
terrains d’accueillir les aménagements. 
La préservation des terres humides, des 
nappes d’eau, des écosystèmes uniques, 
de la végétation, des forêts urbaines et 
des parcs sera encouragée.

• Ressources patrimoniales – La concep-
tion des nouveaux aménagements en-
couragera la préservation, la restauration 
et l’embellissement des éléments patri-
moniaux observés.

• Conception des bâtiments – Les pro-
cessus d’examen des bâtiments et des 
aménagements encourageront une quali-
té élevée de conception des bâtiments. 

• Aménagement paysager et zones-
tampons – L’aménagement paysager 
sera encouragé dans tous les nouveaux 
aménagements pour réaliser et maintenir 
l’apparence agréable et esthétique des 
lieux bâtis, des aires de stationnement 
et des paysages de rue. La compatibili-
té des aménagements résidentiels et 
non résidentiels adjacents sera encoura-
gée grâce à la conception des lieux et à 

des mesures paysagères telles que des 
écrans et des clôtures.

• Espaces verts publics – Les aires dé-
signées comme espaces verts publics 
aideront la Ville à atteindre ses objectifs 
concernant l’amélioration de la qualité de 
vie. La Ville encouragera les possibilités 
d’améliorer les liaisons vers les espaces 
verts publics existants.

• Points d’observation et échap-
pées – Autant que possible, les points 
d’observation et les échappées sur les 
milieux naturels et bâtis seront préservés 
et rehaussés.

• Conception des bâtiments en fonc-
tion des principes de l’accès universel 
– Les bâtiments neufs ou modernisés et 
les aires publiques seront aménagés de 
manière à être accessibles à tous.

• Points d’entrée et lieux d’intérêt – 
Le Conseil peut désigner certains en-
droits comme points d’entrée dans la 
ville ou dans des secteurs de la ville et 
exiger des modèles de conception dis-
tinctifs à ces endroits. Le Conseil peut 
désigner des endroits, particulièrement 
aux entrées des collectivités établies, 
comme lieux d’intérêt importants et doit 
veiller à leur préservation au moyen de 
mesures de conception. Pour ce qui est 
de la durabilité à long terme des points 
d’entrée et des lieux d’intérêt, la gou-
vernance et l’entretien de ces éléments 
pourront être assurés par des ententes 
d’aménagement qui feront partie des 
processus de rezonage et de lotisse-
ment.

• Respect de la tradition urbaine des 
rues et des pâtés de maisons – La rue 
doit être maintenue comme espace pub-
lic principal. Il faut maintenir la marge de 
retrait des bâtiments qui caractérise la 
rue et l’environnement public. 
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Politiques
SECTION 4: Aménagement d’une ville excellente

• Paysages de rue – Le caractère de 
l’environnement de la rue sera rehaussé 
par la conception intégrée des lieux, des 
bâtiments et des rues et par l’amélioration 
des paysages de rue. Les rues existantes 
seront examinées afin de déterminer les 
avantages qu’elles offrent comme lieux 
piétonniers et liens visuels aussi bien que 
comme voies de circulation, et des lignes 
directrices pourront être adoptées pour 
rehausser ces qualités.

• Modération de la circulation – Des 
mesures de modération de la circulation 
seront appliquées dans certains secteurs 
pour faciliter la circulation des piétons en 
réduisant la vitesse et la largeur des rues 
et en permettant le stationnement sur 
rue.

• Intersections – Le conseil municipal met-
tra particulièrement l’accent sur la con-
ception des intersections des grandes 
artères de la ville, en tant qu’importants 
points d’entrée dans les quartiers adja-
cents, et pourra exiger des mesures de 
conception qui définiront ces intersec-
tions.

• Aménagements favorisant le trans-
port en commun et les piétons – Tous 
les aménagements seront conçus de 
façon à tenir compte des modes de 
transport actif, y compris le transport en 
commun et l’accès, la commodité et le 
confort des piétons.

• Services publics – Des terrains sont 
nécessaires aux services publics et 
privés tels que l’électricité, les installa-
tions d’alimentation en eau et d’eaux 
usées, les gazoducs, les oléoducs et 
les lignes téléphoniques. La manière de 
dispenser ces services et l’endroit où 
ils sont fournis peuvent avoir certaines 
incidences sur le secteur environnant. 
Les installations de services publics dev-
ront se trouver à des endroits choisis de 

manière à éviter toute incidence néga-
tive sur l’aspect visuel, l’environnement, 
la santé et la sécurité.

• Aires de stationnement – 
L’emplacement, la superficie, la posi-
tion et la conception des aires de sta-
tionnement devront être examinés de 
façon à réduire au minimum leur ca-
pacité d’amoindrir les qualités du pay-
sage de rue et à en diminuer l’incidence 
visuelle. Le conseil municipal exigera 
que la conception des grands parcs de 
stationnement comprennent des îlots 
paysagers et des écrans. Le Conseil 
encourage, là où c’est possible et pra-
tique, l’aménagement de garages de 
stationnement, souterrains ou non, au 
centre-ville et dans d’autres secteurs de 
la ville au besoin.

• Intégration de l’art civique – 
L’architecture doit être traitée comme 
un art. L’art civique doit être intégré à la 
conception du bâtiment et aux espaces 
importants. 
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UD-12 Il demeure entendu que, pour ce qui est 
des approbations conditionnelles de de-
mandes de dérogation, dans le présent plan, 
l’expression « la santé, la sécurité et le bi-
en-être du public » continue de bénéficier 
d’une interprétation large et libérale du fait 
qu’il est accepté que la qualité de vie (y com-
pris la santé mentale et physique) est influ-
encée par la qualité de la conception et de 
l’aménagement urbains.  De ce fait, la con-
ception urbaine et l’esthétique constituent 
des facteurs qu’il convient de considérer lors 
de l’examen des conditions à imposer. 

UD-13 La Ville pourra demander que des plans 
d’aménagement paysager soient présentés 
en même temps que les projets importants 
de nouvel aménagement ou de réaménage-
ment ou dans les cas où ces plans aideront 
à satisfaire aux exigences du présent plan ou 
de l’Arrêté de zonage. La Ville encouragera la 
préparation de tels plans par un paysagiste-
conseil qualifié.

Politiques
SECTION 4: Aménagement d’une ville excellente
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Le Conseil fait les propositions suivantes :

ud-2  Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
UD-11, la Ville propose d’examiner le bien-
fondé d’établir un groupe consultatif sur la 
conception urbaine qui serait chargé d’aider à 
l’examen des propositions d’aménagement.

ud-3  Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
UD-11, la Ville propose d’élaborer des lignes 
directrices sur la conception des bâtiments 
en fonction des principes de l’accès univer-
sel et une stratégie visant à encourager le re-
spect de ces lignes directrices.  

 

Propositions
SECTION 4: Aménagement d’une ville excellente
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Essor des arts et de la culture 
dans notre ville 

En 2010, la Ville de Moncton a adopté un plan culturel 
(Plan culturel de Moncton : Une ville qui se raconte) 
pour orienter l’essor des arts et de la culture et la 
préservation du patrimoine dans la ville. 

La mise en place d’un solide fondement artistique 
et culturel apporte de formidables avantages. Sur 
le plan personnel, les arts et la culture encouragent 
l’apprentissage permanent, la créativité, la bonne hu-
meur et le bien-être. Sur le plan collectif, les activités 
artistiques et culturelles rassemblent les personnes 
et les organisations, facilitent les relations sociales, 
mettent les talents en valeur et nourrissent l’esprit 
communautaire. Les arts et la culture rendent la col-
lectivité plus dynamique et contribuent à renforcer le 
sentiment d’appartenance et d’identité. Non seule-
ment le milieu des arts et de la culture contribue de 
façon importante à notre économie locale, mais il est 
aussi un aspect important de la stratégie d’immigration 
de la Ville. La présence d’une vie culturelle animée of-
fre un style de vie unique qui attire non seulement les 
innovateurs, mais aussi les familles, les étudiants, les 
travailleurs et d’autres personnes qui, en choisissant 
une ville, tiennent compte des activités culturelles 
qui sont accessibles. À ce point de vue, les activités 
culturelles offertes par notre ville jouent un rôle im-
portant dans la stratégie globale d’immigration et de 
développement économique de la Ville.

[L]a culture porte sur le passé, le présent et l’avenir. 
Elle concerne l’expression créatrice, l’apprentissage 

continu, l’identité communautaire et le sentiment 
d’appartenance. Le patrimoine, les arts, l’éducation, 
le bien-être, les loisirs, la diversité communautaire et 

le développement économique sont tous des élé-
ments fondamentaux à l’équation culturelle.

‘‘‘‘

(Source : Plan culturel de Moncton)

Un principe fondamental du présent plan consiste 
dans la découverte, la préservation et la célébra-
tion de l’histoire de notre collectivité. L’Arrêté con-
cernant la sauvegarde du patrimoine dans la Ville de 
Moncton joue un rôle important dans la désignation 

des bâtiments et des biens ayant une importance 
historique ou architecturale. Il existe d’importantes 
grappes de biens patrimoniaux dont l’ensemble of-
fre une occasion unique de préserver et de créer des 
districts patrimoniaux ou culturels dans notre collec-
tivité. Particulièrement au centre-ville et dans nos an-
ciens quartiers, il existe une possibilité de rechercher, 
de documenter, de préserver et de célébrer l’histoire 
et l’architecture uniques de ces secteurs. En plus 
d’un bon nombre d’initiatives indiquées dans le plan 
culturel de la ville, les processus d’aménagement 
des districts et des quartiers qui sont soutenus par 
le présent plan offrent une importante possibilité de 
renforcer la préservation du patrimoine dans la col-
lectivité.  

Une autre importante idée soulignée par les rési-
dents pendant l’élaboration du plan municipal a été 
l’introduction de l’art civique dans notre ville. L’art 
civique agrémente nos paysages de rue, nos parcs 
et nos places publiques et les rend d’autant plus inté-
ressants, invitants et accueillants pour la collectivité. 
L’art civique peut contribuer à exprimer la mosaïque 
culturelle et le caractère unique de notre collectivi-
té. Grâce à l’adoption de la politique d’intégration de 
l’art aux lieux publics, la Ville a assumé un rôle de di-
rection en affectant des fonds à l’art civique lorsque 
de nouveaux bâtiments municipaux sont construits. 
La Ville invite les autres ordres de gouvernement, le 
secteur privé et la collectivité en général à participer 
à l’enrichissement du patrimoine d’art civique pour la 
collectivité.   
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Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Essor des arts et de la culture 
dans notre ville

1. Respecter et protéger le patrimoine de notre 
collectivité, et promouvoir des célébrations 
et des initiatives qui racontent l’histoire de 
Moncton.

2. Apprécier et célébrer la diversité culturelle de 
notre collectivité en célébrant son caractère 
bilingue et multiculturel.

3. Accueillir et soutenir une multitude 
d’expressions artistiques et culturelles.

4. Promouvoir le mieux-être et la qualité de vie 
pour les résidents de tout âge, des jeunes 
aux personnes âgées.

5. Soutenir la croissance économique et la 
prospérité par le développement des arts et 
de la culture.

6. Collaborer avec les collectivités avoisinantes 
pour améliorer les initiatives culturelles régio-
nales. 

7. Promouvoir le dialogue et l’expression qui 
réunissent plusieurs cultures afin de promou-
voir la croissance et l’avancement culturels.

8. Rechercher des partenariats avec les gou-
vernements provincial et fédéral pour obtenir 
leur soutien à des initiatives concernant les 
arts, la culture et le patrimoine.  
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Essor des arts et de la culture 
dans notre ville

Le Conseil établit les politiques suivantes :

AC-1 La Ville appuiera et encouragera la mise en 
œuvre du Plan culturel de Moncton.

AC-2 La Ville contribuera à la coordination des ac-
tivités et des possibilités artistiques et cul-
turelles au centre-ville comme moyens de 
soutenir la culture et un centre-ville plus vi-
vant.

AC-3 La Ville encouragera l’intégration de l’art 
civique dans toute la ville, et elle en fera la 
promotion. 

AC-4 La Ville encouragera un art civique qui reflète 
la mosaïque culturelle de la collectivité. 

AC-5 Les communautés multiculturelles et autoch-
tones seront encouragées à participer aux 
activités et festivals culturels de Moncton, 
afin de donner à tous une possibilité de 
s’exprimer et de contribuer aux initiatives et 
aux programmes culturels à Moncton. 

AC-6 La Ville soutiendra et encouragera les festi-
vals et les activités culturelles sur son terri-
toire et encouragera leur accessibilité à tous 
les membres de la collectivité.

AC-7 La Ville continuera de rechercher et de dé-
couvrir les moyens qui permettront la préser-
vation de son patrimoine bâti et sa célébra-
tion par tous les membres de la collectivité. 

AC-8 La Ville continuera de maintenir et d’améliorer 
son infrastructure et ses installations afin de 
soutenir une variété et un nombre croissants 
d’activités culturelles sur son territoire.

AC-9 La Ville continuera d’appuyer et 
d’entreprendre des consultations collectives 
et l’élaboration commune de projets avec 
tous les intéressés.

AC-10 La Ville recherchera des possibilités de collab-
oration avec les villes voisines de Riverview 
et de Dieppe pour l’élaboration d’initiatives 
culturelles régionales.

AC-11 La Ville continuera de fournir au public des 
services bilingues. 

AC-12 La Ville appuiera et encouragera la promotion 
et la communication des activités culturelles 
sur son territoire.

AC-13 Dans un esprit de responsabilité financière, 
la Ville collaborera avec la communauté cul-
turelle pour examiner et obtenir diverses 
formes de financement et de ressources.
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Essor des arts et de la culture 
dans notre ville

Le Conseil fait les propositions suivantes :

Bien que le présent plan appuie toutes les nombreus-
es initiatives proposées dans le plan culturel de la 
ville, les propositions suivantes mettent en œuvre les 
politiques énoncées ci-dessus, notamment la revitali-
sation du centre-ville, la préservation du patrimoine, 
la promotion de l’art civique et le développement de 
l’infrastructure artistique et culturelle. 

ac-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
AC-7, la Ville projette de travailler en parte-
nariat avec la collectivité et les intéressés :

a) pour examiner l’arrêté municipal actuel 
sur la sauvegarde du patrimoine et ef-
fectuer des révisions afin de refléter la 
nouvelle législation provinciale sur le pat-
rimoine récemment adoptée;

b) pour effectuer l’inventaire des biens pat-
rimoniaux de Moncton aux fins de pos-
sibles désignations municipales dans le 
cadre du processus d’examen de l’arrêté;

c) pour encourager, par des mesures incita-
tives et d’autres moyens, la préservation 
et la remise en valeur des parcs immobil-
iers existants qui possèdent une valeur 
architecturale et fonctionnelle distinctive 
dans les quartiers établis, notamment les 
églises et d’autres bâtiments; 

d) pour intégrer aux plans de quartiers les 
objectifs de préservation du patrimoine, 
en prévoyant, notamment, la possibilité 
de créer des districts de préservation du 
patrimoine;

e) pour élaborer une visite à pied ou à vélo 
guidée au moyen de la technologie nu-
mérique en mettant en évidence les sites 
historiques de Moncton;

f) pour installer des panneaux 
d’interprétation illustrant le passé de 
Moncton le long du réseau de sentiers de 
Moncton, au cœur du centre-ville et dans 
des secteurs stratégiques de la ville;

g) pour installer des panneaux 
d’interprétation dans les quartiers et les 
paysages de rue de Moncton afin de re-
later l’histoire de chaque quartier et de 
chaque rue (historique des noms de rue);

h) pour terminer les travaux du Centre de 
découverte des transports;

i) pour élaborer un plan à long terme en vue 
de l’aménagement et de l’utilisation de la 
maison Treitz, et pour définir les besoins 
en travaux d’immobilisation requis;

j) pour élargir la gamme de programmes, 
d’activités et de services visant le patri-
moine et les musées.

ac-2 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
AC-3 et AC-4, la Ville projette de travailler en 
partenariat avec la collectivité et les intéres-
sés :

a) pour continuer de mettre en œuvre la 
politique d’intégration de l’art civique 
de la Ville et de rechercher le soutien 
des partenaires communautaires pour 
l’intégration de l’art civique sur les ter-
rains privés et publics;

b) pour décorer de peintures murales les 
murs aveugles du centre-ville, dans le 
cadre de la stratégie de revitalisation du 
centre-ville;

c) pour installer des œuvres d’art ainsi que 
des supports à vélos et des bancs de 
conception artistique le long du secteur 
riverain et des sentiers; 

d) pour aider à la création d’une galerie ex-
térieure ou d’un espace réservé au mu-
sée;

e) pour étudier davantage le besoin d’établir 
un musée d’art contemporain à Moncton 
et, si cela est jugé opportun, pour élabor-
er un plan d’action afin de faire avancer 
l’idée;

f) pour élaborer une visite guidée à pied ou 
à vélo au moyen de la technologie nu-
mérique en mettant en évidence l’’art 
civique  de Moncton;

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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g) pour offrir la tournée annuelle des galer-
ies en créant des partenariats avec les 
responsables des événements existants 
et, éventuellement, organiser la tournée 
des galeries dans le cadre des journées 
de la culture.

ac-3 Aux fins de la mise en œuvre de la poli-
tique AC-1, la Ville projette de contribuer à 
l’aménagement d’un secteur culturel visible 
et repérable au centre-ville ou à proximité 
d’anciens quartiers. 

ac-4 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
AC-6, la Ville projette d’étudier ou de diriger 
des conceptions non traditionnelles de pay-
sages de rue au cœur du centre-ville afin 
d’élargir les possibilités d’activités commu-
nautaires au centre-ville. 

ac-5 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
AC-6, la Ville envisagera la fermeture tempo-
raire de rues au centre-ville et dans d’autres 
secteurs de la ville afin d’accueillir et de 
soutenir des activités communautaires.  

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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Installations récréatives et 
programmes de loisirs 

Le département de Parcs et loisirs est chargé de la 
gestion des programmes sportifs et récréatifs dans 
la collectivité. Suivant le modèle de l’animation et du 
développement communautaires, le département 
collabore avec diverses organisations communau-
taires pour veiller à ce que les résidents bénéficient 
des programmes et des installations de sports et de 
loisirs.

La Ville de Moncton a adopté, en novembre 2008, le 
Plan directeur des parcs et loisirs dont elle se sert pour 
orienter le développement et l’amélioration des parcs 
et des terrains de jeux communautaires. Des som-
mes ont été affectées à la réalisation de ce plan dans 
le budget quinquennal de travaux d’immobilisations. 
Les programmes d’amélioration des parcs existants 
et d’aménagement de nouveaux parcs sont le fruit 
d’un concept d’aménagement des quartiers qui est 
axé sur la dotation en services complets, les rési-
dents s’attendant de pouvoir bénéficier de certaines 
commodités à proximité de leur domicile. Selon la 
description qu’en donne le plan, le parc communau-
taire est un lieu à usages multiples situé à moins de 
10 minutes de l’entrée principale de chaque domi-
cile. Les parcs régionaux remplissent des besoins 
différents et sont situés dans les diverses grandes 
régions de la ville. Les voies de transport actif font 
aussi partie intégrante du plan. Diverses liaisons im-
portantes pour les parcs et pour les quartiers sont 
prévues au moyen de sentiers, de voies cyclables et 
de voies partagées.

Font partie de l’inventaire des installations commu-
nautaires de la Ville les installations suivantes : six 
patinoires (notamment le Colisée), cinq parcs impor-
tants (le parc du Centenaire, le parc Mapleton, le Parc 
naturel d’Irishtown, le Sportplexe du CN et le parc riv-
erain), une vaste gamme de petits parcs, de terrains 
de baseball, de balle molle, de balle lente, de soccer 
et de jeux divers. Les jeux mondiaux de l’IAAF, tenus 
à Moncton en 2010, ont donné lieu à la construction 
d’un nouveau stade sur le campus de l’Université de 
Moncton.

Le Plan directeur des loisirs s’intéressait surtout aux 
terrains et aux parcs communautaires ou parcs de 
quartier qui peuvent être aménagés. Jusqu’à présent, 
la Ville n’a pas procédé à une évaluation des besoins 
en matière de programmes et d’installations de loi-
sirs. Il est toutefois recommandé qu’une évaluation 
soit entreprise afin d’aider le département de Parcs 
et loisirs à réaliser une planification à long terme des 
programmes et installations pour l’avenir.
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Installations récréatives et 
programmes de loisirs 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

RF-1 La Ville continuera de collaborer avec la col-
lectivité au moyen de partenariats voués à 
l’élaboration de programmes de sports, de 
loisirs et de récréation.

RF-2 La Ville mènera une étude des besoins de 
la municipalité en matière de programmes 
et d’installations de sports, de loisirs et de 
récréation.
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Églises

Les églises jouent un rôle important dans la vie de 
nombreux membres de la collectivité et sont souvent 
des pôles d’attraction dans la conception urbaine de 
nos quartiers, particulièrement dans les secteurs plus 
anciens de notre ville. Au cours des récentes décen-
nies, la diversité des styles et des dimensions des 
églises a été la règle, en partie parce que la taille et 
la composition des assemblées de fidèles évoluent. 
Certaines églises ont comme annexes des complex-
es d’habitation pour personnes âgées, des gymnas-
es, des cafétérias et des bureaux. Certaines églises 
se sentent de plus en plus pressées d’envisager leur 
fermeture et la réutilisation du bâtiment à d’autres 
fins. 

Il est important que l’emplacement d’une église et la 
conception de son bâtiment s’intègrent bien au tissu 
de nos quartiers et de la ville. Dans les secteurs rési-
dentiels établis, il pourrait être opportun d’envisager 
de nouvelles églises moyennant une procédure de 
rezonage. Toutefois, dans les secteurs viabilisables 
mais non aménagés et périphériques de la ville, les 
éléments spécifiques de conception seront assujettis 
à des conditions.
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Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Églises 

1. Reconnaître l’évolution en cours concernant 
l’utilisation des églises dans notre collectivi-
té.

2. Veiller à ce que les églises se trouvent à des 
endroits acceptables et convenables pour 
répondre aux besoins des communautés 
qu’elles servent.

3. Réduire au minimum les incidences éventu-
elles des aménagements des églises sur les 
propriétés environnantes. 

4. Assurer une bonne intégration des nouvelles 
églises au tissu des quartiers et de la ville.

5. Encourager l’intégration des églises au ré-
seau de transport actif et de transport en 
commun de la ville. 

6. Encourager l’établissement et la concep-
tion des églises comme d’importants pôles 
d’attraction des quartiers.

7. Conserver les églises ayant une valeur patri-
moniale.
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Églises

Le Conseil établit les politiques suivantes :

C-1  En envisageant l’emplacement et la concep-
tion proposés des nouvelles églises, il sera 
tenu compte des facteurs suivants :

a) la proximité d’un circuit clé de trans-
port en commun et la manière dont 
l’aménagement favorise le transport en 
commun;

b) la proximité d’autres services et com-
modités de quartier;

c) l’intégration au réseau de transport actif 
de la ville et l’amélioration de ce réseau;

d) la capacité de l’infrastructure et des ser-
vices de la ville;

e) la mesure dans laquelle l’aménagement 
contribue à un paysage de rue attrayant 
et accueillant pour les piétons;

f) la mesure dans laquelle la proposition 
correspond bien aux éléments et aux 
possibilités des lieux, notamment les 
attributs matériels (naturels et bâtis) de 
l’endroit et les utilisations des sols envi-
ronnants;

g) la suffisance, la conception et 
l’emplacement des voies d’accès et des 
aires de stationnement;

h) l’aménagement paysager proposé ou 
la conservation de la végétation ou de 
l’aménagement existants;

i) le nombre, l’emplacement et le type 
d’utilisations accessoires des sols et des 
dimensions suffisantes dans la concep-
tion du lieu pour accommoder ces usag-
es.

C-2 Les nouvelles églises peuvent être permises 
comme usages conditionnels dans l’Arrêté 
de zonage (c’est-à-dire sous réserve de cer-
taines conditions) afin d’assurer leur bonne 
intégration au contexte local. Les conditions 
qui seront imposées à cet égard tiendront 
compte des facteurs suivants :

a) le caractère suffisant, la conception 
et l’emplacement des aires de sta-
tionnement et des voies d’accès;

b) l’aménagement paysager proposé ou 
la préservation de la végétation ou de 
l’aménagement paysager existants;

c) la quantité, l’emplacement et les types 
d’utilisations accessoires ainsi que la 
prise de mesures d’aménagement des 
lieux suffisantes pour les accueillir;

d) les incidences de l’utilisation projetée sur 
les biens environnants;

e) les répercussions de l’aménagement 
projeté sur le réseau de rues.

C-3 La Ville encouragera la sauvegarde, la réutili-
sation et la restauration d’églises ayant une 
valeur patrimoniale.
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Églises

Le Conseil fait la proposition suivante :

c-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
C-3, la Ville propose d’élaborer une stratégie 
visant à encourager la sauvegarde, la réutili-
sation et la restauration d’églises ayant une 
valeur patrimoniale.

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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Les établissements d’enseignement jouent un rôle 
essentiel pour rehausser le potentiel social, culturel 
et économique des personnes et des collectivités, 
et ils sont un aspect important de l’urbanisme. Une 
des caractéristiques principales qui sous-tendent 
la vision de PlanMoncton est la volonté de recon-
naître et d’accroître les possibilités en matière de 
formation de qualité, d’apprentissage continu et 
d’épanouissement personnel qui s’offrent à tous les 
résidents de notre communauté. Les établissements 
d’enseignement font partie intégrante de la collectiv-
ité et la Ville s’efforce d’en assurer la planification, 
la conception et l’emplacement optimaux, afin qu’ils 
puissent répondre aux besoins de la communauté, 
maintenant et bien loin dans l’avenir.
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Garderies 

Les garderies jouent un rôle important dans notre 
ville et nos quartiers. Bien que le rôle fondamental 
d’une garderie soit d’offrir un endroit sûr et un lieu 
de soutien où les enfants passent une partie de la 
journée hors de la maison, beaucoup de garderies 
offrent également un programme d’éducation de la 
petite enfance ou des éléments d’un tel programme. 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick exerce 
le rôle de direction pour déterminer comment les 
services de garderie, notamment pour la petite en-
fance, sont offerts et gérés. Grâce aux dispositions 
en matière de délivrance de licences du Règlement 
sur les services de garderie – Loi sur les services à 
la famille (Règlement 83-85 du Nouveau-Brunswick), 
la Province réglemente des questions telles que 
l’installation matérielle, l’ambiance de jeu (par exem-
ple, les clôtures, l’équipement de jeu, l’ameublement), 
la santé, la sécurité-incendie, les horaires et les pro-
grammes quotidiens, le personnel et l’orientation in-
fantile. Tous les établissements agréés sont inspec-
tés annuellement. Avant de délivrer une licence, la 
Province exige une lettre de la municipalité  affirmant 
que l’endroit proposé pour une garderie est conforme 
aux arrêtés municipaux. 

Selon l’optique de la Ville, les garderies, notamment 
pour la petite enfance, sont considérées comme 
une contribution positive à tout quartier, pourvu que 
l’échelle de l’établissement cadre bien avec le quart-
ier. Les petites garderies tenues dans une maison 
ont plus de chances de bien s’intégrer à un quartier 
à faible densité. Lorsque cela sera faisable, la Ville 
encouragera les garderies à s’établir à des endroits 
stratégiques des quartiers, dans un centre commu-
nautaire de quartier ou en association avec d’autres 
commodités du quartier (parc, école), comme moyen 
de rehausser les centres d’attraction du quartier. De 
plus grandes garderies, qui nécessitent plus de per-
sonnel et sont à des endroits plus achalandés, sont 
généralement mieux situées aux extrémités des 
quartiers, le long de routes à plus forte circulation ou 
dans des secteurs à usages mixtes, commerciaux ou 
d’emploi. 
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Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Garderies 

En appuyant le progrès constant des garderies dans 
nos quartiers et dans la ville, la Ville se donne les ob-
jectifs suivants :

1. Veiller à ce que les garderies soient situées 
à des endroits convenables et facilement 
accessibles pour répondre aux besoins des 
familles et de leurs enfants.

2. Réduire au minimum les répercussions éven-
tuelles des garderies sur les biens environ-
nants et inversement.

3. Collaborer avec la Province pour réaliser un 
aménagement et une gestion des garderies 
qui soit de qualité. 

4. Encourager les garderies à s’établir dans un 
centre communautaire de quartier.
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Garderies

Le Conseil établit les politiques suivantes :

ED-1 Les petites garderies à domicile régies par 
la Province  seront autorisées dans cer-
taines zones des secteurs de la désignation 
Quartiers en tant qu’utilisation secondaire 
d’une habitation isolée. Afin que ces garder-
ies à domicile s’intègrent bien dans une rue 
résidentielle, l’Arrêté de zonage prescrira 
des critères  concernant le stationnement et 
l’affichage.  

  
ED-2 Dans la mesure du possible, les nouvelles 

garderies sont encouragées à s’établir à des 
endroits stratégiques des quartiers, dans un 
centre communautaire de quartier ou en as-
sociation avec d’autres commodités des 
quartiers (par exemple, parc, école, centre de 
loisirs), pourvu que l’aménagement des lieux 
et la conception du bâtiment soient conven-
ablement effectués pour atténuer toute pos-
sibilité de conflit d’utilisation des sols. 

ED-3 La Ville encouragera l’emplacement des 
garderies  régies par la Province dans les 
secteurs d’emploi, notamment  au centre-
ville,  dans les centres et corridors à usages 
mixtes, pourvu que l’aménagement des lieux 
et la conception du bâtiment soient conven-
ablement effectués pour atténuer toute pos-
sibilité de conflit d’utilisation des sols.  

ED-4 Des garderies  régies par la Province pourront 
être envisagées dans la zone d’industries lé-
gères, pourvu que l’aménagement des lieux 
et la conception du bâtiment soient conven-
ablement effectués pour atténuer toute pos-
sibilité de conflit d’utilisation des sols.   
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Écoles publiques : centres 
d’apprentissage et de vie 
communautaire 

Les écoles publiques sont au cœur de la vie des 
jeunes de notre collectivité, de leurs familles et de 
nos quartiers. Notre ville compte actuellement 22 
écoles publiques situées dans divers quartiers de 
toute la ville et rattachées à deux districts scolaires 
(districts 1 et 2) de la province. 

Pendant l’élaboration du plan municipal, les gens ont 
parlé de l’importance des écoles locales pour la santé 
et le bien-être de nos enfants et de la collectivité en 
général. Les gens ont également exprimé l’idée qu’il 
était constamment nécessaire et possible de mieux 
soutenir les écoles et de mieux les intégrer à nos 
quartiers. Les problèmes et les possibilités indiqués 
pendant ce processus ont été les suivants : 

• les contraintes financières qui touchent bien 
des aspects de la planification en matière 
d’éducation et d’établissements scolaires; 

• le maintien en bon état des écoles plus anci-
ennes;

• la perte possible d’écoles à des endroits stra-
tégiques de la ville (centre-ville); 

• le surpeuplement de certaines écoles;
• des utilisations incompatibles des sols près 

d’écoles existantes;
• des possibilités d’utilisation plus créative et 

plus économique des installations et des 
terrains scolaires qui s’harmonisent avec 
d’autres besoins communautaires (par ex-
emple, loisirs, garderies, services de santé 
et services sociaux, programmes pour per-
sonnes âgées, bibliothèques);

• le manque d’intégration des travaux de plani-
fication provinciaux et municipaux. 

Bien qu’il soit reconnu que la Province est la principale 
responsable de l’aménagement et de la gestion des 
installations scolaires, l’aménagement des écoles est 
un aspect important de l’urbanisme et en fait naturel-
lement partie. La Ville est d’avis que la Province et la 
municipalité bénéficieraient de la possibilité de colla-
borer afin que les plans d’éducation et les plans mu-
nicipaux s’intègrent bien et s’appuient mutuellement. 
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SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

1. Promouvoir l’aménagement intégré des 
écoles et de la collectivité.

2. Rechercher les possibilités pour la Ville et 
la Province de s’aider l’une l’autre dans 
l’aménagement des installations scolaires et 
l’aménagement à long terme de la ville.

3. Encourager des méthodes d’aménagement 
des installations scolaires fondées sur des 
pratiques exemplaires.

4. Réduire les incidences éventuelles des 
écoles sur les biens environnants et inverse-
ment.

5. Rechercher des possibilités d’utilisation créa-
tive et économique des installations et des 
terrains scolaires, qui s’harmonisent avec 
d’autres besoins communautaires. 
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Le Conseil établit les politiques suivantes :

ED-5 La Ville appuie l’élaboration de méthodes et 
de principes par la Province pour coordonner 
l’aménagement des installations des districts 
scolaires avec les administrations locales et 
les plans municipaux. 

ED-6 La Ville offrira son aide à la Province pour la 
planification des endroits où établir de fu-
tures écoles et pour l’acquisition de terres à 
cette fin. 

ED-7 La Ville appuie l’élaboration de plans di-
recteurs à long terme (horizon d’au moins 10 
ans) sur les installations scolaires, qui fournis-
sent une évaluation détaillée des besoins et 
des possibilités d’aménagement des écoles 
actuelles et futures. La Province est encoura-
gée à élaborer de tels plans en consultation 
avec la Ville, particulièrement pour ce qui 
concerne une analyse communautaire de la 
population et de la démographie actuelles et 
prévues, des stratégies d’utilisation des sols 
et de gestion de la croissance, des plans en 
matière de transports, des plans d’expansion 
des services d’alimentation en eau et d’eaux 
usées et d’autres aspects de l’urbanisme et 
des écoles à considérer, notamment les ar-
rêtés locaux et le plan municipal de la ville.

ED-8 La Ville encourage la prise en considération 
des stratégies à long terme de gestion de 
la croissance et d’utilisation des sols dans 
l’aménagement des installations scolaires.

ED-9 La Ville favorisera l’interaction et 
l’engagement communautaires en encour-
ageant les écoles à s’intégrer à la collectiv-
ité en tant que centre d’activités important 
dans les quartiers. S’agissant de la planifica-
tion de l’emplacement et de la conception 
des bâtiments scolaires, la Ville encouragera 
l’application de principes judicieux en matière 
de conception urbaine.

ED-10 Dans le but de réduire au minimum les coûts 
de l’aménagement des écoles et de favoris-
er un milieu bâti et des villes plus compacts, 
axés sur la « croissance intelligente », la Ville 
exhorte la Province à réexaminer les besoins 
de terrains pour la construction de nouvelles 
écoles en fonction des lignes directrices 
du LEED 2009 pour l’aménagement des 
quartiers.

ED-11 La Ville appuie le principe de l’examen de 
possibilités créatives et rentables d’utilisation 
partagée des installations scolaires publiques 
avec la Ville ou d’autres entités publiques (par 
exemple, bibliothèques, parcs, centres pour 
personnes âgées, cliniques de santé, etc.).

ED-12 La Ville appuie et encourage les personnes 
qui se rendent à l’école à pied et à vélo. C’est 
pourquoi elle encourage l’emplacement des 
écoles à des endroits de la ville qui per-
mettent d’utiliser facilement des moyens 
de transport actif. Aussi, la Ville favorise une 
conception des lieux scolaires qui permet 
aux piétons et aux cyclistes d’accéder facile-
ment aux entrées des bâtiments sans devoir 
traverser les espaces réservés aux autobus, 
les entrées des aires de stationnement et les 
aires de débarquement des élèves à l’école.

ED-13 La Ville encourage la Province à suivre un 
processus ouvert et public quand elle prend 
des décisions visant spécifiquement un en-
droit donné concernant les installations 
scolaires. Les décisions du genre devraient 
inclure celles qui portent sur la rénova-
tion, l’agrandissement ou le remplacement 
d’écoles, la construction d’écoles, la ferme-
ture et le regroupement d’écoles, la disposi-
tion des écoles ou des biens excédentaires, 
le choix d’un emplacement ainsi que les car-
actéristiques et éléments de conception des 
écoles.

ED-14 La Ville appuie l’élaboration de plans 
d’entretien détaillés pour les installations 
scolaires publiques des districts.
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SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

ED-15 Au cours de l’élaboration de plans secon-
daires ou de quartier, et pendant l’élaboration 
d’autres plans à long terme, la Ville sollicitera 
les observations des districts scolaires 1 et 
2 au sujet des besoins futurs en installations 
scolaires. 

ED-16 Lors du rezonage des terrains à distance de 
marche d’une école publique (400 m), il sera 
tenu compte des incidences éventuelles de 
l’utilisation proposée sur la santé et la sécu-
rité des élèves. 
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Le Conseil fait la proposition suivante :

ed-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
ED-16, la Ville propose que les demandes de 
rezonage visant des biens situés à moins de 
400 m de l’emplacement actuel ou projeté 
d’une école soient renvoyées au district sco-
laire compétent pour qu’il fasse ses observa-
tions. 

Proposition
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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Enseignement pour adultes

Les universités, les collèges et les autres établisse-
ments et programmes de formation de notre ville 
jouent tous un rôle important et vital dans notre col-
lectivité sur le plan social, culturel et économique. 

L’offre d’une main-d’œuvre compétente et in-
struite continue d’être l’un des plus grands défis 
économiques que devront relever la plupart des col-
lectivités au cours des années à venir. Une main-
d’œuvre compétente est essentielle pour attirer de 
nouveaux investissements, particulièrement dans 
les industries du savoir qui ont apporté récemment 
la plus forte contribution à la région. À mesure que 
la population vieillira et que la génération du baby-
boom prendra sa retraite, il y aura un besoin grandis-
sant d’attirer des travailleurs compétents dans notre 
région pour assurer la continuité des entreprises qui 
y sont déjà établies. À mesure que notre économie 
locale continuera de se diversifier et d’évoluer, il sera 
constamment nécessaire d’assurer l’accès à une 
formation permanente et au perfectionnement des 
compétences dans notre collectivité. 
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Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Enseignement pour adultes

1. Collaborer avec les universités, les collèges 
communautaires et les ordres supérieurs de 
gouvernement pour appuyer les initiatives 
qui procurent une éducation de haute qualité 
aux résidents de la ville et de la région.

2. Appuyer et reconnaître l’importance des ini-
tiatives relatives à l’enseignement postsec-
ondaire et à l’éducation des adultes pour la 
réussite sociale et économique à long terme 
de la ville et de la région. 
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Enseignement pour adultes 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

ED-17 La Ville encouragera l’expansion constan-
te des établissements et des programmes 
d’enseignement postsecondaire de la ville 
et de la région, dans les deux langues offici-
elles.

ED-18 La Ville encouragera et favorisera la créa-
tion de partenariats entre les établissements 
d’enseignement de la région et le secteur 
privé pour aider à réduire l’écart entre les be-
soins de l’industrie et le niveau de compé-
tence de la main-d’œuvre.

ED-19 La Ville appuiera les initiatives en éducation 
qui renforceront le caractère bilingue de la ré-
gion.

ED-20 La Ville encouragera la Province du Nouveau-
Brunswick à élargir les possibilités de for-
mation professionnelle dans le réseau 
d’écoles secondaires et au niveau du col-
lège communautaire, en mettant l’accent 
sur les changements technologiques et sur 
l’amélioration des possibilités de formation 
pour l’avancement des métiers traditionnels. 

ED-21 La Ville encouragera le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick et le gouvernement fé-
déral à examiner les programmes de recy-
clage et à élargir les options de recyclage of-
fertes pour inclure celles qui comportent une 
forme de certification.

ED-22 La Ville continuera d’appuyer active-
ment les efforts du Conseil consultatif de 
l’alphabétisation du Grand Moncton pour 
améliorer les capacités de lecture et de com-
préhension dans la collectivité.

ED-23 La Ville participera à une étude à l’échelle 
régionale des besoins actuels et futurs 
d’éducation, de formation et de perfec-
tionnement de la population actuelle et fu-
ture, et elle en encouragera la préparation. 

 



P
h

o
to

g
ra

p
h

y 
b

y:
 D

o
n

 R
ic

ke
r



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

241

Choix et caractère abordable des logements

SECTION

4

Dans notre collectivité, tous devraient avoir accès à des options d’habitation sûres, abordables et ap-
propriées. Pendant l’élaboration de PlanMoncton, les résidents ont parlé de la diversité des besoins 
d’habitation qui se font sentir aujourd’hui dans notre ville. Ils ont parlé du vieillissement de la génération 
du baby-boom et de ses profondes répercussions sur le marché de l’habitation dans les années à venir. 
Les recherches préliminaires et les observations des résidents indiquent que le marché de l’habitation 
se diversifiera de plus en plus dans l’avenir à mesure que les résidents continueront de chercher une 
variété d’options d’habitation. Les tendances, les problèmes et les possibilités en matière d’habitation 
cernés sont notamment les suivants : 

• intérêt grandissant pour un style de vie plus urbain ou axé sur le centre-ville; 
• capacité de demeurer à la maison (en l’adaptant si nécessaire) ou de trouver d’autres loge-

ments dans le quartier (vieillissement chez soi);
• maisons plus petites, plus écoénergétiques ou plus écologiques, avec moins de besoins 

d’entretien à long terme;
• possibilités de vie communautaire;
• services et commodités à distance de marche de la maison;
• choix de logements abordables. 

Dans le cadre du processus de consultation de PlanMoncton et grâce au financement reçu par 
Abordabilité et choix toujours (ACT),  une étude sur le logement abordable a été entreprise. Pour aider à 
réaliser ce travail, un groupe de consultation a été formé; il comprenait des membres du personnel  de 
la Ville ainsi que plusieurs membres intéressés d’organisations privées, publiques et sans but lucratif. 
Au cours d’une série d’ateliers, le groupe de consultation a reconnu les questions clés et les possibili-
tés connexes qu’il faut aborder pour faciliter et encourager l’aménagement de logements convenables 
et abordables dans la ville de Moncton. Ce sont notamment les suivantes :

a) le besoin d’intégrer et non d’isoler les divers types d’habitation dans la collectivité;
b) le besoin d’offrir des options de logement sécuritaire à tous les membres de la collectivité;
c) le besoin de veiller à ce que des logements abordables se trouvent à proximité des corridors 

de transport en commun, des parcs, des emplois, des épiceries, etc.;
d) le besoin de trouver des terrains vagues (à propriété publique) et d’autres lieux d’aménagement 

intercalaire qui pourraient être utilisés pour de nouveaux projets d’habitation dont les loge-
ments seraient abordables;

e) le besoin d’entreprendre une évaluation détaillée des besoins d’habitation de la ville afin de 
mieux repérer les endroits où l’habitation présente des lacunes et la meilleure manière de di-
riger les efforts;

f) le besoin de définir des normes d’aménagement non traditionnelles ou d’autres mesures 
d’encouragement qui peuvent aider les promoteurs de logements abordables à mieux ab-
sorber le coût de construction de logements abordables (par exemple, normes en matière de 
stationnement);
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g) le besoin de sensibilisation du public à la question du logement abordable afin d’atténuer les fausses 
conceptions sur cette forme d’habitation;

h) le besoin d’avoir un plan pour guider les aménagements de logements abordables pour personnes 
âgées dans la ville (par exemple, Habitation NB);

i) le besoin de continuer de renforcer le dialogue entre les résidents, les groupes communautaires et les 
divers ordres de gouvernement, et d’instituer des projets coordonnés plus durables afin d’offrir des 
choix de logement et des logements abordables dans la ville;

j) le besoin de transformer en quartiers intégrés et à usages mixtes les logements ethniques.  

En réponse, les intervenants communautaires ont exprimé un vif désir de voir la Ville les aider à faciliter la créa-
tion d’un groupe  consultatif diversifié dont les membres pourraient travailler ensemble pour répondre aux be-
soins susmentionnés. 
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SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Choix et caractère abordable 
des logements 

1. Améliorer le choix et l’abordabilité des loge-
ments dans la collectivité.

2. Améliorer la qualité et la sécurité des loge-
ments dans la ville.

3. Aider à nourrir une conscience généralisée 
et actualisée des préoccupations et des be-
soins de la ville en matière d’habitation ainsi 
que des ressources accessibles aux éche-
lons local, régional et provincial pour répon-
dre aux besoins d’habitation.

4. Soutenir et promouvoir des pratiques 
d’habitation innovatrices qui répondent 
mieux aux besoins sociaux, culturels et envi-
ronnementaux actuels.

5. Faire mieux comprendre et accepter par le 
public les options de logement abordable et 
spécialisé dans toute la ville.



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

24
4

Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Choix et caractère abordable 
des logements

Le Conseil établit les politiques suivantes :

H-1 Conformément aux politiques énoncées 
dans le présent plan, la Ville encouragera 
l’aménagement d’une variété de logements 
dans tous les quartiers.

H-2 La Ville recherchera la possibilité de créer des 
partenariats avec les ordres supérieurs de 
gouvernement et les organismes intéressés 
afin de formuler une stratégie d’habitation 
pour la Ville, de sorte qu’une quantité suf-
fisante de logements abordables soit acces-
sible à des endroits appropriés et soit inté-
grée aux habitations existantes.

H-3 La Ville demandera au gouvernement fé-
déral de devenir un partenaire plus actif dans 
l’offre de nouveaux logements abordables. 

H-4 La Ville demandera à la Province de continuer 
d’augmenter le nombre de logements dans 
son appel annuel de propositions de loge-
ments abordables.

H-5 La Ville sera en liaison avec le groupe provin-
cial chargé de rationaliser et de coordonner 
le financement provincial et la prestation de 
logements adaptés.

H-6 La Ville recherchera la possibilité d’élaborer 
des projets pilotes de concert avec les or-
ganisations communautaires et les groupes 
d’habitation locaux qui visent les besoins pri-
oritaires en matière d’habitation.

H-7 La Ville élaborera une politique sur les 
normes d’aménagement de rechange pour 
les projets de logements abordables.

H-8 La Ville encouragera l’application de principes 
de conception adaptable dans les aménage-
ments résidentiels à nombreux logements.

H-9 La Ville continuera de rechercher des pos-
sibilités qui favorisent l’offre de terrains aux 
fins de l’aménagement de logements abord-
ables. 

H-10 La Ville définira ses rôles et ses mesures 
corrélativement à des initiatives commu-
nautaires qui sensibiliseront le public à 
l’importance d’options de logement abord-
able et spécialisé dans une collectivité saine 
et accueillante. 
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Choix et caractère abordable 
des logements

Le Conseil fait la proposition suivante :

h-1 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
H-1 à H-10, la Ville propose de former un co-
mité consultatif composé de résidents, de 
groupes communautaires et des divers or-
dres de gouvernement (municipal, provincial 
et fédéral, c’est-à-dire la SCHL) dans les buts 
suivants : 
    
a) appuyer et superviser la réalisation d’une 

étude d’évaluation des besoins de loge-
ment dans toute la ville;

b) appuyer l’élaboration de services et de 
programmes fédéraux, provinciaux et 
communautaires qui s’occupent des be-
soins de logement;

c) sensibiliser davantage la collectivité aux 
questions et aux possibilités en matière 
de logement;

d) exercer un leadership pour renforcer les 
relations et les partenariats communau-
taires divers;

e) participer à la recherche, à la surveillance 
et à l’évaluation continues portant sur 
des questions communautaires relatives 
au choix de logements et au logement 
abordable.

 

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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Soins communautaires :  
Installations et services de santé

SECTION

4

La ville de Moncton et la région du Sud-Est bénéficient d’une grande variété de fournisseurs de ser-
vices de santé. Ces organisations incluent les soins à domicile, les initiatives de santé communautaire, 
les fournisseurs de soins aux personnes âgées, de nombreux organismes de services, les inspecteurs 
de la santé publique et deux hôpitaux régionaux. Le conseil municipal n’a aucune participation directe 
à la prestation des soins de santé. Ceux-ci sont exclusivement de compétence provinciale. Toutefois, 
la Ville a intérêt à faire en sorte que les services de santé soient fournis de manière à répondre aux 
besoins de la collectivité.
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Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Soins communautaires : 
Installations et services de 
santé 

1.  Améliorer la santé et le bien-être globaux des 
gens de Moncton.

2.  Rechercher la collaboration des fournisseurs 
et organismes de soins de santé de la région 
afin de surveiller et d’interpréter l’évolution 
future de la prestation des soins de santé et 
le rapport entre les systèmes et les besoins 
de la collectivité, besoins qui évoluent.

3.  Reconnaître l’importante contribution 
que peuvent apporter à l’éducation et à 
l’économie les hôpitaux régionaux, les uni-
versités et l’industrie de la technologie de 
l’information.

4.  Encourager la Province du Nouveau-
Brunswick à envisager la création d’occasions 
de partenariat en matière de recherche et 
développement entre les organisations de 
soins de santé publiques et privées pertinen-
tes.

5.  Effectuer plus de recherches sur les genres 
d’options de soins de soutien pour les adultes 
qui pourraient réussir à bien s’intégrer au 
niveau d’un quartier.

6.    Reconnaître le besoin de soutenir les besoins 
divers de notre collectivité par l’intégration 
plutôt que l’isolement.   
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Soins communautaires : 
Installations et services de 
santé

Le Conseil établit les politiques suivantes :

CC-1 La Ville favorisera le développement de 
Moncton comme collectivité saine et ac-
tive en encourageant l’offre et la création du 
plus grand nombre possible d’occasions de 
progrès social et économique dans la col-
lectivité, reconnaissant que le maintien de la 
santé publique est une mesure du niveau de 
réussite de notre ville. 

CC-2 La Ville encouragera une optique à grande 
échelle pour la création de collectivités 
saines et à envisager une telle optique pour 
tenir compte de l’évolution de la composi-
tion démographique de la région, du besoin 
d’améliorer les statistiques d’émigration, 
des besoins spécifiques de catégories spéci-
fiques de la population telles que les per-
sonnes handicapées et les personnes âgées, 
ainsi que de toute autre question qui peut 
contribuer à la création de collectivités en 
santé.

CC-3 La Ville encouragera la coordination de la pr-
estation des services de santé et contribuera 
à faciliter un échange constant d’information 
sur les questions qui touchent en général le 
bien-être et la santé de la collectivité.
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Innovation dans les soins communautaires  
et les services de soutien

SECTION

4

Pendant l’élaboration du plan municipal, les résidents ont signalé un besoin et un intérêt croissants 
dans la création de nouvelles possibilités de soins, de loisirs et d’apprentissage pour adultes dans les 
quartiers. Le vieillissement de la population se traduira vraisemblablement par une augmentation de 
la demande et de la diversité en matière de services et de programmes de soutien, à domicile ou plus 
près du domicile. 

En plus de notre population âgée, beaucoup de personnes de notre ville ont des besoins spéciaux et 
bénéficieraient de la mise sur pied de services ou de programmes additionnels au niveau du quartier. 

Il va sans dire que la Province continuera de jouer le rôle principal dans la prestation et le finance-
ment des installations de soins communautaires. Toutefois, la Ville peut jouer un rôle de soutien dans 
l’élaboration de types d’aménagement nouveaux ou non traditionnels qui répondent à l’évolution des 
besoins de la collectivité en permettant la réalisation d’une variété de programmes communautaires, 
de programmes de soins et d’habitation dans nos quartiers. 
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Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Innovation dans les soins 
communautaires  
et les services de soutien

Le Conseil établit les politiques suivantes :

CC-4  La Ville reconnaît qu’il est important 
de s’adapter à l’évolution des besoins 
d’habitation, y compris un besoin accru 
de faire place à diverses formes de loge-
ments avec assistance. La Ville encouragera 
l’aménagement d’une variété de logements 
dans tout quartier, pourvu que la conception 
de l’aménagement réponde bien aux condi-
tions du milieu et aux critères applicables du 
présent plan.

CC-5 La Ville continuera d’appuyer l’aménagement 
de petits établissements de soins dans les 
quartiers. Dans les cas appropriés, des 
changements seront apportés à l’Arrêté de 
zonage pour aider à soutenir l’aménagement 
de nouveaux centres ou établissements 
répondant à un besoin reconnu dans la col-
lectivité. 
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Agriculture urbaine et sécurité alimentaire

SECTION

4

La sécurité alimentaire est réalisée lorsque toute la population obtient des aliments sûrs, abordables et 
fiables. À mesure que la durabilité gagne en importance dans beaucoup de programmes municipaux, 
de nombreuses villes du monde entier commencent à s’intéresser à l’agriculture urbaine comme moy-
en de promouvoir la santé, de soutenir le développement économique et communautaire, de réduire 
la consommation d’énergie et l’empreinte carbonique de la ville et d’améliorer l’environnement urbain.
 
Au cours du processus de consultation publique du présent plan, les citoyens ont exprimé le désir de 
voir la Ville appuyer les initiatives alimentaires locales, allant des petits jardins de quartier aux projets 
communautaires plus vastes, et la région du Grand Moncton compte plusieurs organisations qui col-
laborent actuellement pour répondre à ce besoin grandissant de la collectivité. La  Ville peut jouer un 
rôle de soutien en contribuant à assurer la présence d’une quantité suffisante de terrains pour les ini-
tiatives alimentaires locales et en maintenant la liaison et la collaboration avec la collectivité et avec la 
Province afin que les politiques et les règlements provinciaux et municipaux appuient et encouragent 
une production alimentaire locale durable. 

L’objectif vise à assurer que tous les membres de la collectivité ont accès en tout temps à des aliments 
sains, nutritifs, abordables et écologiquement durables.  
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Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Agriculture urbaine et sécurité 
alimentaire

1. Améliorer en général la santé et le bien-être.
2. Appuyer et encourager une production ali-

mentaire locale durable.
3. Promouvoir et assurer le droit de tous les 

membres de la collectivité à avoir accès en 
tout temps à des aliments sains, nutritifs, sé-
curitaires et écologiquement durables.

4. Faciliter une démarche communautaire glo-
bale en matière de sécurité alimentaire.

5. Rechercher des occasions d’augmenter la 
production alimentaire locale sur les terrains 
privés et publics de la ville.

6. Encourager la Province du Nouveau-
Brunswick à envisager le potentiel de la pro-
tection des terres agricoles et des utilisations 
agricoles futures dans le cadre du Règlement 
du plan rural du secteur d’aménagement du 
Grand Moncton.  

7. Intensifier les efforts de recyclage et de com-
postage, avec la collaboration et la participa-
tion de la Corporation de gestion des déchets 
solides de Westmorland-Albert et des cen-
tres locaux de compostage. 
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Agriculture urbaine et sécurité 
alimentaire

Le Conseil établit les politiques suivantes :

UA-1 La Ville appuiera la mise sur pied de sys-
tèmes alimentaires locaux qui favorisent une 
collectivité plus durable. 

UA-2 La Ville recherchera des options d’agriculture 
urbaine dans les secteurs urbains de la ville. 

UA-3 La Ville continuera d’appuyer et de promou-
voir le Marché Moncton et d’autres initiatives 
qui offrent des possibilités de production et 
de distribution d’aliments locaux ainsi que de 
réduction de déchets de cuisine. 

UA-4 Par l’entremise du processus d’aménagement 
régional, la Ville encouragera la réalisation  
d’un inventaire des terres arables de bonne 
qualité  et la désignation de   terrains à des 
fins agricoles pour l’avenir dans les limites de 
la ville. 

UA-5 La Ville collaborera avec ses partenaires ré-
gionaux pour renforcer la capacité du sys-
tème alimentaire régional de s’adapter aux 
effets du changement climatique, notam-
ment les pénuries d’eau, les phénomènes 
météorologiques extrêmes et les fluctua-
tions des prix mondiaux des aliments et de 
l’énergie. 



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

25
4

Agriculture urbaine et sécurité 
alimentaire

Le Conseil fait les propositions suivantes :

ua-1 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
UA-1, la Ville projette l’élaboration d’un pro-
gramme éducatif pour sensibiliser la popu-
lation à la production et à la salubrité des 
aliments ainsi qu’à leurs retombées sur la 
collectivité. 

ua-2 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
UA-2 et UA-3, la Ville projette d’effectuer une 
évaluation des terrains dont elle est proprié-
taire et d’en évaluer le potentiel en tant que 
jardins communautaires.

ua-3 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
UA-2 et UA-3, la Ville projette d’examiner la 
possibilité d’élaborer au besoin des règle-
ments sur l’agriculture urbaine pour faciliter la 
production alimentaire dans le noyau urbain, 
notamment au moyen de l’aménagement de 
jardins communautaires, de toitures-jardins, 
de lots à cultiver, de poulaillers d’arrière-cour 
et de l’apiculture.

ua-4 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
UA-5, la Ville projette de préparer une charte 
alimentaire, de concert avec les groupes 
communautaires et d’autres organismes ali-
mentaires régionaux et provinciaux.

ua-5 Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
UA-1 à UA-5, la Ville projette d’appuyer la ré-
alisation du  plan de durabilité de la Ville de 
Moncton (de Dillon Consulting Limited), daté 
d’avril 2011, en ce qui concerne les initiatives 
de sécurité alimentaire.

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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Une ville en sécurité

La ville de Moncton est une collectivité en sécurité. 
Le sondage annuel CityThink Urban d’Omnifacts, 
qui a commencé en 2006, indique que les gens se 
sentent en sécurité à Moncton. Dans la ville, 8 per-
sonnes sur 10 pensent que la ville est un endroit idéal 
pour élever une famille, et la notation indiquant que 
Moncton est un endroit où l’on se sent en sécurité 
s’est améliorée chaque année depuis 2006; mainten-
ant, 4 personnes sur 5 donnent une note élevée. 

Dans un sondage d’opinion effectué en 2009 auprès 
des résidents de Moncton, les services de police et 
d’incendie ont obtenu un degré élevé de satisfaction 
(85 % et 94 % respectivement) à l’égard des services 
dispensés par la Ville. Les deux services ont obtenu 
des notes très élevées pour ce qui est de leur im-
portance personnelle pour les résidents et sont con-
sidérés comme très importants pour le succès et le 
développement futurs de la ville. La Ville s’engage à 
veiller à ce que Moncton demeure une collectivité en 
sécurité et à être prête à intervenir face aux urgences 
éventuelles. 



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

25
8

Objectifs
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Une ville en sécurité

1. Maintenir le niveau élevé de satisfaction de 
la population quant à la sécurité collective.

2. Encourager une attitude proactive concer-
nant la sécurité de notre ville et de la région.

3. Veiller à ce que la Ville soit prête à intervenir 
face aux urgences éventuelles.
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Services de police

SECTION

4

Les services de police de la Ville de Moncton sont fournis par la GRC dans le cadre d’une entente sur le 
service de police conclue entre le gouvernement du Canada et l’Autorité policière régionale de Codiac. 
L’Autorité policière exerce la surveillance sur les services de police régionaux à Moncton, à Dieppe et 
à Riverview. Moncton nomme 7 des 12 membres de l’Autorité policière. 

En 2010, la Ville de Moncton a effectué une étude qui examinait les options de Moncton pour les ser-
vices de police dans l’avenir, étant donné qu’à ce moment-là l’entente conclue avec le gouvernement 
fédéral au sujet des services de police tirait à sa fin. Après une année complète d’études, le conseil 
municipal de Moncton a pris la décision de garder le modèle régional de services de police de la GRC, 
à condition que le Grand Moncton obtienne une entente fédérale de partage des coûts avant le début 
de la nouvelle entente sur les services de police. Une nouvelle entente d’une durée de 20 ans a été 
conclue avec le gouvernement fédéral et l’Autorité policière et elle est entrée en vigueur le 1er avril 
2012. L’entente prévoit un partage des coûts avec le gouvernement fédéral pour les services de police 
dans le Grand Moncton.  

La Ville s’engage à maintenir la sécurité dans la collectivité. Maintenant qu’une nouvelle entente est 
en vigueur, la Ville se penchera sur d’autres aspects afférents aux services de police, notamment la 
planification de nouvelles installations pour les services de police. Dans une perspective plus large qui 
allie la prévention du crime et l’urbanisme, la façon même dont nous procédons à l’aménagement de 
notre ville, jusqu’aux lieux et bâtiments particuliers, peut accroître la sécurité et réduire les occasions 
de commettre des crimes. En plus de veiller à ce que les normes du bâtiment soient respectées, la 
Ville encourage l’adhésion aux principes de prévention du crime par l’aménagement du milieu (PCAM) 
dans la conception des lotissements et des aménagements. 
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Services de police

Le Conseil établit les politiques suivantes :

S-1   Le conseil municipal a l’intention de mainte-
nir et d’encourager le niveau actuel de sécu-
rité perçu par les résidents de Moncton. 

S-2  Le conseil municipal considérera 
l’aménagement et l’urbanisme de la ville en 
tenant compte de l’application des principes 
de prévention du crime par l’aménagement 
du milieu (PCAM) et tiendra compte de ces 
principes pendant l’examen des propositions 
de lotissement et d’aménagement.
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Services de police

Le Conseil fait la proposition suivante :

s-1   Aux fins de la mise en œuvre des politiques 
S-1 et S-2, la Ville projette de faire ce qui  
suit : 

a)  réexaminer les options d’amélioration du 
poste de police actuel au centre-ville de 
Moncton;

b) répondre aux besoins en matière 
d’installations policières dans le cadre du 
processus de budget d’immobilisations. 

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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Service d’incendie

Le Service d’incendie de Moncton est un service composite qui regroupe des pompiers profession-
nels et des pompiers bénévoles. Il fournit des services d’urgence aux citoyens : extinction d’incendies, 
enquêtes sur les incendies, sauvetage, réponse aux appels concernant les matières dangereuses et 
première intervention face aux urgences médicales. Il assure également des services de sécurité 
publique tels que l’éducation en matière de sécurité-incendie, des campagnes de prévention des in-
cendies et des inspections, sans oublier le centre de formation à la lutte contre les incendies. Tous 
ces services sont offerts à partir de cinq casernes de pompiers établies à des endroits stratégiques. 
En cas d’urgence, le temps de réponse est crucial. Le conseil municipal s’efforce de fournir le service 
d’urgence incendie dans un délai de quatre minutes ou moins pour le premier camion, à l’intérieur de 
80 % du territoire municipal, dans 80 % des cas.

L’examen des services d’incendie, effectué en 2011, et le rapport des assureurs-incendie ont  confirmé 
les emplacements optimaux des casernes de la ville et ont de nouveau confirmé le plan visant leur rem-
placement dans l’avenir en fonction des tendances prévues de la démographie et de l’aménagement. À 
mesure que de nouvelles casernes seront construites pour remplacer ou réinstaller les anciennes, des 
efforts seront déployés pour assurer qu’elles seront conçues et construites de manière à s’harmoniser 
avec le tissu et l’aspect du quartier. 

L’accent est mis davantage sur la collaboration entre les trois services d’incendie, et les trois chefs des 
pompiers se sont engagés à tenir des discussions continues. De plus, des accords d’aide réciproque 
sont en vigueur entre les trois villes.

SECTION

4
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Service d’incendie

Le Conseil établit les politiques suivantes :

S-3  La Ville tiendra compte des recommanda-
tions de l’examen récent de l’emplacement 
des casernes de pompiers en préparant 
l’établissement ou la réinstallation des caser-
nes de Moncton à mesure qu’elles atteignent 
la fin de leur vie utile respective.

 
S-4  La Ville s’efforcera de faire en sorte que les 

futures casernes de pompiers soient con-
çues pour s’harmoniser à l’emplacement 
projeté et ajouter à leur valeur, surtout si un 
secteur résidentiel est envisagé.
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Service d’incendie 

Le Conseil fait les propositions suivantes :

s-2   Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
S-3, la Ville projette de faire ce qui suit :

a) construire une nouvelle caserne de pom-
piers qui remplacera la caserne actuelle 
de la promenade McLaughlin; 

b) étudier les besoins courants des services 
d’incendie dans le cadre du processus de 
budget d’immobilisations.   

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente
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Préparation aux situations d’urgence

En application de la Loi sur les mesures d’urgence du Nouveau-Brunswick, la Ville de Moncton dispose 
d’un plan de mesures d’urgence. Le premier responsable de la préparation et de la coordination du plan 
de mesures d’urgence est le directeur de la planification d’urgence de la Ville de Moncton (le chef du 
service des incendies de Moncton).

Le directeur de la planification d’urgence est appuyé dans ses fonctions par un groupe de coordination 
des opérations d’urgence formé du directeur général des services de protection communautaire, du 
directeur général, Ingénierie et Services environnementaux, du directeur, Planification corporative et 
élaboration des politiques, du directeur des communications corporatives, du directeur des Systèmes 
informatiques et d’un représentant du Service régional de Codiac de la GRC.

Le groupe de coordination des opérations d’urgence, dirigé par le directeur de la planification d’urgence, 
est chargé de tenir à jour et d’appliquer le plan des mesures d’urgence de Moncton selon les besoins 
ainsi que d’élaborer et de maintenir d’autres plans pour faire face à d’autres risques qui pourraient 
menacer la ville de Moncton, tels que la préparation en cas de pandémie, la préparation d’urgence en 
cas d’inondation, etc.

SECTION

4
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Préparation aux situations 
d’urgence 

Le Conseil établit la politique suivante :

S-5  La Ville maintiendra et mettra régulièrement 
à jour son plan de mesures d’urgence confor-
mément à la Loi sur les mesures d’urgence 
de la province.  
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Préparation aux situations 
d’urgence 

Le Conseil fait la proposition suivante :

s-3 Aux fins de la mise en œuvre de la politique 
S-5, le directeur de la planification d’urgence 
sera chargé de maintenir et de coordon-
ner les préparatifs d’urgence de la Ville de 
Moncton.

Propositions
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

26
8

Partenariats communautaires

SECTION

4

Le Comité consultatif sur la sécurité publique de Moncton réunit des résidents, des groupes com-
munautaires et des représentants du gouvernement dans le but d’établir des collectivités sûres et 
harmonieuses. Les valeurs et les principes fondamentaux qui régissent le comité sont les suivants :

• Chaque résident a droit à une collectivité sûre, où il est appuyé et où il peut vivre, apprendre, 
travailler et s’amuser.

• Chaque résident a le devoir de contribuer à établir des collectivités sûres et harmonieuses.
• Les collectivités ont le devoir de travailler en collaboration pour établir des milieux sécuritaires.
• Les initiatives de prévention du crime doivent mettre l’accent sur la mobilisation de la collec-

tivité pour agir sur les causes profondes du crime au moyen du développement social.
• La promotion de la compréhension et du respect mutuels finiront par réduire le crime et la 

victimisation.  

Les buts primordiaux que le Comité consultatif sur la sécurité publique s’efforce d’atteindre sont les 
suivants :

• Appuyer l’élaboration de services et de programmes communautaires visant la réduction et la 
prévention du crime.

• Sensibiliser davantage la collectivité aux questions de sécurité publique.
• Exercer un leadership afin de renforcer la diversité de partenariats et de relations communau-

taires.
• Participer aux recherches, à la surveillance et à l’évaluation courantes des questions commu-

nautaires afin d’établir des stratégies efficaces de réduction et de prévention du crime.
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SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Partenariats communautaires

Le Conseil établit la politique suivante :

S-6  La Ville continuera d’appuyer et d’encourager 
le travail du Comité consultatif sur la sécurité 
publique de Moncton. 
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Une ville prospère

SECTION

4

La Ville de Moncton est extrêmement fière de sa contribution essentielle aux réussites du Grand 
Moncton depuis nombre d’années. Notre collectivité est reconnue comme un leader de l’économie 
du Canada atlantique. Située au centre géographique des Maritimes, Moncton est le carrefour régional 
des transports, du commerce de détail, des divertissements, de l’information et de la technologie. 
Des publications et des articles divers sur les affaires et l’économie désignent régulièrement Moncton 
comme l’une des meilleures villes du Canada où vivre et faire des affaires.

Une main-d’œuvre loyale ayant des capacités bilingues, un emplacement stratégique, des logements 
abordables, un faible coût de revient, une attitude gagnante, une ambiance propice aux affaires et 
l’appui de l’administration municipale sont souvent mentionnés comme nos points forts dans ces 
publications. Grâce à notre grande réputation comme excellent endroit où vivre, étudier, travailler et 
investir, notre région connaît l’un des plus forts taux de croissance de la population et de l’économie 
au Canada.

Une collectivité prospère célèbre toujours ses réussites, mais, fait encore plus important, elle dispose 
d’une stratégie globale qui fait valoir ses points forts. La Stratégie de développement économique de 
la Ville pour 2010 décrit des priorités et des initiatives précises qui seront entreprises pour miser sur 
nos forces et nos succès, atténuer les menaces et les défis, et maintenir et améliorer la qualité de vie 
et la prospérité à long terme de notre collectivité. 
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Une ville prospère

La stratégie de développement économique de la 
Ville est fondée sur les objectifs à long terme suiv-
ants : 

1. Mener l’expansion de notre économie axée 
sur le savoir et de notre économie créative.

2. Accroître notre population par l’attraction et 
la rétention de familles, d’étudiants et de 
main-d’œuvre provenant de l’extérieur de 
notre région.

3. Bâtir une collectivité durable en veillant à une 
croissance réfléchie.

4. Viser un mode de vie sain et actif.
5. Protéger notre environnement.
6. Rehausser notre réputation en tant que cen-

tre de tourisme, de sports et de divertisse-
ment des Maritimes.

7. Promouvoir les arts, la culture et le patri-
moine, et miser sur ces atouts.

8. Jouer un rôle de premier plan dans le succès 
d’initiatives régionales en matière de dével-
oppement économique.

Le cœur de notre stratégie réside dans notre capacité 
d’attirer et de retenir une main-d’œuvre compétente. 
L’aménagement d’une ville dotée d’un centre-ville 
animé, d’une gamme de possibilités de vie active, 
d’un environnement naturel sain, d’une vie artistique 
et culturelle riche et d’un style de vie urbaine atti-
rant sont tous essentiels pour que Moncton continue 
d’être une ville de premier choix. 

Beaucoup de politiques qui appuient les objectifs 
de développement économique de la Ville se trou-
vent partout dans le plan municipal, et elles renfor-
cent l’importance de la vision globale et de la stra-
tégie d’aménagement municipal pour la prospérité 
économique à long terme de notre ville et de la ré-
gion. 
 
Un certain nombre de politiques sont énumérées dans 
la présente section afin d’appuyer les initiatives et les 
possibilités cruciales de développement économique 
que la section du développement économique de la 
Ville poursuivra au cours des prochaines années.
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Politiques
SECTION 4 : Aménagement d’une ville excellente

Une ville prospère

Le Conseil établit les politiques suivantes :

PC-1 La Ville poursuivra la mise en œuvre de la 
Stratégie de développement économique 
(2010) dans sa prise de décisions en matière 
d’aménagement des sols. 

PC-2 La Ville poursuivra une stratégie régionale en 
vue d’accélérer la croissance de nos indus-
tries axées sur le savoir et de notre écono-
mie créative, en créant des partenariats avec 
les participants clés.

PC-3 La Ville collaborera avec la collectivité et les 
intervenants pour rehausser notre réputation 
de collectivité ingénieuse afin d’attirer des 
entreprises et des talents. 

PC-4 La Ville sera à l’avant-garde pour appuyer la 
stratégie régionale de santé et de bien-être.

PC-5 La Ville collaborera avec la collectivité et 
les intervenants pour promouvoir notre col-
lectivité, à l’échelle locale et internationale, 
comme excellent endroit où vivre et faire des 
études.

PC-6 La Ville participera à des missions nationales 
et internationales de recrutement fructueus-
es et aidera les employeurs locaux à recruter 
les talents nécessaires pour demeurer con-
currentiels dans l’économie mondiale actu-
elle. 

PC-7 La Ville collaborera avec les personnes 
d’affaires pour aider nos étudiants étrangers 
de niveau postsecondaire à trouver des pos-
sibilités de carrière dans la collectivité.

PC-8 La Ville cherchera activement des possi-
bilités d’affaires, en créant des partenariats 
avec les participants clés. 

PC-9 La Ville attirera et retiendra des immigrants 
et renforcera la diversité culturelle en 

formulant des politiques, des services et des 
programmes d’immigration à long terme, 
de concert avec le Comité d’immigration du 
Grand Moncton et ses membres.

PC-10 La Ville créera des partenariats avec le 
secteur privé, le secteur de l’enseignement 
et le gouvernement provincial ainsi que son 
Secrétariat de la croissance démographique 
pour rapatrier à Moncton les anciens rési-
dents. 

PC-11 La Ville continuera de promouvoir et de re-
chercher des initiatives qui accéléreront le 
développement du centre-ville. 

PC-12 La Ville continuera à aider et à encourager 
l’aménagement de terrains stratégiques 
dans la limite urbaine de la ville.  

PC-13 La Ville continuera d’améliorer les proces-
sus et les services internes en faveur des 
constructeurs et des promoteurs en collabo-
rant avec les partenaires clés pour rehausser 
notre réputation d’ouverture aux entreprises. 

PC-14 La Ville offrira des possibilités d’écotourisme, 
de détente et de réflexion grâce à nos parcs 
naturels et à notre infrastructure verte. 

PC-15 La Ville cherchera de façon proactive des 
constructeurs et des promoteurs soucieux 
de l’environnement qui voudront diversifier 
davantage les choix d’établissements com-
merciaux et de logements durables dans 
notre ville, et elle collaborera avec eux.

PC-16 La Ville investira dans l’infrastructure straté-
gique nouvelle et existante de sports et de 
divertissements ainsi que dans les attrac-
tions et les possibilités de tourisme local. 
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PC-17 La Ville favorisera une plus grande variété de 
détaillants uniques en appuyant une straté-
gie coordonnée de commerce de détail ré-
gional. 

PC-18 La Ville continuera d’aider à assurer des 
services aériens pour les passagers vers 
d’autres endroits situés à l’extérieur de la 
province et à améliorer les services de fret 
aérien et notre secteur du transport et de la 
logistique. 

PC-19 La Ville continuera de bâtir ou de poursuivre 
des relations avantageuses avec des parte-
naires clés dans le domaine du développe-
ment économique, et elle appuiera l’attitude 
du Grand Moncton quant au développement 
économique, laquelle est fondée sur la con-
viction qu’un investissement dans l’une des 
trois collectivités constitue un investisse-
ment dans les trois. 

PC-20 La Ville appuiera la tenue de festivals et 
d’autres événements à l’échelle régionale, 
provinciale, nationale et internationale.

PC-21 La Ville se propose de mener des études afin 
d’évaluer les retombées économiques de la 
tenue d’événements importants à Moncton 
et dans la région. 
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...que la Ville devient un peu trop  
industrialisée. Il faut garder les côtés 
jeux, parcs, surtout pour les jeunes.‘‘‘‘

Participant au PlanMoncton
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Cadre régissant les plans de quartier
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Cadre des plans municipaux secondaires

SECTION

5

Conformément à l’orientation des politiques énoncées dans les chapitres précédents du présent plan, 
un aspect important de la mise en œuvre de la vision consiste en une planification plus poussée au 
niveau des quartiers ou des sous-secteurs. Ce genre de planification constituera pour la Ville une im-
portante occasion de collaborer avec les résidants, les propriétaires fonciers et les autres intéressés 
afin d’aborder les questions de planification locale.

Les nouveaux plans de quartiers ou de sous-secteurs seront adoptés à titre de plans municipaux 
secondaires en application de l’article 29 de la Loi sur l’urbanisme. Conformément au paragraphe (2), 
« [l]’objet du plan municipal secondaire est de traiter de questions concernant une partie du secteur 
d’aménagement, lesquelles, de l’avis du conseil, ne sont pas traitées de façon appropriée dans le seul 
plan municipal ». On adoptera donc chaque plan, qui fera l’objet d’un arrêté municipal distinct pour per-
mettre de réaliser la vision, les buts et les objectifs qui orienteront l’avenir de chaque quartier ou sous-
secteur. Tous les plans municipaux secondaires doivent être cohérents et s’harmoniser avec le Plan 
municipal. Conformément à l’article 31, « [l]e plan municipal prévaut dans le cas de son incompatibilité 
avec un plan municipal secondaire ».

Pendant l’élaboration du plan municipal, une quantité importante de travaux préliminaires, de recher-
ches et d’inventaires des avantages collectifs a été effectuée. Ces renseignements devraient être 
réutilisés et mis à jour au besoin pendant la préparation d’études de planification plus détaillées. On en-
courage la Ville à faire appel à des services d’expertise-conseil pour compléter et renforcer l’expertise 
interne de planification et de conception urbaine ainsi que pour améliorer l’efficience dans l’élaboration 
de nouveaux plans de quartier. On encourage aussi la Ville à envisager des moyens innovateurs et créa-
tifs de financer le processus de planification des quartiers et d’y attirer des ressources additionnelles, 
telles que la participation des universités ou des organisations communautaires, en plus de faire le tour 
d’horizon des programmes d’aide gouvernementale.
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Cadre des plans municipaux 
secondaires

1.  Élaborer un cadre des plans municipaux  
secondaires pour pouvoir mettre en œuvre 
le Plan municipal à l’échelle des quartiers ou 
des sous-secteurs.

2. Adopter une approche cohérente dans 
l’élaboration des nouveaux plans municipaux 
secondaires et dans la révision des plans  
municipaux secondaires existants.

3. Prioriser l’élaboration des nouveaux plans 
municipaux secondaires et la révision des 
plans municipaux secondaires existants.
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Politiques
SECTION 5 : Cadre des plans municipaux secondaires

Cadre des plans municipaux 
secondaires

Le Conseil établit les politiques suivantes :

NP-1  Le Conseil envisagera, lorsque les ressour-
ces humaines et financières municipales  
le permettront, la préparation de plans  
municipaux secondaires pour les secteurs 
suivants :

a)  centre-ville : des plans de district ou des 
mini-études fondées sur les recomman-
dations de la Vision de développement 
du centre-ville de Moncton;

b)  des plans de quartier pour les secteurs 
établis, visant tout d’abord les quartiers 
les plus proches du noyau du centre-ville, 
ou les quartiers où il existe un besoin 
avéré de stratégie d’aménagement;

c)  des plans de quartier pour les nouveaux 
quartiers;

d)  dans les grands secteurs non aménagés, 
des plans municipaux secondaires pour 
orienter l’aménagement futur des routes 
et de l’infrastructure, des parcs et de 
l’utilisation des sols;

NP-2  Dans la préparation des nouveaux plans mu-
nicipaux secondaires ou dans la révision des 
plans municipaux secondaires existants, 
le Conseil doit s’assurer de tenir au moins 
compte des renseignements suivants :

a)  la définition du secteur étudié;
b)  l’engagement public à définir le caractère 

du secteur et les besoins collectifs;
c)  l’évaluation des parcs, des installations 

communautaires et de la capacité des 
services;

d)  l’évaluation des lieux patrimoniaux et 
des possibilités de préservation du patri-
moine;

e)  les emplacements possibles d’écoles  
futures;

f)  l’évaluation de l’état et de la capacité des 
infrastructures;

g)  les secteurs de densification, de transi-
tion et de conservation;

h)  la diversité d’utilisations des sols et les 
densités d’aménagement, y compris 
les emplacements possibles de centres 
communautaires de quartier ou de cœurs 
de village;

i)  les types de rues et leurs emplacements;
j)  les infrastructures et les installations du 

transport actif;
k)  les infrastructures et les installations du 

transport en commun; 
l)  les étapes et l’échelonnement des amé-

nagements ainsi que les investissements 
publics;

m) les répercussions des utilisations des 
sols et de leur densité ainsi que le besoin 
d’assurer la transition et le rapport avec 
l’aménagement des secteurs adjacents 
de la ville.
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Cadre des plans municipaux 
secondaires

Le Conseil établit les politiques suivantes :

np-1   Conformément à la politique NP 1, le Conseil 
a adopté les plans municipaux secondaires 
suivants, qui portent la mention « annexe 4 : 
Carte des secteurs du plan municipal secon-
daire » :

1) le Plan secondaire pour les terrains se trou-
vant au nord du boulevard Wheeler (Plan de 
Vision Lands) (2006) – Arrêté sur le Plan mu-
nicipal secondaire no Z-122a;

2) le Plan du quartier de Sunny Brae (2016) – 
Arrêté sur le Plan municipal secondaire no 
Z-122b;

3) le Plan du quartier du ruisseau Humphreys 
(2016) – Arrêté sur le Plan municipal secon-
daire no Z-122c;

4) le Plan d’améliorations communautaires du 
noyau du centre-ville – Arrêté sur le Plan mu-
nicipal secondaire no Z-122d.

np-2 Conformément à la politique NP-1 et dans 
les cas où les ressources du budget et de 
l’effectif de la municipalité sont limitées, le 
Conseil envisagera d’élaborer une politique 
qui priorise l’élaboration de nouveaux plans 
municipaux secondaires et la révision des 
plans municipaux secondaires existants.
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Faire davantage de sondages. Demander 
aux jeunes et aux enfants ce qu’ils 
aimeraient. Ce serait la première 

chose à faire. Et mettre ces idées en 
pratique. Nous avons un planchodrome 
extraordinaire au centre-ville. Les gens 

aimeraient peut-être autre chose.

‘‘‘‘

Participant au PlanMoncton
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Le présent plan est le principal énoncé de politique visant à orienter la prise de décisions concernant la 
croissance, l’aménagement et les investissements dans la ville au cours des 25 prochaines années. Le 
plan sera mis en œuvre au moyen de divers documents de réglementation, y compris un nouvel arrêté 
de zonage et un nouvel arrêté de lotissement qui réaliseront l’intention du plan.

Autorisations d’aménagement et modifications 

Au cours de la mise en œuvre du présent plan, l’intention est que toute modification des arrêtés ren-
force et soutienne les objectifs et les politiques du plan municipal. En cas d’incompatibilité entre une 
disposition de l’Arrêté de zonage ou de l’Arrêté concernant le lotissement de terrains dans la ville de 
Moncton et une disposition du plan municipal, cette dernière l’emporte.
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Objectifs
SECTION 6 : Administration et Mise en Oeuvre du Plan

Autorisations d’aménagement 
et modifications 

1. Veiller à ce que dans l’avenir, toute planifica-
tion, réglementation et prise de décisions de 
la Ville soit conforme à l’intention générale 
du plan municipal.

2. Envisager des modifications du plan munici-
pal lorsqu’elles sont considérées comme fa-
vorables à l’intérêt de la collectivité.

3. Veiller à ce que les aménagements permis 
par suite d’un rezonage conditionnel ou 
d’une demande approuvée sous réserve de 
conditions soient réalisés conformément aux 
conditions imposées. 



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

28
6

Politiques
SECTION 6 : Administration et Mise en Oeuvre du Plan

Autorisations d’aménagement 
et modifications 

Le Conseil établit les politiques suivantes :

PA-1 Sauf disposition expresse contraire des poli-
tiques du présent plan, pourvu que l’esprit 
de toutes les autres politiques pertinentes 
du plan municipal soient respectées, afin de 
permettre l’aménagement d’utilisations sem-
blables sur des terrains contigus, le conseil 
municipal peut envisager des modifications 
de l’Arrêté de zonage dans une désignation 
pour permettre l’aménagement d’utilisations 
qui sont permises dans la zone du bien con-
tigu dans la désignation contiguë qui est il-
lustrée sur la carte générale de l’utilisation 
future des sols (annexe 1).

PA-2 L’objet du plan n’est pas que tous les sols 
fassent l’objet d’un zonage préalable en vue 
d’utilisations spécifiques. Pour donner au 
conseil municipal une meilleure marge de 
manœuvre, le plan prévoit plutôt que cer-
taines utilisations des sols ne pourront être 
envisagées que par voie de modification de 
l’Arrêté de zonage ou, dans certains cas, 
moyennant l’imposition de conditions. De 
telles modifications et l’imposition de condi-
tions ne seront envisagées que si elles re-
spectent les politiques énoncées dans le 
présent plan.

PA-3 Par dérogation à toute autre politique ou 
proposition énoncée dans le présent plan, 
le conseil municipal peut étudier des de-
mandes d’aménagement visant une variété 
d’utilisations des sols dans toute désigna-
tion conformément aux dispositions de 
la Loi sur l’urbanisme portant sur la zone 
d’aménagement intégré.

PA-4 Le Conseil établira un système de surveil-
lance visant les aménagements qui ont été 
assujettis à des conditions par suite d’un ac-
cord de rezonage ou d’une demande approu-
vée sous réserve de de conditions. 

PA-5 Le Conseil entend examiner annuellement 
tous les rezonages conditionnels effectués 
en vertu de l’ancien arrêté et, s’il l’estime in-
diqué, envisager l’abrogation de l’arrêté con-
ditionnel.

PA-6 En envisageant des modifications à l’Arrêté 
de zonage ou l’imposition de conditions, il 
sera tenu compte des éléments suivants :

a) la proposition n’est ni prématurée ni inap-
propriée pour les raisons suivantes :

i. l’incapacité financière de la mu-
nicipalité à absorber les coûts liés à 
l’aménagement,

ii. la suffisance du réseau central 
d’égouts ou du système autonome 
d’évacuation et d’épuration des eaux 
usées, de l’alimentation en eau et 
des mesures d’écoulement des eaux 
pluviales,

iii. la suffisance ou la proximité des 
écoles, des installations de loisirs ou 
autres installations communautaires,

iv. la suffisance des réseaux routiers 
conduisant à l’aménagement, le lon-
geant ou se trouvant à l’intérieur,

v. les possibilités d’endommager ou de 
détruire des sites ou des bâtiments 
historiques désignés;
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b) des normes de zonage appropriées 
s’appliquent à tout aménagement propo-
sé afin de réduire les conflits avec les util-
isations des sols adjacents ou voisins qui 
sont attribuables aux causes suivantes :

i. le type d’utilisation,
ii. la hauteur, la grandeur, l’apparence 

et le coefficient d’occupation du sol 
de tout bâtiment proposé,

iii. la circulation produite,
iv. l’accès aux lieux (entrée et sortie) 

pour les véhicules, les piétons, les 
cyclistes et le transport en commun,

v. le stationnement,
vi. l’entreposage en plein air,
vii. l’affichage.

c)  le lieu proposé est convenable pour 
ce qui a trait à la difficulté du terrain, 
aux conditions du sol et aux conditions 
géologiques, à l’emplacement des cours 
d’eau, des marais et des bogues, ainsi 
qu’à la possibilité d’inondation et à tout 
autre considération environnementale 
pertinente;

d) la proposition remplit toutes les exigenc-
es en matière de santé et de sécurité 
publiques et la conception du lieu répond 
à toutes les exigences concernant la pro-
tection contre l’incendie et l’accès en cas 
d’incendie.

PA-7 Pendant l’étude des lotissements, la Ville ex-
aminera attentivement les facteurs suivants :

a) comment les terres humides et les cours 
d’eau sont préservés et intégrés;

b) comment la végétation naturelle et les ar-
bres sont intégrés à la conception;

c) comment les techniques de conception 
permettant l’économie d’énergie sont 
appliquées;

d)   comment le concept de quartiers com-
plets (variété d’utilisations, centre du 
quartier, aménagement plus compact, 
accès pour les piétons, etc.) est appliqué; 

e) comment le concept de rues complètes 
(marche, bicyclette, transport en com-
mun, véhicules) est appliqué;

f) dans quelle mesure le lotissement est 
conforme au Plan directeur des parcs et 
loisirs et au Plan de transport actif de la 
ville;

g) dans quelle mesure la proposition satis-
fait aux exigences de la Ville en matière 
d’infrastructure;

h)  le lieu proposé est convenable pour ce 
qui a trait à la difficulté du terrain, aux 
conditions du sol et aux conditions 
géologiques, à l’emplacement des cours 
d’eau, des marais et des bogues, ainsi 
qu’à la possibilité d’inondation et à toute 
autre considération environnementale 
pertinente;

i) la proposition remplit toutes les exigenc-
es en matière de santé et de sécurité 
publiques et la conception du lieu répond 
à toutes les exigences concernant la pro-
tection contre l’incendie et l’accès en cas 
d’incendie.
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Utilisations incompatibles existantes

SECTION

6

La ville de Moncton a fait l’objet de bon nombre de fusions dans le passé. Des terrains ruraux ont été 
annexés à la ville, et beaucoup d’anciens villages sont encore des éléments perceptibles du tissu ur-
bain de la ville. Par suite de ces expansions et des longues périodes écoulées entre les révisions du 
plan, il existe de nombreuses utilisations des sols, éparpillées dans la ville, qui ne sont pas formelle-
ment conformes aux désignations recommandées dans le plan municipal.
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Objectifs
SECTION 6 : Administration et Mise en Oeuvre du Plan

Utilisations incompatibles 
existantes

L’objectif de la Ville est le suivant :

1. Atténuer les conflits existants d’utilisation 
des sols en respectant le tissu urbain ac-
tuel de la ville, et éviter les conflits futurs 
en reconnaissant l’évolution du schéma 
d’utilisation des sols de la ville.
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Politiques
SECTION 6 : Administration et Mise en Oeuvre du Plan

Utilisations incompatibles 
existantes

Le Conseil établit les  politiques suivantes :

PA-8 Compte tenu de l’importance de la gestion 
des incidences d’un usage non conforme 
sur les principales utilisations permises dans 
toute désignation, l’intention du conseil 
municipal est d’encourager le comité con-
sultatif  d’urbanisme à être extrêmement 
prudent quand il  envisage un changement 
d’utilisation,  dans le cas d’une utilisation non 
conforme.

PA-9 La Ville entreprendra une révision du présent 
plan dans les 10 ans de son adoption.
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Stratégie de mise en œuvre

SECTION

6

Le plan municipal définit la vision de la manière dont la ville devrait croître et évoluer au cours des 25 
prochaines années. Pour que ce plan réussisse, il faudra avoir une stratégie de mise en œuvre claire-
ment définie qui fera l’objet d’une surveillance et d’une révision régulières pour assurer qu’il réalisera 
sa vision et tiendra compte des changements touchant les hypothèses sous-jacentes ou la conjoncture 
économique.

La stratégie de mise en œuvre exposée ci-après définit les mesures, les délais et les responsabilités 
de la Ville et des autres organismes des divers ordres de gouvernement et des divers groupes et or-
ganisations. La responsabilité de la mise en œuvre du plan appartient à la fois à la Ville de Moncton et 
à ses partenaires, compte tenu du fait que certaines questions exigent la participation des résidents, 
du milieu des affaires et d’autres intéressés.

Les délais de mise en œuvre se divisent en les catégories suivantes :

• immédiate (à entreprendre en 2014);
• à court terme (à entreprendre d’ici cinq ans);
• à moyen terme (à entreprendre  d’ici 5 à 10 ans);
• permanente (à entreprendre sans délai, sans date d’achèvement prévue).
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Sommaire des mesures clés de mise en œuvre 
échelonnée sur 10 à 15 ans 

suite à la page suivante Tableau 1

    Mesure de mise en œuvre Échéance Service
    responsable

Protection des bassins • Préparation de l’étude Sans délai ISE
hydrographiques et   d’aménagement du bassin
approvisionnement   hydrographique du ruisseau
en eau durable    Turtle
   • Mise en œuvre des Permanente ISE
    recommandations de l’étude
   • Mesures de protection des terres Permanente ISE
    humides 

Forêt urbaine   • Plans d’aménagement forestier Permanente ISE
   • Collaboration et liaisons constantes Permanente ISE
    avec la collectivité
   • Préparation d’un plan directeur sur Moyen terme PL
    la forêt urbaine
   • Élaboration d’un guide technique Court terme PL
    complet pour l’ajout de verdure aux
    parcs de stationnement de surface
   • Plantation d’arbres Permanente PL
   • Étude sur les lotissements axés sur Court terme U/PL
    la conservation 
 
Énergie   • Préparation d’un plan d’action Moyen terme
    sur l’énergie 
 
Parcs et espaces verts • Mise en œuvre du Plan directeur Permanente PL
    des parcs et loisirs 
   • Achèvement du réseau de sentiers, Court terme PL/ISE
    y compris le Sentier du millénaire et
    les liaisons des quartiers
   • Stratégie d’acquisition/de disposition Court terme PL

Priorité au centre-ville  • Mise en œuvre des Court terme ISE
    recommandations du plan
    stratégique sur le stationnement
   • Mise en œuvre et soutien de la Permanente Tous
    Vision de développement du
    centre-ville de Moncton  
   • Réalisation de plans de quartier ou Permanente U/DÉÉ
    de mini-études au besoin
   • Plan riverain du centre-ville Sans délai DÉÉ/PL

ISE = Ingénierie et Services environnementaux
PL = Parcs et Loisirs; U=Urbanisme 
DÉÉ = Développement économique et
  Événements

TC = Tourisme et Culture
SC = Services corporatifs
SPC = Services de protection communautaire
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    Mesure de mise en œuvre Échéance Service
    responsable

Planification des  • Isoler les priorités en matière de Sans délai U
quartiers, conception  planification des quartiers
urbaine et plans   • Plans de quartier pour les secteurs Permanente U
secondaires    établis
   • Plans de quartier pour les nouveaux Sans délai U
    quartiers verts
   • Terrains d’avenir (mise à jour) Moyen terme U
   • Terrains sis au nord du chemin Court terme U
    Shediac
   • Études sur la conception urbaine Court terme U
    des centres ou corridors à usages
    mixtes
   • Examen du bien-fondé de Court terme U
    l’établissement d’un groupe consultatif  Court terme U
    sur la conception urbaine
   • Lignes directrices sur la conception des Court terme U
    bâtiments en fonction des principes de
    l’accès universel
   • Lignes directrices visant l’aménagement Court terme U
    axé sur le transport en commun
   • Normes de conception visant la sécurité Court terme U
    et l’atténuation du bruit le long des
    chemins de fer
   • Stratégie portant sur les couloirs Court terme U
    ferroviaires
 
Transport   • Réalisation d’un nouveau plan régional Sans délai ISE
    de transport durable en collaboration
    avec Dieppe et Riverview
   • Mise en œuvre du Plan de transport Permanente U/ISE
    actif 

Infrastructure   • Achèvement et mise en œuvre de Sans délai SC
    l’étude sur les mesures d’adaptation
    aux changements climatiques
   • Achèvement de l’examen du réseau Moyen terme ISE
    d’égouts et du plan directeur
   • Construction du barrage et du réservoir Court terme ISE
    du chemin Tower
   • Construction d’une deuxième station Court terme ISE
    de pompage et d’une deuxième conduite
    de refoulement du chemin Tower à
    l’usine de traitement de l’eau  
 
Habitation   • Formation d’un groupe consultatif Court terme U
    sur le logement

Sommaire des mesures clés de mise en œuvre 
échelonnée sur 10 à 15 ans 

suite à la page suivante
Tableau 1
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    Mesure de mise en œuvre Échéance Service
    responsable

Services et soins de • Recherche des moyens pour la Ville Permanente U
santé communautaires  de soutenir, grâce à une planification
    judicieuse, de nouvelles formes
    d’habitation ainsi que des services et
    des soins de santé communautaires
    dans les quartiers 
 
Arts et culture   • Mise en œuvre du plan culturel Permanente TC

Patrimoine   • Poursuite du programme de mesures Permanente TC
    incitatives
   • Révision de l’Arrêté concernant la Court terme TC
    sauvegarde du patrimoine dans la Ville
    de Moncton
   • Inventaire des propriétés patrimoniales Permanente TC
   • Recherche en matière de sauvegarde Permanente TC
    du patrimoine en liaison avec les plans
    de quartier
   • Éducation et intervention Permanente TC
   • Achèvement du Centre de découverte
    des transports
   • Plan à long terme visant Treitz Haus Sans délai TC
   • Stratégie de réutilisation des églises Moyen terme TC/U

Art civique   • Mise en œuvre de la politique
    d’intégration de l’art civique
   • Recherche d’autres partenaires pour Permanente TC
    fournir de l’art civique
   • Embellissement des murs aveugles Permanente TC
    dans le cadre de la revitalisation du
    centre-ville
   • Installation d’œuvres d’art et de Permanente TC
    supports à vélos et bancs de conception
    artistique le long du secteur riverain et
    des sentiers
   • Appui à la création d’une galerie en Permanente TC/PL
    plein air ou d’une aire de musée
   • Étude du besoin de se doter d’un Permanente TC
    musée d’art contemporain
   • Activités au programme des arts Permanente TC

Installations   • Achèvement de l’évaluation des Court terme PL
récréatives    besoins
 
Éducation   • Collaboration avec les districts Permanente U
    scolaires au sujet de l’emplacement
    des nouvelles écoles 

Tableau 1

Sommaire des mesures clés de mise en œuvre 
échelonnée sur 10 à 15 ans 

suite à la page suivante



PLANMONCTON : PLAN MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONCTON

29
6

    Mesure de mise en œuvre Échéance Service
    responsable

Agriculture urbaine • Évaluation de la possibilité d’établir Court terme PL
    des jardins communautaires
   • Recherche d’occasions d’élaborer des Court terme U
    règlements régissant l’agriculture
    urbaine 
   • Éducation et intervention Court terme U/PL

Sécurité   • Nouvel examen des options Sans délai SPC
    d’amélioration de l’immeuble du service
    de police au centre-ville de Moncton
   • Réponse aux besoins d’installations Permanente SPC
    policières par voie du processus du
    budget d’immobilisations
   • Mise en œuvre des recommandations Sans délai SPC
    de l’examen des services d’incendie
    effectué en 2011
   • Construction d’une nouvelle caserne Court terme SPC
    de pompiers pour remplacer la station
    actuelle de la promenade McLaughlin
   • Examen des besoins courants des Permanente SPC
    services d’incendie par voie du
    processus de budget d’immobilisations
   • Maintien et mise à jour régulière du Permanente SPC
    plan de mesures d’urgence
   • Liaison avec le groupe consultatif sur Permanente SPC
    la sécurité publique de Moncton et
    soutien de ce groupe
 
Développement   • Mise en œuvre de la Stratégie de Permanente DÉÉ
économique    développement économique

Tableau 1

Sommaire des mesures clés de mise en œuvre 
échelonnée sur 10 à 15 ans 

suite de la page précédente 
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Suivi des progrès

La rédaction d’un plan municipal n’est pas une science 
exacte. Elle est fondée sur certaines hypothèses ou 
tendances établies à partir des meilleures données 
connues. Les politiques du plan municipal ont été 
formulées d’après ces hypothèses. C’est seulement 
au moyen d’un suivi que nous pouvons comprendre 
les tendances réelles et savoir dans quelle mesure 
la mise en œuvre du plan est bonne et si elle atteint 
certains des buts et objectifs essentiels qui ont été 
énoncés.  

Le tableau suivant présente un ensemble d’indicateurs 
proposés fondés sur les buts et objectifs clés du 
présent plan. Il est suggéré que le conseil municipal 
reçoive un rapport annuel contenant des données sur 
les principales réalisations de la mise en œuvre et sur 
plusieurs indicateurs clés qui sont généralement re-
cueillis chaque année. Un rapport d’évaluation plus 
détaillé devrait être rédigé et présenté au conseil mu-
nicipal après la publication des données du recense-
ment de 2016. Théoriquement, telle étude produirait 
des données repères (permettant des comparaisons 
au fil du temps ainsi que des comparaisons entre 
Moncton et d’autres villes repères).  Ce genre de sui-
vi sera très utile pendant la période de préparation à 
la prochaine révision du plan municipal. 
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Indicateurs proposés et objectifs en matière de suivi
suite à la page suivante Tableau 2

 Catégorie Indicateur  Objectif proposé* Période de Service
      révision responsable 
  
  
  Croissance de   • Vérifier que les prédictions sur la 5 ans U
  la population   croissance de la population sont
     correctes (19 000 habitants en  
     25 ans)
 
  Structure de la  • Structure de la population de 5 ans U
  population   Moncton (groupes d’âge, scolarité,
     revenu, origine ethnique, etc.)
   
  Nombre de  • Ajouter de 80 à 100 nouveaux Annuelle U
  logements dans le   logements par année dans le 
  noyau du centre-ville  noyau du centre-ville
    
  Densité d’habitation • Augmenter la densité dans la 5 ans U
     limite de croissance urbaine
     Densités visées :
     Au moins 12 logements par acre
     à moins de 400 m des grands
     corridors de transport en commun 
    • Au moins 7 logements par acre
     dans les quartiers à l’écart des
     grands corridors de transport
     en commun   
   
  Types de logements • Diversité des logements à Annuelle U
     l’intérieur des quartiers
  
  Logement abordable • Augmenter le nombre de Annuelle U
     logements subventionnés
     dans tous les coins de la ville

  Plus de services  • Augmenter le pourcentage des 5 ans U
  plus près de la   habitations qui sont dans un rayon
  maison   de 2 à 5 km d’une variété
     d’utilisations
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EES = Engineering and Environmental Services
PLS = Parks & Leisure Services
PL = Planning
EDE = Economic Development and Events

CT  = Culture and Tourism
CS  = Corporate Services
CCS  = Community Safety Services
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Indicateurs proposés et objectifs en matière de suivi
suite à la page suivante Tableau 2

 Catégorie Indicateur  Objectif proposé* Période de Service
      révision responsable 

  
  Vie active • Accès accru aux installations et 5 ans PL
    programmes de loisirs pendant
    toute l’année
   • Augmentation de l’usage des sentiers 5 ans
    et parcs de la Ville et de leur notoriété
   • Augmenter le nombre de kilomètres Annuelle
    de sentiers à Moncton
   • Ramener les taux d’obésité à la 5 ans
    moyenne nationale 

  Modes de • Vérifier s’il y a augmentation du 5 ans ISE
  transport préférés  recours aux modes de transport
    autres que l’automobile (transport
    en commun, marche, bicyclette)
   • Augmenter le taux d’utilisation du 
    transport en commun par habitant
   • Ramener à 65 % la part modale des
    véhicules à un seul occupant d’ici 2016  
  
  Transport actif • Augmenter la quantité de trottoirs, de
    voies cyclables et de circuits d’autobus Annuelle  ISE

  Plantation • Maintenir ou augmenter le pourcentage
  d’arbres  de couvert forestier et le pourcentage
    de forêts appartenant à la Ville Annuelle PL
  
  Protection des • Surveiller la quantité de terres humides
  terres humides  protégées
   • Pas de nouvel élargissement du réseau Annuelle ISE
    actuel de collecte des eaux pluviales
   • Améliorer la qualité de l’écoulement
    des eaux pluviales 

  Gestion des • Réduire de 7,5 % en 10 ans la 5 ans ISE
  déchets  production de déchets par habitant
   • Ramener à 800 kg par personne-année 5 ans
    la production de déchets d’ici 2020
   • Porter à 60 % le taux de détournement 5 ans
    des déchets d’ici 2015
   • Faire recycler ou transformer tous les 5 ans
    déchets de construction par les
    décharges approuvées
    
  Consommation • Remplir les recommandations pour 5 ans ISE
  d’une eau potable  la qualité de l’eau potable au Canada
  de qualité  de Santé Canada; réduire de 10 % la
    consommation d’eau par habitant d’ici
    2020
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Indicateurs proposés et objectifs en matière de suivi
suite à la page suivante Tableau 2

 Catégorie Indicateur  Objectif proposé* Période de Service
      révision responsable
   
  Énergie • Ramener la consommation 5 ans ISE
    municipale d’énergie (en kWh) à
    20 % de moins que le niveau de
    2002 d’ici 2017
   • Ramener les émissions de gaz à 5 ans
    effet de serre de l’organisation à
    20 % de moins que le niveau de
    2002 d’ici 2017
   • Ramener les émissions de la 5 ans
    collectivité à 6 % de moins que le
    niveau de 2002 d’ici 2017
   • Diminuer le pourcentage d’énergie 5 ans
    consommée provenant de ressources
    non renouvelables
   • Ramener les émissions du parc 5 ans
    municipal de véhicules au niveau
    de 2002 d’ici 2017
   • Obtenir la certification LEED pour 5 ans
    tous les bâtiments municipaux
    nouvellement construits de plus de
    500 m2

  Immigration et • Augmenter la population grâce à des Annuelle U/DÉÉ
  croissance de la  initiatives de recrutement, de rétention
  population  et d’expatriation
   • Augmenter la proportion de migration
    interprovinciale et internationale
   • Taux d’emploi 
   • Revenu moyen

  Meilleure • Augmenter le nombre de jardins 5 ans ISE
  sécurité  communautaires à Moncton 
  alimentaire • Diminuer de 15 % le nombre de
    personnes qui utilisent les banques
    d’alimentation locales d’ici 2015  
 
  Sentiment • Augmenter le nombre de groupes 5 ans PL
  d’appartenance  communautaires et d’activités de
    quartier
   • Veiller à ce que les taux de criminalité 5 ans SPC
    demeurent très inférieurs à la
    moyenne nationale
   • Renforcer le sentiment de sécurité 5 ans
    à Moncton
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Indicateurs proposés et objectifs en matière de suivi
suite de la page précédente Tableau 2

 Catégorie Indicateur  Objectif proposé* Période de Service
      révision responsable
   
  Multiculturalisme • Élargir la diversité ethnique 5 ans TC
   • Augmenter le nombre de biens 5 ans TC
    inscrits au Répertoire canadien
    des lieux patrimoniaux
  
  Préservation du • Augmenter le nombre de biens 5 ans TC
  patrimoine • dans les secteurs sauvegardés

  Art civique • Augmenter la quantité d’art civique Annuelle TC
  

  Activités • Augmenter le nombre d’activités Annuelle TC
  communautaires  touristiques, sportives et récréatives
    tenues chaque année à Moncton

A
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* Objectifs proposés seulement. Des objectifs plus utiles pourront être définis pendant le processus de suivi.
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Annexe 6 : Glossaire

Aménagement intercalaire 
Type d’aménagement pratiqué dans les secteurs établis de la ville, qui peut être effectué sur des terrains vagues 
de longue date ou sur des terrains déjà bâtis, ou qui peut comporter le changement du type d’utilisation exercé 
sur un bien. (Infill ou Infill Development)

Collectivité
Groupe de personnes dont la culture ou les préoccupations sont identiques ou semblables, ou qui vivent sur le 
même territoire. (Community)

Comité consultatif technique 
Groupe de membres clés du personnel de la Ville de Moncton, experts dans des domaines précis, qui a été 
formé pour donner des conseils et orienter l’élaboration du présent plan. (Technical Advisory Group)

Comité de révision du plan
Comité de citoyens formé pour aider à l’élaboration d’un nouveau plan municipal pour la ville de Moncton. (Plan 
Review Committee)

Conseil municipal ou Conseil
Le corps législatif élu qui gouverne la ville de Moncton. (City Council)

Densité 
Dans le contexte de l’aménagement, la densité désigne habituellement le nombre de logements, de mètres car-
rés de surface utile, ou de personnes par acre ou par hectare. (Density)

Désignations d’utilisation des sols
Catégories d’affectation des sols appliquées à un territoire, qui sont assorties de politiques d’aménagement et 
de gestion des sols applicables à des secteurs précis. (Land Use Designations)

Domaine public
S’entend notamment de l’ensemble des lieux extérieurs, des liaisons et des éléments de milieu bâti qui sont 
physiquement ou visuellement accessibles quel que soit leur propriétaire. Ces éléments incluent notamment 
les rues, les allées pour piétons, les voies cyclables, les ponts, les centres commerciaux, les pôles urbains, les 
places, les carrefours de transport, les points d’entrée, les parcs, les rivages, les éléments naturels, les couloirs 
panoramiques, les points d’intérêt et les interfaces des bâtiments. (Public Realm) 

Conception urbaine
Agencement, aspect et fonctionnalité globaux de tout secteur d’une ville ou d’un village. (Urban Design)

Favorable ou accessible aux piétons
Mesure indiquant si un endroit est propice à la marche, qui tient compte du caractère physique du lieu et 
d’autres facteurs tels que la sécurité et la jouissance qu’on y ressent. Un lieu est favorable aux piétons s’il 
répond à certaines conditions, notamment la proximité de la destination (par exemple, le travail ou l’école), la 
qualité des aménagements pour piétons, l’accès aux parcs et aux places publiques, la densité urbaine, la variété 
d’utilisations et la présence d’un centre urbain défini. (Walkable ou Walkability)

Friche industrielle
Installations ou biens industriels ou commerciaux abandonnés ou sous-utilisés qu’il est possible de réutiliser. 
L’expansion ou la réaffectation d’un tel établissement ou bien peut être compliquée par une contamination réelle 
ou perçue de l’environnement. (Brownfield Site)

Grappe
Concentration géographique d’utilisations interdépendantes. (Cluster)
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Limite urbaine  
La limite urbaine d’une région urbaine est la limite entre les secteurs désignés en vue d’un aménagement urbain 
éventuel et les secteurs où il est prévu de maintenir une utilisation rurale à long terme (les 30 prochaines années 
ou plus). (Urban Boundary)

Logement abordable
Un logement est abordable si le ménage qui l’occupe y consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. 
Pour les locataires, les frais de logement englobent le loyer et les paiements d’électricité, de combustible, d’eau 
et des autres services municipaux. Pour les propriétaires, ils englobent les versements hypothécaires (capital et 
intérêts), l’impôt foncier et, s’il y a lieu, les charges de copropriété, ainsi que les paiements d’électricité, de com-
bustible, d’eau et des autres services municipaux. Le terme vise les habitations produites par les secteurs privé, 
public et sans but lucratif, sans distinction quant au mode d’occupation. (Source : SCHL) (Affordable Housing)

Loi sur l’urbanisme (la Loi)
La loi provinciale qui établit la compétence et les responsabilités des municipalités du Nouveau-Brunswick quant 
à l’exercice des activités d’urbanisme et des activités connexes. (Community Planning Act)

Lotissement 
Processus (et son résultat) de division d’un terrain non aménagé pour former de petits lots à bâtir, des îlots, des 
rues, des espaces verts et des aires publiques, et désignation de l’emplacement des services publics et des 
autres améliorations. (Subdivision)

Milieu urbain
Réalisation en trois dimensions des bâtiments, des paysages et des espaces urbains. (Urban Form)

Modification
Changement apporté à une politique ou à un arrêté adopté antérieurement. (Amendment)

Parcs et aires naturelles
Terrains désignés comme impropres à toute forme d’aménagement, y compris l’exploitation des ressources. 
(Parks & Natural Areas)

Paysage de rue
Panorama observé le long d’une rue publique, composé d’éléments naturels et artificiels tels que les bâtiments, 
le revêtement des rues, la végétation, le mobilier de rue et diverses constructions. (Streetscape)

Plan intégré de durabilité communautaire 
Élaboré en consultation avec la collectivité, il s’agit d’un plan à long terme qui formule des orientations pour 
l’atteinte des objectifs en matière de durabilité. (Integrated Community Sustainability Plan)

PlanMoncton 
Processus de planification lancé par la Ville pour élaborer un nouveau plan municipal en vue d’orienter 
l’aménagement de Moncton pendant les 25 prochaines années. (PlanMoncton)

Plan municipal
Énoncé de politique prescrit par la loi qui décrit l’emplacement prévu et la nature des aménagements futurs 
définis dans la stratégie de croissance, accompagné de politiques relatives à d’autres importantes questions de 
planification. (Municipal Plan)

Plan secondaire
Plan détaillé prescrit par la loi qui comprend un énoncé des politiques et des propositions de la ville pour 
l’aménagement, le réaménagement ou l’amélioration d’un secteur particulier de la ville. (Secondary Plan)
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Politique d’utilisation des sols 
Politiques qui incluent à la fois l’aménagement général prévu pour un secteur ainsi que les utilisations qui y sont 
permises ou interdites, et des directives précises visant certaines utilisations des sols. Les politiques s’inspirent 
des lois, des orientations générales des gouvernements, des études et des pratiques exemplaires d’urbanisme. 
(Land Use Policy)

Province 
La province du Nouveau-Brunswick. (Province)

Quartiers complets
Lieux qui offrent et soutiennent divers choix de style de vie en offrant aux gens de tous âges et de tous niveaux 
d’aptitude la possibilité de vivre, de travailler, de magasiner, d’apprendre et de se divertir à proximité les uns des 
autres. (Complete Neighbourhoods)

Stationnement sur les lieux
En général, désigne le stationnement offert sur le même bien que le bâtiment principal et l’utilisation première 
des lieux. (Parking, On-site)

Stationnement sur rue
Emplacements de stationnement qui sont offerts dans l’emprise de la rue. (Parking, On-street)

Structure urbaine
Articulation spatiale des objectifs en matière d’urbanisme, fondée sur l’utilisation des sols, la disposition phy-
sique et la conception. (Urban Structure)

Transport actif
Les divers moyens de transport à propulsion humaine plutôt que motorisés, notamment la bicyclette, la marche, 
la course et la planche à roulettes. (Active Transportation)

Usages mixtes 
Aménagement d’un terrain, d’un bâtiment ou d’une construction où sont exercées deux ou plusieurs utilisations 
des sols, notamment des utilisations résidentielles, des bureaux, des commerces de détail et des utilisations 
communautaires. (Mixed Use)

Utilisation des sols
Les diverses manières d’utiliser ou d’occuper les terrains. (Land Use)

Ville
La corporation de la Ville de Moncton. (City)

Zone verte
Il s’agit habituellement d’une étendue de terrain non aménagée, à l’exception des utilisations agricoles ou for-
estières, qui est considérée propre à l’expansion du développement urbain. (Greenfield)
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Annexe 7 : Tableau des modifications apportées au Plan municipal

Le Plan municipal de la Ville de Moncton daté du 20 janvier 2014 est le nouveau plan municipal de la Ville  

de Moncton. Le tableau qui suit sera mis à jour lorsque des modifications futures du plan municipal auront été 

approuvées par la Ville de Moncton et le gouvernement du Nouveau-Brunswick et auront ensuite été déposées 

au bureau de l’enregistrement du comté de Westmorland. 

Nous vous conseillons de vérifier auprès de la Ville pour confirmer que la présente version du plan municipal 

(et le tableau ci-dessous) est à jour. Un délai peut s’écouler entre l’enregistrement d’un arrêté modifiant le plan 

municipal et la mise à jour de ce tableau ou d’une version consolidée du plan municipal. Le tableau ne fait pas 

partie de l’arrêté portant adoption du plan municipal.   
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